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LETTRE Di E:TVOI

Le 15 septembr~ 1980

npsieur le Secretaire general,

Jiai l'honneur de vous transm~ttre ci-joint le sixieme rapport annuel de la
Commission de la fonction publique internationale, etabli conformement a
I' ar-t i cLe 17 du statut de la Conrri as i on adopt.e par l' l\.ssel:"blt~e generRle dans sa
r6so1ution 3357 (XXIX).

Le rapport contient un certain nombre de recommandations appelant une decision
de 11Assemblee generale; pour plus de commodite, ces recommandations sont brievement
reSuril2eS juste avant le chapitre premier.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre ce rapport a
l' As semb.Lee generale et) comme il est rrevu a l' article 17 du statut, de le
transmettre egalement, par l'intermediaire des chefs de secretariat, aux or~ane8

directeurs des autres organisations qui participent aux travaux de la Co~mission,

ainsi qu'aux representants du personnel.

Veuillez agreer, r10nsieur le Secretaire general, les assurances de ma tres
haute consideration.

Le President par interim de la Commission
de la fonction publique international~o

(Signe) Richard M. ABJJEI

Son Excellence
Nonsieur Kurt \IJaldheim
Secretaire general de l'Organisation

des Nations Unies
New York

ix -
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nE L '/.SSr:::illLf:E GEllERALF. DEO NATIONS Ul\IIE8 ET DES ORGANES

DELIBBRJ.lTTS DES AUTRES ORGANISATIONS PARTICIPANTES

~~:r:..a!-rn.n"nC's

corres'1ond:mts

Le traitement soumis a retenue nour pension et la nension en tm1t
qu' eli~nents de la remuneration totale : .11. compter du
ler janvier Ig81, le traitement soumis ~ retenue pour pension
sera

,..

121-122

156

64-67

83-85

68

75

86

101

a) Pour les administrateurs et fonctionnaires de rang
sunerieur, exprime en fonction du traitement brut, apres incor
poration du montant correspondant a un certain nombre de points
d1indemnit6 de poste, compte tenu de la revision simultanee du
hareree des contributions du personnel;

b) Pour les a5ents des services generaux et les autres
cater-ories de personnel recrute sur le plan local, le traitement
hrut decoulant de l'a~plication d'un bareme revise des contributions
du nersonnel nropose par la Co~ssion~ qui serait applique 3
dater de la premiere revision du bareme des traitements qui
interviendrait apres le ler j anvier 1981.

Pour les ajustements ulterieurs du traitement soumis 1 retenue
des administrateurs et des fonctionnaires de ran~ superieur. on
utiliserait l'indice des prix ~ la consommation des Etats-Unis
d'i\merique pour le calcul de la pension de base en dollars. et
1; indice de la J'1PIP pour le calcul des cotisations.

En attend~nt l'acheve~ent d'une etude sur un indice s~ecial ~ui

~ermettrait de mesurer les differences de cout de la vie pour les
retraites, on utiliserait les indices actuels des ajustements
(indemnites de poste ou deductions) pour ajuster les pensions des
administrateurs et des fonctionnaires de'3.ng supez-ieur . Pour
les retraites de la categorie des services generaux, la Commission
propose un systeme d'ajustement du traitement soumis a retenue
permettant de determiner les pensior.s des agents prenant leur
retraite dans des pays ou le cofrt de la vie est eleve.

Incorporation au traitement de base d'un montant correspondant a
un certain nombre de points d'indemnite de poste : La CFPI a
reco~ande d'inco~'orer 30 points d'indemnite de poste au traitement
de base. selon le :}rincipe "rri perte-ni gain"; les baremes
correspondants proposes (bareme des traitements. bareme des
contributions rol personnel et bareme des traitements soumis a
retenue pour pension) figurent dans les annexes 11 1 VI.

- x -

224

226

242

253

251



121-122

156

224

226

242

253

251

Complements de traitement verses a des fonctionnaires inter
nationaux de certaines nationalites par leur &ouvernement :
la CFPI a recommande a l'Assemblee Generale d'apueler l'attention
de tous les Etats Membres sur le fait que cette pratique etait
inutile, inopportune et deplacee, et qu'elle etait en outre
incompatible avec les dispositions du Reglement du personnel.

L'indemnite pour frais d'etudes : la CFPI a recommande d'ajuster
comme suit le bareme de remboursement des frais approuves
remboursables en vertu des dispositions relatives a l'indemnite
pour frais d'etudes : premiere tranche de 3 000 dollars
- 75 p. 100~ tranche suivante de 1 000 dollars - 50 p. 100;
tranche suivante de 1 000 dollars - 25 p. 100, etant entendu que,
dans le cas des enfants handicapEs, les frais seraient rembour
sables a raison de 75 p. 100 jusqu'a concurrence de 5 000 dollars;
d'autre ~art, le montant forfaitaire remboursable au titre des
frais de pension devrait etre porte a 1 100 dollars et le
plancher actuel devrait etre maintenu.

Classement des lieux d'affectation en fonction des conditions
de vie et de travail : la CFPI a re comaande aux organisations de
modifier leur reglement du personnel ~ com~ter du ler janvier 1981
afin a) de porter la periodicite du conge dans les foyers a
12 ou 18 mois pour les fonctionnaires en poste dans les lieux
d'affectation respectivement tres penibles et penibles et
b) de payer les frais de voyage d'un enfant a charge entre le
lieu d'affectation et l'etablissement scolaire deux fois (au
lieu d'une) au cours de l'annee durant laquelle le fonctionnaire
n'a pas droit au conge dans les foyers, dans les lieux
d'affectation hors sieGe ou il n'existe pas d'ecole offrant
un enseignement dans la langue ou l'ambiance culturelle
souhaitees par le fonctionnaire pour ses enfants.

La norme cadre (du systeme de classement des emplois)
parallelement a sa decision tendant a ce que la norme cadre
soit appliquee progressivement a comuter du ler janvier 1981,
la Commission a recommande aux organes deliberants des
organisations a) de deleguer aux chefs de secretariat le
pouvoir de classer les postes, SOl1S reserve des mecanismes de
controle eventuels que lesdits organes jugeraient appropries
et b) d'accueillir favorablement les demandes que leur presen
teraient les chefs de secretariat en vue d'obtenir les ressources
necessaires pour faire execl1ter les travaux sl1pplementaires
qu'exigeraient la mise en oeuvre et la gestion des normes de
classement des emplois du regime commun promulguees par la
COI!hJlission.

III
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291

334

Pro~ranL~es speciaux d'or~anisation des carrleres : la CFPI a
recommande aux orcanisations apnliquant le r0sime co~mun des
Hations Unies ne ne pas insti tuer de programmes spe ci aux
d 'orGanisation des carri Sres consistant, soit a selectionner
certains fonctionnaires pour les nreparer ~ occuper des classes
~lus elev~es, soit a fixer dans diff6rentes classes des quotas
reserves l certains ~roupes. Elle a toutefois recommande aux
organisations d'adopter une serie de mesures destinees :l eviter
que la discrimination ne compromette la carriere des fonctionnaires.

Versements en cas de deces : la CFPI a recoIT@ande de n'anporter
aucun chanGement au syste~e actuel de verse~ents en cas de dcces.
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CHAPITRE PRm~IER

QUESTIONS D10RGA1~ISATION

A. Acceptation du statut

1. L'article premier du statut de la Commission de la 'fonction publique inter
nationale , approuve par l'Assemblee ~enerale par sa resolution 3357 (XXIX) du
l~ decembre 1974, dispose que

"La Commission exerce ses fonctions ~ l'ef1:ard de l'Orc;anisation des Nations
Unies ainsi que des institutions specialisees et autres organisations inter
nationales qui appliquent le rcr,iwe commun des Nations Unies et acceptent le
present statut ••. ".

Au cours des cinq premleres annees d'existence de la Cornnission, son statut a ete
accept.e par 11 orr,anis ations qui, outre I' Orr-arri.s ation des Nations Unies elLe-meme ,
appliquent le regime commun des traitements e c Lndemni tes des Nations Unies 1/.
Deux autres organisations, sans avoir officiellement accepte le statut, partIcipent
pleinement aux travaux de la Commission Si .

2. Depuis le moment oil a ete presente le ci.nqui.eme rapport annuel de la
Commission]/, la situation est restee inchan~ee en ce qui ccncerne l'acceptation
officielle de son statuto

B. Composition de la Commission

3. Compte tenu des nominations que I'Assemblee generale, sur recommandation de
la Cinquieme commission, avait approuvees a la llleme seance pleniere de la
trente-quatrieme session, le 20 decembre 1979, la composition de la Commission de
la fonction publique internationale en 19;'0 etait la suivante :

r·1. Richard M. Akwei (Ghanah~73'i: President par interim
M. Amjad Ali (P8-1dstan)~

H. Michael O. Ani (Nigeriah
rL Anatoly Semenovi th Chistyakov (Union des Republiques socialistes

sovi.eti.ques ) x
M. Jean de la Grandv:i.lle (France):;c{
M. Gaston de Prat Gay (Arcentine)xxxx (Vice-President par interim)

1/ Organisation internationale du Travail, Organisation des TlTations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour l'edu
cation, la science et la culture, Organisation de l'~viation civile internationale,
Organisation mondiale de la s arrt e , Union postale universelle, Union internationale,
Union internationale des t61ecCLffi~icaticns, OrGanisation meteoroloc;ique mondiale,
Orc;anisation intergouvernementale cons ultative de la navigation maritime,
Organisation mondiale de la proprietc intellectuelle et Agence internationale de
l'ener~ie atomique.

Si Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce et Fonds inter
national de developpement agricole.

3/ Documents officiels de l'Assemblee generale trente- uatrieme session,
SUPPl~ment No 30 A/3 30). Les rapports annuels precedents etaient les suivants
premier rapport : ibid., trentieme session, Supplement No 30 (A/I0030); deuxi eme
rapport ibid., trente et unieme session, Supplement No 30 (A/31/30); troisieme
rapport ibid., trente-deuxieme session, Supplement No 30 (A/32/30); quatrieme
rapport ibid., trente-troisiem~_.s.~.s.s50n.Supplement No 30 (A/33/30).
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H. Moulaye El Hass an (tTauri tanieh~
H. Antonio Fonseca Pimentel (Bresil)~

M. Pascal Frochaux (Suisse)xxx
1'1. P. N. Haksar (Inde h
H. A. H. M, Hillis (Fhyaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)n
!le Mira Hatsui (Japon)xx
II. Jirl Nosek (Tchecoslovaquie)xxx
~~e Ersa H. Poston (Etats-Unis d'Amerique)~x

Hme Halima Harzazi (Maroc) x -

x Handat venant ... expiration le 31 decembre 1900.a

!'Iandat venant ... expiration le 31 decembre 1921.xx a

.r-A,r,. Handat venant a expiration le 31 decembre 19['2.

""xxx Appele ... remplir cette char-ge jusqu 'a qu'un president soit designea ce
par l'AssembLee generale ... sa trente- ci.nqui.eme session.a

C. Sessions tenues par la Commission et questions eXffininees

4. Comme les annees prccedentes, la Commission a tenu deux sessions en 1980 :
la onzieme, au Sier,e de l'Organisation des Nations Unies a New York, du 19 fevrier
au 14 mars, et la douzieme, a l'invitation du Directeur general de l'Organisation
mondiale de la sarrte , au sieGe de cette organisation a Geneve, du 14 juillet au
J aoiit. La Commission a decide que, comme son ordre du jour etait tres charge, les
trois semaines habituelles ne sUffiraient ni pour la onzieme ni pour la douzieme
session. En consequence, elle a decide de porter a quatre semaines la duree de ces
deux sessions. A sa onzieme session, la Commission a d 9 autre part decide que sa
douzieme session serait precedee par la reunion du Groupe de travail qu'elle avait
constitue pour reexaminer son statut et son reglement interieur (voir plus loin,
par. 311 a 314).

5. Au debut de l' annee , la Commission a passe en revue 1 'ensemble du programme de
travail qu'el1e s'etait fixe pour 1979 et 1900 a sa neuvieme session, en donnant la
priorite aux questions sur lesquelles l'Assemblee generale lui avait demande de
faire rapport en 1900, en particulier cel1es qui decoulaient de la
resolution 34/165 du 17 decembre 1979 concernant le cinquieme rapport annuel de la
Commission, et de la resolution 34/221 du 20 decembre 1980, concernffilt le rapport
du Comite mixte de la Caisse commune des nens i ons du personnel des Nations Unies.
Elle a maintenu a l'ordre du jour plusieurs autres questions relatives a
1 'examen du regime des traitements, et elle a repor-te aux annees suivantes un
certain nombre d'autres problemes dont l'examen avait ete prevu pour 1900.

6. En consequence, les principales questions examinees par la Commission a
ses onzieme et douzieme sessions etaient les suivantes :

b)

c)

cl)

e)

f)

c;)

h)

i)

a) En vertu de l' article 10 du statut et en reponse a une demande f'crmul.Se
par l'Assemblee generale dans la section VI de sa resolution 34/221 :
examen complet de la question du traitement soumis a retenue pour pension,
portant sur le fonctionnement de la formule, les m.ethodes d 'etablissement
~t d'ajusterr:ent dudit traitement et sa fixation a un niveau appropr-i.e ,
en cooperation avec le Comite mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies;
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t)

d)

e)

f)

h)

i)

j)

Ell vertu de l'article 10 : cLass emen t des 'l i.e ux d'et..rre ... t.u Li on en fonction
des conditions de vie et de travail;

:Sr'alel'lent en vertu de l' article 10 et en reponse a une demande f'ormul.ee
-par l' J'ssem1)H~e C;~nerale dans la section II- de sa resolution 34/1G5 :
question de 1 'institution, en ce aui concerne les versements effectues
en cas de dec9s d'un fonctionnair~, d'un systeme prevoyant le verseruent
de cotisations

Toujours en vertu de l'article 10 : reexamen et revision du systeme
experirrental d'allocations lo~ement;

En vertu des articles 10 et 11, dans le domaine d 'ensemble des traitements
et Lndemni t Ss : questions liees a la "comparaison Noblemaire" entre les
remunerations prevues par le reUime des Nations Unies pour les adwinis
trateurs et les fonctionnaires de ran[; s uper-i eur- et les remunerations
dans la fonction publique choisie comme point de comparaison : evolution
de la marge entre les taux de remuneration dans les deux regimes;
incorporation au traitement de base des montants correspondant a des
classes d 'indemnite de poste; determination du classement de Geneve
a~~ fins des ajustell1ents (indemnites de poste ou deductions); etude
preliminaire des methodes a utiliser pour com~arer la remuneration
tot ale ) etude preliminaire des methodes a utiliser pour identifier la
fonction Dublique nationale la mieux remunerce;

Ec;alement dans le domaine d 'ensemble des traitements et indemnites, en
vertu des articles 10 et 11 du statut et en re"ponse a la demande f'orrnul.Se
par l'Assemblee Generale dans la section I de sa resolution 34/165 :
examen des objectifs et du fonctionnement du systeme des ajustements
(indemnites de poste ou deductions);

En vertu de l'article 12 : etude des conditions d'em~loi les "plus
favorables en vic;ueur ::~. Montreal, 8. rTevl York, a Rome-et a Gen~ve, ainsi
que de questions connexes, pour les agerrbs des services c;eneraux et autres
ar,ents recrutes localement;

Egalement en vertu de l' article 12 et en reponse a une deman de formulee
~ar le Commissaire general de 1 'Office de secours et de trayaux des
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient
etl1de des conditions de remuneration et autres conditions d'emploi sur
la rive occidentale (va.Lant. egalement pour Gaza};

En vertu de l'article 13 : promulgation de normes communes de classement
des emplois (premier niveau) pour les administrateurs et fonctionnaires
de rang s upe r-i.eur-; etablissement de methodes pour la definition des
taches des aclrrinistrateurs;

En vertu de l' article 14 : questions relatives aux modes de classement
speci~ux, a l'appreciation dU comportement professionnel et aux
nrorrammes speciaux d'orGanisation des carrieres.
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7. On trouvera dans les chapitres suivants du present rapport la rGcapitulation
des travaux que la Commission a cons acres a toutes ces quest~ons en 1980 et, le
cas 0cheant, ses conclusions et recommandations.

D. OrRanes subsidiaires

C. Le Comite consultatif pour les questions d'ajustements, cree en 1976 par la
COmnUssion en vertu de l'autorisation donnee par l'Assemblee ~enerale dans sa
resolution 341G A (X~C), se composait comme suit en 1900 . M. Pascal Frochaux,
membre de la CFPI, President; H. Stephen Van Dyke Baer (Etats-Unis d'Amerique);
M. James A. De Souza (Bresil):, M. Yuki Miur-a (Japon); M. A. F. Revenko (Union des
RGpubliques socialistes soviet i ques ) ; et Nana Hereko Ampen II (Ghana). La
reprise de la quatrien:e session du Comi te s 'est tenue du 30 janvier au 4 fevrier 19Jo
au sieGe de 1 'Or[Sanisation internationale du Travail a Geneve et son rapport a ete
examine par la COmnUssion a sa onzieme session. La cinquieme session du Comite
s 'est tenue du 30 juin au G juillet au sieGe de 1 'Organis ation internationale du
Travail a Geneve et son rapport a ete examine par la Commission a sa douzieme
session.
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CHAPITRE II

SUITE DONNEE f~~ DECISIONS PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA
TRENTE-QUATRIEME SESSION

(DECISIONS DECOULANT DU CINQUIEME RAPPORT AN~mEL DE LA CO~~1IS8ION)

9. Les decisions prises par l'Assemblee Generale a sa trente-quatrielue seSS10n
a propos des questions interessant la Commission de la fonction publique inter
nationale, mis a part la nomination Gp. ses membres (evoquee plus haut ~l n~ra-

y".nl!e 3), decOUl.:':'2nt du cir.fJ.ui;:·'" r-.pr-ort ar.nue L C,·· 1<: Corrmi.s oi on ~/ j qui :'.
rei t 1 t objut dos rGsoluticLs 34/165 et 34/221.

A. Fonctions a long terme de la COmnJission

la. La Commi.s s i.on a note avec satisfaction que, dans sa resolution 34/165,
l'Assemblee generale avait reaffirme le role central de la Commission dans l'eta
blissement d'une fonction pUblique internationale unifiee et avait exprime sa
satisfaction des decisions prises par la Commission en vertu des articles 13 et 14
de son statut et son desir que la Commission poursuive ses travaux au titre de
ses fonctions a long terme. La Commission a note qu'elle avait pris d'autres
mesures en 1980 en vue de definir une politique commune en matiere de personnel en
vertu des articles 13 et 14 de son statut, la plus importante de ces mesures etant
la proIJrulcation de normes communes de classement des postes d'administrateur et
de fonctionnaire de rang superieur dans les domainps d'activite communs. Elle
ferait tout son possible pour planifier ses travaux futurs de fa~on a progresser
dans l'examen des questions qui preoccufaient particulierement l'Assemblee. Le
rapport soumis par la Commission sur ses travaux dans ce domaine figure dans le
chapitre VII du present document.

B. Le traitement soumis a retenue pour pension et la pension
en tant qu'elements de la remuneration totale

11. Dans le paragraphe 1 de la section VI de sa resolution 34/221, l'Assemblee
generale avait pric "la Commission de la fonction publique internationale et le
Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies
d'achever en 1980 l'etude exhaustive du fonctionnement, des methodes d'etablissement
et d'ajustement et du niveau approprie du traitement soumis a: retenue pour pension
en vue de soumettre a: l'Assemblee generale, lors de sa trente-cinquieme session,
des propositions tendant a: remedier, au plus tard en janvier 1981, aux anomalies
apparues dans le regime des pensions des Nations Unies du fait de la situation
economique et monetaire actuelle, en tenant dliment compte, lors de l'elaboration de
ees propositions, du fait qu'il est plUS difficile pour les beneficiaires d'une
retite pension que pour les beneficiaires d'une pension plus elevee de supporter
les effets nef'as t es des fluctuations monet.aires et de l' inflation" • A cet effet,
l'Assemblee generale avait invite la Commission et le Comite mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies "a: tenir l)leinement compte des
vues exprimees a: la Cinquieme Commission sur ce sujet et sur des questions connexes
pendant la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale". Le rapport soumis par
la Cornnission en application de cette partie de la resolution fiGure dans le
chapitre 111 du present document.

4/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session,
Suppl~ment No 30 (A/34/30).
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C. Examen du fonc~ionnemen~ du systeme des ajustements

12. fJ r8ra3raphe 2 de la section I de sa resolution 34/165, l'Asse~b10e r,Lncrale
ava i t I)ri~" "la Commission d ' entreprendre d "ur-gonce un examen fondamental et conml.et
des rins et du fonctionnement du systeme des ajusteTTlents en vu(" d'eliminer les
distorsions et anomalies qui rcsultent <le son application pour ce qui est du
montnnt de la renruneration dans les divers lieux d'affectation et aux diverses
classes et, ce faisant, de mettre au point un mpcanisme p~61iore ~our ajuster
la r0mun~ration des fonctionnaires des Nations Unies de fagon a tenir compte plus
exactement ces differences de cout de la vie entre les divers lieux d'affectation
et de leur fvolution par suite de l'inflation et des fluctuations monetaires et
de fQirc rap~ort ~ l'Assemblee generale sur ce sujet lors de sa trente-cinquicme
session". Le r-appor-t pr6sent2 par la Commis s i on en apnl i cat i on de cette partie
de la resolution fic;ure dans la section B du chapitre IV.

D. Eauivalences entre les classes du regime co)~un des Nations Unies
et celles de la fonction publique prise cOI11l1le lloint de cornparaison

11. La Commission a note qu'au paragraphe 1 de la section 11 de sa resolution
31.'/lG5, I' Assemb.L'ie generale avait approuve les equivalences concerna.nt les
classes P-l a D-2 recommandees par la Commission aux fins de la comparaison des
traitements entre les deux re~imes. Les resultats de la comparaison des traitements
entre les deux re~imes, faite en se servant des equivalences de classes approuvees
par l'Assemblce gcnerale 8 sa trente-quatrip.me session, sont donncs dans les
,)are.r;raphes 88 8. 92.

E. Prime de rapatriement

14. La Commission a pris note de la decision de l'Assemblce r,encrale concernant le
versement de la prime de rapatriement telle qu'elle est enoncee au parap,raphe 3
de la section 11 de la resolut:on 34/165 El. sayoir que, avec effet au ler janvier 1980,
les fonctionnaires n'ont droit a aucun montant au titre de la prime de rapa.triement
~ mains qu'ils ne presentent des pieces attestant qu'ils se reinstallent dans un
pays autre que celui de IGur dernier lieu d'affectation. La Commission s'est
declaree preoccupee de constater que l'Assen: l.ee ,q;cnerale, apres avoir a sa
trente-troisieme session donnc pour mission explicite a la Commission d'etablir
les conditions regissant le versement de la prime de rapatriement, avait a sa
trente-quatrieme session revoque la decision prise par la Commission. Elle a tenu
~ appeler l'attention de l'Assemblee ~enerale sur les consequences d'une telle
d5marche pour l'harmonisation des pratiques concernant le personnel dans les
organisations appliquant le regime commun, ainsi que pour la credibilitc et
l'efficacite de la COI11l1lission, orGane que l'Assemblee ~enc.rale elle-meme avait
institue et auquel elle avait confie certaines responsabilitcs. C'est ~ourquoi la
Commission aurait prefere que "l'Assemblee ~enerale renvoie la question ~ la
Commission pour que celle-ci reconsidere sa decision, commc il est ~revu en vertu
du Statut approuve par l'Assemblee.

F. Versements en cas de deces

15. Au paragra~he 2 de la section 11 de sa resolution 34/165, l'Assemblee v,enerale
avait prie "la Commission d'examiner la possibilitc d1instituer, en ce ~ui concerne
les versements effectues en cas de deces d'un fonctionnaire, un systeme prevoyant
le versement de cotisations par les fonctionnaires". Les recommandations de la
Commission a ce sujet figurent dans le paragraphe 334 et un compte rendu detaille
de son etude de la question est donne dans les para8ra~hes 328 n 333.
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G. Rapport annuel

16. La Commission a note que dans le dernier alinea du prcambule de sa
resolution 34/165, l'Assemblee Generale suge;erait que "la Commission envisage
les moyens de raccourcir son rapport annuel tout en faisant toujours apparaitre
clairement dans son rapport ou dans des annexes toutes recommandations qu'elle
pourrait faire a l'Assemblee generale ainsi que l'effet, l'impact et le cout precis
des propositions qu'elle pourrait formuler".

17. La Commission invite l'Assemblee generale a noter que le rapport annuel est
destine a etre transm~s aux organes deliberants des autres organisatio~s narti
cipantes, ainsi qu'aux representants du personnel, et qu'il constitue en fait le
seul document d'information sur les travaux de la Commission faisant l'objet d'une
distribution generale. si l'un des principaux objectifs de ce rapport est de
presenter des recommandations a l'Assemblee generale pour decision, ce n'est pas
la sa seule fonction; a cet egard il differe des rapports de la plupart des autres
organes subsidiaires de l'Assemblee genfrale. 11 serait certes theoriquement
possible de publier deux rapports distincts, l'un destine a l'Assemblee generale
et l'autre contenant des informations n'appelant pas de decision de sa part, mais
la Commission est d'avis que le rapport devrait continuer a paraitre sous la forme
d'un document unique. Gardant presente u l'esprit la suggestion de l'Assemblee
generale tenda.nt a ce que la Commission etudie les mcyens de raccourcir son rapport
annuel, elle s'est engagee, dans le but de faciliter les travaux de l'Assemblee
generale, a tout faire pour etablir une distinction nette entre d'une part, les
parties appelant des decisions de la part de l'Assemblee et la documentation fournie
par la Commission pour expliquer et justifi0r ses recommandations, et d'autre
part les parties descriptives et informatives du rapport.
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CHAPITRE III

L1.: 'rR!\IT.2MENT SOUJlIS A RBTENUE roun PENSION l\T LA pE;J~~ImJ

HI Ti\iJT 0,U' EI,E~lEN'l'S m. L\ T\E'nNERATI01~ 'I'OTt'.I.,E

A. Introduction

18. La Commission avait nand t'es t e 1; ~ ntention approuvee en cela par l'Ass emb.Lee
G~nerale Q. sa trente-troisi~me session (par. 3 de la section IT de la
resolution 33/119 du 19 opccmbre 197D), de proceder "a un examen complet de la
question du traitement soumis a retenue pour pension, portant sur le fonctionnement
d~ la formule, les methodes d'etablissement et d'ajustement dudit traitement, et sa
fixation ~ un montant approprlc, en particulier en vue de preyarer, en cooperation
:.lVCC la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, des nro'oos i t i.ons
qui seraient soumises a liAssemblce generale, lors de sa trente-quatricme session,
afin de rcmedier aux anomalies du regime des pensions des Nations Unies qui sont
(lues ,:1 la situation economique et monet a.i.r-e actuelle"; elle a done nrocede Et une
etude dont elle a ~r6sente les resultats avec un certain nombre de propositions qui
en ctecoulaient, A liAssemblee generale, Et sa trente-auatrieme session. Les
conclusions et propositions de la Commission ont ete eXRmin0es par la Cinquicme
Conilllission de l'Assemblce generale, en meme temps que celles du Comit~ mixte de
la Caisse commune.

19. Dans sa resolution 34/221, l'Assemblee generale a prie la Commission et le
Comite mixte diachever en 1980 l'etude des questions mentionnees dans sa
resolution anterieure, en vue de soumettre Et la trente-cinquieme session des
propositions tendant u remedier, au plus tard en janvier 1981, aux anomalies Vlsees
nans Indite rosolution. Elle a invite~r;alement la Commission et le Comitr mixte
a tenir pleinemenc compte des vues exprimees R la Cinquieme Commission sur ce sujet
et sur des questions connexes pendant la trente-quatrieme session.

20. La Commission a garde Q liesprit les autres resolutioils pertinentes de
l'Assemblee generale, en particulier le passa~e de la resolution 33/120 du
19 decembre 1978, ou il est dit qui"aucune modification uu systeme d'ajustement des
pensions ne doit cntrainer d'auGffientation, actuellement ou R l'avenir, des charges
financic:res des Etats Membres".

B. Le traitement soumis 2 retenue pour penSlon
et fonctionnaires d.e rang super i eur

administrateurs

1. La proposition de classement des pays par "p,roupes"

21. A sa onzieme session, la Commission a ete informce qu'immediatement apres
l'adoption de la resolution 54/221, des consultations avaient eu lieu entre la
Commissiun et le Comit6 mixte, ~n vue de preparer leurs travaux communs.

22. Grace Et cette collaboration, la Commission a pu examiner, ~ sa onzieme session,
l'esquisse d'une nouvelle formule possible. Cette formule prevoyait l'etablis
sement d'un rapport plus etroit entre le montant de la pension initiale (en monnaie
locale) et le montant du traitemcnt verse (ou qui serait verse) par les
Nations Unies dans le pays de retraite.

- 8 -

r-
C

q

r

2..
e
1:

e
d
d
f
a



23. Pour ce faire, il a etc sur;:,;er~ de r:;roup0r taus Les pays en guatre "r;roupes It

se com,Josant chacun de pays ou le cent de la vie est du meme ordre. En l'absence
d'un systcrne universel permettant de classer taus les pays selon le cout de la
vie, on utiliserait, tout au moins initialement, le classem0nt ,'lUX fins des
ajustom0nts (indemnit6s de poste ou d~ductions).

211. La Commission, rcconnaissant que les indicps d ' ajustement ne constituaient pas
en 1 'occurrence un instrument ideal, a charr~e son secretariat d' iStudier la
possibilite d'etablir pour les retraites un indice modifie d'ajustement ou un indice
special, ainsi que la possibilite de tenir compte pour ~tablir c~t indice de
l'impot sur le revenu en tant qu'element de depense. En attendant les resultats
de ces travaux, on a suppose que les pays seraient rer;roupes selon leur classement
aux fins de l'ajustement de poste. Voici les groupes pronoses

25. Pour la determination des llrestations, le traitement soumis a retenue pour
pension serait, dans le cas des pays de retraite se situant dans le r;roupe A,
Fgal au traitement brut avent indemnite de poste. Pour les pays de retraite se
situant dans les autres groupes, le traitement de base brut serait majore d'un
pour-cent.age ca.LcuLe en muLt i p.Li.arrt par 0,86 le multiplicateur d' ajustement
app'l i cab.Le 8. la classe la p.Lus basse d i ajustement pour ce r;roupe : (le coefficient
de 0,8G representant la valeur de chaque point multiplicateur par rapnort au
traitemcnt de base). Le tableau qui suit illustre la formule alors envisac;?e :

Classement aux fins des ajustements (indemnites de
~oste ou deductions)

A
B
C
D

100
125
155
190

Traitement ajustc,
en lJourcentage
du traitement
de base brut

o
24,1
54,2
92,9

Hultiplicateur
d'ajustement pour
cette classe
x 0,86

07;.

5
10
15

Classe
d'ajustement
la plus basse

Jusqu1a la classe 4
De la classe 5 a la classe 9
De la classe 10 a la classe 14
A partir de la classe 15

A
D
C
D

Groupe

1 et le
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~t0 mixte
11' ee sujet
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Compte non tenu des classes d'ajustement negatif.

26. Se f&licitant de ce que le Comite permanent du r:omite mixte de la. Caisse
ait, d'une maniere c;encrale, approuve la formule proposee, la Commission a estime
que cette formule devrait faire l'objet d'un eAamen critique plus pousse de la
part du secretariat de la Commission et de celui du Comite mixte, et etre elabor~e

plus 8.vant.

27. La Commission a done sugr;l:re que les questions suivantes soient en premier lieu
etudiees plus avant par le secretariat du Comite mixte : nombre de p;roupes de pays
lJour la determination du traitement soumis Et retenue, et pourcentar;es ~ appliquer;
effet de liapplication de la nouvelle formule sur le montant effectif des pensions
dans differents pays; montant du traitement soumis Et retenue; effet de llapplication
de la nouvelle formule sur le syst~me actuel des ajustements' modifications qu1il
faudrait anporter aux statutsde la Caisse et moyens de les appliquer aux retraites
actuels, et mesures transitoires.



:.,.,

,
"

:i

2. La "nronosition de Hashington" et son application

28. A sa ~ouzieme session, la Comnlission a ete saisie des resultats des travaux
du Comite mixte u sa vin~t-septi0me session~ tenue UWashin~ton du 2 au
13 juin 1<)80. Ces travaux reposaient dans une large mesure sur la documentation
preparee conformement aux sUGGestions de la Commission enumerces ci-dessus. Cette
docl~entation comportait egalement une analyse de l'actuel regime des pensions,
y compris de la methode de determination du traitement soumis G retenue pour
pension pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang superieur~ ainsi
qu'une etude de la formule des quatre "groupes" et l'esquisse d'une formule de
rechange.

29. La Commission a note que le Comite mixte etait parvenu a la conclusion, compte
tenu des indications de couts et de l'analyse fournie par l'Actuaire-Conseil,
que, merne en admettant que l'on modifie la proposition sur certains points~ il
serait preferable d'elaborer une formule de rechange.

30. A~res avoir envisage diverses autres mesures, le Conlite mixte avait conclu
qu'il fallait maintenir, pour les administrateurs et fonctionnaires de rang
sup6rieur~ un bareme universel des traitements soumis a retenue pour pension. 11
convenait neanmoins de prevoir aussi un systeme selectif qui, par le jeu de
coefficients d'ajustement au cout de la vie, permettrait de relcver le tra.itement
moyen final pour le calcul du montant initial de la pension en monnaie locale dans
le cas des fonctionnaires prenant leur retraite dans un pays ou le cout de la vie
serait nettement plus eleve qu'au lieu d'affectation retenu comme base pour
l'application du systeme des ajustements de poste (actuellement New York).

-'_l. Rcconna.i s s
que 101, cons Squ
p.l.ue durement r
les autrE'S, le
droit a pension
duns un pays DU
d'lln certain pl
plafond soit le

:~Jf. Le Comit6
plus haut entra
actunriel de la
ou l,h p. 100 d
Cl,uinzicmc evalu
indique qu' il s.
xation de la rei
des pensions, dl
passif. Le doul
pension (c ' est-i
dollars) selon
Etats-Unis, et :
sations) selon :
Le ComitG mixte
orclinaire de 191
sur In Question,

31. Reconnaissant que l' ajustement au cofrt de la vie etait d" autant plus neceaee.iz-e
que l'ecart avec la base etait plus grand, le Comite mixte s'etait prononce pour
l'adoption d'un bareme progressif prevoyant des ma.jorations 0. partir d'une
difference de quatre classes d'ajustement ~ar rapport a la base. Voici comment se
presenterait ce barerne :

35. La Commiss i
traitement soumi
de la rernuneratj
son secretariat
du Comite mixte,
des ajustements
pour etablir cei:
Cettc demande fa
avait invite la
expriJllees 8. la C
l'Assemblee gene
et les questions

36. A sa reunio
et a exprime l'a
spGcial meritait
structure des de
des fonctionnair
du cout de la vi
systeme des ajus

Coefficient
(Pourcentage)

Coefficients d'ajustement au cout de la Vle

Nombre de classes d'ajustement
(indemnite de poste) au-dessus

de la base

Moins de 4 0
4 3
5 7
6 12

j 7- 17
8 22

1 9 2R
la 34
11 40
12 ou plus 46

32. Aux fins de l'application de cette formule, on calculerait, a deux decimales
pres, la difference moyenne de classement aux fins des ajustements entre la base et
le pays de retraite pour les 36 mois ayant precede le depart a la retraite (y co~pris

le mois de la cessation de service). Le coefficient d'ajustement au cout de la vie
serait tire par interpolation des valeurs figurant dans le tableau ci-dessus.

37. Pour realis,
consultant, dorrt
questions d i a.jus:
au 8 j ui11et 1981
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-'_'I. Rcconna.i s sarrc , comme l'Asscmblee generale l'avait ral1pe16 dans sa rrsolution,
~ue lE's consequences des fluctuations des taux ne chanGe et de l'inflation sont
pl~s duremcnt ressenties par les retraites touchant une ~cnsion modeste que par
les autrE's, le Cornite mixte G. decidp oue tout relevement du traitement ouvrant
droit a pension dont pourraipnt b~neficier les participants prenant leur retraite
rtuns un pays ou le cout de la vie est cleve ne devrait s'appli~upr qu'~ concurrence
cl'lll1 certain plafond de remunGration. Le Comit6 mixte avait :?roposp que ce
plafond soit le traitement soumis Q retenue ~ la classe P-2, echelon XI.

:i J}. Le Comito mixt.e avait Lnt'orme la Commi s s i on que l' adoption des mesures d2crites
nlus haut entrainerait une au~entation d'environ 125 millions de dollars du passif
~ctuariel de la Caisse, soit quelque 0,33 p. 100 de la masse salariale projet~e
011 l,lf ]'_ 100 du passif actuariel de 8,8 milliards de dollars qui ressort de la
quinzi(;mc: evaluation a.ctuarielle de la Caisse, et que l'Actuaire-Conseil lui avait
indique qu'il serait possible, en appli~uant a l'avenir un double syst8me d'inde
xation de la remuneration prise en consideration aux fins de l'application du r~·-ime

des pensions, de realiser des economies qui compenseraient cette aur:mcntEltion du
passif. Le double systeme consisterait a ajuster la remuncraxion ouvrant droit. ~

pension (c'est-a-dire le montant ~ partir duquel on calcule la pension de base en
dollars) selon le mouvement ~ l'indice des prix ii la consornmn.tion (IPC) aux
Etats-Unis, et le traitement soumis a retenue (montant servant au calcul des coti
sations) selon le mouvement de la moyennc ponderee des indemnites de poste (~PIP).

Le Conritc mixte ava.it convenu de revenir sur cette sU/Sf1;estion :1 sa ses sion extra
orrtinn i re de 1980, lorsqu' il aurait eu connaissance des d~cisions de la Commission
sur In. Q.uestion.

Recours a un indice modifie pour l'ajustement des pensions

35. La Commission, ~ sa onzieme session, avait repris l'etude de la question du
traitement soumis a retenue pour pension et des droits a pension en tant qu'elements
de la remuneration totale. A l'issue de ce travail, la Commission avait prie
son secretariat d'etudier plus Q fond, en etroite coordination avec le secretariat
du Comite mixte, la possibilite d'etablir pour les retraites un nouvel indice
des ajustements ou un indice special, ainsi que la possibilite de tenir compte
pour etablir cet indice de l'impot sur le revenu en tant qu'element de depense.
Cettc demande faisait suite a la resolution 34/221, par laquelle l'Assemblee Generale
avait invite la Commission et le Comite mixte a tenir pleinement compte des vues
exprimees a. la Cinquieme Commission pendant la trente-quatricme session de
l'Assemblee generale sur la question du traitement soumis ~ retenue pour pensions
et les questions connexes.

36. A sa reunion de Uashington, le Comite mixte a. reconnu l'intcret de la question
et a exprime l'avis que la possibilite d'utiliser un indice modifie ou un indice
sp6cial meritait d'etre etudiee, etant donne qu'il y avait lieu de croire que la
structure des depenses des retraites n'etait pas la meme que celle des depenses
des fonctionnaires en activite, dont le bude;et-type servait de base de comparaison
du cout de la vie entre les lieux d'affectation pour leur classement aux fins du
systeme des ajustements (indemnites de poste ou deductions).

37. Pour rcaliser l'6tude demandee , le secretariat de la Commission a engage un
consulta.nt, onnt le rapport a 6te examine par le Comite consultatif pour les
questions dqajustements a sa cinquieme session, tenue a Gencve nu 30 juin
au 8 juillet 1980.
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38. Le Comit6 consultatif pour les questions d'a,iustements a notf que l'C.t8t·lis·
sement u'un indice revise des ajustements qui tiendrait compte de la situation
partic .liere des retraites soulevait un~ serie de questions telles que l'appre
eiation statistique des frais de lo~ement des retraites par rapport a~x

fonctionnaires en activite, les depenses hors du lieu de residence, les cotisations
aux caisses de maladie qui seraient differentes selon les retraites dans un menle
pays du fait qu'ils avaient travaille pour des organisations diff0rentps,

l'incidence de ces facteurs pt d'autres encore sur la ponderation de l'indice
d'ajustel'1ent. 11 a estime qu'avant de pouvoir etudier la question de l'ftablis
sement d'un indice pour les retraitcs, des decisions de nrincipe devaient etre
prises a cet 0~ard par la Commission< Cela valait en tout premier lieu pour la
question de savoir s'il conviendrait de prendre en consideration la question
fiscale, pour laquelle une decision de principe devrait precedeI' tout debat
technique. 11 s'agissait en effet de determiner si le re~ime des pensions tel
Ql,lil a ete Lns t i t.uf devai.t assurer l'cp;alite des retraites face n la fiscalitp des
'rL s ~u'ils avaient eux-memes licTement choisis pour y 6tablir leur residence.

C. Traiter"ent soumis a. retenue pour pennon: categorie dps
servic~s generaux

1. L'element contributions du personnel

39. Dans son rapport de 1979 U l'Assemblee generale, la Commission avait note ce
qui suit: "l'examen du probleme du traitement soumis El. retenue 8 porte presque
exclusivement sur le personnel de la catpgorie des administrateurs et des
fonctionnaires de rang superieur". Toutefois, la Commission "avait esnere - et
continue d'esperer - que lorsqu'elle pourrait recommander l'adoption d'une solution
a long terme pour la categorie ces administrateurs, cette solution permettrait
d'envisager la maniere dont le probleme, dans le cas des av-ents des services
Ceneraux, pourrait et~e resolu, compte tenu du fait que ces deux categories sont
traitees sur un pied d'egalite dans les statuts de la Caisse, la seule difference
residant dans la maniere dont leurs traitements soumis a retenue respectifs sont
determines. D'aucuns ont craint qu'en se concentrant d'abard sur la recherche
d'une solution aux problemes concernant la categorie des administrateurs, la
Commission ne neglige ceux des agents des services generaux, defavorisant ainsi ces
derniers. Certains membres ont donc insiste pour que lIon s'occuve simultanement
des problemes concernant l'une et l'a~tre catcgorie; d'autres, au contraire, ont
craint que ce faisant, on ne contribue a. aggraver la situation des agents des
services gencraux dans certains lieux d'affectation ou ils beneficient a l'heure
actuelle pour ce qui est du traitement soumis a retenue de condit~ is relativement
favorables. Devant ces deux positions contradictoires, la Commisslon ne peut
qu'assurer qu'elle est pleinement consciente des problemes relatifs aux traitements
soumis a retenue et aux pensions des agents des services generaux dans diffprents
lieux d'affectation (y compris le personnel recrute sur le plan non local) et
qu'elle fera tout son possible en 1980 pour trouver une solution aces problemes
qui soit compatible avec celle qui aura ete adoptee dans le cas de la categorie
des administrateurs et, avant toute chose, equitable" 2/.

'2../ Ibid., par. 97.
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40. A sa onZ1eme session, la Commission a demande a son secretariRt de rechercher,
dans le cadre de l'etudf':' du traitement soumis a retenue pour pension et des droits
~ pension en tant qu'elements de la remuneration totale, etude menee en pleine
coo~6ration avec le Comite mixte, une solution au probleme du traitement soumis a
ret~nue pour pension dans le cas des agents des services generaux (y compris les
a~ents recrutes sur le plan non local). Pour etudier la qu~stion, le secretariat
a passe en revue les travaux dont elle avait jusqu'ici fait l'objet, y compris
les debats consacr6s par la Commission q ce probleme a chacune de ses sessions
prec6dentes et a tenu compte des recommandations du Comite mixte concernant le
traitement soumis a retenue pour pension des administrateurs et des fonctionnaires
de rane sup6rieur.

41. Deux methodes fondamentales avaient ete proposees

a) Determiner le montant des contributions du personnel et du traitement
soumis a retenue pour pension par reference aux "conditions d'emploi les plus
favorables en vigueur dans la localite", qui est le critere applique pour determiner
le traitement net des agents des services generaux dans chaque lieu d'affect8otion;

b) ContinueI' a appliquer un bareme uniforme des contributions du personnel
dans le monde entier, en apportant certaines modifications aux ffiethodes utilisees
pour determiner les taux de contribution et la fagon dont ils s'appliguent aux
traitements nets.

42. Pour appliquer la prem1ere methode, on avait suggere a) de se referer au bareme
d'imposition local pour determiner les contributions a deduire du traitement
brut pour obtenir le traitement net; ou b) d'evaluer les prestations offertes a
l'exterieur dans le cadre du regime de pension de base le plus favorable et fixer,
~our les agents des Nations Unies, le traitement ouvrant droit a pension ~ un
niveau suffisant pour qu'il donne droit a des prestations comparables.

43. En ce qui concerne l'option a), la Commission s'etait precedemment prononcee
contre une solution qui rattacherait les contributions du personnel aux i~nots

nationaux sur le revenu et le traitement ouvrant droit a pension aux salaires bruts
verses a l'exterieur, etant donne que dans la plupart des·pays, le salaire OUVTRnt
droit a pension ne coincidait pas avec le salaire brut, et n'etait que l'un des
elements pris en consideration pour determiner le montant de la pension. Les
regimes fiscaux nationaux repondaient a des objectifs fiscaux,et sociaux parti
culiers a chaque pays, et leurs dispositions n'avaient pas Br~nd chose a voir avec la
determination du montant du traitement ouvrant droit a pension pour la categorie des
agents des services generaux.

44. Quant a l'option b), la Commission a\ait note anterieurement qu'elle soul~verait

des problemes methodologiques identiques a ceux auxquels elle s'etait deja heurtee
en tentant d'evaluer la remuneration totale des administrateurs. Les difficultes
seraient aggravees par la necessite de proceder a des enquetes dans de nombreux
lieux d'affectation et le fait que l'on pourrait rencontrer dans un meme lieu
d'affectation des regimes de pension tres divers, comme la Commission avait pu
s'en apercevoir a Geneve. La Corr~ission avait done conclu qu'il fallait, pour des
raisons pratiques, renoncer a vouloir determiner le traitement ouvrant droit a
pension en fonction des conditions les plus favorables en vigueur dans la localite,
au moins tant que les comparaisons portant sur la remuneraxion totale n'auraient
pa~ davantage progresse.

- 13 -



~

I
1

J

I

45. La Commission a donc, dans le cadre de la deuxieme methode, ~xamin~ diverses
propositions concernant l'elaboration et l'application d'un barem~ uniforme
des contributions du personnel dans le monde entier, notamment les suivantes

a) Hettre El jour les taux actuels l1ar reference a la l!1oyenn~ actuelle
(ponderee ou non 110nd~ree) des taux d'imposition en vigueur dans les sept pays
sieges, et eventuellement dans d'autres pays. Ces taux de contribution seraient
appliques aux pquivalents en dollars des traitements nets convertis selon un taux
de change moyen calcule pour une periode donnee, et non par application <'les taux
de change en vigueur a 1Ft. date ou le bareme prendrait ~ffet.

b) Etablir un bareme des contributions du personnel exprime en pourc~ntage

plut6t qu~ dans une monnaie donnee; les tal~ d'imposition locaux anplicables aux
tranches de r~venu correspondant aux traitements minima et maxima du bareme des
traitements des agents des services g~neraux dans chacun des lieux d'affectation
choisis seraient ponderes par le nombre d'aF,ents en poste dans ces lieux <'l'affec
tation pour obtenir des taux d'imposition moyens ponderes, exprimes en pourcenta~e~

qui seraient appliques aux traitements minima ~t maxima de tous les baremes des .
traitements des agents des services ~eneraux. Les taux applicables aux tranches
intermediaires seraient obtenus par interpolation. Cette methode eviterait d'ayoir
a convertir en dollars les traitements verses, en monnaie locale.

46. En examinant la formule a) ci-dessus consistant a reviser le bareme general
des contributions du personnel actuellement en vip,ueur, on a etudi6 un barcme
des contributions base sur les taux locaux d'imposition dans sept pays-sieges et
dans dix bureaux d'affectation regionaux. Pour calculer ces taux, on a tenu compte
des differences apparues dans les tableaux comparatifs des taux locaux d'imposition,
El savoir que les remunerations se situant dans les tranches inferi~uTes de revenus
sont plus frequentes dans les villes ou se trouvent les bureau~ rpp,ionaux, alors
que celles se situant dans les tranches superieures sont plus courantes dans les
pays-sieges.

47. En examinant la formule b) ci-dessus, c'est-~-dire un barpme exprlme en
pourcentage du revenu imposable, la. Commission a rappele que le but etait d'~liminer

l'incidence des fluctuations du dollar sur les contributions du personnel. L~.

formule reposait sur l'eta.blissement d'un rapport fixe entre le'trFt.itement net et
le traitement brut au niveau le plus bas et au nivean le plus elevG du bareme des
traitements. Ma.is si cette formule r:§solvait le prohLeme de la conversion en c'lollars
des montants en monna'i.e locale, elle soulevait aussi cert.aines difficultes. Par
exemple, le meme pourcentage serFt.it applique aux agents en poste El Addis Abeba, ou le
traitement net minimum est de 1 132 dollars, et a ceux qui sont en poste El New York,
ou ce traitement est de 9 096 dollars.

2. L' application de la "proposition de 'Vlashington"

48. A sa session ordinaire de 1980, le Comite mixte n'a pas formul~ de proposition
precise sur l'ajustement des pensions des a~ents des services grneraux prenant
leur retraite dans un pays autre que celui de leur lieu d'affectation, malS on a
dit lors de cette session que des ajustements semblables El ceux prevus pour les
administrateurs devraient etre appliqu~s aux pensions des agents des services
generaux. En consequence, le Comite mixte a charge son secretariat de mettre au
point les modalites d'un systeme El appliquer a cet effet~ systeme que la Commission
et le Comite mixte examineraient lors d'une session extraordinaire qu'ils tiendraient
dans le courant de l'annee.
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49. Selon ce systeme, un ajustement serait applicable ~ la pension de taus les
ae;ents des services generaux, qu'ils aient ou non ete recrutes sur le plan
local, qui nrennent leur retraite dans un pays autre que celui de leur lieu
d'affectation. On comparerait a cette fin les traitements types (nets) dans les
deux pays et, si le montant etait plus eleve dans le pays de retraite que dans
le pays du lieu d'affectation, le traitement moyen final servant a determiner
le montant de la pension en monnaie locale serait rnajore comme il est indiqup dans
le tableau suivant :

"s

.lX

c

roi r

Rapport entre les traitements types (nets)
au lieu d'affectation et dans le pays de

retraite

Moins de 122
122
128
134
141
148
155
162
171
180 ou plus

Taux de ma~oration

(en pourcentage)

o
3
7

12
17
22
28
34
40
46 (maximum)
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D. Examen de la question par la Commission

1. Vues du CCG,A

50. Toutes les organisations ayant ete associees a l'elaboration de la proposition
de Washington et etant done pa.rties au consensus, le CCQ,A a approuve cette
proposition.

51. Pour ce qui est de l'adoption eventuelle d'un indice modifie ou d'un indice
special pour l'ajustement des pensions, le CCQA a estime que l'etude realisee par
un consultant a l'intention de la Commission pourrait l'eclairer pour la suite de
ses travaux. En tout etat de cause, il faudrait determiner s'il est souhaitable
et possible d'etablir un indice modifie ou un indice nouveau. si l'on decidait
dialler de l'avant, il faudrait consacrer de nouvelles etudes d'une part a l'elemen~~

imposition, et d'autre part a l'evaluation de certains postes importants du budget
des retraites, tels que le logement et les depenses effectuees hors du lieu de
residence.

52. Au sujet du traitement soumis a retenue pour pension des a.gents des services
generaux, le CCQA a rappele les difficultes d'ordre :oratique et les objections
theoriques que souleverait une formule consistant a prendre les salaires bruts de
l'exterieur comme base de calcul des pensions des agents des Nations Unies. 11 a
aussi signale les problemes que pourrait poser une methode consistant a calculer
les traitements bruts en appliquant aux traitements nets des taux uniformes de
majoration. Le CCP~ s'est prononce pour le maintien d'un bareme uniforme des
contributions du personnel dans tous les lieux d'affectation, estimant toutefois
qu'il convenait de reviser le bareme actuel compte tenu de l'evolution des taux
d1imposition dans les sept pays-sieges et les dix pays ou se trouvent d'importants
bureaux regionaux. Ce bareme serait par la suite mis a jour tous les quatre ou cinq
ans, en utilisant un taux de change moyen calcule sur 36 mois. Apres chaque mise
a jour, le nouveau bareme entrerait en vigueur dans les differents lieux d'affec
tation lors des revisions des baremes des traitements, des mesures
appropriees etant prises pour eviter les reductions de traitement brut... - 15 -



5:1. Le CC('iA n ('(,:ulpment estim2 que Le nOUVE"au bareme des contributions du ner-sonnel
nl~ devra i t entrer en vip:ueur dans les di ff;:;rents lieux d ' affectation ou ' 8
l'occ~sion des rpvisions des baremes locaux des traitements, et qu'il faudrait
alars pr,ndre les disnositions voulues pour maintenir [; leur niveau antprieur les
trai t emerrts bruts qUE" l' application du nouve-au bar?me aurait fait baisaor , et ce
jusqu':O; ce que la difference ait et6 combLee nar le jeu des aunment.at i ons de
traitement net.

5h. Enfin, le ccn~ s'est prononce pour l'application de la proposition de
Hashinn:ton ~ tous les ar:ents dC's servicps c;pneraux nrenant leur retraitE" dans un
pays nut.re que cplui de leur lieu d'affectation.

2. Vues ~e la FAFI

55. La F0deration s'est E"lle aussi ralli~e :: la proposition de Hashinp;ton, tout
en notant 0,ue son application laisserait subsister certaines anomalies. Au sujet
de l'adoption eventuelle d'Q~ indice sp~cial pour l'ajustement des pE"nsions, certains
membres de la FAFI ont f~it observer que pour qu'un tel indice soit r~p.llement

valable, il fallait ajouter aux ~lr:ments entrant dans son calcul~ outre lE"S impots~

plusieurs postes de ctcpense qu.i. tien~ent une "place importante dans le budp;et des
retrait5s. Le representant de l'une des associations membres a d2clar? que pour
appliquer la proposition de \1ashington, la premiere chose 8. faire serait de prendre
en conpte les impots sur le revenu dans le calcul de l'indice modifip qui servirait
a l'ajustement initial des pensicns.

56. En ce qui concerne le barcme de contributions en vigueur pour la catefiorie
d~s services p,eneraux, la FAFI a juee que si une revision devait avoir lieu pour
tenir cOJ~pte de l'evolution intervenue depuis 1964, elle devrait s'effectupr
parallclement a une revision pour la cater;orie des administrateurs afin de retablir
~ne cchelle unique pour les deux cate~orip.s.

57. Enfin, pour ce qui est des propositions faites pour la cate~orie des services
generaux sur le modele de la solution adoptpe R Washin~ton pour la catp~or~E" des
administrateurs, la FAFI a cons i.derf qu' elles ptaient tout .3. fait Lnsuf'r.i sant.es
car elles n'offraient pas une solution adequate aux nroble~es a~xquels etaient
confrontes les participants qui, venant de lieux d'affectation ou le cout de la
vie est faible, se retiraient dans des nays ou il est elev0.

3. Vues de la Federation des associations d'anciens fonctionnaires
internationaux

58. la Federation a appuye la proposition de Hasbington et s'est f~licitee de la
proposition tendant a en faire beneficier les retraites actuels. Elle a jugP que,
s'il etait souhaitable que soit mis au point pour les retrait~s un indice special
qui prenne en compte toutes les diffprences que presente la rcpartition dE" leurs
depenses par rapport a celle des non-retraites, le fait quiun tel indice n'existe
pas actuellement nE" devait cependant pa.s retarder l'application dE" la proposition
de Vlashington.

E. Vues de la Commission

1. Administrateurs et fonctionnaires de rang sup6rieur

59. La Cow~ission a decide d'approuver la proposition formulee lors de la reunion
du Comite mixte tenue a Washington. Elle a note avec satisfaction les progres
realises depuis l'an dernier. Cette proposition differait certes de celles qui
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avaient ct6 eXalTIlnees par la Commission, mais la solution prap.matique a laquellp
on ~tait arrive r6sultait d'un examen attentif des propositions que la Commission
avait presentees G sa onzieme session. Elle remediait dans une certaine mesure aux
anomalies dues aux fluctuations monetaires, pnisqu'elle consistait i'i. offrir des
cOlnpensations s~lectives aux fonctionnaires qui prennent leur retraite dans des
pays ov le caut de la vie est sensiblement plus eleve quIa la ville de base
(actuellement New York), l'universalite du rer,ime des pensions et le dou~le systeme
d'ajustement etant n6anmoins maintenus.

60. 1\.u cours des discussions sur le cout de l'applicFl.tion de la proposition, le
President du Comite permanent du Comite mixte a appe10 l'attention de la Commission
sur les estimations fournies par l'Actuaire-Conseil (voir plus haut, par. 34). La
Commission a en outre ete informee par l'Actuaire-Conseil qu'il n'y aurait Tlas
dla.ufJ11entation du budget des organisations membres en ce qui concerne leurs coti
sations R la Caisse des pensions du fait des changements qu'il etait pro~osp.

d'anporter au traitement soumis n retenue pour pension tant des administrateurs que
des aGents des services Generaux. Quant a l'augmentation du passif actuariel qui
resulterait de l'application de la proposition on a fait observer qu'elle ne serait
pas d'une importance telle qu'elle necessiterait le versement de montants supple
mentaires par les Etats f'Iembres. En revanche, des changements appor-t.es a un ou
plusieurs des elements sur lesquels la projection actuelle etait fondee (age de
la retraite ou ae;e d'affiliation Q la Caisse, par exemple) nou:rraient modifier
notablement. dans un sens ou dans l'autre, la position actuarielle de la Caisse.

61. La Commission a reconnu que la "proposition de Hashinr,ton" reposait sur le
maintien d'un bareme universel des traitements soumis a retenue pour pension
applicable aux administrateurs et aux fonctionnaires de rang superieur, traitements
qui continueraient D. etre fonction des tra.itements bruts. Ce systeme serait complet;;
par un systeme selectif en vertu duquel un coefficient d'ajustement au cout de la
vie serait applique au traitement moyen final d' un participant chaque fois que
ce dernier prendrait sa retraite dans un pays ou le cout de la vie est sensiblement
superieur au cout pris en consideration pour le calcul de son traitement soumis a
retenue.

62. Si, comme l'avait demande l'Assemblee g8nerale, les propositions que devaient
soumettre la CFPI et le Comit6 mixte de la Caisse commune des pensions pour corriger
certaines anomalies du regime des pensions des Nations Unies devaient entrer en
vigueur le ler janvier 1931, la Commission devrait pour sa part prendre les mesures
suivantes

a) Etablir pour le ler janvier 1981 un bareme approprip des traitements soumis
d retenue pour pension pour les administrateurs en poste dans la ville retenue
COlmne base du systeme (actuellement New York);

b) Adopter un systeme pour l'ajustement ulterieur de ces traitements; et

c) Adopter un indice permettant de comparer le cofrt de la vie dans les
differents pays de retraite.

63. Apres un debat approfondi sur ces questions, la Commission est parvenue aux
conclusions ci-apres :
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a) BarE-me au ler .ianvier 1981 70.
le m

66. La Commission a note en outre que le mouvement de l'1PC des Etats-Unis
depuis le ler janvier 1977 etait tres semblable au mouvement de la ~~1P pendant
la meme periode, et que le maintien en vigueur de l'actuel systeme MP1P jus~u'au

ler janvier 1981 produirait probablement des resultats tres semblables ~ ceux
qu'aurait donne l'indexation sur l'1PC des Etats-Unis du bareme des traitements
bruts entre en vigueur le ler janvier 1977.

67. En consequence, et afin d'eviter les difficultes que souleverait la mise au
point, pour la preservation des droits acquis, d'un systeme qui soit a la fois
juridiquement valable et administrativement viable, la Commission a decide de
recommander que les traitement soumis a retenue pour pension soient fixes au
ler janvier 1981 au niveau qu'ils auront atteint par le jeu de l'actuel systp.me MP1P
a la fin septembre 1980.

64. Le bareme des traitements soumis i1. retenue pour pension devant etre adoptr-:
le ler janvier 1981 pour les administrateurs et fonctionnaires de rang superieur
devrait reposer sur le bareme revise des traitements bruts qui nrendra effet a
cette date ~ la suite de l'incorporation au traitement de base du montant corres
pondant i1. un certain nombre de points d'indemnite de poste pt de la revision
simultance du bareme des contributions du personnel pour cette cate~orie de
personnel.
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b) Ajustements ulterieurs du traitement soumis a retenue

i) L'1PC des Etats-Unis pour ajuster le traitement ouvrant droit a pension
(celui qui sert a calculer la pension de base en dolla.rs conformpment
aux dispositions du Statut de la. Caisse); et

La Commission a reconnu que le bareme des traitements soumis a retenue devrait
tenu a jour en l'ajustant periodiquement pour tenir compte de l'inflation.
a decide quia cette fin~il conviendrait de se fonder sur les indices suivants

65. La Commission a rappele que le bareme des traitements bruts ~tait entre en
vigueur le ler janvier 1977 et que le dernier relevement des traitempnts soumis a
retenue pour pension remontait au ler juillet 1980; ils avaient alors ete portes
£; 140 n. 100 des traitements bruts, pour tenir compte du mouvement de la HP1P
jusqu'au 31 mars 1980. La Commission a note que, selon le systeme actuel, les
traitements soumis n retenue devraient etre de nouveau ajustes le ler janvier 1931,
si le mouvement de la ~P1P de mars a la fin septembre 1980 atteignait au moins
5 p. 100.

68.
etre
Elle

ii) L'indice MP1P pour ajuster le traitement soumis a retenue (qui sert
de base de calcul des cotisations a la Caisse).

69. Le mouvement de chaque indice serait mesure deux fois par an, en mars et en
septembre. Le montant du traitement soumis a retenue serait modifie le
ler juillet ou le ler janvier suivant, respectivement, si ce mouvement representait
au moins 5 p , 100 du montant des trait.emont s alors en vi~eur aux fins de l' appli
cation du regime des pensions. 11 serait tenu compte integralement du mouvement
des indices, sous reserve que le montant des traitements soumis R retenue (servant
a calculer les cotisations) ne devrait en aucun cas tomber au-dpssous du montant
des traitements ouvrant droit e. pension (servant a calculpr les prestations de
base) •

75.
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de po
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70. Le nremier calcul. qui serait fait en janvier 1981, nermettrHit de rnesurer
le mouvement de l'IPC des Etats-Unis et de la MPIP depuis sentembre 1980.

71. Un membre de la Commission s'est declare oppose ~ la methode de mise R jour
des indices sugg~ree ci-dessus. Selon lui, cette mpthode connuirait ? des
r~sultats tels que les traitements ouvrant droit ;:; pensicn et les traitements
soumis a retenue evolueraient plus vite que l'indemnite de poste au lieu d'affec
tation de base (Nffiv York) puisqu'il serait tenu compte de toute variation
fractionnelle en sus de 5 p. 100. Le systeme etait en outre illogique en ce sens
qu'aucun ajustement n'interviendrait si les indices accusai0nt une hausse de
4,5 p. 100 alors qu'au-dela. de 5 p. 100 tous les points de rourcentap.:e seraient
l)ris en consideration. Le membre en question a propose que les innices soient
~justes, aux dates fixees, pour toute variation en plus ou en moins de 5 n. 100
ou d'un multiple de 5 p. 100.

c) Indice du cout de la vie

72. Etant donne que la proposition de Washington tendait ~ relever le montant des
pensions pour tenir compte du fait que le cout de la vie est plus eleve dens certains
pays que dans le pays de base, il fallait un mecanisme qui permette de mesurer
le cout de la vie dans les differents pays. Le systeme de mesure du cout de la
vie utilise pour determiner les ajustements (indemnites de poste ou deductions)
remplissait certes cette fonction, mais il etait essentiellement destine aux
fonctionnaires en activite, dont la structure des depenses ne coincidait nas
necessairement avec celle des depenses des retraites vivant dans les memes pays.

73. La Con~ission a note que le Comite consultatif pour les questions d'ajustements,
qui avait etudie le probleme a sa demande, avait estime qu'il fallait qu'elle prenne
une decision de principe avant que lion puisse elaborer en d0tail la methode de
calcul de liindice en question. Certains membres de la Commission ont fait valoir
que meme si la resolution de l'Assemblee eenerale ne contenait pas de reference
explicite, la Commission etait censee selon eux se prononcer sur la question, etant
donne que l'Assemblee lui avait demande de tenir compte des vues exprimees au cours
du debat de la Cinquieme Commission, et dont certaines touchaient precisement a
l'importance de la question des impots.

74. D'autres membres de la Commission ont estime qu'il serait premature de prendre
une decision et de formuler une recommandation quant P- un indice special pour les
retraites. Pour eux, les objectifs et les principes devant regir la mise au point
dudit indice n'avaient pas ete clairement formules, et l'inclusion d'un petit nombre
d'elements seulement, tels que l'impot sur le revenu, les depenses hors iu pays
de residence, etc., ne suffisait pas; un complement d'etude s'imposait donc.

75. La Commission a decide qu'elle poursuivrait son etude en vue de l'elaboration,
~ l'intention des retraites, d'un indice special qui tiendrait compte du probleme
des impots et qui refleterait plus exactement la structure de leurs depenses.
Toutefois, pour que les propositions destinees a. remedier aux anomalies relevees
dans la resolution de l'Assemblee generale puissent et~e suivies d'effet ~ partir
du ler janvier 1981, il convenait de recourir a l'indice des ajustements (indemnites
de poste ou deductions) en attendant la mise au point de l'indice special •
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2. Catep,orie QPS services ~eneraux

7':,. :·'n cc: qui concerne le traitement soumis a r-et.euue pour pension des ap;ents
des scrVlces ~~n~ral~, la CommiJsion a examinp deux questions distinctes :

a) Le bareme des contributions du personnel utilise pour convertir les
traitements nets en traitements bruts; et

b) La possibiliti: d'appliquer la proposition de Hashington aux agents
prenant leur retraite dans un pays autre que celui de leur lieu d'affectation.

77. La Corr~ission a notp que des analyses plus poussees avaient montre que si l'on
calculai t le traitement sounri s a retenue pour pension des agents des services
.n;6nc;roclx en convertissant en traitements bruts les traitements nets verses dans
chaque localitG par application des taux d'imposition locaux, on aurait R resoudre
les prob10mes suivants :

a) Selon le systcme actuel, les a~ents des services ~enRraux peuvent prendrp
leur rc:trai te dans le pays de leur cho i x , Si un fonctionnaire trava.ille dans un
lieu d'affectation ou les pensions sont soumises ~ l'impot, mais decide de prendre
sa retraite dans un pays ou les pensions ne sont pas imposables, sa pension pourrait
etre consideree com~e trop elevee. La situation inverse pourrait aussi se produire.
Un systf;me fondR sur les taux d'imposition locaux necessiterait done l'introduction
de mecanismes permettant de corri~er les anomalies futures.

b) On creerait des differences entre les deux catef,ories de fonctionnaires.
S'il ~st vrai que les administrateurs sont recrutes sur le plan international et
que la majorite des agents des services generaux sont recrutes sur le plan local,
il n'a pas et6 fait de difference jusqu'a present entre ces deux categories de
fonctionnaires pour ce qui est des pensions. La prise en compte stricte des taux
d'imposition locaux applicables aux retraites aurait pour effet que le traitement
ouvrant droit a pension des aEents des services generaux serait dans certains pays
er,al ~ leur traitement net alors que pour les administraxeurs - y compris ceux
prenant leur retraite dans ces pays - le traitement ouvrant droit R pension
continuerait d'etre calcule d'apres un bareme de contributions applicable dans le
monde entier.

c) Dans un systeme fonctionnant suivant le principe de la capitalisation,
la question du traitement soumis a retenue pour pension doit etre etudiee dans
une perspective a long terme. L'adoption de solutions reposant sur des politiques
fiscales differentes risque d'entrainer de frequents changements etant donne que
les taux d'imposition peuvent varier en fonction de la situation economique et
sociale de chaque pays.

d) La stricte application des taux d'imposition locaux en vigueur pour les
retraitcs pourrait Creel' une situation facheuse pour ce qui est des mesures
transitoires. Par definition, les traitements bruts des agents des services generaux
en activit6 dans un lieu d'affectation ou il n'est pas pergu d'impots sur les
pensions sont plus eleves que les traitements nets. Si l'on anpliquai'c des mesures
transitoires, consistant par exemple a maintenir le traitement brut a son niveau
actuel jusqu'a ce que le traitement net atteigne ce niveau, il faudrait peut-etre
de nombreuses annees pour que le traitement net rattrape l'''ancien'' traitement brut.
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78. Quant a la possibilite d'etablir un rapport pntre les pensions servies '
l'exterieur et les pensions du rcsime des Nations Unies, la Corr®ission a not~ que,
ne disposant pas pour l'instant de directives quant a la fa~on de comparer les
nensions, elle concluait de l'experience acquise lors des enquetes faites sur les
traitements des agents des services generaux dans les diverses villes-siep.;es, qu'i':'
valait mieux renoncer a envisager cette formule.

79. Apres avoir p~sse en revue les differentes solutions possibles, la CowEission
a examine la suggestion tendant a appliquer, pour calculer les traitements bruts a
partir des traitemen~s nets, des taux de contributions du personnel mis ~ jour
d ' apr-e s les taux d' imposition en vigueur dans les sept pays-sieges et dans 10 b'Jrer. -x
r~gionaux situes dans diffcrentes re~ions, lieux d'affectation ou sont en poste
pres des deux tiers des agents des services :«:eneraux o les taux de change retenus
pour operer les conversions necessaires etaient des -ux moyens ca.LcuLes sur
36 mois. Elle a aus s i examine 12. pos s i b.i.Lit e d'ap-,,'.ler le bareme des contri-
buticns du personnel ainsi obtenu lors des prochair evisions locales des
traitew :ts des agents des services ~eneraux. Si les , aitements bruts ainsi
calcul~s (qui seraient aussi les traitements soumis n retenue pour pension) se
trouvaient etre inferieurs 3 ceux prevus par les baremes actuels, ceux-ci resteraient
en vigueur jusqu'a ce que les traitements iJruts prevus par les nouveaux baremes
les rattrapent par le jeu des augmentations de traitement net.

80. La Co&mission a note qu'avec le systeme actuel, il n'est fait de difference
aux fins de calcul des pensions ni entre le personnel recrute sur le plan local et
le personnel recrute sur le plan international, ni entre les agents des services
generaux et les administrateurs. D'ailleurs, certains membres du Comite mixte ont
souleve de vives objections lors de la derniere session contre l'introduction
d'une differenciation. Un certain nombre d'organisations ont ete d'avis que, quelle
que soit la methode adoptee, les droits acquis de tous les fonctionnaires devraient
etre preserves, en particulier la liberte de mouvement dont on a dit qu'elle
impliquait l'application d'une formule d'ajustement identique ou similaire a toutes
les categories de retraites.

81. La Commission a note que si le bareme des contributions du personnel 6tait IDlS

a jour et revise, il n'y aurait aucune difficulte majeure a maintenir un regirre des
pensions ccmmun , "aLor-s que la stricte application des vt.aux d'imposition locaux pour
calculer le traitement soumis a retenue pour pension exigerait qulon formule des
principes visant a corriger les anomalies et qulon determine les modalites d'appli
cation de ces principes.

82. Apres avoir examine les incidences des diverses options possibles et pris en
consideration les vues exprimees par le CCQA et la FAFI, la Commission a reconnu
que, si l'emploi de baremes locaux des contributions du personnel paraissait logique,
l'application d'une telle formule ne semblai+ neanmoins pas se justifier pour le
moment. La Commission n'a pas juge qu'il serait actuellement possible d'instituer
un certain nombre de baremes regionaux comme on l'avait suggere au cours de la
discussion.

83. La Commission a donc resolu de maintenir un bareme unique pour tous les agents
des services generaux, qui serait applique aux traitements nets convertis en
dollars selon un taux de change moyen calcule sur 36 mois.

84. Ce bareme tiendrait compte des revisions les plus recentes des taux d'impo
sition dans les sept pays-sleges et dans les 10 pays ou se trouvent des bureaux
regionaux. Pour les tranches de revenu inferieures, les t~ux de contribution
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sentient t'iX0S d'::l"flres les t aux moyens d!imposition dans If'S 10 pays 0:' se trouvent
des Lur~nux r~rionaux; ils seraient fix6s, pour les trancheR intprro~~i~ires,
d'apl"':s l,',~ t3UX moyens d'imposition dans les 17 lienx d'oftect:lt.i0n eonsiti,';r(.s,
et ]"'ur ~ ":" t r anc.ies sup0rie~res d' at>rcs les tA.UX moyens cl' irnposi t ion dans les
c ept l~\ys-si\'es (voir tableau ci-apres).

Dnr0f'e ,les contri.butions du personnel pour la cat~""()rie

des [vents dE's services p:0neraux et les autres catt" ..ories
de personnel recrute localement

Cont r.ibut i ons du uersonnf'l

'Traitement brut Par tranche de revenu Total

Tr-anche Total Pourcentage llorrt arrt ~fontant Pourcf'ntar:e

;-, ......
2 OCO 2 (100 7,0 1 1+0 140 7,0i-·rer}~l! re

Suivrrntes .., 000 4 GOG 11,0 ~~2() 360 C),OL.

') OUO (; coo 15,0 300 (,(~O 11,0
") 000 8 000 19,0 380 1 CdiO 13,0c:

4 000 12 000 ?2,O 880 1 °20 16,0
!~ 000 16 000 2:5,0 1 000 ? c);'o 18,3
4 000 20 000 28,0 1 120 h oho 20,2
6 000 26 000 32,0 1 020 5 9()0 22,9
(j 000 32 000 35,0 2 100 8 OhO 25,2
G 000 38 000 38,0 2 ::>80 10 3!'0 27,2
8 000 46 000 hl,O 3 280 n 620 29,6

plus de 46 000 43,0

85. Ce baremf' des cont.ributions serait applique a dater oe la prochaine r0vision
des traitements des agents des services generaux et autres agents recrut(,s localement
dans les diff;:;rents lieux d'affecta.tion. Au cas ou les nouveaux taux ne contri
bution appliques aux traitements nets revises donneraient des traitements bruts,
et par consequent des traitements soumis ~ retenue , inferieurs :"'. ceux prevus par
le bar-cme precedent, ces derniers resteraient en vigueur jusqu' 2'. CP qu ' ils ai ent 6t0
depasses du fait de nouvelles revisions du barcme oes traitements.

86. La Commission a decide de recommander l'apPlication de la nroposition de
Hashington aux agents des services gencraux pr~I1ant leur :retraite dans un pays autre
que celui de leur lieu d'affectation. Les coefficients dlajustement au cout de
la vie seraient fonction du rapport entre les tlaitements tynes nets c1a.ns le pays
de retraite et d.u lieu dlaffectation. lIs seraient calcules selon la methode
indiquee au paragraphe 49.

87. Un membre de la Commission, tout en reconnaissant que le barpme fir:ura.nt au
paragraphe 8h etait adequac, a suggere ~u'il entre en vigueur en meme temps que le
bareme des contributions du personnel propose pour les administrqteurs et
fonctionnaires de ranr, superieur au paragraphe 12 du Conference R00m Panel' 17/Add.2l,
de manipre que les deux categories de fonctionnaires continuent dletre traitees
lli'1iformement et que la Commission ait le loisir d'envisager de fondre les deux
baremes pn un seul, comme cela s'etait fait precedemmpnt.
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CHAPITRE IV

CONDITIONS D'~~LOI DES ADMINISTRATEURS ET DES FONCTIONNAIRES
DE RANG SUPERIEUR

A. Comparaison a. faire en application du principe Noblema.ire

1. Evolution de la marge entre la remuneration de la fonction
publique des Etats-Unis et celle du regime commun des
Nations Unies

88. Conformement a.u mandat qui lui a ete confie, la Commission continue de SUlvre
constamment l'evolution du rapport existant entre les niveaux de remuneration de la
fonction publique des Etats-Unis, qui est actuellement choisie comme point de compa
raison, et ceux du regime commun des Nations Unies.

89. Tant qu'on ne possede pas une methodologie qui permettrait de proceder a. une
comparaison pour la remuneration totale (voir par. 106 a 108). cette comparaison
continue d'etre faite, comme l'Assemblee generale l'a approuvE sur la base de la
remuneration nette des fonctionnaires des deux administrations ayant un conjoint a
charge mais pas d'enfant, et entre la ville de base des deux regimes, c'est-a-dire
Washington D.C. pour la fonction publique des Etats-Unis, et New York pour le
regime commun des Nations Unies, tout en tenant dliment compte des differences du
cout de la vie entre les deux villes.

90. Pour la premiere fois cette annee, la comparaison utilise llequivalence pour la
classe D-2 qui a ete approuvee par 1 I Assemblee e;enerale (resolution 34/165,
sect. 11, par. 1) a. sa trente-quatrieme session sur recommandation de la Commission.
En outre, il a egalement ete tenu compte, comme la Commission l'avait decide
en 1979 6/, des effets que l'institution du "Senior Executive Service" (SES) a eus
sur la r~muneration des classes GS-18 et Executive Levels V et IV de la fonction
pUblique des Etats-Unis.

91. La marge entre la remuneration des Nations Unies et celle de la fonction
publique federale des Etats-unis est la moyenne ponderee des rapports constates
entre les remunerations correspondant aux classes retenues comme points de corres
pondance, la moyenne etant faite sur Q~e periode de 12 mois allant du ler octobre
de chaque annee au 30 septembre de l'annee suivante. Pour la periode de 12 mois
allant d'octobre 1979 a. septembre 1980, la marge etablie sur la base des equiva
lences de classes approuvee par l'Assemblee generale a. sa trente-quatri~me session
(Nations Unies, New York: P-l a. D-2; administration federale des Etats-Unis a.
Washington: GS-9 a GS-15, GS-17, GS-18, E-V et niveaux 3 a. 6 du Senior Executive
Service) 7/ est indiquee ci-apres. Aux fins de comparaison, le chiffre corres
pondant a-la periode precedente (octobre 1978 a. septembre 1979) est egalement
.i.nd'i que .

§../ Ibid., par. 124.

1/ Aucune correspondance nla ete etablie pour les classes GS-16 et E-IV.
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Historigue

2. Moyenne ponderee des indemnites de poste (MPIP)

3. Incorporation au traitement de base d'un montant correspondant
a un certain nombre de classes d'indemnite de poste
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120,6

105,9

113,9

Octobre 1978
septembre 1979

122,6

105,7

116,0

Octobre 1979
sentembre 1980

Rapport entre le cout de :a vie a
Npw York et a WashinBton

Rapport moyen entre les remunerations
nettes pour les classes choisies
con~0 points de correspondance :

Rapport moyen, corrige en fonction
des differences de cout de la vie

c)

b)

Le detail des calculs de la marge d'octobre 1979 a septembre 1980 est indi~ue en
annexE'.

92. La Commission a note ~ue l'elargissement de la marge etait principalement
imputable au fait ~ue le relevement des salaires des fonctionnaires des Etats-Unis
intervenu le ler octobre 1979 etait, une fois encore, en retard sur l'evolution du
ccut de la vie, bien que cette baisse du revenu reel des fonctionnaires des
Etats-Unis ait ete partiellement compensee par l'institution du regime de remune
ration du SE8, une augmentation des exonerations fiscales et une certaine diminution
des taux d'imposition pour l'exercice 1979. Quant aux effets de l'institution du
SES sur le calcul de la marge, la Commission a note ~ue le nouveau regime de remu
neration des cadres de l'administration des Etats-Unis, y compris le SES, fluctuait
encore continuellement. Les effets du nouveau regime sur la remuneration des
fonctionnaires de rang superieur des Etats-Unis, correspondant aux classes P-5 a D-2
aux Nations Unies, ne pouvaient pas encore etre determines et devraient probablement
etre examines par la Commission ulterieurement. La Commission a egalement note ~ue

les effets ~u'auraient sur la marge les dispositions de la loi sur la reforme de la
fonction publi~ue ~ui prevoyaient le versement d'un complement de remuneration sous
forme de gratifications au merite pour les hauts fonctionnaires des Etats-Unis, dans
le cadre du nouveau regime du SES, ne pouvaient etre evalues pour l'instant etant
donne ~ue certains services ou organismes des Etats-Unis verseraient ces gratifi
cations en juillet 1980 alors ~ue les autres le feraient au cours du prochain
exercice debutant le ler octobre 1980.

93. La Commission a constate ~ue l'indice de la moyenne ponderee des indemnites de
poste (MPIP) avait atteint 143,6 en mars 1980. En conse~uence, conformement au
mecanisme etabli par la resolution 1561 (xv) de l'Assemblee generale, le traitement
GOumlS a retenue pour pension a ete majore de 40 p. 100 par rapport au traitement
brut a compter du ler juillet 1980.

94, A sa onzieme session, la Commission a ete informee ~u'au cours de la discussion
sur le cin~uieme rapport annuel de la Commission a la Cin~uieme Commission de
l'Assemblee generale, il avait ete demande si le moment n'etait pas venu d'incor
porer au traitement de base le montant correspondant a un certain nombre de classes
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d'indemnite de poste. La Commission a note que des vues analogues avaient ete
exprimees par les administrations et par les representants du personnel. 11 a ete
represente ~u'il etait anormal et peu souhaitable que le traitement de base
constitue, cmmne c'etait actuellement le cas, une proportion relativement faible de
la remuneration totale - mains de la moitie dans certains lieux d'affectation - et
que le traitement soumis a retenue pour pension soit de si loin superieur au
traitement brut. 11 a ete soutenu que l'incorporation corrigerait dans une certaine
mesure ces anomalies patentes.

95. 11 a ete souligne en outre que l'incorporation d'un nombre de classes suffisant
redresserait l'equilibre des ressources du Fonds de perequation des impots sur
lequel l'Organisation d~s Nations Vnies et certaines autres organisations prelevaient
les montants rembourses aux fonctionnaires dont les emoluments (y compris
l'indemnite de poste, qui pourtant n'etait pas soumise a la contribution du
personnel) etaient assujettis a l'impot national sur le revenu, pour ne pas faire
supporter cette charge financiere aux Etats r1embres qui ne percevaient pas d'impot.
La Commission a note qu'en 1980, pour la premiere fois depuis de nombreuses annees,
le Fonds de perequation des impots des Nations Vnies accuserait un deficit (estime
a 13 p' 100). A mains qu'un montant correspondant a un nombre suffisant de classes
d'indemnite de poste ne soit incorpore au traitement de base pour alimenter le Fonds,
ce deficit serait, en application de l'article 105.3 du Reglement financier de
l'Organisation des Nations Vnies, impute sur le budget ordinaire de l'Organisation
et, par consequent, suppor-cf par taus les Etats Membres.

Vues des organisations et du personnel

96. Pour les raisons exposees plus haut, le CCQA a instamment demande a la
Commission de recommander a l'Assemblee generale, a sa trente-cinquieme session,
d'incorporer au traitement de base un certain nombre de classes d'indemnite de
poste, avec effet au ler janvier 1981. Considerant qu'il fallait, d'une part,
incorporer au traitement de base autant de classes d'indemnite de poste que possible
pour alimenter suffisarr®ent le Fonds de perequation des impots mais, d'autre part,
eviter que les traitements de base d'un trop grand nombre de fonctionnaires ne
subissent des deductions du fait de l'application de classes d'ajustement negatives,
les organisations avaient conclu que l'incorporation devrait couvrir de 28 a
34 points (5 a 6 classes) d'indemnite de poste ~/. Les organisations soutenaient
que l'incorporation devrait consister simplement a faire passer une partie de la
remuneration de la rubrique "i.ndemni.tS de poste" a la rubrique "traitement de base",
et n'entratner ni gain ni perte pour le personnel. De meme, pour eviter Q~e augmen
tation injustifiable des traitements soumis a retenue pour pension, les taux des
contributions du personnel devraient etre revises en baisse. Le CCQA jugeait que,
sur cette base, l'incorporation n'entratnerait pas d'augmentation notable des
depenses budgetaires.

97. La FAF1 estimait elle aussi que le moment etait venu d'incorporer au traitement
de base environ cinq classes. Mais, a la difference du CCQA, la Federation pensait
qu'il fallait aussi augmenter le revenu reel des administrateurs et des
fonctionnaires de rang superieur. Le representant de la FAF1 a souligne qu'une
telle augmentation n'avait pas eu lieu dcpuis 1975 et que le pouvoir d'achat des

8/ Dans la section 11 de sa resolution 32/200, l'Assemblee generale a approuve
,me modification du mecanisme du systeme des ajustements de fagon que les changements
de classe soient fondes sur des mouvements de 5 p. 100 de l'indice au lieu de
mouvements de 5 points. Cette nouvelle mesure a pris effet le ler juillet 1978.
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t.r a i t ement s avai t notablement d imi.nuf du fait que l' Lndemni't e de poste ne compensait
'1'~e nar-t i el l emerrt les haus ses du cofrt de la vie et Les fluctuations monet.a'ires . Par
suite de cette diminution, les organisations avaient de plus en plus de mRl a
recruter et E. conserver le personnel dont elles avaient besoin, en particulier les
ressortissants de certains p~ys, et certains Etats Membres avaient juge necessaire
de completer le traitement de leurs ressortissants travaillant dans des organi
sations du re~ime commun des Nations Unies. Cette pratique etait contraire au
rrincipe du salaire egal pour un travail egal; elle creait des inequites entre
coll~~ues de pays differents et compromettait gravement l'independance de la
fonction pu~lique internationale. Si les traitements etaient augmentes et
devenaient de ce fait suffisamment competitifs, ces Etats Membres ne devraient
plus juger n~cessaire de verser de tels complements de remuneration.

Vues exprimees par la Commission

'-H. Tenant compte de la situation du Fonds de perequation des impots decrite
~i-dessus, l~ Commission a estime, sans toutefois trancher au stade actuel, qu1une
incorporation d'une trentaine de points (environ cinq classes) d'indemnite de poste,
prenont effet au ler janvier 1981, ~ourrait etre justifiee. Elle a convenu avec le
CCQA que cette incorporation ne devrait pas entrainer de gains ni de pertes pour le
personnel et, en consequence, a adopte la methode recommandee par le Comite consul
tatif pour Le s questions d ' ajustements pour obtenir ce result at . Elle est egalement
convenue que le bareme des contributions du personnel devrait etre revise pour
eviter des augmentations injustifiees du traitement soumis a retenue pour pension.
A cette fin, elle a prie son secretariat de faire tous les calculs necessaires et
de formuler des propositions qui lui permettraient, a sa douzieme session, de
riecider a) de recommandations concretes a presenter a l'Assemblee generale a sa
trente-cinquieme session sur le nombre de points d'indemnite de poste a incorporer
au traitement de base. b) d'un bareme revise des contributions du personnel et, par
voie de consequence, c) de baremes revises pour les traitements de base (nets et
bruts), les ajustements (indemnites de poste ou deductions) et les traitements
soumis ~ retenue pour pension.

Examen des resultats de llincorporation

99. A sa douzieme session, apres avoir examine le ra~port presente par son secre
tariat exposant les resultats de l'incorporation au traitement de base de 30 points
mUltirlicateurs d'indemnite de poste, la Commission a note que:

a) Povr eviter des augmentations injustifiees du traitement soumis a retenue
?our pension, il avait fallu reviser en baisse les taux de contribution du personnel
et il etait possible que le· bareme revise des contributions du personnel ne concorde
pas, dans toutes les tranches de revenu, avec les modifications qui avaient pu etre
apportees aux taux d'imposition applicables dans les sept pays sieges qui avaient
servi de base pour le calcul du bareme actuel;

b) Bien que la Commission ait decide que l'incorporation ne devrait entrainer
ni perte ni gain de traitement, il n'avait pas ete possible d'eviter certains gains
resultant de l'arrondissement et de la revision des taux de contribution du
personnel. Toutefois, ces gains n'etaient generalement pas tres importants et
etaient temporaires par nature; les couts additionnels totaux pour toutes les orga
nisations pour l'annee 1981 s'eleveraient a environ 900 000 dollars;

- 26 -

c)
par des au
retenue pc
des versem
globrle d',
versements
pour l' ann

100. Le r,
a informe
taux de COl

ce qui con'
est ime pou:

Conclusion:

101. La Cl
30 points (
gerait dam
mais surt.oi
au paragr'aj
fonctionna:
l' applicat:
les r-ecomrm

a)
de base, st

b)
tous les 1:
pension au

c)
d' affectat:
etre ut i Li.s
systeme de:
cela signiJ
classes d'~

En outre, 1
inferieurs
-20 etait ]
lement neg~

ration susn
augmentat i,c
d 'affecta.tj

d)
vigueur le

e)
ler j anvi.er
incorporatj



;ait
Par

!s

le
rte ,
le
le

11-
errt

=r

c) Les reductions des taux de contribution du personnel s'etaient traduites
par des augmentations des equivalents nets correspondant aux traitements soumis a
retenue pour pension. Comme ces equivalents nets seraient utilises pour le calcul
des versements lors de la cessation de service, il faudrait prevoir une augmentation
globrle d'environ 1,4 million de dollars des montants inscrits au budget pour les
versements lors de la cessation de service payables par toutes les organisations
pour l'annee 1981.

100. Le representant du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies
a informe la Commission qUe l'incorporation de 30 points proposee et le bareme des
taux de contribution du personnel qui en resulterait amelioreraient la situation en
ce qui concerne le deficit prevu du Fonds de perequation des impots, qui etait
estime pour 1980 a environ 13 p. 100.

Conclusions et recommandations

101. La Commission est convenue que l'incorporation au traitement de base de
30 points d'indemnite de poste, n'entrainant ni perte ni gain de traitement, corri
gerait dans une certaine mesure les anomalies mentionnees au paragraphe 94 ci-dessus,
mais surtout ameliorerait la situation du Fonds de perequation des impots exposee
au paragraphe 95 ci-dessus et eviterait en meme temps que de trop nombreux
fonctionnaires voie!~ leur traitement U~ base assujetti a des deductions du fait de
l'application de classes d'ajustement negatives. Elle a donc decide de presenter
les recommandations suivantes a l'Assemblee generale :

a) Trente points d'indemnite de poste devraient etre incorpores au traitement
de base, sans entrainer de perte ni de gain pour les fonctionnaires;

b) Aux fins des calculs, on devrait utiliser les indices d'ajustement dans
tous les lieux d'affectation au ler mars 1980 et le traitement soumis a retenue pour
pension au ler juillet 1980;
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c) L'inaice des ajustements en vigueur au ler janvier 1981 pour chaque lieu
d'affectation, obtenu apres incorporation de 30 points d'indemnite de poste, devrait
etre utilise pour determiner le classement dudit lieu d'affectation aux fins du
systeme des ajustements a la date du ler janvier 1981. (La Commission a note que
cela signifiait que certains lieux d'affectation se verraient ranger dans des
classes d'ajustement partiellement negatives, ce qui s'ecarterait du systeme actuel.
En outre, pour un petit nombre de lieux d'affectation, des indices d'ajustement
inferieurs a -20 seraient applicables a compter du ler janvier 1981, alors que
-20 etait l'indice plancher a l'heure actuelle. L'application de classes partiel
lement negatives et d'indi~cs d'ajustement inferieurs a -20 du fait de l'incorpo
ration susmentionnee etait indispensable si l'on voulait eviter d'accorder de fortes
augmentations de remuneration aux fonctionnaires en poste dans ces lieux
d 'affectation;)

d) Le bareme des traitements resultant de ces operations entrerait en
vigueur le ler janvier 1981~

e) Le traitement soumis a retenue pour pensa.on , prenant effet au
ler janvier 1981, devrait etre calcule sur la base des traitements bruts apres
incorporation et en appliquant la methode exposee aux paragraphes 64 a 67 ci-dessus.
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hlL'. Le s b[lr~l'~eG proposes en ce qui coneerne Les traitements (br-ut s et nets), les
ajustemcnts (indemniti2s de poste au d{>ductions),les contributions du personnel et
Les t.r a i t.emerrt s soumi a ft r-et.enue pour pension, qui entreraient en v i gueur le
Le r .i 811ViET 1981, sont present2s dans les annexes 11 a V.

VUE'S de la Conunission sur les incorporations futures

}<")3. L1 Commission a r-appeLe que, dans son deux ierne rapport annuel, elle avait
exaraine Les raisons de l' incorporation et ses implications 9/, puis r-ecommande
l'elimination Q'une des causes qui avaient conduit a l'inco~poration en decidant que
les versements ~ la cessation de service seraient a l'avenir calcules sur la base
du "traitement soumis a retenue pour pension, deduction faite des cont.r-i.but i.ons du
pprsonnel", et non plus sur la base du traitement brut. Cette recommandation avait
et;; approllvce par l'Assemblee r:enerale. Comme la Commission l'avait affirme, "il
ne serait done necessaire d'incorporer des classes d'ajustement au traitement de
oase ~le lors de chaque 'recise u zero' periodique du systeme. 11 suffirait de le
faire a l'occasion des ~randes revisions des traitements, lorsque le niveau absolu
des remunf.rations est reexamine".

104. Comme la presente incorporation n'etait pas accompagnee d'une grande revision
des traitements et etait recommandee essentiellement eu egard a la situation du
Fonds de perequation des impots, certains membres de la Commission ont juge tres
inquietant que l'equilibre du Fonds de~ende exclusivement de l'importance des
contributions du personnel et, par consequent, d'incorporations periodiques. lIs
ont soulisne que l'alimentation du Fonds par ce moyen risquait d'imposer des charges
fin3ncieres supplementaires a la majorite des Etats Membres qui n'imposaient pas
leurs ressortissants travaillant aux Nations Unies, pour compenser l'action des
quelques Etats qui imposaient leurs ressortissants. A la demande de ces membres,
la Commission est convenue d'etudier le probleme et d'examiner en particulier si
lion ne pourrait pas faire face a la situation en utilisant d'autres moyens que les
contricutions du personnel et le Fonds de perequation des impots. Elle a donc
prie son secretariat de preparer une etude sur la question, qui lui serait sOUlllise
pour examen a S8 quatorzieme session.

105, D'autre part, certains membres de la Commission ont ete d1avis que, quelles
que soient les solutions envisagees dans le cadre du paragraphe 103, on continuerait
d'avoir besoin d'un bareme des contributions du personnel pour determiner le
traitement brut, qui servait lui-meme de base au calcul du traitement soumis a
retenue. 11 importait que le bareme des contributions du personnel soit directement
lie al~ taux moyens d'imposition dans les sept pays sieges (ou, eventuellement, aux
taux moyens d'imposition aux Etats-Unis seulement). Le bareme dont on proposait
qu'il entre en vigueur le ler janvier 1981 (voir l'annexe IV) etait simplement le
resultat du calcul arithmetique auquel il avait fallu proceder 2n vertu du systeme
d'incorporaticn reposant sur le principe "ni perte ni gain". La Commission a estime
qu'il faudrait actualiser le bareme des contributions du personnel dans un avenir
proche afin de lui redonner sa signification veritable.

9/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme session.
Supplement No 30 (A/31/30), par. 220 a 225.
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106. A sa troisieme session, la COlmnission avait reconnu Clue, pour comparer la
rtmUnere.tion des administrateurs et fonctionnaires de rang superi.eur des Nations
Unies et celle des fonctionnaires de l'administration nationale prise comme point de
\_':::';'~1'araison aux fins de l' application du principe Noblemaire, il faudrait tenir
r-on.nt e de tous les elements de la remuneration et nas seulement des traiternents nets
C('<c. en l'avait fait jusClu'a present. La Commissiull avait par conse querrt unnon ce
SOl, intention de mettre au point une met.hode qu i permettrait de faire la comparaison
.tu point de vue de la "remuneration totale", intention qui, avait ete approuvee par
l'Assemblee generale 10/. Afin d'obtenir des renseignements complementaires sur la
question, la Commission a engage les services diun bureau de consultants (Hewitt
Associates) pour preparer une etude dont elle a examine les resultats a ses sixieme
et septieme sessions. Entre-temps, la Commission a ete informee Clue la Federal
Civil Service Commission des Etats-unis et le Gouvernement canadien avaient
entrepris des etudes afin de mettre au point une methode de comparaison de la remu
neration totale Clui leur permette de determiner le niveau de remuneration de leurs
fonctionnaires respectifs. Aussi a-t-elle decide d'attendre les resultats des
etudes effectuees par ces gouvernements dans l'espoir Clue leur experience pourrait
l'aider dans sa recherche de la methode a appliCluer pour comparer la remuneration
totale.
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107. A sa onzieme session, la Commission a examine les methodes adopt6es par la
Federal Civil Service Commission des Etats-Unis et par le Gouvernement du Canada, et
elle a constate Clue ces methodes etaient con~ues pour operer une comparaison glob ale
dans un contexte national et ClU'il serait necessaire de les adapter pour les
appliCluer a un milieu international. En outre, bien Clue la Commission ait envisage
de recourir a sa propre methode pour comparer les niveaux de remuneration des
fonctions publiClues de differents pays pour pouvoir decider celui ClU'il convenait
de retenir comme point de comparaison, elle a decide de se contenter pour le moment
de comparer la remuneration du regime cow~un des Nations Unies avec celle de la
fonction publiClue des Etats-Unis, Clui sert actuellement de point de comparaison pour
ce Clui est de la remuneration totale. En COnSeClUenCe, elle a demande a son secre
tariat de determiner, pour sa douzieme session, les elements de la remuneration a
inclure de part et d'autre.

108. Apres avoir examine cette liste d'elements, la Commission a decide, a sa
douzieme session, de proc0der aux deux comparaisons ci-apres du point de vue de la
remuneration totale :

a) Non compris, de part et d'autre, les prestations liees a 1 'expatriation;

b) Y compris, de part et d' autre, les prestations Li ees a l' expatriation.

Elle a demande a son secretariat, d'ici a sa treizieme session, de recueillir
aupres du Gouvernement des Etats-Unis autant de donnees Clue possible sur les
differents elements de la remuneration a prendre en consideration. La Cow~ission

s'efforcerait alors de terminer en 1981 une comparaison detaillee de la remuneration
totale, en temps voulu pour Clue les resultats, accompagnes eventuellement d'une
recommandation en la matiere, puissent etre presentes a l'Assemblee generale a sa
trente-sixieme session.

10/ Ibid., par. 131 et resolution 3l/14l.B, partie 11, par. 2 de l'Assemt~:~
"" - --generale.
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5. :!etbodes a appliquer pour determiner la fonction publique
nationale la mieux remuneree

109. En application du principe Noblemaire, c'est la fonction publique federale des
Etats-Unis qui, depuis plus de 30 ans, sert de point de comparaison pour determiner
leG traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang superieur des organi
sations appLi quarrt le re8:ime commun des Nations Uni e s , Or on se demande depuis ',ss,,;:
longtemps dej~ si la fonction publique federale des Etats-Unis est toujours la
fonction pUblique nationale la mieux remuneree. Dans son deuxieme rapport annue~,

la Commission de la fonction publique internationale avait declare que, de l'avis
general de ses membres, rien ne justifiait la recherche d'un autre point de
comparaison 11/.

110. Depuis lors, des doutes ant continue d'etre exprlmes tant a la CFPI quIa la
Cinquieme Commission de l'Assemblee generale quant au bien-fonde de l'hypothese
selon laquelle la fonction publique federale des Etats-Unis est toujours la fonction
publique nationale la mieux remuneree. A sa neuvieme session, la Commission a
decide dletudier cette question en temps voulu et elle a prie son secretariat d'exa
miner les aspects methodologiques d'une telle etude. Conformement a cette demande,
le secretariat a presente a la Commission a sa dixieme session une note exposant les
considerations preliminaires relatives a une etude visant a determiner quelle est
la fonction publique nationale la mieux remuneree.

111. Des donnees supplementaires mettant en evidence, notamment, la baisse du
revenu reel dans la fonction publique des Etats-Unis et 11evolution des traitements
des administrateurs et fonctionnaires de rang superieur des organisations appliquant
le regime commun des Nations Unies par rapport a ceux des fonctions pUbliques
nationales des sept pays sie8:es ont ete presentees a la Commission a sa onzieme
session. Apres avoir examine ces donnees et avoir entendu les vues exprimees par
les organisations et par le personnel, la Commission a reconnu que le moment etait
venu d'entreprendre une etude qui permettrait de determiner quelle est la fonction
publique nationale la mieux remuneree.

112. La Commission a done decide que le mieux serait de proceder par etapes et que,
pour le moment, elle ne menerait qu'une etude pilote portant su~ la fonction
publique des Etats-Unis et un seul autre pays. Comme l'un des principaux arguments
qui avaient en premier lieu incite la Commission a proceder a l'etude en question
etait que certains pays versaient des supplements de traitp.~ent a leurs ressor
tissants pour qu'ils acceptent des postes dans les organisations appliquant le
regime commun des Nations Unies, il paraissait logique de choisir l'un de ces pays
pour l'etude pilote. Connaissant l'existence de la legislation promulguee par la
Republique federale d 'Allemagne, le Japan et les Etats-Unis d 'Amerique qui
permettait a ces pays de ve~ser des supplements de traitement a leurs ressortissants
travaillant pour les organisations du systeme des Nations Unies 12/, la Commission
a decide que ce serait en premier lieu la Republique federale d'Allemagne qui
servirait de point de comparaison avec la fonction publique des Etats-Unis. Elle a
en consequence prie son secretariat de recueillir tous renseignements qui pourraient
etre pertinents aux fins de l'etude pilote et de lui soumettre pour examen a sa
douzieme session un rapport interimaire.

11/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trente et UD~eme session,
::'l,,)':)li?:::~lIo 30 (A/31/30), par. 131-

12/ Ibid., trente-quatrieme session, Supplement No 30 (A/34/30), par. 128 et
annexe VII.
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a) Precisions concernant l'etablissement des eq,uivalences de classes;

113. A sa douzieme session, la Commission, apres avoir examine les donnees
recueillies, a prie son secretariat de lui soumettre a sa treizieme session un
rapport interimaire sur la q,uestion et d'y inclure les renseignements suivants
relatifs a la fonction publiq,ue de la nepubliq,ue federale d'Allemagne :

c) Precisions concernant toutes les autres prestations et avantages a
prendre en consideration pour l'etude pilote; dont tous les citoyens de la
Republiq,ue federale d'Allemagne, y compris les fonctionnaires, pouvaient beneficier
au titre des programmes de politiq,ue sociale de ce pays;
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b) Precisions concernant la remuneration et les autres conditions d'emploi;
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d) P~alyse preliminaire de certaines prestations non comprises dans le
traitement ;

e) Toutes autres donnees supplementaires pouvant etre pertinentes aux fins
de l'etude.

114. La Commission a decide q,ue la comparaison des remunerations dans la fonction
publiq,ue des Etats-Unis et dans celle de la Republiq,ue federale d'Allemagne, a
classes eq,uivalentes, se ferait en deux etapes. Dans un premier temps, on compa
rerait la re~uneration des fonctionnaires des Nations Unies de la categorie des
administrateurs et des categories superieures en poste a New York avec celle des
fonctionnaires de la Republiq,ue federale en poste a Bonn. Ensuite, les resultats
de la comparaison Nations Unies/Republiq,ue federale d'Allemagne seraient mis en
para.Ll.eLe avec ceux de la comparaison IJations Unies/Etats-Unis ef'f'ectuee par La
Commission aux fins de la determination de la marge. La Commission a decide en
outre q,u'elle procederait a cette comparaison finale a sa treizieme session, apres
examen des donnees q,ui lui auraient ete presentees par le secretariat, en vue
d'achever l'etude a sa q,uatorzieme session, d'en tirer alors les conclusions voulues
et de faire rapport a leur sujet a l'Assemblee generale.

6. Examen des conroLemerrts de trai tement verses a des
fonctionnaires internationaux de certaines natio
nalites Dar leurs ~ouvernements

115. En 1979, la Commission a examine d'une maniere generale la Question des
sommes complementaires versees par certains Etats aux fonctionnaires internationa~~

qui. sont leurs ressortissants et a fait rapport a ce sujet a la t.rent.e-quat rdeme
session de l'Assemblee generale en indiq,uant son intention de garder la q,uestion a
l'etude 13/.

116. La Commission a examine a nouveau cette pratiq,ue en 1980, d'abord a sa
onzieme session dans le cadre de son etude sur la mise au point de la methode a
~ppliquer pour determiner la fonction publiq,ue nationale la mieux remuneree. A
l'epoq,ue, le CCQ~ comme la FAFI estimaient q,u'il convenait de verifier d'urgence la
these selon laq,uelle la fonction publique des Etats-Unis pourrait ne plus etre la
mieux remuneree du monde, these dont on donnait pour preuve le fait que certains
Etats Membres avaient eprouve le besoin de completer le traitement de leurs
ressortissants travaillant dans les organisations appliq,uant le regime commun des
Nations Unies q,ui, sans cela, auraient risq,ue de ne pas y accepter d'emploi. De

13/ rera., par. 127 et 128.
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c) Toutes mesures qui auraient pu etre prises au sujet des sommes que f
certains Etats versent, ou offrent de verser, a leurs fonctionnaires; f

t
et avait prie la Commission de 1& fonction publique internationsle : 1

a
a) D'entreprendre une enque't e approfondie cur les conditions d 'emploi t

des fonctionnaires internationaux, en gardant a l'esprit les exigences c
st.i.pul.ees au paragraphe 3 de 1 'tr+;j cle :: 01 de la Charte et en tenant compte de 1
l' application du principe Nob.Lem-rir-e et de ses effets, i

q
b) D' examiner les sys t erres adoptes par certains Etats concer-narrt le s

versement Qe sommes complementaires a certains de leurs ressortissants a
travaillant pour des organisations ~u systeme des Nations Unies, afin de c
determiner si ces systemes sont ou uon corupatibles avec l~s principes fonda-
mentaux regissant l'emploi des fonctionnaires internationaux; C

nombreux membres de la Commission ont mis en doute la necessite de ce genre
d'exercice, estimant peu probable que le niveau des traitements d'une fonction
publique de quelque importance ait pu depasser celui des Etats-Unis, meme si
certains renseignements indiquaient que certains aient pu en effet le rattraper. La
Commission n ' en a pas moins confi "me que I' etude serai t entreprise, en conmencarrt
par une etude pilote en Republique federale d'Allemagne, etant donne que ce pays
etait l' un de ceux qui ver-aa.i errt des complements de traitement a leurs
ressortissants.

117. La Commission a examine a nouveau cette pratique a sa douzieme session, a la
demande du Comite administratif de coordination, qui s'etait saisi de la question a
sa premiere session ordinaire de 1980, en se fondant sur une note au Secretariat.
Ayant examine la question, le CAC avait recommande

"que les organisations representees au CAC signalent

a) Tous renseignements en leur possession concernant les sommes versees
par certains Etats a des fonctionnaires internationaux;

b) Le texte de leurs instruments juridiques ayaut trait au versement
de telles sommes a des fonctionnaires internationaux par des Etats;

n
11

~

~

L

1
1
I

I
t
j
1
1

d

1
q
q
n
s
n

c) De presenter ses conclusions et de soumettre des recommandations a 1
l'Assemblee generale." (ACC/1980/19/Rev.l, par. 12 et 13) c

f
118. Le representant du CCQA a rendu compte des renseignements fournis par les t
organisations en reponse a ~a premiere partie de la decision du CAC. Toutes les p
organisations, sauf une, avaient indique qu'a leur connaissance les fonctionnaires 1
qui etaient ressortissants des trois pays consideres (Etats-Unis d'Amerique, Japon u
et Republique federale d'Allemagne) ne recevaient pas de versements complementaires c
de leur gouvernement. Toutes les organisations consideraient que les dispositions 1
actuelles de leurs instruments statutaires et de leur reglement du personnel etaient p
suffisamment claires et explicites en la matiere. Plusieurs organisations avaient M
r-appeLe a lers fonctionnaires, soit de marri.ere generale par une circulaire, soit t
par lettres individuelles, qu'ils agiraient en violation du reglement du personnel q
s'ils acceptaient une remuneration de source exterieure a 1 'organisation. Dans la
mesure ou les paiements autorises par la legislation des trois pays en question
visaient a offrir une compensation aux fonctionnaires detaches de leur administration
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nationale (ou , dans certains cas, ad' autres ressortissants) qui, en exercarrt Les
memes fonctions au meme endroit mais au service de leur propre gouvernement, auraient
ete mieux pnyes qu'en travaillant pour les Nations Unies, le CCQA a estime quIa
premiere vue on pouvait douter du caract.er-e suffisant de la remuneration des Nations
Unies dans ces situations particulieres. La Commission s'assur2it constamment que
la remuneratio~l des Nations Unies etait adequate selon le critere reconnu, ii savoir
le principe Noblemaire, et le CCQ~ etait convaincu qu'elle continuerait a le faire.
11 priait instamment la Commission de garder a l'etude la question du versement de
sommes complementaires par certains gouvernements, comme elle en avait ete priee
par le CAC, et de le mentionner dans son rapport annuel, de fagon a prevenir lES
gouvernements en cause que leurs pratiques etaient etudiees de pres. si elle le
jugeait necessaire, la Commission devrait egalement recueillir des informations sur
les pratiques analogues suivies par d'autres gouvernements. Lorsque toutes les
informations obtenues auraient ete analysees, la Commission pourrait etre en mpsure
de faire des recommandations a l'Assemblee generale.

119. Le representant de la FAFI a reaffirme la position de cette de rn i er-e , i; savoir
que la pratique en question devenait de plus en plus frequente et aboutissait, en ce
qui concerne les traitements des fonctionnaires internationaux, a des discrimi
nations selon la nationalite qui etaient contraires au Reglement du personnel. Il a
souligne que les legislations nationales qui autorisaient les paiements de cette
nature alleguaient l'inferiorite des traitements des fonctionnaires internationaux
par rapport a ceux des fonctionnaires nationaux occupant des postes comparables et,
par voie de consequence, la necessite de ces paiements pour encourager le recru
tement des ressortissants des pays en question, d'ou lIon etait amene a conclure que
les traitements des fonctionnaires internationaux n'etaient plus suffisamment
attrayants pour assurer le recrutement et l'affectation en tous lieux de ressor
tissants competents de tous les Etats Membres. Peu importait le mode de paiement
c'etaient les paiements eux-memes qui comptaient. Loin de regler le probleme,
l'application par les organisations des articles du Reglement du personnel qui
interdisaient aux fonctionnaires de recevoir des paiements de ce genre ne ferait
qu'empecher le recrutement de ressortissants des pays dont il s'agissait. Le repre
sentant de la FAFI a fait observer que les gouvernements qui etaient opposes aux
augmentations de salaires etaient parfois ceux-la meme qui accordaient des
complements de traitement a leurs ressortissants.

Conclusions de la Commission

120. Vu les arguments avances pour justifier les versements complementaires et
compte tenu des interventions du CCQA et de la FAFI, la Commission a juge utile de
faire observer a l'Assemblee generale et au CAC que.depuis sa creation, elle s'etait
toujours attachee a proceder a un examen complet des conditions d'emplo), et en
particulier des niveaux de remuneration des fonctionnaires internationaux. C'etait
la l'une de ses principales responsabilites, et meme si elle effectuait actuellement
une etude pour s'assurer que la fonction pUblique nationale qui servait de point de
comparaison, etait toujours la mieux remuneree, rien n'indiquait pour le moment que
lQ remuneration des fonctionnaires internationaux fut en aucune fagon insuffisante.
Par consequent, rien ne pouvait justifier, d'un point de vue economique, qu'un Etat
Membre quel qu'il soit accorde des complements de traitement a ses ressortissants
travaillant dans des organisations relevant du regime commun, ou lorsqu'ils
quittaient le service desdites organisations.
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121. La Commi ssi 0"1 a note que, si elle etait au courant de la pratique suivie par
les trois 1:01\vernements cons i der-es car il s' agissait d 'une legislation pub.l i.que ,
el1e ip.;nc\rait, et n ' avait du reste pas les moyens de savoir, quels emoluments ou
a~tres avantnGes d'autres gouvernements pouvaient consentir a leurs ressortissants
tniVaillant dans des organisations internationales, etant donne que ces gouvernements
ne divulguaient pas publiquement ladite pratiQue. En consequence, la Commission a
tenu 8 reco~nander a l'Assemblee generale d'appeler l'attention de tous les Etats
llembr-es sur le fait que la prat i que consistant a verser des paiements comp.Lemen-:
taires, de quelque nature que ce soit, a leurs ressortissants pendant qu'ils servent,
ou pour avoir servi, en Qualite de fonctionnaires internationaux dans les organi
sations relevant du regime commun est inutile, inopportune et deplacee. En outre,
ces versements sont incompatibles avec les dispositions du Reglement du personnel et
rendent difficiles le respect et l'application dudit Reglement, tant pour les orga
nisat:i ens que pour les t'onc't i.ouna'i r-es ,

122. La Cow~lission, tout en adressant cette ~ecommand~Gion a l'Assemblee generale,
a reaffirme la necessit~ de veiller a ce que les secretariats demeurent d'une
iwpartialite, d'une inte~rite ec d'une independance absolues. Le para~raphe 2 de
l'Article 100, et les para~raphes 1 et 3 de l'Article 101 de la Charte des Nations
Unies devaient etre respectes par toutes les parties.

123. Le Secretaire executif devrait informer la Co~mission a sa treizieme session
de l;evolution de la question.

B. Examen du foncti ..mnement du systeme des a,iustements
(1ndemnites de poste ou deductions)

124. A sa onZleme session, la Commission etait saisie d'un document etabli par son
secretariat o~ il etait rappele Que l'Assemblee generale, dans sa resolution 34/165,
avait pri6 la Commission d' entreprendre un examen complet des fins et du fonction
nemont du systeme des ~justements. Elle a entendu les vues des representants du
CC~ et de la FAF1 et, apres discussion, a conclu qu'en raison ~e la complexite de
la question il serait impossible d'en faire un examen complet en temps voulu pour la
trente-cinquieme session de l'A~c~mblee. Elle a donc decide de proceder par etapes
pour definir les problemes et y 'ouver des solutions.

125. La Commission a convenu qu'elle devait, pour commencer, donner a l'Assemblee
generale a sa trente-cinquieme session une explication des principes, des buts et
du fonctionnement actuel du systeme des ajustements, ex~~ication qui devait rendre
compte des complexites du systeme et bien faire ressortir les differences entre la
portee du systeme des ajustements et celle d'autres systemes analogues utilises par
les administrations nationales pour dedcmmager leurs fonctionnaires en poste a
l'etranger. Un document ayant pour objet de fournir une telle explication a ete
soumis a la Commission a sa douzieme session. Cette explication et la description
du systeme, approuvees par l~ Commission pour transmission a l'Assemblee generale,
fi.gurent aI' annexe VI.

126. A sa onZleme session la Commission a decide en outre qu'en ce qui concerne
la definition des problemes, elle commencerait par etudier en priorite certaines
questioLls, par exemple les distorsions eventuelles dans les regions ou le cout de la
vie est eleve, le probleme des depenses faites par les fonctionnaires en dehors de
leur region d'affectation, en particulier les fonctionnaires en poste dans des pays
ou le cout de la vie est peu eleve, et la prise en compte des cotisations a la
Caisse des pensions dans le calcul des ajustements. Diverses autres questions,
telles que les distorsions eventuelles dans les regions ou le cout de la vie est peu
eleve, l'exclusion eventuPlle des frais de logement du calcul des ajustements et
certaines questions soulevees par la FAF~ ont re~u un rang de priorite moins eleve.
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,.' j' • La qcl,~ ti on du fonctionnement du systeme des ajustements figurait aussi a
l' ord re (d' jour du r,)mite consultatif de la Commission pour les questions d ' ajus
l.(",tents, pour eX3111etl et r-econnnandat i ons ,

12b. La OUestion d'une distinction eventuelle entre l'element "inflation" et
1 'elell,ent."fluctuations monf:taires" de 1 'indice des ajust.emerrt s a egalement ete
s ouleve e 0 la onz i eme session. Etant donne qu 'en 1975 et 1976 1 'UNESCO et le GATT
Avaient fait des propositions a ce sujet, la Commission avait prie ces deux organi
sations de lui co~muniquer, a sa douzieme session, des indications detailleee sur
les effets que ces propositions auraient eu si elles avaient ete appliquees ces
derniel'Ps annees. Les renseignements communiques par le GATT ont ete soumis a la
C0Dlmission.

129. Le rapport prepare par le secretariat comportait aussi un chapitre etabli
comme suite a la demande de la Commission, dans lequel etaient etudies le probleme
des distorsions eventuelles des ajustements aux deux extremites du bareme des ajus
tements, la question des depenses que doivent faire en dehors de la region d'affec
tation les fonctionnaires en poste dans des pays Oll le cout de la vie est peu eleve,
et la prise en compte des cotisations a la Caisse des pensions. Le secretariat
constatait que ces problemes, dans la mesure Oll ils entraient dans ie champ d'appli
cation proprement dit du systeme des ajustements, etaient interdependants et lies
aussi a d'autres problemes dont la Commission avait prevu l'etude au cours de la
phase suivante.

130. Le secretariat decrivait et illustrait par des exemples diverses modifications
possibles du systeme des ajustements qui elimineraient certaines causes de distorsion
aux deux extremites du bareme et qui remedieraient au probleme que posait actuel
lement le rapport entre les ajustements et les cotisations a la Caisse des pensions.

131. En ce qui concerne le probleme de longue date des fonctionnaires en poste dans
des pays Oll le cout de la vie est peu eleve qui ont a faire des depenses dans des
pays Oll le cout de la vie est plus eleve, le secretariat faisait observer qu'il
n'etait guere possible de le resoudre par le jeu du systeme des ajustements, car ce
probleme tenait a des differences de situation entre des fonctionnaires qui venaient
de pays divers, mais qui etaient affectes a un meme lieu d'affectation, alors que le
systeme des ajustements fonctionnait sur la base de la situation moyenne de tous les
fonctionnaires en poste au meme 2ndroit. Les depenses de consommation faites en
dehors du lieu d'affectation etaient deja incluses dans les ajustements, grace
essentiellement a l'utilisation d'un indice du mouvement des prix mondiaux moyens
exprimes en dollars, ce qui permettait dans une certaine mesure d'attenuer le
pr-ob.l.eme ,

132. Le systeme des ajustements ne permettait guere de s'attaquer au probleme des
differences de situation entre fonctionnaires car ce systeme avait pour objectif
diegaliser le pouvoir d'achat dans tous les lieux d'affectation, tandis que ce
pr-ob'Ieme tenait non pas au cofit de la vie dans le pays d' affecte.t ion , mais aux taux
de change en vigueur dans les pays autres que le pays d'affectation Oll les
differents fonctionnaires avaient a faire des depenses.

133. 11 existait une autre utilisation du revenu qui n'etait pas prise en compte
dans le calcul de l'ajustement, a savoir les economies des fonctionnaires, qui
etaient egalement liees au probleme des depenses a faire hors du lieu d'affectation.
On estimait que la notion d'economies (par opposition aux depenses de consommation
differees) n'etait pas claire et que la question de savoir comment le systeme des
ajustements devait fonctionner a cet egard necessitait une etude plus approfondie.
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134. Une methode etait egalement proposee en vue de l'inclusion directe des coti-
sations a la Caisse des pensions dans les indices d'ajustement, ce qui permettrait
de tenir compte du fait quia l'heure actuelle le montant des cotisations variait
alors que le montant des traitements restait inchange. L'inclusion de ces coti
sations dans l'indice entrainerait la suppression du caractere dcgressif du bareme
actuel des montants payables par point d'indice au titre de l'indemnite de poste,
degressivite qui resultait du fait que les cotisations a la Caisse des pensions, qui
representaient le meme pourcentage du traitement brut pour toutes les classes,
representaient un pourcentage de plus en plus important du traitement net a mesure
que la classe s'elevait, le traitement net restant, auquel s'appliquait l'ajustement,
representant par conseque~t un p~urcentage de plus en plus faible.

Vues du CCQA et de la FAFI

a) Concernant la description du systeme des ajustements a presenter a
l'~ssemblee generale

b) Con

139. De l' avi
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l'exclusion de
n'avnient ete
deji'i faire rap
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135. Le President du CCQA a note que le rapport interimaire a prese~ter a
l'Assemblee devrait etre un expose purement descriptif et objectif du systeme
existant et nettement distinct de l'expose des propositions de modifications que la
Commission pourrait decider de soumettre. De l'avis dn CCQA, plusieurs paragraphes
de la partie descriptive du document presente par le secretariat allaient plus loin
qu'une description objective, aussi serait-il bon de proceder a certaines revisons
de ce document.

137. Le representant de la FAFI s'est associe a l'opinion du CCQfi selon laquelle le
document destine a presenter le systeme des ajustements a l'Assemblee generale
devrait etre descriptif et objectif, et il a juge que certains des commentaires
contenus dans les 60 premiers paragraphes, tout en etant utiles pour la Commission,
ne devraient pas etre presentes a l'Assemblee generale. Il a egalement estime que
le document devrait conteni: une description plus detaillee du role que jouaient le
Corri.te consultatif pour les questions d ' a.jus tements et le secretariat de la
Commission dans le fonctionnement du systeme des ajustements, afin de donner a
l'Assemblee generale une meilleure idee du volume de travail necessaire pour
appliquer ce systeme, d'autant plus quIa sa onzieme session la Commission avait ete
unanime a reconnaitre que la Section du cout de la vie avait besoin de ressources
supplementaires.

136. Le CCQA reconnaissait qu'une des principales ralsons pour lesquelles il n'y
avait pas compensation integrale des augmentations du cout de la vie tenait a ce que
les cotisations a la Caisse des pensions etaient une depense invariabl~ qui n'etait
pas touchee par le cout de la vie au lieu d'affectation. Toutefois, il ne pouvait
souscrire a l'idee que, puisque les ajustements avaient pour raison d'etre d'assurer
l'egalite des revenus reels dans taus les lieux d'affectation, la degressivite du
bareme des ajustements compte tenu de la progressivite de l'impot sur le revenu dans
le mo~de exterieur ne se justifiait pas; les indices d'ajustement tenaient compte
non seulement des comparaisons intervilles, IT1is aussi des differences du cout de
la vie d'une date a l'autre, pour lesquelles l'aspect progressif de l'impot sur le
revenu etait a prendre a consideration. Il ne faudrait pas ecarter cette raison
de la degressivite du bareme des tements sans avoir procede a une analyse
approfondie.

138. La FAFI estimait egalement qu'il faudrait inclure
description comprehensible pour le prof&~e de la nature
dans le systeme, et donnpr davantage d'explications sur
et chronologiques, en particulier en ce qui concerne la
types d'enquetes executees.
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b) Concernant 1 'etude de -problemes particuliers

139. De l'avis du representant du CCQA, ni la question de la prise en compte des
cotisations a la Caisse des pensions dans le calcul des aju~tements, ni celle de
l'exclusion des econcmies personnelles des fonctionnaires de ce meme calcul,
n'avaient ete etudiees de maniere assez approfondie pour que la Comn.ission puisse
deja faire rapport sur ces questions a l'Assemblee generale.

140. S'agissant des cotisations a la Caisse des pensions, le CCQA estimait que
l'idee de les prendre en compte meritait d 'etre exp.l.oree et que le secretariat de
la. commission et le Comite consultatif pour les questions d' ajus t emerrts devraient
proceder a des etudes complementaires. Quant a la question de savoir comment
traiter les economies Fersonnelles des fonctionnaires, le CCQA doutait que la notion
selon laquelle les economies constituent une partie du revenu soit universellement
reconnue. Les economies pouvaient d'aille~rs etre considerees comme des depenses
differees et, par consequent, touchees par l'evolution du cout de la vie.

141. Le representant de la FAFI a reconnu qu'il serait possible d'inclure les coti
sations a la Caisse des pensions dans le calcul des indices d'ajustement et que cela
presenterait probablement des avantages, mais il faudrait que la methode proposee
soit etudiee plus avant et illustree a l'aide d'indices reels, pour montrer la
mesure dans laquelle des indices d'ajustements extremement eleves 01.1 extremement bas
seraient ainsi rapproches de la gamme moyenne des indices. Il a declare qu'en ce
qui concerne la fagon de traiter les economies personnelles des fonctionnaires, 1&
FAFI donnait un rang de priorite peu eleve a la question. Enfin, s'agissant de
l'application d'indices distincts pour tenir compte des mouvements du cout de la
vie et des fluctuations monetaires, la FAFI souhaitait voir les resultats de
l'aJPlication de la proposition ailleurs qu'a Geneve, car le syndrome de Geneve
n'etait pas la seule situation a prendre en consideration.

Conclusions de la Commission

142. La Commission a pris note des observations des representants de la FAFI et du
CCQA, ainsi que des observations formulees par le Comite consultatif de la
Commission pour les questions d'ajustement a sa cinquieme session. Elle a examine
et accep+.e la recommandation du Comite tendant a ce que celui-ci cree un groupe de
travail special pour entreprendr! des etudes en vue de l'amelioration de la methode
d'evaluation du cout de la vie, et a ce que les conclusions de ce groupe soient
presentees au Comite lors d'une session speciale.

I';

i·1

143. Le groupe de travail du Comite consultatif pour les questions d'ajustements
serait un organe purement technique aide par des experts parfaitement au fait de la
question, dont certains seraient proposes par le CCQA et la FAFI. Il serait cree
a une date et en un lieu a determiner en consultation avec les parties interessees,
et ses conclusions devraient etre transmises au Comite lors d'une session ordinaire
prolongee qui se tiendrait en 1981. Les resultats de l'etude que ferait le Comite
en se fondant sur les travaux de son groupe de travail seraient soumis a la
Commission a sa quatorzieme session.

144. La Commission a etudie la question de la date, du lieu et de l'ordre dU jour
de la prochaine (sixieme) session du Comite consultatif pour les questions d'ajus
tements. Elle a decide en principe que le Comite se reunirait en mai 1981 en vue
d'une session prolongee, en un lieu qui restait a determiner, et que les points
ci-apres seraient provisoirement inscrits a son ordre du jour
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a) Examen du rapport du groupe de travail cree pour exam~ner les methodes
n'evaluation du cout de la vie;

b) Rapport sur le facteur de progression des depenses faites hors de la
rer,ion d'affectation.

145. L'ordre du jour definitif du Comite consultatif pour les questionsd'ajustements
serait fixe par la Commission a sa treizieme session.

C. Fonctionnement du systeme des ajustements

146. La Commission a continue de s'acquitter de la fonction qui lui incombe en
vertu de l'article 11 c) de son statut, a savoir fixer "le classement des lieux
d'affectation aux fins de l'application des ajustements (indemnites de poste ou
deductions)". Aux termes d'enquetes approfondies menees sous l'egide du Comite
consultatif pour les questions d ' ajustements, la Commission a decide d ' abaisser
1 'indice des ajustements app.Li cab Le a Geneve d tune classe par rapport a son niveau
d'octobre :979, qui etait de 244,1 au taux de change de 1,69 franc suisse pour
un dollar des Etats-Unis. Le nouvel indice pour octobre 1979 passerait ainsi a
?32,5 au meme taux de change. L'ancien indice resterait gele jusqu'a ce que le
nouvel indice atteigne 244,1. Apres quoi, on appliquerait Qe nouveau les methodes
d'actualisation usuelles. On continuerait comme par le passe de ~roceder aux
ajustements destines a compenser les fluctuations monetaires.

147. Un membre a considere que, dans la mesure ou les circonstances qui avaient
preside a l'enquete sur le cout de la vie a Geneve et New York faisaient qu'il etait
difficile d'en accepter les resultats avec certitude, il n'etait pas question de
fixer un chiffre quelconque a l'issue de l'enquete.

148. Les mouvements du classement de tous les lieux d'affectation aux fins des
ajustements sont notifies a toutes les organisetions appliquant le regime commun au
moyen de circulaires mensuelles etablies par le President en vertu des pouvoirs qui
lui sont delegues par la Commission. (Des circulaires analogues annoncent les
changements des taux de l'indemnite journaliere de subsistance, etablis par la
Commission en vertu de 11alinea b) de l'article 11.)

D. Examen de l'indemnite pour frais d'etudes

Historique

149. La Commission a rappele que, la derniere fois qu'elle avait examine la
question du bareme a appliquer pour le remboursement des frais d'etudes a~c

fonctionnaires pouvant pretendre a l'indemnite, les recommandations qu'elle avait
formulees 14/ s'etaient fondees notamment sur le fait que, pour l'ensemble des
organisations, les remboursements se monteraient a environ 73 p. 100 de la totalite
des depenses encourues par les fonctionnaires interesses.

1.

~]

~~]

lV

vi

150. A la douzieme session de la Commission, la FAFI a presente la proposition qu~

est resumee ci-apres :
F. E

14/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme session,
Suppl~ent No 30 (A/31/30), par. 292.
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I . Bont ant maximum

L) Le bar-erne de remboursement dcvrait etre ajuste comme suit pour tenir
compte de la hausse des frais de scolarite depuis le dernier rele
vement de l'indemnite pour frais d'etudes decide par la Commission,
ainsi que des augmentations d'ores et deja connues pour certaines
ecoles en 1980/1981 :

ments
Dollars

Frais jusqu'a 3 500 dollars

Frais de 3 501 dollars a 4 500 dollars

Frais de 4 501 dollars a 5 000 dollars

75 p. 100

50 p. 100

25 p. 100

2 625

500

125

3 250

v) A intervalles reguliers (c'est-a-dire tous les trois ou quatre ans),
la Commission devrait proceder a un examen approfondi du niveau des
frais de scolarite et apporter les corrections necessaires a
l'indemnite.

des cas
11

Le chef de secretariat devrait etre autorise a verser, dans
exceptionnels, une indemnite super-i.eure au montant maximal.
devrait pouvoir verser jusqu'a 4 000 dollars.

Le montant correspondant aux frais d'internat devrait etre porte de
750 a 1 200 dollars. Considerant que l'indemnit~ pour frais
d'internat n'a ete augmentee que de 100 dollars en 1977, la FAFI
estime qu'une augmentation substantielle aurait du intervenir depuis
longtemps.

L'indemnite pour frais d'etudes des enfants handicapes devrait etre
ajustee en consequence, c'est-a-dire portee a 75 p. 100 d'un maximum
de 5 000 dollars (aboutissant a une indemnite maximale de
3 750 dollars).

Pour le calcul de ces montants en dollars, on a presume que lion
continuerait a utiliser les taux de change des monnaies locales par
rapport au dollar en vigueur le ler janvier 1977, sauf lorsque le
taux de change du moment aboutirait a un montant superi eur en
monnale locale.

La Commission devrait examiner chaque annee s'il y a lieu
d'augmenter l'indemnite, sur la base de certains renseignements
faciles a obtenir relatifs aux frais de scolarite exiges par les
ecoles les plus frequentees par les enfants de fonctionnaires. La
Commission devrait arreter les modalites exactes de collecte de ces
renseignements.

vi)

~s

ii)

.ai.f

iii)

au
lui

iv)

lui

.te

IT. Extensicn du versement de l'indemnite ~our frais d'etudes

La FAFI demande a la Commission d'examiner la question de l'exbension
du versement de l'inderrL~ite a des categories de fonctionnaires qui n'y ont ~as

droit actuellement (les agents des services generaux recrutes localereent et les
administrateurs et fonctionnaires de rang superieur en poste dans leur pays
d'origine), en vue d'eliminer les inegalites actuelles.
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Vues des or~nnisations et du personnel

151. Le CCQA u declare qu'il n'avait pas d'opinion arretee sur les points 1 i)
et II c i r-d es aus : certains membres du Ccmit e ju~eaient que le moment etait peut r-et.r-e
venu de rc;ajuster le bareme des remboursements, vu les aurmentations des frais
d'etudes; d'autres estimaient que des recherches complementaires s'imposaient. Far
ailleurs, le CCQA ne pouvait donner son assentiment a. la proposition I iii)
ci-dessus. En revanche, il souscrivait a l'idee de mettre en place une procedure
reguliere pour suivre l'evolution des frais de scolarite et appliquer les dispo
sitions connexes. Le Comite a en outre fourni des donnees supplementaires sur lfs
tranches de frais d ' etudes remboursnbles et les indermites ver-sees en 1979 par
toutes les or~~isations.

152. La FAFI, developpant sa proposition, a appele l'attention sur les changements
importants survenus entre 1976 et 1979, qui ressortaient des chiffres suivants

Cofit total 1976 1979
Dollars Nombre d'indemnites Pourcentage Nombre d'indemnites Pourcentage

2 000 ou moins 10 650 80,7 9 724 60,8

2 001-3 000 2 010 16,8 3 475 21,8

3 001-4 000 226 1,7 1 832 n,5

Plus de 4 000 107 0,8 950 5,9

13 193 100,0 15 921 100,0
---

Etffilt donne le bareme actue1 des taux de remboursement (75 p. 100 pour la premiere
tranche de 2 000 dollars, puis respectivement 50 p. 100 et 25 p. 100 pour les
tranches suivantes de 1 000 dollars chacune), on pouvait voir que les augmentations
des frais de scolarite et autres frais d'etudes s'etaient traduites par une baisse
generale des remboursements.

Examen de la question par la Commission

153. La Commission a alors procede a une analyse des donnees presentees par la
FAFI et des renseignements supplementaires fournis par le CCQA, qui montraient
qu'en 1979, a l'echelle du systeme, la situation avait ete la suivante :

Le montant estimatif total des frais d'etudes encourus par les fonctionnaires
pouvant pretendre a l'indemnite s'etait eleve a 34 496 000 dollars

Le montant estimatif"total des sommes remboursables en vertu des dispositions
actuelles relatives a l'indemnite s'etait eleve a 23 059 000 dollars
(66,8 p. 100).

154. En prenant pour base les memes donnees, la Commission s'est efforcee de
rechercher une solution interimaire qui porterait le pourcentage total des rembour
sements au niveau /soit 73 p. 100 (voir le paragraphe 149 ci-dessus)! que la
Commission avait juge adequat la derniere fois qu'elle avait examinI la question.
A cet egard, la Commission s'est efforcee de reduire les incidences financieres de
la proposition de la FAFI qui, appliquee a l'annee 1979, aurait porte le total des
remboursements a un montant plus eleve, estime a 25 360 000 dollars, representant
une augmentation d'environ 2 300 000 dollars (soit 10 p. 100 environ), qui se
traduirait en consequence par un pourcentage de remboursement superieur a
73 p. 100.
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155. Compte tenu de ces parametres, la Commission a mis au point une formule qui
maintenait le pourcentage a environ 72 p. 100, et dont le detail fif,ure dans les
recommandations ci-apres. La Commission est eBalement convenue de reexaminer la
question tous les trois ansa

156. La Commission a done decide de faire les recommandations suivantes a
l'Assemblee generale, a sa trente-cinquieme session:

a) Les pourcentages des frais appr-ouves remboursables en vertu des dispo-
sitions relatives a l'indemnite pour frais d'etudes devraient etre les suivants :
75 p. 100 de la premiere tranche de 3 000 dollars des Etats-Unis; 50 p. 100 de la
tranche se situant entre 3 001 et 4 000 dollars; et 25 p. 100 de la tranche se
situant entre 4 001 et 5 000 dollars, etant entendu que, dans le cas des enfants
handicapes, 75 p. 100 des frais approuves, jusqu'a concurrence de 5 000 dollars,
devraient etre remboursables;

b) Le montant forfaitaire payable au titre des frais de pension devrait etre
porte de 750 dollars a 1 100 dollars;

157. Les incidences financieres de ces recommandations sont estimees a 1,8 million
de dollars par an pour toutes les organisations et toutes les sources de financement.

158. Deux membres de la Commission ont estime qu'il n'y avait pas lieu d'examiner
la question a ce stade, car d'une part la question de la remuneration totale n'avait
pas ete resolue,et d'autre part l'annee 1980 n'etait pas une annee de vote du budget.
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CHAPITRF V

CONDITIONS 0' ErIPLOI DES AGENTS DES SERVICES Gfo:II1ERAUX

159. La Commission a rappel:" dans son quatrieme rauuort 8nnuel 15/ que, l'Assemblee
g~n~rale lui ayarrt demanrlf au par-arrruohe 5 de la section III desa rr.solution 3?/200
d'avancer a 1980 la date de sa nrochaine enquete J. Gen~ve, et la Commission ayant
jUf,0 Clu'avant d'entreprendre une deuxieme enquete2 Gen~ve il serait souhaitable
qu'elle nit achevp ses enquetes dans les autres villes sirr>;es de mani2re 2t en tirer
toutes les conclusions possibles quant aux princiues ~pneraux touchant les m~thodes

~ suivre ~our la realisation de ce ~enre n'enquetes, elle avait approuvp un
calendrier acc(l~re nour toutes les enquetes restant ~ realiser d'ici 1080.

160. Comme on le verra nans les sections suivantes, la Commission a effectiveJ11ent
t erminf ses enque t es 2i ITeH York et Rome, ainsi que sa deuxf.cme enquet.e 3. Geneve.
ivec LeS enquet es qu' e.l Le avai t l)recedemment realisees et compte tenu d tune enquet.e
effectuGe ~ Vienne par l'A~ence internationale ne l'ener~ie atomique en cooperation
avec l'Orc:anisation des Nations Unies avant que l'Agence n'accepte le statut de
la CFPI, la Commission a ainsi terJ11ine la premiF:re s(rie d'enquetes dans les villes
sieGes.

161. Etant donnf qu ' elle a surtout ete OCCUl)Ce par les enquet.es sur Les s a.La.i r-es ,
la COJ11IDission n' a p;uere pu pron;resser dans la recherche (I'une 111~thodologie r:(';n~rale

susceptible de modifier ou de remplacer les "principes directeurs" de 1964. Cette
etude sera poursuivie en 1900 et abordee ~ la treizip.me session de la Commission.

A. Bareme des traitements des agents des serVlces
genera~~ ~ Gencve

162. Dans son cinquieme ra.pport annuel 16/, la Commission a inform~ l'Assemblee
~en6rale des preparatifs menes en vue d~ne deuxieme enguete sur les conditions
d'emploi les plus favorables en viGueur a Geneve pour les a~ents des serVlces
~eneraux. Conformement aux d6cisions prises nar la Commission 8 ses dixicme et
onzicme sessions, deux equipes d'enqueteurs, dirig~es chacune uar un membre du
secretariat de la Commission et comnrenant des membres desip;nps par les adminis
trations et le personnel de Gen2ve, ont collectp. du 17 avril au '31 mai 1930 des
donnees sur les conditions d'emuloi les plus favorables en vigueur ~ Geneve. A sa
douzieme session, la Commission' a examine ces donnees et entendll les vues des
representants des administrations et du personnel des orr,p.nisations sises ~ Geneve.

163. Les enqueteurs p.vaient pris contact avec un groupe de 45 employeurs, choisis
sur la liste approuvee ~a.r la Commission [: sa onzieme session. Ces employeurs
DV8ient (;te selectionnes d'apres une liste commune propos0e par les rpnrpsentants
du personnel et de l'administration ~ l'issue d'une enquete pr~liminaire, liste ~

laquelle la Commission avait ajoute 4 employeurs aprcs avoir consulte le personnel
et l'administration. Sur les 36 employeurs ayant particip; a l'enquete, la
Commission en a exclu 8, ju~eant ~ue les donnees communiqu~es etaient insuffisantes.

15/ Ibid., trente-troisieme session, Supplement No 30 (A/33/30), par. 298 a 301.

16/ Documents officiels de l'Assemblee r,en8rale, trente-quatri~me session,
Suppl6ment No 30 (A/34/30), uar. 163 a 165.
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LP';. ::c,r les treize emplois qui ont fait l'objet de L' enquet.e , la Commission en a
,?limlnC deux en raison de l'insuffisance des donnf es obtenues, avec I' accord des
representants de l'administration et du personnel. Les onze emplois restants
couyraient cinq classes et rec;roupaient 41(,3 p. 100 de l'effectif total d'ar;ents
des services c;eneraux de Geneve. La Commission a juge difficile d'accepter des
propositions tendant a appliquer divers facteurs correctifs pour tenir compte de
differences presumees entre les emplois exterieurs et ceux des Nations Unies. La
Commission a pu s'assurer que les equipes d'enqueteurs n'avaient pas retenu de
donnees pour des emplois exterieurs qui n'ptaient pas comparables a ceux des
organisations, surtout apres qu'on lui eut presente des elements attestant la
sGlectivite dont avaient fait preuve les equipes d'enqueteurs. Elle a toutefois
accepte quia titre exceptionnel le facteur connaissances linguistiques requises
donne lieu Et un ajustement mineur.

165. La Commission a egalement decide qu'un employeur ne pourrait etre retenu aux
fins de I' analyse que s' il avait fourni des donnees sur au moins un emnlo.i occur
par au moins quatre employes, ou sur au moins deux ~rplois oeeupes ehacun par
deux employes au minimum, et que les donnees communiquoes par un employeur pour un
emploi donne pourraient ne pas etre retenues si elles corresJloTldaientl. moins de
deux emplois comparables. La Commission a ex~ine d'autres nropositions tennant
Et exclure certaines donnees mais elle a juge qu'il n'y avait pas lieu d'exclure ni
de corriger les donnees communiquees par les employeurs.

166. Les donnees rassemblees sur les salaires, l'age, le sexe et l'anciennete des
employes de l'exterieur occupant des emplois comparables Et ceux des Nations lJnies
dataient du ler mars 1980. La Commission a decide que l'analyse porterait sur les
salaires individuels ou moyens. E11e a decide d'ajouter au salaire plusieurs primes
et indemnites en especes versees par certains employeurs. Elle a pris note des
avantages supplementaires offerts par certains employeurs (aide financiere sous forme
de prets a faible interet et de comptes d1epargne a interet eleve, tarifs reduits
pour les voyages par avion, polices d'assurance Et prime rednite, etc.), mais elle a
conclu qu'aucun de ces avantages ne justifiait un nouvel a.justement des salaires,
d'autant plus que~ dans l'ensemble, les dispositions en matiere de conge ddl.S les
organisations etaient plus genereuses qu'ailleurs.

167. La Commission a reconfirme sa decision, prise a sa onZleme session, de demander
au "Centre d'etude de technique et d'evaluation legislatives" (CETEL) de l'Univer
site de Geneve d'effectuer une enquete sur les differences qui existaient 8. Geneve
entre les remunerations versees aux hommes et aux femmes pour un travail de meme
valeur.En attendant les resultats de cette enquete, la Com~ission a decide, apres
avoir entendu les vues des administrations et du personnel, que la meilleure fagon
de tenir compte pour l'instant de ces differences de remuneration etait d'appliquer
un ajustement de 8 p. 100 aux donnees sur les salaires, comme on l'avait fait lors
de l'enquete de 1977. Cet ajustement ne serait applique"que dans le cas des femmes
occupant des emplois "typiquement feminins"; sinon, pour les emplois masculins ou
mixtes, la Commission n'a utilise que les salaires verses aux hommes. Une fois
que les resultats de l'enquete effectuee par le CETEL seraient connus, la Commission
reverrait la question pour decider des mesures a prendre a cet ega.rd.

168. La Commission a reconnu qu'il etait important d'analyser les donnees emploi
par emploi car cette methode respectait l'exigence de competitivite des conditions
d'emploi pour ce qui etait de recruter et de retenir les fonctionnaires dans chaque
profession et pour chaque emploi. Tout en reconnaissant les merites de la methode
consistant Et faire l~ moyenne des salaires superieurs a la moyenne, qui etait
egalement appliquee emploi par emploi, et en rappelant que cette methode avait ete
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'ltilis,;(; au cours ,les enquet es faites receuunent [1 Hell York et ;, ~'lontr~!ll, .;."
Commis s i....m 3. nfanmoi ns decide d' app.Li quer La met.hode du 75cme percentile des
snlaircs inuividuels, comme elle l'avait fait Dour l'enQuete de 1977. nuisou'e1le
,Iisposnit en l'occurrence de donnces sur les snlaires individuels. L'analyse
,'·tant fondee sur les salaires individuels, la Commission devait (H~terminer si Le s
r(,sult3.ts 6tnient dorri nSs par un ou plusieurs trps r;nmds emnloyeurs. Elle Cl

not;} O'lE :27 p. 100 des donnfcs sur les salaires »rovena'i errt d' un seul emp.Loveur ,
(:ni :-::tait (le loin le plus imnortrrnt ayant par-t i c i of ,:', l' enquet.e , mais comme cet
onpIoycur ne faussai t oas les r6su1tats de I ' enquet.e elle a decide de ne pas op;';rer
de correction pour tenir conwte de cette pr6dominance.

1(;9. I I a ete decidiS que le salaire de reference extSr-ieur pour chacune des
classes G-2 :'l G-G incluses dans l'enquete serait la moyenne cles salaires de 1'01"6
rcnce pour' l' empLoi correspondant (; chaque classe, pondcroe 11<11' le nombre d ' arterrts
dp!"j s e rv i ce s ~6neraux occupant l' emploi consiclorr. dons Les orr-ani aat.Lons sises 2:
(' "~"t, et Le s -i Lai res ainsi obtenus ont 6te convertis en salaires nets par
" ~ c.rt. ion l111 bareme cantonal de l' impot retenu n. la source.

172. La Commission a alors recommande le bareme des traitements bruts et nets
resultant de ces diverses operations, (reproduit a l'annexe VII du present rapport),
considerant qu'il refletait bien les conditions d'emploi et les traitements les plus
favorables en vigueur pour les aeents des services generaux a Geneve au
ler mars 1980. La moyenne ponderee globale de l'augmentation des traitements, pour
l'echelon VI du bareme, etait de 6 p. 100 (pourcentage net) par rapport au
bareme en vigueur le ler janvier 1980.

17 1 . La Corr~ission a construit le bareme en chiffres nets compte dliment tenu rres
valeurs d'echelon, ainsi que des intervalles et rres chevauchements entre les classes,
en utilisant comme points de correspondance intprieurs les echelons 4 pour la
classe G-2, 4,5 pour la classe G-3, 5,5 pour la classe G-4, 6 pour la 'classe G-5
et 6,s pour la classe G-6. La Commission a choisi une serie de valeurs corres
pondant a l'echelon VI de chaque classe qui permettrait d'ameliorer le profil du
bareme en reduisant les chevauchements et en uniformisant les valeurs d'echelon
en pourcentage et les intervalles a l'interieur de chaque classe, tout en restant
aussi pres que possible des rcsultats ~lobaux de l'enquete. Elle a alors construit
le bar-}me des traitements bruts en ajoutant aux salaires nets les taux de contri
bution du personnel applicables aux agents des services generanx. A cette fin, la
Commission a utilise c~mme taux cl~ change la moyenne des taux de chanr:e pratiques
durant les 12 mois precedant mars 1980, soit 1,65 franc suisse pour un dollar
des Etats-Unis.

1 TO. 1_:1 Commission a constatf que deux elements fondamentaux du bareme actuel
appe La.iorrt une corre et ion, 2i savoir d 'une part un chevauchement excessif entre les
classes, qui contribuait au fait qu'un grand nombre de fonctionnaires plafonnaient
:'I'l Jcrnif'r echelon de Leur c Las s e et affectai t le moral du personnel, et d ' autre
part un n.anque d "urri t'ormitf dans les intcrvalles entre les classes et dans les
valeurs c1'0chelon (en pourcenta~e) Q l'interieur de chaque classe. Ces memes
anomalies avaient deja retenu l'attention de la Commission lors de l'enquete
de 1977; elle avait pu alors apporter certaines ameliorations en ce qui concernait
les intervalles entre les classes et les valeurs d'~chelon, mais avait du reconnaitre
qu'elle ne pouvait pas faire grand chose pour reduire le chevauchement excessif
entre leG classes. A sa douzieme session, la Commission a juge souhaitable de
corrir,er, dans la mesure du possible, les defauts que presentait le profil rru
ba1'eme.

- 44 -



III

173. La Commission a. r-ecommandf d ' actualiser les traitements nets en app l i ouarrt
l'enuivalent net de l'~volution de l'indice des prix a la consommation ~ Geneve
enre~istr6c entre fevrier 10 80 et le nlois pr~c6dant celui ou le bRr~~e rpvisp
entrerait en vicueur. Cette luethode d'actualisation serait compatible avec la
m~thode d' a.jus t emerrt des traitements entre deux enquet.es , '~p;ale11lent r ecommandfe
nar la Commias i on ,

17!t. La Commission a r-econunandf cl'utiliser l'indice des prix a. la consommat i on
a Geneve pour les ajustements 5ntcrimaires des traitements. Elle a 6~alement

rccommande que ces a.iuet.ement.s prennent effet le nremier jour du mois suivant celui
au cours duque L l'indice aurrdt enren;istrp une augment at i on de 5 p. 100 ou plus
par rapport au mois "]Jrecedant le dernier ajustement, ou apres douze mois si
1 i evolution de 1 i inc1ice n' a.vait pas encore justifie d ' ajus t emerrt , La. Commis s i on
a conf'irmc qu' il ne faudrait pas appliguer la totalite d.e l' aup;mentation de
l'indice aux traitements nets car on ncr,lip.;erait alors l'incidence (le l'impot
pror,ressif. La Commission a recommand~ que lIon d6termine l'incidence de l'impot
proBressif pour un point median du bar2me et que l'cquivalent net, ainsi calcule
de l' augment at i on de l' indice des prix Q la consommation soit a]1pliqu~ R t.ous les
traitements nets, sur la base d'un pourcentage unifor~e.

175. Dans un domaine
situation concernant
le ler janvier 1980.
tenu du mouvement de
de 0,7 p. 100 en sus
au ler janvier 1980.

connexe , la Commi ss i on a. examine l' evolution recente de la
l'ajustement du bareme des traitements qui avait pris effet
Elle a reconwande a cet er,ard d'apporter au bareme, compte

l' indice des salaires de l' OFI.Al'1T, un nouvel ajustement
de l'ajustement de 2,3 p. lOO, dejfi. recommande, avec effet

B. Bareme des traitements des agents des services
gcneraux 0. 110ntreal
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17/ Ibid., par. 146 a 154.

177. Les observations, conclusions et reco~~andations de la Commission ont et2
exposees en detail dans un rapport qui a ete presente aux chefs de secretariat
des orn;anisations sises a Geneve. La Commission informera l'Assembl~e ~6nerale,

dans son prochain rapport annuel, des mesures prises comme suite a ses
recommandat i ons ,

176. Corrformement au mandat que lui confere l'alinea b) de l'a.rticle 11 de son
statut, la Commission a egelement examin~ la question du montant des indemnites
pour cha.rges de famille. En tenant compte des degrevements fiscaux pel'tinents, des
allocations familiales auxquelles ont droit les employes de l'exterieur en vertu
de la leGislation et des prestations supplpmentaires versees a ce titre par
cer-t e.i.ns employeurs de l' ext.er-ieur , la Commission a etabli un barome revise des
inaenmites pour charges de famille, qui entrera en vie;ueur en meme temns que le
bareme revise des traitements.

178. Dans son ci.nquieme rapport annuel 17/, la Commission ave.it informe l'Aasemb.l.Se
.~ generale des resultats de son enquete sur les conditions d'emploi les plus

favorables ii Hontreal, ainsi que des recommanda.tions qu'elle avait ensuite adressees
au Secr6taire general de l'Organisation de l'a~iation civile internationale (OACI).
Le Secretaire general de l'OACI a par la suite fait savoir au President par interim
qu'il avait propose au Conseil de l'OACI, lequel avait accepte cette proposition,
d'adopter, a une exception pres, les recommandations de la Commission concernant
le bareme revise des traitements et la methode d'ajustement interimaire des
traitements. Le nouveau bareme est entre en vigueur avec effet retroactif au
ler avril 1979, de meme que le bareme revise des indemnites pour char~es de famille.
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179. L'exception mentionn(.e au paragraphe precedent concernait le nouveau b8r~me

propose par la Commission pour les traitements bruts, dont le calcul constituait
une deror;ation a la pratique en viBueur a l'OACI. A sa dixieme session, alors
qu'el1e faisait le point des resultats de l'enquete et formulait ses conclusions,
la Commission avait ~t6 informee que, pour convertir les traitements nets en
traitements bruts en appliquant les taux de contribution du personnel, 110ACI avait
toujours utilise le tame de change de 1 dollar canadien pour 1 dollar des
Etats-Unis, quel que soit le taux de change effectif. La Commission avait conclu
que, conformement a la pratique a.doptee ailleurs, il convenait d'utiliser le taux de
chanGe reel (en vir,ueur en avril 1979). Afin de prote~er les droits acquis du
persOllile1 , elle avait recommande, a titre transitoire, que les traitements bruts
correspondant a quatre echelons particuliers du bareme, qui auraient sans cela
diminue, soient maintenus a leur niveau actuel jusqu'au prochain ajustement des
traitements. A cette session, les representants d~ Secretaire r,eneral et du
personnel de l'OACI n'avaient pas eu la possibilite de presenter leurs vues sur cet
aspect particulier du rapport de la Commission puisqu'ils avaient quitt6 New York
avarrt qu' elle aborde l' examen de ce point.

180. A sa onzieme session, la Commission a ete informee que les representants du
personnel de l'OACI avaient formule des objections a cet-ce recommandation et, par
l'intermediaire du Secretaire general de cette organisation, le Conseil de l'OACI
a demande a la Commission de reconsiderer la question. En attendant, l'OACI
conservait la meme methode pour calculer les contributions du personnel et, par
consequent, le traitement soumis Q retenue pour pension. Au cours de sa onzieme
session, la Commiss~Jn a entendu les vues des representants du Secretaire general
et du personnel de l'OACI.

181. La Commission a note que l'OACI ne pretendait pas q~e la methode qu'elle
utilisait pour calculer les traitements bruts etait techniquement meilleure que
celle qu'utilisaient toutes les autres organisations appliquant le ref,ime commun.
Le problcme tenait plut6t au souci de proteger le montant du traitement soumis a
retenue pour pension (et done des pensions) sur lequel les fonctionnaires plus ages
pouvaient compter au cours de leurs dernieres annees de service, etant donne la
methode de calcul du traitement brut appliquee jusqu'alors. En d'autres termes,
les mesures transitoires recommandees par la Commission Q sa dizi~me session, selon
lesquelles le traitement soumis a retenue pour pension ne diminuerait, en fait,
pour aucun echelon du bareme par suite du changement de mcthode, ne faisaient que
proteger les "drodts acguis" du personnel; ces mesures ne tens,ient pas compte des
taux du traitement soumis a retenue sur lesquels le personnel pouvait compter par
la suite si l'OACI continuait d'appliquer la. meme methode de calcul, c'est-~-dire

de ce qu'on avait appele les "esperances acquises". Les representants du Secretaire
general et du personnel ont les uns et les autres demande instamment a la Commission
de recommander l'adoption de mesures transitoires qui resnecteraient ces
"esperances".

182. A l'issue de ses celiberations, la Commission a conclu a l'unanimite que la
methode appliquee dans taus les lie~x d'affectation du monde entier, sauf a Montreal,
pour calculer les contributions du personnel et le traitement soumis a retenue pour
pension, etait, du point de vue technique, celle qu'il convenait d'appliquer. Le
bare~e universel des contributions du personnel 6te.nt, par necessite, libelle en
une seule monnaie, le dollar des Etats-unis, il etait essentiel que les traitements
nets exprimes en monnaie locale soient d'abord convertis en dollars des Etats-Unis
avant que lion puisse calculer, en y ajoutant le montant des contTibutions du
personnel, les traitements bruts soumis R retenue pour pension. La Commission a
done prie instamment le Secretaire general et le Conseil de l'OACI de reconnaitre
le principe selon leqHel. tot ou tard, cette methode de calcul des traitements bruts
devrait etre adoptee pour les agents des services generaux en poste a Montreal.
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183. Touchant la question des mesures transitoires, la COlnmission a note qu'en
vertu de l'article 26, elle devait tenir comnte des (lroits acqui s des
fonctionnaires pour prendre ses decisions et formuler ses recommandations. C'est
ainsi qu'elle avait procede dans sa premiere recommendation. La Commission ne
pouvait done accepter l'idee c1.'''esperances acquises" en ce qui concernait un
traitement soumis u retenue dont le montant ctait fonde sur un taux de chanpe
urtificiel et inexistant.

181~. ~~al{';rG cette conclusion, la rnajorit~ des membres a estime qu'il fallait
faire un geste pour re~ondre aux prRo~curations du personnel, du Secrptaire
general et du Conseil de l'OACI 18/. 11 fallait reconnattre que le personnel
s' etait habitue a une m1'tllOCl.e qui, 2: tort ou [: raison, avait 6ti~ app.Li quee pendant
de nombreuses annees , et qu ' il aurait du mal Et accepter que l' on corri.o;e ce nui
etait devenu une anomalie nar une brutale "operation chirurgicale". Toutefois,
la Cow~ission ne pouvait accepter la proposition des representants du personnel
tendant a instituer un moratoire de trois a cina. ans, ce qui ne ferait que retarder
l'ccheance de "l'op;';ration chirurr;icale ll

• A l'exception d'un membre qui a exprime
une opinion differente 18/, la COllunission a decide de recommander que l'ecart entre
le montant du traitemen~solmis a retenue nour pension calcul~ selon la wethode
utilisee precedemment par 1 OACI et celui calculo selon la methode utilis~e de
fa~on generale (de l'ordre de 2 p. 100) soit progressivement reduit 2 l'occasion
de chaque ajustement de traitement, sur une periode de 3 ans au mini~rum et de 5 ans
au maximum, a compter d'avril 1979. 11 incomberait au Secretaire genpral de l'OACI
d'~tablir, si besoin est, avec l'a.ssentiment du Conseil, les modalites de reduction
progressive de cet ecart au cours de la p~riode transitoire.

185. Le Secretairc ::-:<:neral de: l' OACI a par 1', suite Lnf'orrr.e le I'resident par interim
qu'il avait pro~ose au Conseil de l'OACI, lequel avait approuve cette propo-
sition, d'adopter la recommandation de la Commission.

C. Bareme des traitements des agents des services genr=;raux,
des tr8~ailleurs manuels et des agents du service de
s0curite a New York
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186. Dans son CinClUieme rapport annuel 19/, la Commission avait informe l'Assemblee
generale de l'etat d'avance~ent des tra~ux concernant la collecte des donnees sur
les conditions n'emploi les plus favorables en vigueur a New York - cette enquete
etant la c'inquieme entreprise pe.r la Com.mission en vertu du paragraphe 1 de
l'article 12 de son statut - ainsi que de la raison qui l'avait amenee R differer
l' examen des resultats de l' enquet.e , a savoir le souci de donner a. toutes les
pa.rties intr.ressees toute possibilite de preparer leurs commentaires et de nresenter
leurs vues.

187. Conformement aux directives etablies par la Con~ission, l'enquete a porte sur
trois categories de personnel : agents des services generaux, travailleurs manuels
et agents du service de securite. L'enquete a ete menee aupres d'un groupe
d'employeurs p=eselectionnes presumes les meilleurs dans differents secteurs
d'activite, pour chacune des trois categories; les listes d'employeurs avaient ete
approuvees par la CODLission apres consultation des administrations et du personnel.

18/ Un membre a estime que, pour les raisons expoaees dans les riar-agraphes
precedents, la Commission ne pouvait que confirmer la recommandation qu'elle avait
faite a sa dixieme session.

19/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme session,
SUP111&ment No 30 (A!34/30 et Corr.l), par. 1558. 159.
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188. La collecte des dGnnees a 6te effectuee au CaUl's du secono trimestre de 1979
pa.r les soins de trois equipes d'enqueteurs diris:;ees chacune par un membre du
secretariat de la Commission et comprenant un membre desir,ne par Ips administrations
et un membre designe par le personnel. Les donnces, qui avaient 6tp presentees
initinlement a la Commission a sa dixieme session, ant 8te examinees en detHil par
cette derniere a sa onzieme session apres qu'ellp eut decide de differer l'examen
dL~ resultats de l'enquete. Lors de l'examen des donnees, la Commission a laisse
aux r-epr-eserrt arrt s des administrations et du 'Personnel toute possibili.te d ' exorimer
leurs vues.

Agents des services generaux

189. En ce qui concerne les agents des services generaux, les conclusions auxquelles
est parvenue la Commis sion reposaient sur les donnees fournies par 34 employeurs,
sur les 57 qui avaient ete contactes au total. Les 34 employeurs inclus dans
l'enquete comptaient en tout environ 132 000 employ~s de bareau, so~t a peu pres
44 fois l'effectif total d'agents des services generaux de l'ONU, du PNUD et
du FISE, qui etait de 3 009.

190. Dix-sept des 28 emplois ihclus dans l'enquete, correspondant aux classes
G-2 a G-5 du bareme des organisations, ant ete retenus en derniere analyse apres
application d~3 criteres suivis rar la Commission lors des precedentes enquetes,
~ savoir la representativite des emplois des organisations et leur comparabilite
avec des emplois du marche exterieur. Ces 17 emplois regroupaient environ
50 p. 100 de l'effectif total d'agents des services generaux e~ correspondaient R
environ 20 500 employes de l'exterieur.

191. La Commission a examine differentes methodes d' interpretation des donnees
sur les salaires de l'exterieur et a decide de choisir comme point de correspondance
exterieur pour chaque emploi la moyenne des rpmunerations superieures R la moyenne

ve r-see s pour I' emploi cons i.der-e , les deux moyennes etant ponderees par le Logari thme
du nombre d'employes exer~ant ledit emploi chez chaque employeur. Les salaires
de reference exterieurs pour chaque emploi ont ensuite ete convertis en salaire~

interieurs pour chaque classe du bareme des org~nisations incluse dans l'enque~e,

a.vec application d'un coefficient de ponderation tenant compte ·du nombre d'agents
exer~ant chacun des emplois etudies dans les organisations. Pour determiner ces
salaires interieurs, il a ete tenu compte des avantages offerts aux employes de
l'exterieur par ~apport a ceux dont beneficiait le personnel des organisations,
notamment des conditions plus favorables consenties a l'exterieur en ce qui concerne
l'assurance-maladie et l'assurance-soins dentaires. Le bareme a ftp construit
sur la base de points de correspondance interieurs gradues : echelon 3 pour 11'1.
classe G-2, echelon 4 pour la classe G-3, echelon 5 pour la classe G-4 et
echelon 5,5 pour la classe·G-5. Certaines ameliorations ont ete apportees en ce
qui concerne les valeurs d'echelon a l'interieur des classes et les intervalles entre
les classes, mais la structure generale du bareme n'a pas et6 mOdifiee, la Commission
estimant qu'il n'etait pas possible de le faire tant que l'on n'aurait pas entrepris
une revision generale du classement des pastes d'Hgents des services r,eneraux.

192. La Commission a recommande pour les agents des services generaux de New York
le bareme des traitements qui est reproduit a l'annexe VIII du present rapport,
estimant qu'il refletait bien les conditions d'emploi et les traitements les plus
favorables en vigueur a New York au ler avril 1979. Compare au bareme alors
applique par les organisations, a savoir le bareme des traitements qui etait entre
en vigueur le ler fevrier 1979, le bareme recommande representait une augmentation
pour toutes les classes, allant de 7,6 a 8,7 p. 100 pour l'echelon I et de
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4,9 ~ 11,5 P. 100 pour l'echelon le plus elev~. Pour l'ensemble du bareme, la
moyenne ponderee de l' augment.at i on nette etait de 13 p , 100. si l' on tenait
compte de l'incidencp de l'auf9Ilentation du cout de la. vie sur les tra.itements
nets durant la ~eriode considerce, le bar~me recommand(; se traduisait par une
augmerrtat i.on de revenu reel de 6,5 p , 100.

Travailleurs manuels

193. Fon ce qui concerne les travailleurs manuels, six des 13 employeurs contact0s
~vaient pu fournir des donnees et tous les six avaient ete retenus aux fins de
l'analyse. Ces six employeurs comptaient au total environ 22 200 travailleurs
manuels, soit environ 100 fois l'effectif de travailleurs manuels des organisations,
qui etait de 221. Dix des 11 emplois inclus dans l'enquete, correspondant a
six des sept. classes du b areme, avaient ete retenus aux fins de l' analyse. Ces
dix emplois ref,roupaient environ 31 p. 100 de l'effectif total de travailleurs
manuels et avaient ete compares avec un effectif nettement plus nombreux d'employes
de l'exterieur, dont le nombre exact restait in0p.termine etant donne qu'un important
enmloyeur n ' avai t pas 6te en mesure de preciser le nombre d ' employes par emp.Lo.i ,

194. La Commission a d~duit le point de correspondance exterieur pour chaque
emploi de la moyenne non ponderee de la remuneration versee pour l'emploi considere
par les employeurs participant D. l'enquete, en tenant dtiment compte du nombre de
travailleurs manuels des o~ganisations occupant chaque emploi pour convertir les
donnees en salaires correspondants pour chacune des classes du bareme sur lesquelles
avait porte l'enquete. La encore, elle a tenu compte des avantages dont beneficiaient
les employes de l'exterieur par rapport a ceux offerts au personnel des orbani
sations, notamment l'assurance-maladie et l'assurance-soins dentaires. Le point
de correspondance interieur retenu pour chaque classe a ete l'ec~elon Ill, la
Commission ayant constate que les salaires exterieurs correspondaient de plus nres
; l'echelon median de chaque classe qu1a des echelons cradues. En construisant le
bareme des traitements des travailleurs manuels, la Commission a apporte certaines
ameliorations en ce q~i concerne les valeurs d'echelon d l'interieur des classes
et les intervalles e._tre les classes, comme elle 1 1 avait fait pour les agents des
services generaux, et elle a egalement recommande que l'interva]le de temps entre
les avancements d'echelon soit toujours de 12 mois.

195, Le bareme des traitements recommande par la Commission pour la categorie des
travailleurs manuels est reproduit a l'annexe IX au present rapport. La Commission
Q estime qu'il refletait bien les conditions d'emploi et les traitements les plus
favorables en vigueur a New York au ler avril 1979. Compare au bareme applique
a cette date, a savoir le bareme des traitements q~i etait entre en vigueur le
ler octobre 1979, le bareme recommande representait une augmentation pour toutes
les classes, allant de 3,9 a 8,5 p. 100 pour l'echelon I et de 5,1 a 8,5 p. 100
pour l'echelon le plus eleve (echelon VI). Pour l'enserr,ble du bareme, la moyenne
ponderee de l'augmentation nette etait de l'ordre de 7 p. 100. si lion tenait compte
de l'incidence de l'augmentation du cout de la vie sur les traitements nets pendant
la periode consideree, le bareme recommande se traduisait ~ar une augmentation
de revenu reel de 3,6 p. 100.

Agents du service de securite

196. En ce qui concerne les agents du service de securite, la Commission a decide
de ne retenir que trois des huit employeurs interroges, les autres etant ecartes,
Gait parce que le travail accompli n'etait pas comparable, soit parce qu'ils
n'ernployaient pas suffisamment de personnes dans les emplois retenus aux fins de
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conpar-ai son , Les trois empf.oyeurs retenus conpt a i errt approximativement 2 100 ar-ents
des services de securite, soit environ dix fois l'effectif employp. dans Ips
organisations, qui ~tait de 214. Les quatre emplois couverts par l'enquete ont
tous ete retenus, et ont ete mis en correspondance avec les cinq classes du bareme
des traitements des orr,anisations. Ces quatre ewnlois rer,roupaient 85 p. 100
de l' ei'C'ctir total d ' ur;ents du service de s e cur i te > et atrnroximati.vemerrt 1 950 arrent.s
les pxerC:Rient chez Le s trois ernpLoyeur-s de l' ext.er-i eur retenus aux fins de
l'enQ.uete.

197. La Corunission a fonde son analyse sur les r0munprations minimale et maximale
correspondant a chaque emploi et elle a calcu~e les salaires de reference pour
chuQ.ue emrloi, ainsi que pour la classe (traitement minimum et maximum), en faisant
la moyenne de la romuneration brute totale versee par chacun des trois empl.oyeurs ,
ponder-ee par le Logari t.hme du nombre d ' emp.Loycs occupant chaque emploi. Lil
encore, il a ~te tenu compte des avantac;es offerts aux employcs de l'exterieur.
Dans le choix des points de correspondance interieurs, la Commission a mis deux
enml.o i s en correspondance avec les trois prc:::icrcs classes, en chod s i zacrrt le; premier
ochelon de la classe G-l et le dernier echelon de la classe G-3 comme points de
correspondance miniw81 et maximal pour les deux emplois et, dans chacune des deux
classes restantes, 0110 a choisi 1,- pr-crtLe r et le dernier echclcn cor.rae points de
correspondance pour les traitements respectivement mirrimaux ~t : ''3..ximaux verses pour
les deux autres emplois.

198. Pour la construction du barcJne, la Commission a estime qu'aucune modification
0e'structure importante ne se justifiait pour le moment et qu'il n'y aVRit pas
suffisamment de souple::.:se dans les resultats de l'enquete pour faire quoi q~e ce
soit en ce qui concernait le manque d'uniformite dans les valeurs d,pchelon.
Juc;eant Clue l'application des resultats nets de l'enquete classe par classe intro
duirai~ des variations inaccentables dans les traitements par rapport au barpme
applique :l l' epoque, 2. savoir celui qui, etait entrf en vigueur le ler fevrier 1979,
la Commission a decide d'adopter pour taus les echelons et toutes les cla.sses la
moyenne ponde~ee globale de l'au[mlentation nette, qui et~it de 2,4 p. 100.

199. Le hareme des traitements recommande pa.r la Commission pour. la catpF,orie des
a.gents du service de securite est reproduit 8 l'annexe X au present rapport. De
l'avis de la Commission, il refletait bien les conditions d'emploi et les
traitements les plus favorables en vigueur a New York au ler avril 1979. L'augmen
tation globale de 2,4 p. 100 mentionnce ci-dessus representait une aupmentation
de revenu reel de 0,9 p. 100.

200. 1i;n ce qui concerne la catp.[!;orie des guides et agents regulateurs, la Commission
n'ayant pas fait d'enquete sur cette cate~orie de Dersonnel et notant que ses
traitements avaient jusqu'~ present ete ajustes au meme moment et dans la meme
proportion que ceux des agents des services gencraux, a reconmande de faire de meme
El cette occasion et pa.r la suite.

201. La Commission a egalement recommande un systeme d'ajustement des traitements
entre deux enquetes, qui serait le meme pour les trois categories de personnel ::
concernees , Elle a r-ecommande que les bar-ernes des traitements des trois categories I;
soient ajustes, en meme temps, a. hauteur de 90 p. 100 du mouvement de l'indice li
des pri x 8. la eo- sommat i on (IPC) a New York chaque fois que L" IPC auc;menterait de I,
5 p. 100 ou plus par- rapport au niveau atteint au. moment du pre?edept.....aju(t~ment, ou [i
au bout de 12 mo.i s s I l' evoluti on de l'~P:on• avaat pas encore Ju,tl f1 e d aJ us tement]
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20/ Ibid., par. 1618. 162.

205. Les donnees ont ete rassemblees comme prevu pendant le quatrieme trimestre
de 1979, par trois equipes d'enqueteurs, dirigees chacune par un membre du
secretariat de la Commission et comprenant en outre un membre design~ par les
administrations et un membre designe par le personnel. Au cours de l'examen des
donnees recueillies au cours de l'enquete, examen auquel elle a procede a sa onzieme
session, la Commission a donne toute possibilite aux representants des adminis
trations et du personnel de la FAO et du FIDA d'exprimer leurs vues.

D. Bareme des traitements des a~ents des services generaux a Ro~E'

204. Comme elle en avait informe l'Assemblee generale dans son cinquieme rapport
annuel 20/, la Commission 8vait, a sa. neuvieme session, formule des directives
generales et, a sa dixieme session, adopte en principe les methodes d'interpr~tation

des donnees relatives a une enquete sur les conditions d'emploi les plus favorables,
qui, realisee B Rome, devait etre la sixieme enquete du genre entreprise par la
Commission en vertu de l'article 12, paragraphe 1, de son statuto L'enquete a ete
effectuee apres la preselection d'un groupe d'employeurs reputes les meilleurs,
appartenant aux principaux secteurs d'activite, qui avaient ete choisis apres
consultation avec les representants des administrations et du per-aonneL de la FAO
et du FIDA.

203. Les ~onstatations, conclusions et recommandations de la Commission ont 6tp
consignees de fa~on detaillee dans un rapport qui a ete presente au Secretaire
~en2ral de l' Organisation des Nations Unies et 8. l'Administrateur du PNUD. Le
Secretaire general de l'O~ru et l'Administrateur au P~ruD ant l'un et l'autre decide
d'appliquer les conclusions et recommandations de la Co~mission, avec effet
retroactif au ler aout 1979. Dans les deux cas, ils ont introduit une modification
mineure, consistant a ajouter un nouvel echelon x a la. classe G-4 du b&reme des
traitements des agents des services gener~ux.

202. Conformement au mandat que lui confp.re l'alinea b) de l'article 11 de sen
statut, la Commission a egalement examine le montant des inctemnites pour charges
de famille payables aux agents des services generaux, aux travailleurs manuels
et aux agents du service de securite en poste a New York. Considerant qu'il fallait,
pour fixer ces indemnites, tenir compte des degrevements fiscaux prevus par la
leGislation federale, celle de l'Etat de New York et celle de la ville ~e
New York en matiere d'impot sur le revenu ainsi que de la pratique suivie Dar de
nombreux employeurs de l'exterieur qui prenaient a leur charge les primes
d'assurance-maladie et soins dent~ires pour les personnes a la charge de leurs
employes, la Commission a fixe un nouveau bareme des indelnnites pour charges de
famille qui entrera en vigueur en meme temps que le nouveau bareme des traitements.
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206. Sur les 32 employeurs contactes, 29 avaient participe a l'enquete et 24 d'entre
eux 8vaient presente des donnees utilisables. Les conclusions auxauelles la
Commission a abouti etaient donc fondees sur les donnees fournies par les
24 employeurs retenus pour l'analyse, qui comptaient ensemble 19 000 employes de
bureau, soit environ 9 fois l'effectif total d'agents des services generaux de la FAO

cements et du FIDA, qui etait de 2 183. L' enquet.e ava.it porte sur seize emplois, couvrant
nnel i' les classes G-l 8. G-7 du bareme de sept classes. La Commission a retenu 13 de ces
~tegories I] seize emplois, en ayant ecarte un pour insuffisance de donnees et les deux autres
:lr~a·~'te de 'I.',i"", pour anomalies dans les resultats obtienus , Les 13 emplois restants regroupaient

~ • environ 47 p. 100 de l'effectif total d'agents des services generaux et corres-
" ' pondaient 8. un total d'environ 8 700 salaries de l'exterieur occupant des emploiscement , ou I';
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2(17. La Con~ission a estim0 que les fourchettes de salaires constituaient un bon
inJicateur des pratiques suivies par les emnloyeurs en matiere de remuneration et
elle'l clone d:?cide de retenir aux fins de l' analyse Les se.laires !"ini!'111.r.l et maximum
pour chaque empl o i , le s a.La.ir-e maximum ccrresnoudarrt au salaire atteint apres un
certain nombre prcd~termin6 d'annces d'anciennete nour chacune des classes corres
pondant.es du bar0Jlle des Nat i cns Unies. La Commission a cons t at.f qu 'un certain
ncubr-e dc pr-est at i ons ou inclemni tes en especes veraees r6r:ulierement [) tous les
salaries, en sus du salaire de base, faisaient partie int6r:rante de la remuneration
totole et elle en Q tenu compte. Aprps avoil' procede "'- une comparaison r;lobale
des autres 3.vanta[':es accordcs aux employes de l'exterieur et de ceux qui 6taient
offerts ?' la FAO et au FIDI\., la Comr.ri s s i on a conclu QU' aucun a just.emerrt ne pouvait
etre r-e commande , Des noints de corresponclance exteri eurs , minima et maxima, ont
::t~~ choisis pour chaque emploi et 1 'on a decidiS que la. remuneration de rESf2rence
serait le salaire correspondant au 75eme percentile de l'ensemble des reJ11unprations
vers~es par tous les emnloyeurs ayant fourni des donnees sur l'eJ11ploi considere,
ponc16rG par le loc;ari thme naturel du nombre de tit.ulai.r-es dudit emploi. On a
ensuite }Jondere les donnies par le nombr'e d I agents de la FAO et du FIDA occupant
chacun des emplois pour les convertir en traitements correspondants pour chacune
des classes couvertes nar l'enquete.

208. En utilisant les echelons I et XIV de chaque ct.as se comme points de corres
pondance int6rieurs, la Commission a construit un bareme avant impot, en procedant
par extrapolation pour la classe G-7 et en lissant quelque peu les rfsu1tats aux
extrCmitGs des classes pour cviter des differences excessives entre 1es auemen
tations de traitements r-ecommandees pour le rrremier' et le dernier echelon de chaque
classe. Apres avoir converti le bareme avant impot en bareme des traitements nets,
la Commission a decide de majorer les traitements nets de 4 p. 100 afin de tenir
compte des connaissances linguistiques exi~ees a la FAO et au FIDA.

209. Le bareme des traitements rpsultant de ces operations, reproouit ~ l'annexe XI
au present rapport, a &te recoDLTnande par la Commission. 11- son avis, ce barerne
ref16tait bien les conditions d'em~loi et les traitements les plus favorables en
vi~ueur ~ Rome au ler aout 1979. Compare au bareme du ler septembre 1979, le
bareme recommande representait une augmentation pour toutes les classes, allant de
7,2 a 10,7 p. 100 pour l'echelon I et de 4 a 7,5 p. 100 pour l'echelon le plus
cleve. Pour l'ensemble du barome, la moyenne ponderee globale de l'aupmentation
nette 6tait de 7,5 p. 100.

210. En ce qui concerne les plans d'assurance-maladie et autres, la Commission a
decide de transmettre les resultats de l'enquete concernant les prestations de
securit6 sociale en viBueur a Rome au Directeur general de la FAO et au Prp.sident
du FIDA, en leur re commandant qlen tenir compte, s'ils le ju~eaient utile, pour
revoir les regimes d'assurance offerts aux fonctionnaires des deux organisations.

211. A sa douzieme session, la COllLTnission a examine la question de l'ajustement
des traitements entre deux enquetes, apres que le Directeur general et le personnel
de la FAO lui eurent presente un complement d'information detaille sur les merites
relatifs des d i f'f'er-errt s indices des prix et des salaires. La Commiss i on a decide
de recommander que lion continue a utiliser un indice des salaires composite, valable
pour toute l'Italie. Le mouvement de cet indice serait repercute sur les
traitements avant impot chaque fois gu'il aU@illenterait de 5 p. 100 ou plus par
rapport au niveau atteint a la date du precedent ajustement, ou au bout de 12 mois
si l'evolution de l'indice n'avait pas encore justifie d'ajustement.
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212. Conformelllent au mandat llue lui confere l'article 11 b) de son statut, la
Commission a er,alement eX8111ine le montant c'l.es indemnites pour cha:rr,es de f8..ll1ille.
Tenant compte des der;ri}vements fiscaux acccrd6s, des allocations dont b2neficiaient
les employes de l'exterieur en vertu de la legislation nationale sur la s6 curite
socialc, et des prestations supplementaires pour charges de famille versees par
certains employeurs, la Commission a fixe un barcllle revise des indemnites pour
charrrcs de famille qu i devra.it cntrer en vir;ueur en lllellle t.emps que le bareJ1le r6visc.
des traitements.

213. Les constatations, conclusions et r-ecommandat.Lons de la Commission ont 6te
cons irmees de f'acon detaillee dans un rapport qui a ~t2 nresentc au Directeur r~nen.l

de la FAO et au President du F1DA. Le Directeur General de la FAO a par la suite
info:rmc le President par interim qu ' il avait proposS, en !11f1i 1980, au Cornite
des finances de la FAO d ' adept.er le bareme des traitements r ecommandf par la
Commis s i on avec effet retroactif 11,1.< ler aoirt 1979, et que le Contite des finances
prcsenterait son rapport, pour d2cision, au Conseil de lq FAO en novembre 1980. 11
a en outre informe la Commission qu ' a la suite de la recommandation formplee PIJ)~

celle-ci, le reG;ime d' assurance-maladie de la FAO, ainsi que le niveau cl.es coti
sations du personnel, avaient etc revises af'Ln de les aligner sur 18. pratique
suivie a l'exterieur.

E. Preparatifs d'une en0uete sur les conditions d'emnloi les
plus favorables a Vienne

21Ll. L8. Commis s i on a exarm.ne a sa onz i.eme sess i.on une demande (le 1 1Agence inter
nationale de l'energip atomique tendant 0. ce qu'elle entreprenne une etude sur les
conditions d'emploi les plus favorables en vigueur a Vienne en 1980 . Compte tenu
du proeramme prcvu pour 1980 en ce ~ui concernait les enquetes et la. mise au ~oint

dVune methodologie generale (voir par. 161 ci-dessus), la Commission a cecide quVil
ne lui serait pas possible de conc1uire en 1980 l' encuet.e qui 1 .ri 2tait demandfie ,
Elle a juc;e qu t e.l.l.e pourrait sVoccuper de la ques t i cn au plus tot 8. sa treizFme
session. La Com~ission comptait que les nrcnaratifs nreliminaires habituels
seraient entrepris par le s~cr2ta~iat et ~ar-les orga;isations, et g,ue des prono
sitions communes 6manant des administra.tions et du per-sonne.l de Vienne lui sera.ient
pr~sentees a sa treizieme session. A sa douzieme session, la Commission a inscrit
iVenquete sur les conditions les plus favorables en vigueur G Vienne R son progrAmme
de travail pour les treizieme et quatorzieme sessions, qui auront lieu en 1981,
prevoyant que la collecte des donnees pourrait etre effectuee entre ces deux sessions,
en temps voulu pour qu ' un rapport puis se lui etre pr0sente your exainen 3. sa
quatorzieme session.
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CHAPITRE VI

CO;!DI'l'IO;:~' D'E~lPLOI D1\NS LEG LIElIX D'rIFF'ECT1\'l'IO'T HOHS 81'"010'

1\. Clnssement Lies lieux d' affectation en ronction des conditior.s
de vie et <le tr:woil

.--F, "1 Conrvi cci.on n »our-suivi l'exnmen des moyens pflr Leaoue.Ls Les cond i t i ons
le vi « ot. .le t r-avni I .tans Les Li cux Cl' affectation hors sif;,'co nourrnient otre
-,··~s:s nfin qu'il soit possible de prendre des mesures pour rem~dipr nux difficult~s

., ,,'~; ·;ncc' qui , dans cert a i ns lieux c1'affectntion, sont prc.:jurliciRbles 'i l'effi-
,:i.t: .lu personnel. 1\ sa onz i eme s es s i on , la Commi ss i on nva i t approuvf Le texte

: un x.uec t i onnn i i-c nui devait etre adr-es a" nux di -F'fprents lieux cl' affectation pour
:'t.en:ir ,ics retlSCil~~(":ents concernant les facteurs sarrt e , climat, .""nspir:nerlpnt,
L~..·e'T~cnt, .iso.Lement et conditions locales. .I\fin (i 'et-re rii eux en mesur-e (1(' r](,ter
:,'i:-,c'y' oue Ll es neaur-es correctives conviendraient, In Commission avai t r1ecir]f; que
Lr- q1lf-';tionnnire r6vis2 sr-rn i t envovf nux Li.eux d'llffectotion hors si ''';PC' et que
10 cLas sc-rerrt (,t l' anaLys e des reponses seraient cor-muniqu.is ~1l r.C(Jj\, et 21. la FJ\FI.

21(,. A nartir de l'nnalyse des reponsps, le CC0~ et la FAFI ovaient (.t~ nries de
presenter :, la Corrmi s s i on de s propositions jpfinitives concei-ncrrt le: clo.ssernent
'i adopt-er' et les nesur-es correetives anpr-opr-Lee-s , en etablissant une distinction
entre Lr-s mesures qui pouvaient etre nrises par les orrtarrisat ions , celles qui
nouvo.ient etre ,1cciu(.es par la Cormnission et celles qui "levaiont etre apnrouvfes
par les orr;anes '''';:;lib~rants.

217. Le reprt-:"sentant du CCQA a exp.l i quf que les reponses au questionnaire avaient
6tG cLass Ses selon un sy's t cme de points correspondant ~, chacun des six facteurs
(sant(, elimox, ensei~nement, logement, isolement et autres conditions locales)
et qu ' un profil ~lobal avait et6 trace pour chacun des lieux d ' af'f'ec't at i on d' oil
l'on o.vait re~u des reponses. Le CCQA etait eonvaincu que l'analyse des reponses
avait clairement etabli que le questionnaire clabore ~Rr la Commission constituait
un moyen ef'f'Lcace et objectif permet.t.arrt de dpterminer les conrti t i.ons qui, dans
les lieux d'affpetation hors siege, exerQaient des effets nefastes sur le travail
des fonct.ionnaires. le CCQfl, estimait done que 18, Commission devai t 'd 'urr;ence
proceder au classement des lieux d'affeetation et instituer, le cas echeant, des
mesures correctives ou eompensatoires. 11 fallait agir d'urgence, car toutes les
organisations af'pliquant l~ regime commun eprouvaient des diffieultcs Q recruter
et 3. conserver du persor-nel de terrain a taus niveaux - en partie parce Clue les r;rands
nror;rammes d'aide bilaterale offraie~t depuis quelque temps des conditions
beaucoup plus avantageuses.

218. Le representant du CC~\ a recommande que lion prenne des mesures spccifiClues
correspondant aux diffGrents degres de diffieulte d'existence, mesures qui
comporteraient notamment : a) l'octroi de conges dans les foyers plus frpquents,
qui seraient accordes taus les 12 a 18 mois seIon le deGre de difficultps r'l'exis
tence, avec la suppression consecutive du conge de detente; b) le paiement des frais
de voyage des enfants entre le lieu d'affeetaxion ec 10 lieu des etudes q raison
de deux fois (au lieu d'une fois) pendant l'annee au CaUl's de laouelle les narents
n'ont pas droit a un conGe dans les foyers; c) des initiatives tendant a 8mpliorer
les possibilites de trouver un logement satisfaisant, not~urument en construisant, en
achetant ou en louant des logements dans la mesure du 'Possible; d) des incitations
financicres dans le cas des difficultes d'existence pour lesquelles aucun remede
partieuIier ne pouvait etre trouve, sous la forme d'un relcvement de l'indemnit6
d'affectation correspondant a la moitie du taux actuel le plus cleve, c'est-a-dire
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1 200 dollars par an, quelles oue soient la classe et la situation (le fflmille et
que les frFtis de demcnagement ai.errt Gte 01.1 non pay~s par l' orr;nnisfltion. Le
representant du CCQA a estime que s'il convenait ne publier le classPPlent d'pnse~ble

du lieu d'affectation, il fallait se garder de divulguer 1[1, cote atrt r i.buee ? chacun
des factrurs nris en consideration. 11 a egalement sur;~ere que lion procene chaque
annee ~ la revision des classements et que les m0sures qui seraient adont~es pour
tel ou tel lieu d'affectlltion 3. la suite ne ces classements entrpnt en viGueur
au ler junvier et nu ler juillet de chaque annce. Seules les mesures correctives
consistant a accrottre la fr~Q~ence nes cong~s dans les foy~rs et des vo,r~r;es

scolaircs necessiteraient l'approbation des or[';anes delibcrants des orr:anisations,
etant donne qu'elles etaient du domaine du Reglement du personnel.

219. Au nom de son organisation, le representant du FJlTUD a r-emer-c i.f la Commission
et toutes les personnes concernees de Cl:' qu'elles avaient fait dans ce domaine.
11 a raprele qu'au cours d'une reunion r~cente d~s renresentants residents du PNUD,
on avait fermement exprime le sentiment que les conditions d'emnloi sur le
terrain avaient ete negli~ees et que si cette situation devait aurer, elle serait
prejudiciable a l'efficacite des prop,rammes de dc.;velonpement. Les fonctionnaires
qui travaillaient sur le terrain avaient maintenant le ferme espoir Que leurs
difficultes d ' existence seraient enfin 'Prises en coris i dfir-a.t i on et nu' ils en ser8ient
convenablement dedomnlages; le PNUD souscrirait aux propositions duCC0A concernant
les mcsures correctives propos1?es.

220. Le representant de la FAF1 a declare que la Federation attach::lit beaucoup
d'importance a la question du classement d~a lieux d'affectation et se Tllaisait p
constater que la Co~ission en nrrivait finalement ~ une conclusion dans ce
doma.i.ne , 11 a es t i.me que le questionna.ire revise ava'it atteint le rriveau souhait.f
d'objectivite, eliminant ~insi toute distorsion a.pparente ou la possibilite de
tenter de surevaluer les difficultcs d'existence sur le terrain. La FA~1 constatait
er,alement avec satisfaction que, peut-etre R cause de la Grande objectivite mani
festee dans les reponses, il y avait convergence d'orinions avec le CCOA dans
l'analyse des resultats de l'C'nquete, bien que les deux organes aient travaille de
fagon independante et d.ans une perspective differente. Le representant de la FAF1
a ensuite expose la solution proposee par la Federation pour elaborer sur une base
differente le profil du lieu d'affectation et le classement Pi lui aupliC\.uer, et il
a recommande certaines variantes dans les mesures correctives proposces pour
remedier a des difficultp.s d'existence determin0es. La FAF1 etait favor~ble ~ des
cone;es dans les foyers encore plus frequents que ce que recommandait le CCC1A,
proposant d'adopter un cycle de 9, 12 ou 18 mois, selon les conditions locales. LQ
Federation proposait egalement d ' accorder une indemnite d' af'f'ec't at i on hors sip-r.:e,
proportionnelle, qui faciliterait Les mutations cans des lieux e af'f'ect.at.Lon oii , du
point de vue du develop'Pement tout au moins, on avait le plus besoin de personnel.

221. La Commission a observe qu'elle etudiait la auestion du classement des lieux
d'affectation selon les conditions de vie et de travail depuis rres de cinq ans. Des
mesures correctives s'imposaient pour les lieux d'affectation ou il existait
veritablement des difficultes d'existence afin d'une part. de maintenir le moral
des fonctionnaires qui y etaient en poste et, d'autre part, de faire f'n sorte que
soit prcservee l' efficacite des pr-ogr-ammes que les orrtani.sat i ons ex,-::·cutaient sur le
terr·ain. si la Commission n'avait pas encore formule de conclusions ~ CR sujet, ce
n'etait pas faute de considerer avec sympathie la situation des fonctionnaires qui,
sur le terrain, souffraient de difficultes d'existence, mais parce qu'il lui fallait. . ..,. . -
du temps pour recuea.Lli.r tous les r-ensei.gnement;s neces saares en provenance d 'un
grand nombre de lieux d'affectation et pour les analyser rigoure11se~8nt et
minutieusement.
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;:>::2. Un membre a souhaitf que la Coinmis s i on differe l' examen de la ques t i on
.iusqu" ce qu'elle ait acheve l'examen de la question relative a la r6munp~Rtion

totnle~ tnndis qu'un autre a estimc que la decision en la matiere devrait etrp
rerort~e RU prochain exercice biennal. La COIDJTlission a decide toutefois qu'elle
pouvuit d'ores et deja ~onvenir de nroc~df>r au classement des lieux d'affectation
hors si,\~e d' apr-es les r?"ponses re<;;~es au questionnaire qui avait pte diffus~.
Sur un total d I environ 600 lieux c1'affecta.tion hors si~ge 0;). des f'onctri.onna.i r-ea
6tnient en poste~ des renonses avaient ete re<;;ues de 2h8 lieux d'affectation~

situ~s dn.ns 115 pays; toutefois~ ~es reponses re<;;ues couvraient environ 75 p. 100
de l'en3emble du personnel hors sier,e. En outre~ les reponses provenaient de lieux
d'affectation de toutes dimensions~ de capitales comme de villes iso16es, et
representaient une lare;e couverture gGographique. La Commission a note aVf>C
satisfaction et gratitude la grande objectiyite dont les fonctionnaires avaient fait
preuve en repondant au questionnaire. Sur la base de ces premieres reponses~ la
COlnmission a ete en mesure de determiner un certain nombre de mesures correctives
snccifiques qui devraient etre appliquees aux lieux d'affectation OD les conditions
dp vip et de travail etaient difficiles~ mais elle a prefere toutefois attendre
ct'rvoir re<;;u le reste des reponses avant de decider du classement propre n chaque
lieu d'n.ffectation.

Frcquence du conge dans les foyers

223. La Commission a estime que pour les lieux d'affectation ou les difficultes
d'existence avaient tendance a etre cumulees (sante~ climat~ isolement~ conditions
locales)~ il n'etait pas possible de prendre des mesures specifiques pour modifier
la situation. Par consequent, la compensation la plus efficace, lorsque la
situation etait trcs dp.favorable, etait de permettre au fonctionnaire et a sa
famille de quitter plus souvent le lieu d'affectation. Le "conge de detente" avait
ete institue a cpttf> fin mais son interet s'etait trouve limite par plusieurs
facteurs~ en particulier par le fait qu'un sejour dans bon nombre c1es centres dits
"de d2tente" coutait trop cher :nour que le fonctionnaire moyen puissf> y passer
des vacanCf>S avec sa famille et que, dans bien des cas, le milieu cli~atique et
culturel ne differait pas suffisamment de celui du lieu d'affectation. La Commission
a jugc qu'un scjour dans le pays d'origine presenterait beaucou~ plu~ d'avantagp.s
pour le fonctionnaire et les siens, non seulement parce qu'ils avaient souvf>nt la
possibili~e d'y sejourner a bien moindres frais, chez eux ou chez des parents~ mais
aussi parce qu'ils pouvaient profiter de ce sejour pour se soumettre ~ un controle
medical, a un traitement dentaire ou 2. d'autres soins "d'entretien personnel" qu'il
n'etait pas toujours possible d'obtenir dans le lieu d'affectation ~t qu'il n'~tait
pas non plus commode de trouver dans un centre "ce detente" mal connu. Le nombre
des conges de maladie et des evacuations sanitaires avait de fortes chances d'etre
sensiblement reduit par des sejours plus frequents dans les foyers. Les Etats
Membres qui possedaient d'importants services diplomatiques ou d'assistance R
1 etranger l'avaient constate depuis longtemps et bon nombre d'entre eux accordaient
un conge dans les foyers tous les ans ou meme plus frequemment encore a leurs
fonctionnaires en poste dans des lieux d'affectation "penibles". La COI'1Illission a
donc estime que, p~ur le personnel en poste dans les lieux d'affectation ou les
conditions de sante, de climat, d'isolement et autres etaient les moins satisfai
santes, la frequence du conge dans les foyers devrait etre portee a un congp tous
les 12 mois. Pour une categorie intermediaire de lieux d'affectation, ou les
conditions 0taient difficiles mais sans etre parmi les moins satisfaisantes, la
frequence devrait etre de 18 mois. Pour tous les autres lieux d'affectation (la
r;rande majorite), la frequence actuelle, soit 24 mois, devrait etre mA.intenue. En
outre, le droit au conge "d~ detente" serait supprime mais le droit p, un voya{':.f>
supplementaire (a la difference du droit normal au conp,e dans les fOYf>rs) pourrait
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etre utilise, a la demande du fonctionnaire et 0. condition que le cout n'en soit
pas plus eleve, pour un voyage dans le pays siege de l'organisation, ou un autre
pays ayant la preference du fonctionnaire et ou le conge concourrait au meme but
que dans le pays d'orieine, par exemple le pays d'origine du conjoint. La
Commission a note qu'il faudrait soumettre ces conges aux exigences du service et
que dans certains cas (comme les pr0jets de formation ou d'enseisnement et l~s

projets agricoles), les fonctionnaires devraient y renoncer faute de pouvoir les
concilier avec le cycle de travail annuel.

224. La Commission recommande done que le Reglement du personnel des organisations
soit modifip a compter du ler janvier 1981 afin de porter la periodicite du conge
dans les foyers a 12 ou 18 mois, comme il a ete explique ci-dessus, pour les
fonctionnaires en poste dans des lieux d'affectation respectivement tres penibles
et penibles. Les lieux d'affectation ouvrant droIt a un conge dans les foyers
tous les 12 ou tous les 18 mois seraient designes suivant une formule comportant
un dosage predetermine de difficultes d'existence pour ce qui est des six facteurs
affectant les conditions de vie et de travail, formule qui serait ap~liquce et
administree uniquement par la Commission. Bien que le nombre exact de lieux
d'affectation qui donneraient droit au nouveau cycle de conges dans les foyers ne
puisse etre d~termine qu'une fois que toutp.s les reponses au questionna.ire auront
ete regues, la Commission a note que, compte tenu des reponses deja parvenues, on
pouvait estimer que la recomm&ndation entrainerait des depenses supplementaires
de l'ordre de 296 000 dollars pour l'ensemble des organisations et des lieux
d'affectation.

Enseignement

225. La Commission a juge que, lorsqu'il n'existait pas au lieu d'affectation
d'etablissement scolaire offrant un enseignement dans la langue ou l'ambiance
culturelle souhaitee par les fonctionnaires pour leurs enfants, il n'y avait, la
encore, aucun moyen de remedier a cette situation. Pour les fonctionnaires se
trouvant dans cette situation, la seule solution consistait a mettre leurs enfants
en pension, soit ailleurs dans le pays d'affectation, soit dans leur propre p~ys,

soit encore dans un pays tiers. La Commission a estime que lorsque les moyens
d'enseignement etaient tels que les fonctionnaires n'avaient pas d'autre ressource
que d'envoyer leurs enfants faire leurs etudes en dehors du pays d'affectation,
des mesures particulieres se justifiaient, a savoir le fait de permettre a l'enfant
de faire l'aller et retour entre le lieu d'affectation et son etablissement scolaire
deux fois (au lieu d'une) au cours de l'annee durant laquelle le fonctionnaire
n'a pas droit au conge dans les foyers, de fagon a porter a quatre au lieu de trois
le total des retrouvailles familiales autorisees sur une periode de deux ans aux
frais de l'organisation. La Commission a note que ce traitement special ne devrait
etre accorde aux ayants droit que dans les lieux d'affectation hors siege.

226. La Commission recommande done que le ReSlement du personnel des organisations
soit modifie a compter du ler janvier 1981 afin de permettre aux enfants des
fonctionnaires en poste dans les lieux d'affectation hors siese ou il n'y a pas
d'etablissement scolaire offrant un enseignement dans la langue ou l'ambiance
culturelIe souhaitee par ces fonctionnaires pour leurs enfants de faire l'aller et
retour entre le lieu d'affectation et l'etablissement scolaire deux fois (au lieu
d'une) au cours de l'annee durant laquelle le fonctionnaire n'a pa.s droit au conr-;p.
dans les foyers. Cela porterait a quatre, au lieu de trois, le total des
retrouvailles familiales autorisees sur une periode de deux ans aux frais de
1 'organisation. Ce sel"ait la Commission qui determinerait les lieux d'affectRtion
ou cette disposition serait applicable, en se fondant sur l'analyse des reponses
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~ux rubriques du questionnaire portant sur les moyenx d'ensei~neIT.ent. Bi0n que le
nombr'e exact; de lieux d ' affectation ouvrunt droit au vOYF! P;P SUTmlp!"rntairr pour
raisons de scalarite ne puisse etre determine que lorsque toutes lC"s r<nonses au
~upstionnGire Ruront ete recues, la Commis Jion a not6 que, comnte t0nu des r~ponses

d6ji: parvenues, le cofrt supp'Lementair-e pouvait etre esti"l(. :l environ 7') 000 do.l.Lar-s
pour l'ensernble des orr;anisations et des lieux d'aff0ctation.

Incitations fin8ncicres

227. lFt COI'11l1ission a pf(alement 6tudie l'introduction d'une incitation financi:?;re
sous 1[1 formp d'un relevement de l'indemnite d'affpctation corresponnant f; 18
moitH; du t.aux le plus eleve actuellement en vir,uf'ur, soit 1 200 dollars par an; ce
com~lement serait alloue aux fonctionnaires travaillant dans If'S connitions les
nlu~ oifficiles et n'ayant aucune autre possibilit6 de d6dommage~ent, quP l'organi
~ation nit au non naye leurs fruis de demAnagPment. Tout en penchant pour cette
solution, car elle ne renresenterait gu'un versement supnlementaire de 100 dollars
par mois, ce qui est moins que ce qui est accorde au personnel des pro~rammes d'aide
bilat6role, la Commission a prefere remettre sa. decision sur la question e sa
nrochaine sossion, epoque a la~uelle elle aurait sans doute des rp.nseignements
nlus concluants concernant les lieux d'R.ffectation aui donneraient droit au paiement
~e ce complement d'indemnitp., compte tenu des directives ~tablies nar rlle. -Blle
a cependant decide que tout avantage qu'elle nourrFtit approuver aurait un effet
retroactif au ler janvier 1981, vu la nccessite d'~l~liorer d'urgence les conditions
sur le terrain.

Procedures

228. la Commission Ft dpcid6 de creer un groupe de travail, comnosp. d'un membre
designS par le CCQA, d'un membre designe par la FAFI et d'un ou plusis~rs membres
choisis parmi le secretariat de la Commission, pour analyser les rRprJllSeS El checun
des questionnaires, verifier la concordance des reponsps dans des questionnaires
pris ind~viduellement et celle des reponses venues de lieux d'affectation voisins,
et presenter des propositions a la Commission quant au classpment de chaaue lieu
diaffectation, sur la base des instructions donnees par cette dprni~re. Les
formules a appliquer pour determiner le classement gen~ral des lieux d'affectation
et la fagon dont ils donneraient droit a telle ou telle mesurp cCTIpensFttoire seraipnt
gerees par la Commission et ne seraient pas nUbli6es, ~ais les mesures specifiques
s'appliquant a un lieu d'affectation donne seraient rendues publiaups. La
COTI@ission determinerait a sa prochaine sessio~ les lieux d'affectation donnant
droit 2 telle ou telle mesure.·· Une fois le classement initial ptabli, la Commission
procederait 3. un reexamen une fois par an Dour verifier si les conditions n'ont
pas chan[':(;. Tous les r'e cLas semerrt s de lieux d ' affectation justifies par des
changements dans les conditions de vie et de travail prendraient effet une fois par
annee civile.
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t

B. Allocations logement pour le personnel des
services extorieurs

229. A sa septieme session, la Commission, agissant 8n vertu de l'article 11 de son
statut, avait decide d'approuver l'instauration d'un plan d'allocations logement,
dans le cadre du systeme dp.s ajustements (indemnites de poste ou dpductions) 21/
pour une periode d'essai d'une annee, n compter du ler juillet 1978. Elle avait
decide de faire le point de la situation a sa dixieme session afin de faire rapport
~ l'Assemblee generale, a sa trente-quatrieme session, sur les 12 pr8miers mois de
fonctionnement du nouveau systeme.

230. A sa neuvieme session, la Commission a decide que les renseignements disponibles
sur la periode d'essai du systeme d'allocations devraient d'abord etre examines par
le Comite consultatif pour les ~uestions d'ajustements mais, comme ce comite ne
devait pas se reunir avant le troisieme trimestre de 1979, elle a prolon~p. d'un an
la periode d'essai.

231. Apres examen des donnees qui lui ont et6 communiquees et compte tenu des
opinions exprimees par les organisations et leur personnel, le Co~ite consultatif
pour les questions d'ajustements est convenu a sa quatrieme session que le plan
d'allocations losement avait fait la preuve de son utilite dans le c8.dre du systeme
des ajustements et qu'il devrait etre maintenu 8 titre permanent. Le Comite a
estime neanmoins que le plan sous sa forme experimentale presentait un certain
nombre d'anomalies et qu'il conviendrait donc de le modifier et de l'ameliorer. Le
plus important 6tait que ce plan ne paraissait pas suffisamment equitable; en outre,
etant donne sa complexite, il etait difficile a comprendre e~ ~ appliquer. Ainsi,
poursuivant son examen de la question, le Comite consultatif s'est fixp deux
objectifs principaux :

a) Rendre le plan aussi equitable que possible; et

b) Le simplifier en eliminant certains parametres inutiles et en en simplifiant
d'autres.

A cette fin, le Comite a prie le secretariat de verifier quels seraient les effets
d'une methode nouvelle selon laquelle les allocations seraient calculees en fonction
du rapport moyen entre les loyers bruts et le revenu des fonctionnaires en poste
dans chaque lieu d'affectation. Les verifications ulterieures ont montre que, par
rapport au plan experimental, cette nouvelle methode permettrait de reduire encore
les depenses des organisations. Le systeme ainsi revise serait en outre beaucoup
plus simple a comprendre et a appliquer. 11 contribuerait a la stabilit6 et a la
coherence des loyers seuils, ce qui garantirait aux fonctionna.ires un traitement plus
equitable. En consequence, le Comite a decide, avec l'assentiment du CCQA et de
la FAF1, de recommander a la. Commission d'approuver le systeme revise.

232. A sa onzieme session, la Commission a approl1ve le systeme revise d'allocations
logement, dont l'entree en vigueur a ete fixee au ler juillet 1980. Les
caracteristiques essentielles de ce systeme sont les suivantes :

211 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme session,
Suppl~ent No 30 (A/33/30), par. 252-260.
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:t) L' 111] o"nt ion lor:emE'nt corrt inuer-a cl' etrt' prrvue un.i.crueroerrt Dour les
~dministrl1tE'urs et les fonctionno.ires de rang superieur en poste Clans
dr-s lieuxl' af'f'ect a t i.on si tucs nilleurs (1,U' pn :Gurone et en Arr1(,rir:lUp
J.u Ford 22/;

f) L' indice des a.jus t emerrts devra etre r:oclifie pour tenir compte des A.110
c....tions logement vers0es, sous peine de faire intervenir deux fois le
meme fa.cteur;

233. La Commission a demande a son secretariat de lui fournir a sa quinzipme session
un rpnport de situation faisant le point. des renseignements fournis par les or~ani

s at i.ons sur le fonctionnement du nouveau systeme.
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Afin d ' ('vi ter cue des fonctionnaires, comntant sur l' allocation, ne
choisissent des logements ~ar trop luxueux, le r10ntant de l'8110cation
ne pourr-a en rer;le g~n61'ale excSder l' equive.l.errt de 40 r-, 100 du 10:re1'
e~fectif, c'est-~-dirc que le fonctionnni1'e pniera clans taus 10s cns
nu mains (,0 :::J. 100 du Lover , Certnines c1fror;ations ?i. cr-trte ro[;le r;~n~r81e

seront n<cessnires .lans Les lieux d' [lf~ect'1tion Oll 111 majoritc. des
fonctionnnires occupent des lor,ements fournis par l'F.tat et nu l'elpment
loyer de l'indice des njustements, fondp exclusivement sur les layers
perc;us par 1 'Etat, est r-eLa.t i vemerrt bas , alors ()YE' les loyers I1ratiqups
sur le marchc sont considcrablement pl~s plev~s;

Pour des raisons de corr~odit~ administrative, il ne sera vers~ d'al10
cation que r'tons les cas oll. la formule de calcul donnera un morrtarrt d ' au
moins la c1011ars par mOls;

L'nllocntion ne sera versee que sur le vu c1e l'attestation d'un haut
fonctionnaire du syst.eme des Nati ons Unies en poste clans la localit(.
certifiant que le loyer pour lequel l'allocation est c1emandee correspond
n un 10f!emE'nt "roisonnnble H eu er;:ard aux besoins cle l'intpressP et a-la
situation sur le marchc local du lo[':ement;

Les princinaux faits concernant chaque allocation autoriscp devront
etre communiques jusqu'~ nouvel ordre U la Con~nission de f?~on continue;

c)

c;)

e) Compte tenu de ces limites, l'allocation sera egale 8. 80 P. 100 de la
fraction du loyer exc6c1ant un certain seuil, lequel serA calcule indi
viduellement pour chaque fonctionnaire sur la base du seuil (exprime en
pourcentar:e) annoncc par la CFPI pour ch8que lieu d'affectation;

h) Des dispositions transitoires devront etre prises chaq~e fois que l'appli
cation du nouveau systeme entralnerR. la reduction ou la sunpression d'une
allocation; la Commission a 8.ccept6 des dislJositions transitoires pendant
une pcriode d'un an et a decide d'examiner la question ~ sa treizieme
seSSlon;

i) LE'S fonctionn8ires qui seraient logps Dar l'orr;anisation, par l'Etat ou
pal' un ptablissement !'Inparent~, soit gratuitement, soit en ~chanrre d'un
layer sens i.bLemerrt inft~rieur o. la moyenne ut i Li see pour le calcul de
l'indice des ajustements au lieu d'affectation, verront leur traitement
~ensuel ampute d'un cprtain r.ontant afin que l'app1ication du systeme des
ajustements reste equitable pOUT les fonctionnaires en noste dans ce
lieu d'affpctation.

22/ Dcfinis aux fins de l'indemnit6 d'affectation.
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CHAPITRE VII

AUTRCS rOHCTIOHS IHCOIlB.AllT A LA COlfilISSIOfT EH llATIERE nc POLITI0,UE DU PERSONNEL

A. !·]esures l)rises par la Commission en vertu de I' article 13 de son i3tatut

1. Premier niveau : La norme cadre

Promul~ation de la norme cadre

234. A sa onzieme session, la Commission etait sa2Sle d'un rapport sur l'etablis
sement et la mise a l'essai de la norme cadre (premier niveau) des normes de
classement des emplois relevant du regime comP~u;. Ce rapport indiquait que le
procrauuue d'essais approuve par la COLunission a sa dixieme session avait ete execute
a Geneve, New York et Bangkok par une equipe qui comprenait des specialistes du
classement des emplois des organisations appliquant le regime COllilllun o des repr~

sentants de la FAFI, et des membres du secretariat de la Commission.

235. 11 etait rappele dans le rapport que l'equipe chargee des essais avait ete
constituee en tant qu'organe technique charge de determiner si le systeme dVevaluation
par points en fonction de facte~ITs pouvait ou non etre adopte comme norme cadre
(premier niveau) des normes communes de classement des emplois. A cette fin, les
six membres de l'equipe avaient execute un programme detaille de mise a l'essai dUdit
systeme o pendant sept semaines, au cours desquelles ils s'etaient rendus dans trois
lieux d'affectation et avaient evalue 179 emplois. Au COlITS de ces essais, une
scrie de modifications avaient ete apr,ortees a l'cno~ce des facteurs et a la formule
de definition d'emploi, et un glossaire avait ete compile. Ces travaux avaient
permis d'ameliorer non seulement la logique interne du systeme et la definition des
divers termes utilises, mais aussi et surtout les resultats que le s;ysteme avait
perrris d'obtenir. Leurs travaux une fois termines, les membres de l'equipe avaient
tous conclu que le systeme d'evaluation par points en fonction de facteurs, tel
qu'il avait ete modifie, devrait etre adopte par la Co~nission. lIs donnaient les
raisons suivantes a l'appui de leur conclusion:

a) Le systeme d'evaluation par points en fonction de facteurs etait une
methode d'analyse quantitative, objective, qui imposait la rigueur dans l'analyse
et l'evaluation des emplcis, puisqu'il fallait prendre en consideration un certain
nombre de facteurs et les coter. 11 ne constituait pas une echelle de mesure
rigoureusement scientifique, ~ui aboutirait a evaluer les emplois de fa~on auto
matique, mais il offrait aux specialistes du classement une bonne base pour evaluer
plus objectivement les emplois les uns par rapport aux autres. Son principal
avantage tenait peut-etre au fait qu'il convenait particulierement bien pour evaluer
les emplois qui impliquaient l'execution de taches variees o ce qui etait une
caracteristique de la plupart des emplois relevant du regime commun. C'est pourquoi
le systeme d'evaluation par points et par facteurs etait la methode la meilleure a
utiliser dans les organisations appliquant le regime CO~Eun.

b) Le systeme mis a l'essai par l'equipe avait ete applique avec succes a
toutes sortes d ' emplois relevant de domaanes d ' activite tres dif.i'erents dans un
grand nombre d'organisations et de lieux d'affectation. 11 8Nait donne de bons
resultats pour les emplois scientitiques o techniques, administratifs et linguistiques o

pour les emplois dans le domaine des relations publiques 0 les emplois cle "'ur-ervise'L'
et ceux ~ui n'avaient pas ce caractere, les em~lois operationnels et les emplois
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d1appui, les emplois se trouvant aux sieges et ceux des bureaux exterieurs, les
en~lois typiques et les emplois atypiques relevant des domaines d'activite qui
reGroupaient le plus Grand nombre de personnes, et les emplois exerccs par un petit
nombre de personnes. Le taux de confirmation total pour les trois essais (non
compris les emplois sur lesquels on ne disposait pas de renseignements satisfaisants)
avuit depassc 80 p. 100. En consequence, le systeme mis u l'essai avait bien rempli
12 condition requise, c'est-u-dire qu'il etait applicable a tous les emplois des
orGanisations a~pliquant le regime commun.

c) Le systeme avait ete applique par des specialistes du classement qui
n'avaient ni la meme experience ni la meme formation et dont certains connaissaient
mieux que les autres certains des emplois inclus dans les essais. Cependant, les
resultats obtenus par chacun de ces specialistes, une fois qu'ils eurent acquis
une bonne experience de l'application du systeme, avaient ete remarquablement
cOherents.

236. Toutes ces raisons avaient amene l'equipe a conclure que le systeme d'evaluation
par points et par facteurs qu'elle avait mis a l'essai serait le meilleur moyen
d'harmoniser les pratiques et modes de classement divers des organisations appliquant
le re~ime commun, tout en n'exigeant qu'un minimum de changements dans les modes de
classement actuels. En consequence, l'equipe recommandait a la Commission

a) D'adopter comme norme cadre des normes communes de classement des emplois
,j rel~van~ d~ re,gime.commun ~e.~ysteme d'evaluation par points et par facteurs qu'elle
1 avalt mlS a 1 essal et modlfle;

b) D'adopter la formule de definition d'emploi etablie par la CFPI pour
qu'elle soit utilisee en meme temps que la norme cadre, ce qui garantirait plus
sUrement que tous les renseignements pertinents seraient pris en consideration pour
le classement des emplois;

c) D'adopter le glossaire comme ouvrage de reference que les specialistes
du classement utiliseraient pour appliquer la norme cadre (etant entendu que le
glossaire pourrait etre modifie quand le besoin s'en ferait sentir);

d) De faire faire, lors des operations de classement, l,=S verifications
d'emplois sur place ou de prevoir des entretiens avec les titulaires, chaque fois
que possible, pour completer les renseignements donnes sur la formule de definition
d'emploi~ et

e) D'organiser des seminaires de formation a l'intention des specialistes
du classement dans les organisations pour leur expliquer comment appliquer correc
tement la norme cadre.

237. Le representant du CCQA a exprime la satisfaction des organisations devant les
trav~ux qui avaient ete accomplis pour mettre la norme cadre a l'essai. Si les
organisations acceptaient et approuvaient la norme cadre, elles jugeaient neanmoins
important, avant de la mettre en application, de faire de nouveat~ essais sur les
emplois d'agent engage au titre de projets. En outre, certaines organisations
estimaient que la mise en application de cette norme et les incidences administratives
et budgetaires correspondantes devaient etre examinees plus a fond par chacune des
organisations. En consequence, le CCQA jl1geait qu'il n'etait pas en mesure de
~~~eGentc:' des observations plus detaillees sur ces questions ni d'arreter une date
de mise en application.
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238. Le representant de l'O~lS a declare que cette orGanisation voyait une objection
a la mise en application de la norme cadre des la date proposee pour la raison qu'il
fallait en verifier l'applicabilite aux emplois d'agent engage au titre de projets.
Etant donne que, dans l'application des normes de classement, l'OMS ne faisait pas
de distinction entre les emplois au siege, dans les bureaux exterieurs et au titre
de projets, cette organisation estimait qu'il n'y avait pas lieu, dans son propre
cas, d'appliquer deux systemes et series de normes differents pour chaque cat~~orie

de personnel. Le representant de l'OMS s'est empresse toutefois de donner a la
Commission l'assurance que cette reserve n'impliquait en aucune fagon que cette
organisation n'etait pas disposee a adopter les normes communes de classement
6tablies par la CFPI, mais refle~ait simplement l'opinion de l'OMS selon laquelle les
normes en question devraient s'appliquer a tous les fonctionnaires de la categorie
des administrateurs, quels que soient leur lieu d'affectation ou leur statut
contractuel.

239. Le representant de la FAFI a declare que l'adoption de la norme cadre
permettrait de donner des principes directeurs aux organisations qui n'avaient pas
de normes de classement des emplois. Ces principes pourraient servir a eliminer les
differences qui existaient actuellement entre les modes de classement de diverses
organisations. La FAFI jugeait important que ces normes soient appliquees avec
l'entiere participation du personnel et que lion prevoie des entretiens avec les
titulaires des emplois.

240. La FAFI appuyait en general les recommandations formulees dans le document
ICSC/R.205 tout en estimant qu'il faudrait tenir compte ~es considerations suivantes
en appliquant la norme cadre :

a) La necessit6 de veiller a ce que les perspectives de carriere du personnel
ne soient ni negligees ni amoindries,

b) La necessite de ne pas fixer de date rigide pour la mise en application
de la norme, car il etait important que les diverses organisations puissent faire des
essais internes afin d'evaluer les consequences que la norme aurait pvur chacune
d'elles;
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d) L'utilite du glossaire comme moyen d'etablir parml les organisations une
methode commune d'interpretation de la norme; et

e) La necessite de mettre au point des definitions satisfaisa~tes des
taches des administrateurs et de celles des agents des services generaux.

241. En ce qui concerne cette derniere question, le representant de la FAFI a
declare que la Federation evoquerait, a la prochaine session de la Commission,
certains des problemes auxquels les agents des services e;eneraux se heurtaient pour
passer de la categorie des services generaux a celle des administrateurs. La FAFI
esperait que d'ici la les travaux faits pour elaborer des normes de classement des
emplois et definir les taches des administrateurs et celles des agents des services
cen6raux ne susciteraient pas de nouvelles difficultes qui entraveraient la mobilite
et la carriere des agents des services generauz.
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Conclusions

242. l,a Cownission a rappele qu'elle avait approuve a sa neuvieme seSSlon
(fevriF.r-mars 1979) le plan prevu pour la mise au point et la mise a l'essai de la
norme cadre, en vue d'adopter cette norme comme le premier niveau d'un systeme a
trois niveaux de normes de classement des emplois relevant du regime commun, et
qu'elle avait modifie le plan en question a sa dixieme session en tenant compte
des vues des organisations et du personnel. La CommissioL a note en outre quia sa
dixieme session, les organisations avaient approuve le systeme de normes a trois
niveaux ainsi que les details du prograwne d'essais pre"VU pour le premier niveau
de ces normes. La Commission a decide:

a) D'approuver le systeme d'evaluation par points en fonction de facteurs,
tel qu'il avait ete modifie au cours du recent prograwne d'essais, et de le
promulguer comme norme cadre (premier niveau) des normes communes de classement des
emplois, pour ~e les organisations l'utilisent conformement aux arrangements qui
seraient pris /voir b) ci-apres/. La Commission a note qu'en prenant cette
decision - -

i) Elle etablissait cette norme comme etant celle que les organisations
appliquant le regime commun devaient utiliser pour classer tous les
enplois d'administrateUl~ et de fonctionnaire de rang superieur
(classes P-l a D-2 incluse) aux sieges et dans les bureaux exterieurs
permanents, dans les domaines d'acti'rite communs a plusieurs organi
sations, sauf les emplois d'agent engage au titre de projets; et

ii) Elle recomrnandait que les organisations utilisent cette norme pour
classer tous les autres emplois d'administrateur et de fonctionnaire
de rang superieur (classes P-l a D-2 incluse) aux sieges et dans les
bureaux exterieurs permanents,sauf les emplois d'agent engage au
titre de projets, etant entendu que les organisations etaient libres
d'appliquer cette norme aces derniers ~mplois, si elles En decidaient
ainJi.

La norme cadre est reproduite dans l'annexe XII au present rapport.

b) De charger le secretariat d'etablir, apres consultations avec les orga
nisations et le personnel, et de presenter a la Commission, a sa douzieme session,
un plan pour l'application progressive de la norme cadre a ~ompter du ler janvier 1981
(etant entendu que les organisations qui le sow1aitaient etaient libres de l'appliquer
plus tot), ainsi que des propositions concernant la fagon de surveiller l'application
des decisions et recommandations de la Commission dans ce domaine, conformement a
l'article 17 du statut;

c) De recommander que les organisations utilisent la formule de definition
d'emploi 6tablie par la CFPI (voir annexe XIII) lorsqu'elles classeraient des
emplois selon la norme cadre:

d) De recommander que les specialistes du classement utilisent le glossaire
(voir annexe XIV) en appliquant la norme cadre et que ce glossaire soit modifie
par le secretariat quand le besoin s'en ferait sentir;
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e} De recommander aux organisations de faire faire, lors des operations de
classement des emplois, des verifications d'emplois sur place ou de prevoir des
entretiens avec les titulaires, chaque fois que possible, afin de completer les
renseic;nements donnes sur la formule de definition d'emploi;

f} D'approuver l'organisation, par le secretariat, de semlnaires de
formation U l'application de la norme cadre, qui seraient ouverts aux specialistes
des orc;anisations en matiere de classement ainsi qu'aux representants du personnel;

g} D'approuver le calendrier revise pour la mise au point des normes du
deuxieme niveau.

243. La Commission a pris note des reserves formulees par le representant de
l'OM8 au sujet d'un essai d'application de la norme cadre aux emplois d'agent engagi2
au titre de projets. Elle a rappele toutefois que le CCQA lui avait indique que,
de l'avis de la majorite des organisations, un tel essai n'etait pas possible. La
Commission a rappele en outre que, dans le programme de travail qu'elle avait adopte
a sa neuvieme session, elle avait decide qu'elle devrait remettre a plus tard
l'elaboration de normes de classement pour les emplois d'agent engage au titre de
projets. Toutefois, pour aider l'OM8 a appliquer la norme cadre, la Commission a
charge son secretariat de collabo~er avec 1'0118 pour verifier l'applicabilite de la
norme cadre a des emplois d'agent engage au titre de projets dans cette orranisatlOn
et toutes autres orc;anisations qui pourraient souh&iter participer a cet essai, et de
rendre compte des resultats dudit essai a la Commission, lors de sa douzieme session.

244. A sa douzieme session, la Commission etait salSle d'un document qui rendait
compte des consultations menees par le secretariat, proposait un plan pour l'appli
cation progressive de la norme cadre il partir du ler janvier 1981, contenait des
propositions sur la maniere de controler l'application des decisions et recomman
dations de la Commission dans ce domaine, rendait compte du premier seminaire de
formation il l'application de la norme cadre, et indiquait les resultats de l'essai
d'application de la norme cadre pour postes d'agent engage au titre de projets,
entrepris sur la demande de l'OMB.
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245. Le representant du CCQA a indique que les org&~isations etaient assez l~rgement

d'accord sur la maniere dont la norme cadre devait etre appliquee. Chaque urgani
sation envisageait d'appliquer la norme en fonction de ses propres besoins et a un
rythme compatible avec ses ressource~. Ceci signifiait pour le moins que la norw~

cadre serait uppliquee a compter du ler janvier 1981 chaque fois qu'une decision
de classement serait necessaire, c'est-il-dire lorsqu'on classerait des postes
nouvellement crees, des postes vacants ou en. passe de le devenir, et tout poste
pour lequel une revision aurait ete demandee. Certaines organisations preferaient
toutefois, soit mener une enquete de classement globale'a l'echelle de l'organisation,
soit mener des enquetes par secteur en etudiant un service, un groupe professionnel ou
un lieu d'affectation a la fois. En ce qui concernait le controle de l'application
des decisions et recommandations de la Commission, les orgauisations estimaient
qu'il convenait certes de fournir a la Commission des rapports sur les mesures
prises, mais pas des la prochaine session. Les organisations avaient pris note avec
satisfaction de l'utile seminaire de formation a l'application de la norme cadre,
organise par le secretariat de la Commission, et esperaient que d'autres seminaires
de ce type pourraient etre mis sur pied. Elles demandaient que la Commission elabore

- 65 -



- ()6 -

Conclusions

Signification de l'application progressive de la norme cadre

Procedures par-

a) Men
nisation, pour
superieur. (C
de temps relat'
organisations,

c) App
y aurai t a pre
classer des po
ainsi que des
de mod.if'Lcert.i oi
correspondante
pendant une pe]
anciennes nortne

b) App
c'est-a-dire c
sionnel a la f
complete et se
approche plus
place diun cal
commencer l'ex
t.ermine . )

b) La
si la revision
classement soi

a) L'e
lion dispose d
11 faudrait ut

250. La Commi:
suivantes pour

La Commission 1

precis, s iinsp:
treizieme sess:

249. La C'-'I11mis
plus Jifficil~

emplois bien et
officiel de cl
diffieultes. I
premier temps
pour que la no
orc;anisations,
il faudrait SOL

1 'organisation.
consultations c

quant aux moda.l
que les organi
la norme cadre

r
Le representant
appliquer 1<:'.
confie au chef
Les organi

remedier a ce

ell o u Lr-e LW zuanueL de formation pour les ai rler a app.l iCJ.11f'1" 1 Fl no.riue ,
du CCQA a fait observer que cer-t.ainee orGani Rations auraient du mal a
1101'1le cadre dans la mesure ou le'J.rs ortjanes deliberants n'avaient pas
de secretariat taus les pouvoirs concernant le classement des nost~s.
aat.Lons e8p~raient que la Commission ferait des efforts specia~x pour
"i:cblemc.

246. Le repr0sentant de la FAF1 a e;~liqu8 que le personnel 0tait d'accord sur le
princi~e de llarplication de plans de classement des emplois dans les organisations,
u condition que les pers~ectives de carriere ne s'en ressentent ras. Le calendrier
d'application de la norne Gtait toutefois juge trap bref. Le personnel local
devrait etre etroitement associe ~ toutes les phases du processus, y compris a
l'elaboration et a liapplication des procedures de recours, et tout ceci exigeait du
teLWs. Le personnel estimait que les consequences de la decision de la Cornnission,
ainsi ~ue toutes le8 phases de l'application de la norme j devraient done etre
ctuuiecs et eV21uees conjointement par l'administration et le personnel afin
diasstITer que la norme etait comprise et respectee par le plus grand nombre possible.
Les flodalites c:~actes de cette demarche conjointe dependraient naturellement des
traditions et du mecanisme de consultation du personnel existant dans chaque
o~canisation. Par ailleurs o toute decision de classement interessant un fonctionnaire
et tous les renseignements pertinents devraient toujours etre communiques a l'inte
resse. La FAF1 estimait aussi que le personnel devrait participer au controle par
la Commission de l'application de la norme cadre. Le personnel notait que des
ressources adequates devraient etre fournies par les administrations pour assurer
l'application apprepriee de la norme cadre et il esperait que la Commission
preterait son concours a cet egard. Le personnel soutenait egalement vivement l'idee
de tenir d'autres seminaires de formation dans d'autres organisations.

247. La Commission a pris note des vues de chaque organisation quant aux modalites
d'application de la norme cadre qui leur semblaient les plus appropriees. Les
observations et les suggestions des organisations sietaient revelees utiles et
constructives et, de maniere generale, tant les representants des organisations
que ceux du personnel se felicitaient de l'introduction de la norme cadre. Compte
tenu de leurs dispositions statutaires, de leurs ressources et de leurs mecanismes
de consultation du personnel, les organisations pourraient commencer a appliquer
la norme cadre a compteI' du ler janvier 1981, de maniere progressive. La Commission
a egalement note avec satisfaction le seminaire de formation a l'application de la
norme cadre organise par le secretariat et a invite celui-ci a organiser d'autres
seminaires de ce type, selon les besoins, pour faciliter l'application de la norme.

248. La COlnmission a considere que la consequence evidente de sa decision d'adopter
et de promulguer la norme cadre avec effet au ler janvier 1981 etait que les
organisations devraieut commencer au plus tard le le1' janvier 1981 a appliquer la
norme cadre chaque fois qu'une decision de classement serait prise en ce qui
concernait les emplois d'administrateur et de fonctionnaire de rang superieur aux
sieges et dans les bureaux exterieurs permanents dans des domaines d'activite
communs. Elle a nrte que les donnees statistiques recueillies par son secretariat
indiquaient que la norme cadre s'appliquerait a 65 domaines d'activite, representant
la plupart des domaines d'activite qui existaient dans le cadre du regime commun (les
domaines d'activite communs sont reproduits dans l'annexe XV au present rapport).
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249. La Corani as i.on a note que le passage a 1 'utilisation de la norme cadre serait
plus difficil~ pour les organisations ayant deja des systemes de classement des
emplois bien 6tablis, mais que pour les organisations n'ayant pas de systeme
officiel de classement des emplois l'application de la norme presenterait moins de
diffieultes. La lU<2thode progressive d'application de la norme impliquait dans un
premier temps que chaque organisation devrait prendre les dispositions requises
pour que la narme cadre puisse y etre adoptee officiellement. Dans certaines
orGanisations, une decision du chef de secretariat suffirait, mais dans d'autres
il faudrait soumettre l'adoption de nouvelles normes a l'organe deliberant de
l'organisation. Normalement, il faudrait prevoir egalement a ce stade des
consultations appropriees avec les representants du personnel de l'organisation
quant aux modalites precises d'application de la norme cadre. La Commission a decide
que les organisations pourraient proceder de trois fagons differentes pour appliquer
la norme cadre :

a) Mener en 1981 une enquete de classement generale, a l'echelle de l'orga
nisation, pour tous les emplois d'administrateur et de fonctionnaire de rang
superieur. (Cela permettrait l'application integrale de la norme cadre dans un laps
de temps relativement court, mais exigerait, en particulier pour les erandes
organisations, des ressources plus importantes.)

b) Appliquer la norme cadre par secteurs a compter du ler janvier 1981,
c'est-a-dire choisir un secteur d'activite, un departement ou un groupe profes
sionnel a la foi~, dans lequel taus les emplois feraient l'objet d'une enquete
complete et seraient alors classes selon la norme cadre. (11 s'agirait d'une
approche plus graduee que l'approche susmentionnee et qui exigerait la mise en
place d'un calendrier pre~is indiquant les mesures a prendre, afin de pouvoir
commencer l'examen d'autres secteurs de l'organisation aussitot l'examen d'un secteur
termine.)

c) Appliquer la norme cadre a compter du ler janvier 1981 chaque fois qu'il
y aurait a prendre une decision de classement, a savoir : chaque fois qu'il faudrait
classer des postes nouvellement crees, des postes vacants ou en passe de le devenir,
ainsi que des postes existants dont on aurait decide de revoir la classe par suite
de modifications intervenues dans la definition des taches et des responsabilites
correspondantes. (Cette solution serait la moins couteuse et n'obligerait pas,
pendant une periode transitoire, a appliquer parallelement a la nouvelle norme les
anciennes normes de classement des organisations.)

La Commission a decide en outre que chaque organisation devrait formuler un plan
precis, s'inspirant de l'une ou l'autre de ces methodes, et lui rendre compte, a sa
treizieme session (fevrier-mars 1981) de celle qu'elle aurait appliquee.

Procedures particulieres a sui\~e pour le classement des emplois

250. La Commission a recommande aux organisations d'adopter les procedures
suivantes pour faciliter l'application de la norme cadre

a) L'elaboration de definitions d'emploi sur une formule garantissant que
lion dispose de toutes les iLformations necessaires pour appliquer tous les facteurs.
11 faudrait utiliser de pl(,~erence la formule type mise au ~oint par la Commission;

•

b) La definition de criteres precis a utiliser lorsqu'il
si la revision de la classe d'un poste se justifie, de fagon que
classement soit gere de fagon economique, efficace et equitable.
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les pastes nouvellement crees, il faudrait que le service de classement examine la
classe initiale a attribuer au poste avant d'amorcer le processus de recrutement, de
fagon a eviter des disparit~s de classes entre des postes nouveaux et anciens
crunportant des fonctions et des responsabilites comparables, Dans les cas Oll les
fonctions et les responsabilites qui s'attachent u un poste existant ont beaucoup
change depuis le classement du poste, le chef du service Oll se trouve le poste
devrait fournir toutes precisions utiles quant a la nature des changements apportes
aux fonctions qui s'attachent au poste et quant aux raisons de ces changements,
Enfin, un delai minimum de six mois au moins devrait etre fixe avant qu'une nouvelle
demande de revision puisse etre recevable:

c) La definition d'une politique pour les verifications d'emplois sur place,
qui devraient etre aussi systematiques que possible, dans la limite des res sources
disponibles, de fagon U obtenir suffisamment d'informations pour pouvoir evaluer
correctement les elements du poste examine;

d) Llorganisation, aussi souvent que possible, dans la limite des ressources
disponibles, d'une seconde evaluation des postes en cours de revision, qui serait
assurce a titre independant par un autre specialiste du classement et qui serait
suivie d'lm entretien devant amener a une appreciation definitive, En resolvant les
disparites de cotation et en parvenant ainsi a une evaluation globale et convenue du
poste examine, on s'assurerait que toutes les informations ont bien ete prises en
compte, que les eventuelles erreurs individue~les de jugement ont ete decelees, et
~le lion est parvenu a une application plus coherente de la norme cadre par les
differents specialistes du classement;

e') La mise en place d 'une procedure officielle de recours ou de revision dans
les cas Oll le classement du poste est conteste par le titulaire, La nature exacte
des procedures de recours de chaque organisation dependrait de la tradition suivie
dans ce domaine et des mecanismes de recours existants, mais les principes ci-apres
ont ete juges souhaitables : les conclusions d'un eventuel comite d'examen des
reCOlITS en matiere de classement des postes prendraient la forme d'un avis consul
tatif adresse au chef de secretariat) la decision finale demeurant entre les mains
de ce dernier; la mise en place de toute procedure de recours devrait assurer une
rigoureuse equite, mais sans que les procedures deviennent trop detaillees, formalistes
ou incommodes, et sans qu'elles encouragent les fonctionnaires a former des recours
injustifies ou a se lancer dans des litiges excessifs: il faudrait que les recours
soient examines rapidement afin de ne pas occasionner une deterioration des
relations avec le personnel et d'eviter les difficultes administratives qu'entralnent
souvent des delais excessifs: si des organes de recours etaient constitues, le
personnel devrait etre consulte sur le choix de leurs membres) ces de~niers etant
selectionnes non seluement en fonction de leur experience des problemes de classement
des postes, mais aussi pour avoir regu une initiation et une formation a l'application
de la norme cadre:

f) La participation de representants du personnel a des actions tel1es que
la mise au point des procedures de recours, la participation des interesses aux
entrevues de verification de leur poste, et des consultations avec le personnel
touchant l'application de la norme cadre, etant entendu toutefois que les decisions
~uant au classement des differents postes seraient et demeuraient une prerogative
de 1 'administration.
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Incidences des decisions de la Commission pour les organes deliberants

251. La Co~mission a note qu'en decidant que la norme cadre devrait etre appliquee
de f'acon progressive a compter du ler janvier 1981 elle avait deja tenu compte
des difficultes financieres que risquaient de recontrer certaines organisations
si elles etaient tenues diassurer diici a cette date l'application integrale
de la norme cadre. Elle a fait observer en outre que le dclai prevu pour liappli
cat~u~ de la norm~ cadre etait le delai minimum necessaire pour l'application de
tout systeme de classement des emplois. Toutefois, il siaverait que les ressources
actuellement disponibles da~s certaines organisations ne suffisaient rrEEe pas
a assurer le fonctionnement des systemes de classement existants. La Commission
a note que l'elaboration et liapplication de normes uniformes de classement des
enlplois relevant du regime commun visaient a faire en sorte quiun regime uniforme
de traitements et indemnites siappli~ue a tous les administrateurs et fonctionnaires
de rang superieur dans IVensemble des organisations appliquant le regime commun.
Liapplication des normes communes de classement des emplois contribuerait egalement
~ garantir que les niveaux de remuneration correspondaient bien aux niveaux des
services rendus aux organisations (dvou liefficacite accrue des operations) et ces
normes siinspiraient du principe : a travail ecal, salaire egal. La Commission a
estime que ces objectifs ne pourraient pas etre atteints si les organes deliberant~:

ne debloquaient pas des credits suffisants pOtIT la mise en place diun mecanisme de
classement approprie. La contrepartie de ces depenses supplementaires - davantage
diordre, mo':ns de postes surevalues, meilleure gestion, meilleur moral du personnel 
justifierait 3mplement IVinvestissement consenti par chaque organisation. En
consequence" la Commission reconmande vivement aux organes dcliberants des organi
sations d'accueillir favorablement les demandes de credits supplementaires qui
pourraient leur etre presentees en vue du financement de travaux de classement des
emplois sVil est prouve que ces ressources additionnelles sont necessaires pour
assurer la mise en oeuvre et liapplication suivie des normes de classement des
emplois du regime commun promulguees par la Commission.

252. La Commission a fait observer que IVapplication de la norme cadre soulevait
une question importante, a 5avoir lleffet qu'aurait l'introduction d'une telle
methode technique, objective et methodique de classement des emplois sur les
structures de responsabilite deja en place dans ce domaine. Dans la plupart des
organisations, c'etait le chef de secretariat qui etait responsable du classement
des postes jusquVa la classe P-5 comprise. Dans plusieurs de ces organisations, le
chef de secretariat etait egalement responsable du classement des pastes des
classes D-l et D-2. Dans quelques autres organisations toutefois, la responsabilite
du classement incombait a liorgane deliberant et etait habituellement liee au
processus diadoption du progranme et du budget. Pour garantir l'application efficace
et coherente de la norme cadre, la Commission a juge essentiel qu'au minimum
les chefs de secretariat soient responsables du classement des pastes, meme si
cietait dans les limites diune enveloppe bUdgetaire fixant un nombre maximum de
pastes dans chaque classe. En tout etat de cause, il nietait pas logique quion
presente, pour des pastes donnes, des recommandations de classement reposant sur une
base technique et que ces recommandations soient ensuite rejetees ou modifiees pour
des considerations diordre budgetaire ou autre qui ne tenaient pas toujours compte
des justifications techniques des recommandations initiales. 11 etait normal
neanmoins que les organes deliberants soubaitent, comme cietait leur devoir,
siassurer que le chef de secretariat niabuserait pas du pouvoir qui lui serait
delegue, ce qui provoquerait des problemes de surevaluation des pastes. Cependant,
le fait que les organes deliberants demeurent seuls habilites a approuver le
classement de chaque poste nietait pas le seul moyen pour eux de surveiller et

- 69 -



d'empecher la surevaluation des postes dans une organisation. De fait, il semblait
sowlaitable, qu'il y ait ou non delegation de pouvoirs a cet egard, que tous les
or~anes dcliberants s'efforcent de suivre l'evolution de la structure hierarchique
ccnernle de l'organisation par le biais de mecanismes tels que l'examen d'un rapport
annuel ou le controle regulier du profil hierarchique de l'organisation, plutot
qu'en decidant eux-memes de la classe de chaque poste.

253. La Commission recommande par consequent que les organes deliberants des
organisations deleguent aux chefs de secretariat le pouvoir de classer les postes,
sous reserve des mecanismes de controle que ces organes jugeront appropries, et que
chacun desdits organes s'efforce de suivre l'evolution de la structure hierarchique
generale de l'organisation, grace au controle regulier du profil hierarchique du
secretariat ou par tout autre moyen approprie, au lieu de se prononcer sur la
classe Q attribuer a chaque poste.

Controle de l'application des decisions et recommandations de la Commission concernant
le cJass..eIJ.ent des emplois

~''Jh. La Commission a note qu'en vertu de l'article 17 de son statut, elle etait
+ . cue de surveiller les mesures prises par les organisations pour appliquer ses
~cisions et recommandations et d'en rendre compte a l'Assemblee generale. Pour ce

qui est de surveiller les mesures prises pour appliquer les decisions et recomman
d~tions de la Commission concernant l'adoption de normes communes de classement des
em~ loi3 et d'en rendre compte, il a ete juge suffisant pour commencer de demander
d chaque or~anisation de presenter un rapport sur les mesures qu'elle aurait prises
pour appliquer la norme cadre, puis les normes du deuxieme niveau au fur et a
mesure que celles-ci seraient publiees. Comme indique au paragraphe 249 ci-dessus,
la Commission a decide que chaque organisation devait formuler un plan precis de
mise en oeuvre, s'inspirant de l'une ou l'autre des methodes indiquees dans ce
paracraphe et faire rapport a la Commission a sa treizieme session (fevrier-
mars 1981) pour lui indiquer laquelle de ces differentes formules elle avait decide
d'appliquer.

255. La Commission a decide en outre que chaque organisation redigerait pour la
quinzieme session (fevrier-mars 1982) un rapport sur les mesures qU'E;)lle aurait
prises au cours de la premiere annee d'application. Le rapport indiquerait : le
nombre total des postes de l'organisation ranges dans les classes P-l a D-2, dans
les 65 domaines d'activite communs, aux sieges et dans les bureaux exterieurs;
le nombre de ces postes qui auraient ete classes durant l'annee par application de
la norme cadre; le nombre de postes qui, par application de la norme cadre, auraient
ete confirmes, reclasses 'ou declasses; le nombre des autres postes eventuellement
classes durant l'annee en application de la norme cadre, ainsi que toutes difficultes
que l'organisatic~ aurait pu ren90ntrer en appliquant la norme cadre. Outre qu'ils
serviraient a controler les effets de la decision de la Commission, ces rapports
ccnstitueraient aussi un instrument utile pour verifier, grace a l'experience des
orGanisations, que la norme cadre etait bien adaptee. lIs permettraient egalement
au secretariat de la Commission d'aider les organisations a resoudre les difficultes
qu'elles pourraient rencontrer dans l'application du systeme. La Commission a
decide que toutes les autres mesures qu'elle pourrait prendre pour controler les
effets de ses decisions ou veiller a leur application dependraient de ce qu'auraient
fait les organisations pour appliquer les nouvelles normes.

256. Le secretariat a rendu compte des resultats de l'essai d'applicabilite de
la norme cadre, qui avait porte sur 51 postes d'agent engage au titre de projets
- des classes P-2 aD-I - e~istant a l'OMB, a la FAO et a l'OACI. Les responsables
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de llessai avaient Gte d'avis que ses resultats (88~2 p. 100 de confirmations~

2 p. 100 de reclassements et 9~8 p. 100 de declassements) militaient en faveur de
la conclusion preliminaire selon laquelle la norme cadre pourrait~ avec des effets
tres positifs~ etre appliquGe aux postes d'a~ent enga~e au titre de projets aussi
bien qu'aux autres postes~ mais que la possibilite de l'etendre aux postes d'agent
engage au titre de projets devrait etre etudiee plus avant par les organisations
avant que des propositions ne soient presentees a la Commission. La Commission a
note avec satisfaction les resultats de l'essai ainsi que les mesures envisagees.

2. Deuxieme niveau : Normes par classe

257. Conformement au plan prevu pour l'elaboration de normes de classement des
emplois du rCGime commun qu'elle ~vait approuve a sa dixieme session et presente
dans son cinquieme rapport annuel 23/~ la Commission a examine l'etat d'avancement
des travaux en ce qui concernait llelaboration de normes du deuxieme niveau selon
le calendrier etabli. Elle a note les progres realises dans l'elaboration de
normes pour les traducteurs et les s~ecialistes de l'administration du personnel~

dont son secretariat lui avait rendu compte~ et elle a approuve la demarche generale
qui avait etG suivie a cet egard. 11 s'agissait d'une description~ fondee sur les
definitions d'emploi regues des orGanisations~ des responsabilites et attributions
propres a chaque classe dans chaque domaine d'activite. Cette description donnait
des exemples precis des types de responsabilite caracteristiques de chaque classe
et indiquait~ pour chaque classe, les conditions requises d'apres les six facteurs
de la norme cadre (premier niveau), et le nombre de points attribues a chaque facteur.

258. La Commission a annonce son intention d'examiner et~ si possible~ de promulsuer
a sa prochaine session les normes du deuxieme niveau pour les traducteurs et les
specialistes de l'administration du personnel; ces normes seraient au besoin revisees
lorsque le secretariat aurait examine les observations qui seraient presentees par
les organisations et le personnel. La Commission a etabli un programme de travail
p~ur 1981, qui prevoyait notamment l'elaboration et la promulgation de nermes
du deuxieme niveau pour les economistes et les specialistes du traitement elec
tronique de l'information. La Commission a note a cet egard que le CCQA etait pret
a convoquer son Sous-Comite du classement des emplois pour etudier le contenu
technique du projet de normes qui serait prepare par le secretariat de la Commission
et formuler des observations detaillees a ce sujet.

3. Mcthodes a appliguer pour definir les taches d'administrateur

259. La Commission a rappele quia sa neuvieme session (fevrier-mars 1979)~ elle
avait reconnu la necessite de mettre au point des methodes permettant de faire
la distinction entre les taches des administrateurs et celles des agents des
services generaux, etant donne que certaines organisations plagaient certains emplois
dans la categorie des administrateurs alors que d'autres (parfois au meme lieu
d'affectation) rangeaient ces memes emplois dans la categorie des services
generaux. A sa douzieme session, la Commission a examine les propositions
presentees a ce sujet par le CCQA.

23/ Documents officiels de l'Assemblee generale. trente-guatrieme session,
Suppl~ent No 30 (A/34/30), par. 191 a 200.
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260. Le representant du CCQA a explique que les methodes proposees comportaient
deux etapes, chaque etape etant appliquee a un poste particulier, jusqu'a ce qu'on
parvienne a une conclusion quant u la categorie dans laquelle ce poste devait etre
rangc. La premiere etape consistait a cOlnparer le groupe professionnel du poste
avec le Classement commun des groupes professionnels (CCOG) approuve par la
Commission 0 et qui classait les groupes professionnels soit dans la categorie des
aruninistrateurs, soit dans celle des services generauxo Le poste a l'etude serait
classc en fonction du groupe professionnel dont il faisait partie.

261. Si cela n'etait pas suffisant pour determiner la categorie a retenir, on
passerait a la deuxieme etape, qui consistait a analyser le poste en fonction d'lli1e
definition descriptive des taches d'administrateur et, ainsi, a fixer la categorie
appropriee. Cette definition descriptive 24/ etait la suivante :

Les emplois d'administrateur impliquent des taches d'analyse, d'evaluation,
de conception, d'interpretation et/ou de creation et necessitent de ce fait
l'application des principes fondamentaux d'une somm bien definie de
connaissances thcoriques, qu'il s'agisse d'un domaine scientifique, d'un
domaine d'etudes ou d'une discipline specialisee. Ces taches sont compliquees
et impliquant un niveau de difficulte et de complexite exigeant l'identi
fication et l'examen non seulement des relations reciproques de leurs elements
constitutifs, lesquels sont de nature variee et diverse, mais aussi du
contexte et de la perspective plus larges dans lesquels elles sont executees,
y compris l'incidence de ces taches d'administrateur sur les objectifs et
programmes plus vastes de l'Organisation et leurs relations reciproques avec
ceux-ci. Les taches d'adnlinistrateur exigent de l'executant qu'il fasse
preuve de jugement dans l'analyse et l'evaluation des problemes, ainsi que
dans la prise de decisions impliquant un choix entre plusieurs options
possibles.

Les taches d'administrateur exigent que l'executant possede une somme
bien definie de connaissances theoriques d'un niveau equivalant a celui
d'un diplome universitaire. Bien que ces connaissances soient habituellement
et typiquement acquises dans le cadre d'un enseignement classique, dans
certains domaines d'etudes ou dans certaines disciplines specialisees, elles
peuvent etre acquises par d'autres methodes de formation, par ,des etudes
personnelles ou par une experience pratique.

262. Sous reserve de reexamen periodique, la Commission a decide d'approuver
les methodes proposees par le CCQA et decrites dans les paragraphes 260 et 261
ci-dessus et dlen recommander l'utilisation aux organisations qui appliquent le
regime commun lorsqu'elles doivent determiner si un poste donne doit etre range dans
la categorie des administrateurs ou dans celle des services generaux.

24/ La definition ne decrit pas (et ne peut pas decrire) tous les aspects de
toutes:les taches d'administrateur. Certains elements de cette definition valent
egalement pour certains travaux qui sont confies a des agents des services generaux.
Si la definition sert a faire la distinction entre les taches des administrateurs
et celles des agents des services generaux, il est bien evident qu'il faut faire
preuve de discernement lorsqu'il s'agit de determiner si les taches qu'implique tel
ou tel emploi correspondent a la definition generale plutot quia un aspect particulier
de celle-ci. 11 ne faut jamais perdre de vue que l'element pertinent n'est pas le
niveau d'instruction ou de formation du titulaire, mais plutot le niveau de
connaissances theoriques requis pour executer les taches.
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4. Elaboration de normes communes de classement pour les
emplois d'agent des services generaux a New York

263. Le secretariat a informe la Commission que l'Organisation des Nations Unies
avait appele son attention sur le fait qu'elle avait commence ses travaux concernant
l'elaboration de nouvelles normes de classement et la realisation d'une etude generale
du classement des emplois d'agent des services generaux a New York en vue d'etablir un
bareme a sept classes, au lieu du bareme actuel u cinq classes. Le PNUD avait
de son cote informe le secretariat qu'il etait lui aussi interesse par l'elaboration
de nouvelles normes de classement selon un bareme a sept classes, mais quia
son avis toutes les normes de classement qui pourraient etre elaborees pour les
emplois d'agent des services generaux a New York devaient l'etre de fagon
coordonnee et devraient s'appliquer a tous les agents des services generaux en poste
dans ce lieu d'affectation. Le FISE, pour sa part, avait recemment signale
l'adoption de normes de classement pour ses emplois d'agent des services generaux
et ne prevoyait done pas de mettre au point de nouvelles normes, mais il envisa
gerait un bareme a sept classes au lieu de cinq si l'ONU et le PNUD le faisaient.
Le secretariat avait done porte la question a l'atten+,ion de la Commission de fagon
que les trois organisations adoptent une approche commune tant pour le classement
des postes que pour la structure du bareme applicable aux agents de la categorie
des services generaux a New York.

264. La Commission a reaffirme le principe auquel elle avait souscrit a sa cinquieme
session, a savoir qu'etant donne que les traitements des agents des services generaux
n'etaient pas uniformes a l'echelle mondiale, il n'y avait pas lieu non plus d'etablir
pour eux des normes uniformes de classement a l'echelle mondiale, mais que, dans
un meme lieu d'affectation, comme New York, les memes normes devaient etre appliquees
aux agents de toutes les organisations, qui etaient remuneres selon un bareme
commun. Elle a en outre affirme qu'il lui incombait, en vertu de son statut, tant
d'etablir les normes de classement que de fixer le nombre de classes du bareme
applicable aux agents des services generaux a New York, comme suite aux etudes
qui pourraient etre entreprises sur ces questions par les parties interessees.
En consequence, la Commission a autorise son President a prier le Secretaire general
de l'Organisation des Nations Unies de v~iller a ce qu'une approche commune soit
adoptee par l'Organisation des Nations Unies, le PNUD et le FISE pour la mise
au point de propositions concernant l'elaboration de normes de classement et la
revision de la structure du bareme applicable aux agents des services generaux
a New York. La Commission prendrait ses decisions concernant les normes de
classement et la structure du bareme une fois qu'elle aurait ete saisie de propo
sitions communes de la part des trois organisations iri~er€ssees.

ix,

~l
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B. l-lo sur-oa prises par 1'1. CO'lJ!nission en vertu de l' article 14 de son statut

1. Modes de classe~ent a variantes

265. En se fondant sur un rapport ~resente par l'Orcanis~tion nondiale de la
sante, la Co~issi~n a 2xa~ine la ~ratique consistant 0 ranger certains postes
dans une c.Lasse r-s, Le r-appor-t de l' m1S exposa i t les buts et le champ
d'application de la pratique consistant a ran~er certains postes techniques de
tres haut niveau (superieur 2 la classe P-5 nais ne comportant pas de responsabilites
de direction) dans une classe p-6, avec un traitenent equivalent a celui de la
classe D-l. La Commission a note que les conditions d'emploi 6taient absolument
les memes pour les fonctionnaires de la classe p-6 et ceux de la classe D-l et
qu'il n'y avait pas non plus de difference au niveau des attributions et
res~onsabilit6s qui s'attachaient aces postes, encore qu'elles puissent etre de
nature differente. La diff6renc~ entre les classe~f-6 et D-l ctait done esse~tiel

lement une difference de nomenclature. si l'OMS Ju~eait bon, pour des raisons
internes, de faire une distinction u l'interieur de la classe D-l entre les postes
qui conportaient des responsabilites de direction et ceux aui n'en comportaient
pas, cette pratique n'avait pas d'incidences sur le regime commun. La Commission
a done note que la pratique consistant ~ ran~er certains postes dans la classe p-6
6tait particuliere a l'OMS, et elle a note en outre que, d'apres le representant
du CCQA, aucune autre organisation appliquant le regime commun n'avait l'intention
de faire de meme.

2. Appreciation du comportement professionnel
(Notation des fonctionnaires)

266. La Commission a poursuivi l'examen de la question sur la base d'un document
qui avait ete prepare par son secretariat et qui proposait des principes directeurs
concernant les diffcrents asnects de la notation des fonctionnaires ainsi oue des
modeles de formules de notation. Ce document avait ete etabli sur la base -des
renseignements tres complets recueillis au sujet des techniques de notation
utilisees par les organismes des Nations Unies, quelques autres organisations
internationales, certaines fonctions publi~les nationales et certaines entreprises
ayant des activites de portee internationale.

267. Tout en approuvant dans l'ensemble la demarche sU2v2e, le CCQA a soulign5
la necessite d'etudier plus avant certains aspects specifiques du fonctionnement du
systeme de notation des fonctionnaires. Les organisations devraient entre autres
examiner l'opportunite de prevoir chaque annee une notation complete; les methodes
a appliquer pour faire en sorte que les superieurs hierarchiques utili sent toute
la gamme de niveaux possibles pour noter leurs subordonnes; les roles resnectifs
des appreciations explicatives et des notes chiffrees et l'equilibre a assurer entre
ces deux elements; la maniere de recompenser un travail d'excellente qualite; et
les details de conception et d'utilisation des formules servant a consigner les
informations sur le comportement professionnel. En consequence 9 le CCQA s'engageait
a etudier ces questions en te~ps voulu pour qu'elles puissent etre examinees a sa
prochaine session en janvier 1981, de maniere a pouvoir presenter des vues plus
detaillees a la Commission a sa treizieme session.

268. La FAFI a declare souscrire aux considerations generales enoncees dans le
document presente par le secretariat ainsi qu'aux objectifs definis en matiere de
notation des fonctionnaires, en particulier ceux qui etaient lies a l'organisation
des carrieres. Etant donnf que la notation etait tres importante pour le deroulement
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e) En ce Qui concernait le caractere confidentiel des rapports d'appreciation
du comportement professionnel, les interesses devraient recevoir un exemplaire
complet du rapport, mais celui-ci ne devrait etre communique a de futurs
employeurs eventuels qu'avec l'accord des interesses.

d) La mise en place d'un dispositif de recours etait un aspect important de
la notation des fonctionnaires, surtout dans un milieu ou coexistaient des
cultures diverses, comme c'etait le cas dans les organisations appliQuant le
regime commun;

a) La notation devait etre f'ondee urriquemerrt sur le travail accompli par le
fonctionnaire, abstraction faite de sa personnalite;

b) L'appreciation par les "pairs" et les subordonnes devait etre decouragee.
Toutefois, il conviendrait qu'un deuxieme notateur participe au processus de
notation pour assurer a la fois une plus grande objectivite et l'application
cOherente des criteres de notation par plusieurs superieurs directs;

c) Le fait que des superieurs, faute de temps ou d'interet, ou parce Qu'ils
ne le voulaient pas, ne faisaient pas de distinction entre differents
comportements professionnels, constituait un serieux probleme;

270. Passant a des considerations plus generales, la Commission a souligne que
la notation du personnel n'etait pas une fin en soi : elle repondait a certains
objectifs. On pouvait attribuer l'echec de noml)reQ~ systemes de notation au fait
qu'une trop grande attention etait portee a leur fonctionnement et trop peu a la
definition de leurs objectifs et a l'evaluation de leur aptitude a atteindre ceux-ci •
Les ob~ectifs de tout systeme de notation devaient done etre defini8 avant sa mise
au point effective puis, une fois le systeme mis en application, ses utilisateurs
devaient verifier periodiquement que les notations permettaient d'atteindre les
objectifs fixes tout en servant effectivement les fins pour lesquelles le systeme
avait ete concu ,

269. Tout en estimant QU'un systeme efficace de notation etait indispensable si
lion voulait ameliorer l'efficacite de la fonction publique internationale et
prendre des mesures adequates en matiere d'organisation des carrieres, la
Commission a juge Qu'elle n'etait pas encore en mesure de se prononcer sur certaines
des auestions relatives a la notation des fonctionnaires ni sur les formules a
utiliser. Elle est parvenue a un consensus sur certains principes de base et
considerations generales, ainsi que sur les objectifs de la notation des
fonctionnaires. Au sujet des principes dont il convenait de tenir compte pour la
notation des fonctionnaires, la Commission a formule les affirmations suivantes :

'b la carriere des fonctionnaires, la Federation appuva.i't fermement l' idee de donner
aux superleurs hierarchiQues une formation approfondie touchant les objectifs,
le but et le fonctionnement des systemes de notation, mais elle jugeait Qu'il
faudrait aussi assurer cette meme formation aux fonctionnaires. La FAFI a en outre
presente un certain nombre de suggestions complementaires concernant l'elargissement
et l'amelioration des procedures de recours en cas de contestation du rapport
d'appreciation du comportement professionnel, l'utilisation de ces rapports lors des
compressions de personnel ou pour recompenser'des';eervices exc,=ptidnnels' .. ainsi
Que la notation des super-Leurs h i er-ar-chi ques .
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~71. La Commission a reconnu que les systemes de notation ne devaieLt pas
dcconcerter les fonctionnaires qui en faisaient l'objet. La notatiun otait un
processus continu qui devait etre trans~arent si lion voulait qu'il soit efficace.
Toutes les evaluations. positives et necatives, devaient etre communiquees regu
lierement aux int6ress~s si lion voulait eviter que les incidences du comportement
professionnel, qu'il soit satisfaisant ou mediocre, ne ~assent inaper~ues et que,
de ce fait, il soit difficile au superieur d'inclure dans le rapport annuel toutes
les informations rertinentes. Les rapports annuels devaient donc resumer les
notations qui ·'vai,'r..L ; t , co-mun i cuees aux fonctionnaires tout au long de l' annee .

272. Les rapports devaient etre etablis dans une perspective positive et non
uertat, .ivc , Ceci ne s i gn i f'Lai t pas que tout es les notes accordees devaient etre
elevees, erreur precisGment commise dans de nombreux systemes de notation qui souvent
ne uermettaient pas de distinGuer un excellent fonctionnaire d'un fonctionnaire
mediocre. Le rapport devait au contraire etre un facteur positif de motivation. a
]0. fois en mettant en valeur les bons resultats et en relevant ceux qui l'etaient
'n(. ~ :1S, tout en cllerchant a. proposer des moyens d' amelioration. Par consequent, si
la flotation portait sur les resultats passes, elle devait aussi etre prospective, en
s'effor~ant ue rendre possible de meilleurs resultats dans l'avenir.

273. Les methodes de notation ne devaient pas exiger tant de temps qu'on soit tente
de renoncer purement et simplement a cette tache ou de l'expedier, faute de temps.
En revanche, une troT> crande sil1(Jlif:i cat ion. si elle facilitait la tache des
notateurs, privait la notation de tout sens. 11 ne fallait recommander. ni la
mct hode de l' "inventaire". qui consistait pour 1 'essentiel a verifier simplement
d'une annee sur l'autre que le titulaire occupait toujours le meme poste. ni la
methode qui engageait le notateur et le fonctionnaire note dans un labyrinthe de
formules, de mecanismes et de procedures sans fin. 11 fallait donc parvenir a
l'equilibre souhaitable entre les deux extremes et mettre au point une methode de
notation dont l'application soit relativement simple mais qui ex:ce que lion y
consacre le temps necessaire pour permettre la realisation de ses objectifs.

274. Enfin, il fallait reconnaitre au depart qu'aucun systeme de notation n1etait
parfait et ne pouvait satisfaire tous les objectifs, sinon il n'existerait pas
aujourd'hui autant de systemes differents dans le secteur prive et le secteur
public.

275. La Commission a juce que les objectifs de la notation des fonctiol1l1aires
pouvaient etre regroupes sous les quatre rubriques suivantes :

a) Objectifs concernant le travail

Permettre de controler le travail accompli,
Accrottre la productivite;
Ameliorer l'efficacitc:
Faciliter la repartition des taches;
Determiner si les objectifs de l'emploi sont atteints par le

fonctionnaire;
Planifier les taches futures.
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Object ifs concernant les aspects administratifs

Ob,iectifs concernant la communication

ubordonnc;
or, pense de

':ntre le super i eur h i er-ar-chi que et 1

fonctionnaire sache clairement ce ~

VGrifier si la definition d'emploi est toujours valable;
Servir de base Et l'octroi de primes de merite;
Determiner si l'interesse merite un avancement d'echelon annuel;
Servir de base Et la determination des mutations;
Determiner l'issue d'un engagement pour une periode de stage;
Servir de base Et une promotion ou a une rC:troGradation;
Servir de base au licenciement ou Et la prolongation de l'engagement

selon que les services sont insuffisants ou s~tisfaisants;

Servir de base au licenciement en cas de compression de personnel;
Fournir des rensei~nements Et de futurs employeurs.

Permettre le dialogue
Faire en sortp. que le

son travail;
D~finir clairement ce qui est attendu du fonctionnaire tant sur le plan

des taches actuelles que sur celui des affectations futures;
?lotiver le fonctionnaire et I' aider a tirer satisfaction de son travail

gr~ce a une franche diE~ussion de l'execution des taches;
Faire en sorte que les fonctionnaires sachent ou ils en sont dro1s

l'or~anisation du point de vue de leur valeur professionnelle.

Objectifs concernant l'orpanisation des carrieres

Definir les besoins en matiere de formation;
Donner la possibilite aux fonctionnaires de faire connaitre leurs voeux

et leurs o..s;~irations concernant leur car-ri.ere ,
Determiner l~s perspectives de carriere dans l'organisation;
Hettre en lumiere les points forts et les points faibles et encourager

la recherche de remedes aces derniers;
D~terminer les po t.errt i.a.li.t ea de car.r i.er-e ;
Prevoir l'evolution des affectations du uoint de vue de la carriere

(promotion ou mutation). -
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276. La Commission a fait observer qu'un grand nomcre de ces objectifs etaient
etroitement lies et qu'ils pouvaient pratia~ement tous etre consideres comme des
variantes des quatre grands objectifs suivaats de la notation :

a) Permettre Et l'administration de s'assurer que les taches confiees aux
fonctionnaires etaient convenablement executees (objectif concernant le travail);

b) Contribuer au perfectionnement du fonctionnaire et au progres de sa
carriere et. par voie de consequence, Et ceux de l'ensemble du personnel de
l'organisation (objectif concernant l'organisation des carrieres);

c) Permettre le dialogue entre superieurs hierarchiques et subordonnes
(objectif concernant la communication);

d) Fournir des donnees sur lesquelles seront fondees les futures decisions
administratives touchant l'ensemble du personnel de l'organisation (objectif
concernant les aspects administratifs).
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277. La Commission a note que le premier et le deuxieme de ces grands objectifs
~taient etroitement lies au contenu de tout systeme de notation des fonctionnair.s;
ils ne pouvaient en effet etre atteints que grace a un systeme qui permette
d'analyser l'o.sr;ect "travail" et l'aspect "organisation c.es carrieres". Par
consequent, les formules de notation des fonctionnaires permettraient d'autant mleux
d'atteindre ces deux grands objectifs (et, partant, les objectifs secondaires) si une
rubrique des formules etait consacree a chacun de ces aspects. Le troisieme grand
objectif - celui de la communication - etait dans tme tres large mesure lie au
processus de notation; en effet, ce processus devait etre tel qu'il permette et,
en fait, stimule la communication entre le superieur hierarchique et son subordonne
concernant les aspects de la notation relatifs au travail et a la carriere.
L'appreciation du comportement passe, le comportement attendu a l'avenir, les
affectations envisagees, les objectifs de carriere, les possibilites et les
contraintes, la formation souhaitee et les aspirations personnelles - tous ces
elements devaient faire l'objet d'un dialogue ouvert. ~e quatrieme grand objectif
du systeme de notation - fournir des donnces sur lesquelles fonder les decisions
administratives futures - n'ctait pas directement lie au contenu du processus de
not&tion ni au processus proprement dit; il s'agissait plut6t de voir ce qu'il
advenait des resultats de la notation. Alors que les renseignements sur
l'op~ortunite du maintien dans le postp, les possibilites de promotion, la
justification d'un avancement d'echelon annuel ou de prime de merite, liaccept~tion

eventuelle d'un transfert, ou l'absence de ces facteurs, ressortaient du contenu
de la notation et du processus de communication preVtl, c'etait au departement du
personnel qu'il incombait de prevoir des mesures pour que les renseignemerrts soient
utilises au moment ou des decisions administratives etaient prises, si lion voulait
que les objectifs administratlfs des systemes de notation soient atteints.

278. La Commission a donc juge que les conclusions suivantes s'imposaient si lion
voulait que les systemes de notation permettent d 'accomplir les quat.re grands
objectifs definis au paragraphe 276 ci-dessus : les systemes de notation devaient
comporter des elements concernant le travail et des elements concernant la carriere;
les formules de notation devaient comporter une rUbrique distincte pour chacun de
ces elements; le processus de notation devait stimuler le dialogue sur le contenu
de la notation; des mesures devaient etre prises apres la notation pour qu'il soit
tenu compte des resultats de celle-ci au moment ou des decisions administratives
etaient prises; enfin, les systemes de notation devaient etre evalues de temps a
autre afin de determiner si les quatre grands objectifs etaient atteints.

279. Si la Commission a pu parvenir a ces conclusions, elle n'a pu determiner sur
quels criteres ou methodes fonder l'appreciation du comportement professionnel.
Tous les membres sont neanmoins convenus que les formules de notation devraient etre
aussi simples que possible.

280. Les membres de la Commission sont egalement parvenus a un consensus au sujet
du caractere confidentiel des rapports d'appreciation et pour la question des
mecanismes de recours. La Commission a estime que les rapports devraient etre
partes a la connaissance des fonctionnaires interesscs et que seuls pourraient etre
autorises a former un recours les fonctionnaires ayant a~parel~ent ete victimes
de methodes discriminatoires, d'une application incorrecte des methodes de notation
ou d'autres formes d'injustice. La notation elle-meme ne devrait pas faire l'objet
de negociations entre le superieur hierarchique et son subordonne mais etre
consideree comme decoulant de la responsabilite qui incombait au puperieur de faire
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un rapport prec~s et objectif sur le com!lortement professionnel du fonctionnaire.
Dans ces conditions, la mise au point de procedures additionnelles de recours pour
les notations ne devrait normalement pas etre necessaire, etant entendu qu'il
existait deja dans les organisations des !lrocedures de recours en cas d'injustice.

281. La COIDnlission a conclu en consequence que, bien qu'etant parvenue a un
consensus sur pblsieurs questions, de nouvelles etudes s' imposaient encore concernant
c:crtains aspects de la politique de notation des fonctionnaires, ainsi que les
formules a utiliser: Elle a donc decide de revenir sur la question a sa prochaine
session, en 1901.

3. Pro~ra~nes speciaux d'organisation des carrieres

202. La Commission a pOLrrsuivi l'examen Groupe des questions d'organisation des
carri.er-es et de recrutement, conf'ormcmerrt au plan de travail etabli a sa
neuvieme session, qui enumcrait dans l'ordre toutes les questions a etudier dans
ces deux domaines etroitement lies. Elle a note que cet examen devait lui
permettre de formuler, a l'intention des organisations, des recommandations portant
notamment sur les questions du recrutement, de l'organisation des carrieres
et de la formation, ainsi qu'il est prevu a l'article 14 de son statuto

283. La Commission a aborde le point 7 de son plan de travail, qui portait sur la
question de savoir s'il fallait ou non prendre des mesures speciales, en dehors
des programmes ordinaires d'or~anisation des carrieres, pour ameliorer la carriere
des ferumes, des jeunes et des ressortissants ~e certains pays sous-representes, et
s'il convenait d'instituer des programmes de formation a la gestion dans les
organisations appliquant le reGime commun. Elle a utilise comme base de discussion
une note de son secretariat consacree a ces questions, qui contenait des propositions
de politique generale.

284. Le representant du CCQA a signale que les organisations etaient d'accord sur
les points suivants :

a) Aucun programme special d'organisation des carrieres ne devrait etre
congu a l'intention de groupes speciaux de personnel en dehors des programmes
ordinaires d'organisation des carrieres;

b) 11 conviendrait d'etudier a part la question de l'organisation des
carrieres des agents des services gcneraux;

c) Les chefs de secretariat, les chefs des services du personnel et les
specialistes de l'organisation des carrieres et des affectations et les
responsables administratifs devraient resister aux pressions que des
gouvernements pouvaient exercer afin de favoriser la carriere de leurs
ressortissants; a cette fin, les chefs de secretariat devraient demander aux
Etats "Iembr-es de leur organisation de s'abstenir d'exercer de telles pressions;

d) Aucun poste, au sein d'une organisation, ne devrait etre reserve
(officiellement ou officieusement) a un pays ou a un groupe de pays donne ;

e) Des programmes types de formation a la gestion devraient etre elabores
et, a ~e sujet, le Sous-Comite du CCQA pour la formation etait dispose a
contribuer a la mise au point de tels programmes.
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285. Le representant de la FAF1 a declare que le personnel appuyait dans
l'ensemble l'approche proposee dans le document prepare par le secretariat; en
fait, bon nombre des opinions exprimees dans ce document :taient conformes a celles
que le personnel avait exposees dans son grand document de politique generale en
1978. Le personnel ne pouvait approuver aucune mesure speciale d'organisation des
carrieres en faveur des ressortissants de certains pays ou de tout autre groupe
de fonctionnaires, car il estimait qu'il convenait de considerer la fonction
publique internationale comme un tout lors de la mise en oeuvre de programmes
Qloraanisation des carrieres. Le renouvellement du personnel chaque annee au sein
des organisations appliquant le regime commun etait suffisamment important pour que
des mesures puissent etre prises dans le cadre du processus de recrutement pour
remedier a tout desequilibre; il ne faudrait pas toutefois que, dans le seul but
de rectifier des desequilibres, on perde de vue le critere essentiel du
recrutement, qui etait de trouver du nersonnel efficace et competent. Le personnel
reconnaissait qu'il fallait prendre des mesures pour remedier a toute discrimination
eventuelle et assurer a tous les fonctionnaires les memes possibilites de carriere.
Des comites de selection comprenant des administrateurs et des fonctionnaires de
rang superieur et des agents des services generaux, des hommes et des femmes, et des
fonctionnaires de diverses origines g~ographiques et culturelles, devraient etre
institues au sein de chaque organisation pour eviter tout risque de partialite dans
les decisions touchant l'organisation des carrieres. En outre, les dossiers des
fonctionnaires dont le cas etait etudie en vue d'une promotion ou de toute autre
mesure affectant leur carriere ne devraient contenir aucune reference a l'etat civil
ou au nombre d'enfants n charge. Le personnel etait pleineemnt d'accord sur le fait
que les organisations devraient s'efforcer de resister aux pressions que des
gouvernements pourraient exercer pour favoriser la carriere de leurs ressort~ssants.

et qu'aucun poste ne devrait etre reserve a un pays ou a un groupe de pays donne.
11 esperait que ces principes seraient approuves avec fermete et conviction par
la Commission.

286. La Federation estimait que, s'il ne fallait pas adopter de mesures speciales,
il convenait toutefois de preter une attention particuliere au personnel de la
categorie des services generaux, aux agents des services generaux qui s'acquittaient
de fonctions techniques et aux handicapes, afin que ces fonctionnaires se voient
accorder les memes possibilites que tous les autres du point de vue de l'organisation
des carrieres. Le representant de la FAFI a note que les perspectives de carriere
des agents des services generaux etaient pratiquement nulles. Le recrutement se
faisant le plus souvent a G-3 et le passage de la categorie des services generaux
a celle des administrateurs etant bloque, il ne restait plus que deux ou trois
promotions possibles au fil d tune carriere complete. Le representant de la FAF1 a
donc propose d'adopter les mesures suivantes en ce qui concernait les agents des
services generaux :

a) Davantage de mutations laterales;

b) Davantage d'efforts de formation de la part des services du personnel
en vue de faire perdre aux chefs de services et autres administrateurs
le prejuge selon lequel les capacites des agents des services generaux, en
particulier des secretaires, sont limitees aux fonctions qu'ils exercent
actuellement;

c) Reconception des emplois de fagon a rendre les fonctions plus
agreables;
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d) Octroi d'echelons supplementaires ou de promotions a ceux qui ont
atteint le plafond de leur classe;

e) Elimination de l'obstacle que constitue la nationalite pour le passage
de la categorie des services gen~raux a celle des administrateurs.

En ce qui concerne ce dernier point, le personnel estimait que la nationalite
ne devrait ~as plus que le sexe ou l'aGe influer sur les decisions en matiere
de promotion. Le representant de la FAFI a informe la Commission que la Federation
l'avait charge de faire savoir qu'elle desapprouvait fortement la procedure de
concours recelnment adoptee par l'Assemblee generale pour le personnel de l'Organi
sat ion des i!ations Unies et qu' elle s ' opposai t fermement a cette pratique, qui a son
avis ne constituait qu'un obstacle de plus entravant les perspectives de carriere
des agents des services generaux. La FAF1 demandait instamment que l'on supprime
cette pratique le pluG rapidement possible.

287. En ce qui concernait les agents des services generaux qui s'acquittaient
de fonctions techniques, les mesures proposees pour l'ensemble du personnel de
cette categorie leur seraient applicables; mais en outre, ces agents devraient
beneficier de cours de recyclage dans leur discipline technique pour pouvoir
se tenir au courant des derniers progres technologiques. A l'egard des fonction
naires handicapes, les organisations devraient a la fois adopter des mesures
administratives et proceder a des amenagements des installations qui faciliteraient
leur insertion dans le milieu de travail et accroitraient leur productivite. 11
conviendrait de recruter davantage de personnes handicapees et, dans l'esprit
de l'Annee internationale des personnes handicapees qui devait se tenir en 1981,
les organisations devraient reviser leur reglement et leur statut du personnel
en tenant compte de cet objectif.

288. Etudiant la question de savoir s'il fallait instituer des programmes speciaux
d'organisation des carrieres, la Commission a fait observer qu'a condition que les
mesures envisagees rcpondent egalement aux besoins de l'or~anisation, la planifi
cation des carrieres devrait reposer avant tout sur le merite, c'est-a-dire que les
fonctionnaires devraient etre pris en consideration pour une mutation laterale,
une promotion ou toute autre decision touchant le deroulement de la carriere, en
fonction de la qualite des services qu'ils ont rendus a l'organisation et de leur
aptitude a assumer de nouvelles taches. Elle a note toutefois que, la nature
humaine etant ce qu'elle est, les organisations internationales elles-memes
n'etaient pas totalement a l'abri de toute discrimination susceptible d'entraver la
carriere des femmes, de jeunes et de ressortissants de certains pays. Neanmoins,
des programmes speciaux destines a compenser cette discrimination ne devraient
pas reposer eux-memes sur des pratiques discriminatoires. Le fait d'avoir des
programmes speciaux qui permettraient de selectionner et de preparer des femmes,
des jeunes et des ressortissants de certains pays a occuper certaines fonctions,
ou qui obligeraient l'administration a promouvoir en priorite des membres de ces
groupes afin d'atteindre certains quotas constituerait une forme de discrimination
(qualifiee parfois de discrimination inverse), puisque l'organisation accorderait
alors un traitement plus favorable ou des privileges a certains fonctionnaires sur
la base de considerations de sexe, d'age ou de nationalite. Ces programmes
constitueraient indubitablement des exemples de traitement inequitable eu egard
au statut du personnel des organisations, qui subordonne la promotion non pas
au sexe, a l'age ou a la nationalite, mais au merite, de sorte que l'organisation
s'exposerait a des recours formes devant le tribunal administratif competent par les
fonctionnaires qui ne beneficieraient pas de ce traitement preferentiel. En outre,
ces programmes speciaux d'organisation des carrieres, qui reposeraient sur l'idee
que "1a promotion fait la carriere", ne seraient pas conformes a la politique
fondamentale d'organisation des carrieres qui avait deja ete definie par la
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Commission 25/. Selon cette politi~ue, l'orGanisation des carrieres, du point de
vue du fonctionnaire, ne devait pas etre interpretee comme signifiant simplement
la promotion a des pastes de classes de plus en plus elevees. Elle devait etre
envisagee au cont~aire dans un corrtexte plus large, a savoir, repondre au souci de
perfectionnement de l'individu, assurer le developpement optimal de ses competences
et aptitudes pcr-sonncLl.es et veiller a"'ce Clue la contribution que ses t al.ent s '
~ouvaient apporter u'l'arganisation sait aussi:prodnctive que possible, le tout
grace a l'utilisation planifiee de divers moyens : possibilites de formation
theori~ue et en cours d'er~loi, etudes personnelles, mobilite (permettant au
fonctionnaire de connaitre d'autres domaines d'activite; d'autres lieux d'affectation
et d'autres collegues), mutation laterales, et toutes sortes d'autres mesures, y
compris, mais pas seulement, la promotion a des pastes de classes Dlus elevees.

289. La Commission recommande donc aux organisations appliquant le regime co~~un

des Nations Unies de ne pas instituer a l'intention des femmes, des jeunes ou des
ressortissants de certains pays, ou de tout autre groupe au~uel des fonctionnaires
de l'organisation pourraient ne pas appartenir, de programmes speciaux d'organi
sation des carrieres ~ui auraient pour objet, soit de selectionner et de preparer
certains elements a occuper des pastes de classes plus elevees, soit de fixer des
quotas souhaitables dans differentes classes. Toutefois, dans les cas QU lion a
constate que ces groupes font l'objet d'un traitement ine~uitable, les organisations
concernees jugeront p2ut-etre necessaire d'instituer des programmes de formation
pour permettre aux membres de ces groupes de se trouver sur un pied d'egalite avec
taus les autres fonctionnaires du point de vue des possibilites de carriere.
La Commission a souligne que le fait de rejeter ces mesures speciales d'organisation
des carrieres ne prejugeait pas l'elaboration, u un stade ulterieur, d'une politique
de recrutement dont l'un des elements serait la fixation de ~uotas de recrutement
pour les femmes, les jeunes ou les ressortissants de certains pays, dans la mesure ou
les considerations ~ui entraient en jeu dans le cas du recrutement de nouveaux
fonctionnaires n'etaient pas les memes que celles ~ui intervenaient dans
I' organisation de la car-ri.er-e des fonctionnaires en poste. En fait, il semb1e:riait
que la meilleure fagon de redresser tout desequilibre eventuel au detriment desdits
groupes serait d'adopter une politique de recrutement de ce genre dans les organi
sations. La Commission a rappele qu'elle devait etudier la ~uestion du recrutement
a un stade ulterieur, conformement au programme de travail ~u'elle s'etait fixe
concernant les ~uestions interdependantes de l'organisation des carrieres et du
recrutement (voir annexe XVI).

290. La Commission a considere que, s'il etait vrai ~ue la discrimination
contribuait a compromettre la carriere des femmes, des jeunes et des ressortissants
de certains pays, des mesures speciales s'imposaient. 11 vaudrait mieux toutefois
que ces mesures s'atta~uent au~ causes du problemes. Toutes mesures speciales en
faveur des femmes, des jeunes et des ressortissants de certains pays devraient donc
viser avant tout a eliminer tous les obstacles qui pouvaient resulter de la
discrimination, de fagon a assurer a taus les fonctionnaires les memes chances ~uant
au deroulement de leur carriere. Cette methode consoliderait le principe du merite
comme base d'organisation des carrieres, au lieu de le contredire, puis~ue le
deroulement de la carriere d'un fonctionnaire dependrait uniquement de la qualite
des services fournis et de l'aptitude a s'ac~uitter de nouvelles taches, et non de

25/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-auatrieme session,
Supplement No 30 (A/34/30), par. 212 et 213.
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considerations de sexe, d'age ou de nationalite. Cette methode ne preterait pas le
flanc a des accusations de traitement inequitable de la part des fonctionnaires
n'appartenant pas aces groupes et, enfin, elle serait conforme a la politique
fondamentale d'organisation des carrieres que la Commission avait dGja enoncee.

291. La Commission a ensuite etudie et approuve diverses mesures que les organi
sations appliquant le regime commun pourraient prendre pour eviter que la
discrimination ne compromette la carriere de certains fonctionnaires. Elle
recommande done aQX organisations d'adopter les mesures suivantes :

a) Les postes vacants a pourvoir par voie de recrutement interne ne
devraient pas etre pourvus par "ouie-dire", car cette pratique tend a
renforcer la mentalite de clan et a perpetuer les groupes en place. Les
vacances de poste devraient etre annoncees et etre communiquees a tous les
fonctionnaires;

b) 11 faudrait encourager tous les fonctionnaires a presenter leur candi
dature, en prenant en consideration les candidatures emanant de services ou
de lieux d'affection autres que ceux ou se trouve le poste vacant et en
prevoyant un delai suffisamment long pour l'envoi des candidatures. Les
procedures d'examen des candidatures devraient etre arretees non pas pour des
raisons de commodite administrative mais de fagon a permettre de recruter
le meilleur candidat possible. (11 faudrait toutefois encourager les
fonctionnaires a presenter leur candidature rapidement, de fagon que les
postes vacants puissent etre pourvus le plus tot possible pour ne pas
compromettre la marche du service.};

c) 11 faudrait s'assurer, avant la publication des avis de vacance de poste,
que les qualifications exigees sont bien liees a l'emploi considere, qu'elles
sont necessaires et qu'elles ne sont pas discriminatoires. Les conditions
requises en fait d'etudes, de formation, de sante et d'annees d'experience
devraient etre liees aux taches qu'implique l'emploi, apres analyse dudit
emploi;

d) Les termes relatifs au sexe, a l'age et a la nationalite devraient etre
elimines des avis internes de vacance de poste. C'est ainsi que, dans le
texte anglais, les titres fonctionnels tels que "draughtsman", "cameraman",
"male nurse", et.c , , devraient etre remplaces par "draughter", "camera operator"
et "nurse" 26/. 11 faudrait egalement eviter d'utiliser les pronoms
personnels "il" ou "elle" pour designer les candidats;

e) Les avis devraient etre pUblies dans toutes les langues de travail
de l'organisation;

f) La selection des candidats ne devrait pas etre fondee sur le sexe, l'age,
la nationalite, l'apparence ou toute autre consideration non liee au merite.
L'anciennete dans l'organisation ne devrait pas etre en soi un facteur a
prendre en consideration pour la promotion, sauf dans les cas particuliers ou
leurs qualifications et leurs merites ne permettent pas de departager des
candidats. Dans ces cas-la, le candidat ayant le plus d'anciennete devrait
etre retenu;

26/ On pourra consulter utilement a cet egard la Classification commune des
groupes professionnels etablie par la CFP1.
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c) Lorsque l'~~linistration se fonde sur les r~sultats d'un examen pour
nourvoir des poste~ par voie de recrutenent interne, cet examen devrait etre
con~u de faGon ~ n'introduire aucune discrimination fondee sur le sexe, l'a~e,

la nationalit~, la culture, etc.;

11) Les entretiens pr~vus dans le processus de selection devraient etre
s'truct ur-Ss , Ll.s devraient dans taus les cas etre conduits de f'acon a. maximiser
1 "ob j ec't i.v i t.e et a 2'::'0c!ler les appreciations d 'ordre general de la personnalite
du candidat, lesquelles peuvent etre entachees de prejuges. Les administrateurs
du ~ersonnel ou les chefs de service charges de conduire les entretiens
devraient etre munis de listes de questions utiles a poser et avoir regu une
formation aux techniques de l'entretien;

i) 11 faudrait donner des notions de plusieurs cultures aux administrateurs
et autres nersonnes occupant des postes qui les amenent Q prendre des decisions
touchant la carriere de fonctionnaires. 11 faudrait instituer des programmes
de nature a accroitre la comprehension et la cooperation entre les groupes.
11 faudrait mettre les chefs de service en gal'de contre la tendance a choisir
riueLqu i lID qui leur res semble p.LutSt que quelqu 'un qui convienne a I' emp.Loi ;

j) En ce qui concerne les conseils donnes a tous les fonctionnaires concernant
leur carriere, il faudr~it donner des conseils separcment aux membres des
sroupes qui risquent de faire l'objet d'u~e discrimination. 11 s'agirait de
leur faire prendre conscience des formes de discrimination dont ils
peuvent etre victimes ou des autres problemes qu'ils peuvent rencontrer, et de
leur apprendre a reconnaitre les cas precis de discrimination ou de traitement
inequitable, de fagon que ces cas puissent etre signales et faire l'objet
d' encue't e s ;

k ) Les personnes char-gees de conseiller les fonc't i onna.i.res au sujet de
leur carriere devraient etre choisies selon des procedures de s~lection

rigoureuses permettant de s'assurer qu'elles sont objectives et depourvues
de ~rejuges. Ces personnes devraient connaitre les qualifications exigees,
les programmes d'education et de formation disponibles et tous autres
renseignements relatifs a l'organisation des carrieres, et etr~ capables de
communiqueI' ces renseignements a tous les fonctionnaires de l'organisation;

1) Les chefs de secretariat, les chefs des services du personnel, les
sp6cialistes de l'organisation des carrieres et des affectations et les
chefs de service devraient resister aux press ions que des gouvernements peuvent
exercer pour favoriser la carriere de leurs ressortissants. Les chefs de
secretariat devraient denander alcr Etats Membres de s'abstenir d'exercer de
telles rressions;

m) nucun poste d'une organisation ne devrait etre reserve (officiellement ou
officieusement) 2\ un pays ou a. un groupe de pays donrie ,

292. La Commission a fait observer que ces mesures s'appliqueraient a des degres
divers aux femmes, aux jeunes et aux ressortissants de certains pays, et qu'elles
s'appliqueraient aussi a. d'autres groupes, tels les handicapes. Elle a note
egalement que certaines d'entre elles seraient plus efficaces que d'autres, selon
les problemes et les pratiques qui existaient dans chaque organisation. Les
organisations aurai.ent donc ~ choisir celles des mesures qu' elles devraient appliquer
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en premier en fonction de leurs ressources et de leurs pratiques; toutefois, elles
devraient toutes etr" 111'ot<::8 a en accepter les principes de base. La Commission
a estime que ces mesures, si elles etaient adoptees, contribueraient a assurer
des possibilites de carriere a tous les fonctionnaires et a faire en sorte que les
decisions relatives il la carriere soient prises objectivement, en fonction du merite.

Proprammes de formation e. la ~estion

293. La Commission a ensuite etudie la question des proerammes spcciaux de formation
a la gestion, c'est-u-dire la question de savoir s'il fallait or~aniser des
programmes speciaux de formation a l'intention des fonctionnaires pouvant et
souhaitant occuper des postes de gestion 01..1 de supervision, qui recevraient ainsi UTi::

formation speciale (normalement en cours d'emploi) les preparant a occuper des posteG
de ce genre. La Connnission a note que certains affirmaient que de tels programmes
~ermettraient aux organisations de disposer de cadres de Eestion en nombre suffisant
quand elles en auraient besoin. D'autres etaient hostiles a l'instauration de tels
proGrammes parce que, selon eux, le processus de selection des fonctionnaires qui
y participeraient prejuGerait le resultat du processus ulterieur de s21ection des
personnes qui seraient effectivement nommees aux pastes en question. Etant donne
qu'il existait normalement des procedures ~ien etablies pour le deLucieme type de
selection et non pour le premier, certains ~ourraierrL considerer ces pro~ra~mes

comme un moyen detourne pour eluder dans les organisations la mise en concurrence
des candidats selon des procedures normalisees et des criteres objectifs. On
pourrait aussi faire valoir que ces programmes tendraient a creer une classe
privilegiee de fonctionnaires dans l'or~anisation et qu'une fois choisis pour
recevoir cette formation, les interesses se mettraient a travailler de fagon moins
productive parce qu'ils consid8reraient comme acquise leur future nomination a un
poste de gestion.

ut

u

ue.r

294. La commission a fait observer toutefois ~ue peu de 0ens ~ourraient ne pas
souscrire a l'objectif des programmes de formation a la gestion qui etaient proposes,
surtout dans le contexte du regime commun. Toutes les organisations avaient besoin
de bons specialistes de la gestion pour pouvoir fonctionner, et comme les
questions dont elles s'occupaient devenaient de plus en plus complexes, elles en
auraient de plus en plus besoin. 11 etait incontestable que le probleme etait
encore plus s~rieux pour les organisations ou les considerations politiques
prenaient souvent une grande importance et qui connaissaient d'une part, des
difficultes de communication et de controle R~iniEtratif parce qu'elles avaient un
grand nombre de bureaux dans le monde entier et d'autre part, des problemes humains
a cause du grand nombre de langues et de cultures qui y etaient representees. Vu
les difficultes qui existaient il n'etait pas etonnant que la ~6nurie de bons
specialistes de la gestion puisse etre citee comme une des preoccupatIons majeures de
la plupart des organisations appliquant le re~ime commun, Le desaccord semblait
donc porter, non pas sur l'objectif mais sur les moyens proposes pour l'atteindre.
En d'autres termes, il etait probable que tous s'accorderaient a reconnaitre qu'il
fallait instituer des ~rogrammes de formation a la gestion, a condition de le faire
en donnant a la fois a l'administration et au personnel les assurances voulues.

295. La Commission a donc approuve le principe selon lequel des programmes de
formation a la gestion devraient etre institues dans les organisations appliquant
le regime commun, en veillant a preserver a la fois les interets du personnel et
ceux de l'administration. Elle a suggere que les considerations suivantes president
Q l'elaboration de ces proerammes :
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a) Ces programmes devraient etre elabores comnte tenu des trois types de
connaissances necessaires a une bonne ~estion : connaissance technique du
domaine a ccrer, connaissance les principes et de la theorie de la gestion, et
aptitude a entretenir de bons rapports avec autrui;

b) 11 faudrait recourir davantage a la formation en cours d'emploi
(affectations pur raulement et mutations laterales);

c) Les participants a~x proGrammes devraient etre selectionnes en fanction
de leur merite et les pro~rammes devraient etre ouverts } tous les
t'onctionnaires, independamI!lent du sexe, de 1 'a,rre, de la nationalite, e'tc , ;

d) 11 faudrait veiller a ce que les procedures de selection des participants
RUX pro[rammes soient appliquees de fagon objective et efficace;

e) 11 faudrait veiller a ce que la participation aux programmes ne donne pas
droit automatiquement i1. une promotion El des pastes de gestion;

f) 11 faudrait faire des analyses de cout-utilite pour estimer et justifier
les res sources necessaires a l'execution des proGrammes;

g) 11 faudrait instituer des proGramrees d'evaluation continue pour
determiner dans quelle mesure les objectifs des programmes de formation sont
atteints, de f'ac on a ~..Jouvoir modifier la formation ou les crit.er-es de
selection pour obtenir de meilleurs resultats.

296. La Commission a donc conclu qu'il convenait d'elaborer des programmes de
formation El la Gestion fondes sur ces principes. A cette fin, elle a prie
le CCQA de lui pr~senter El sa prochaine session des propositions concernant la
politique generale a adopter en matiere de formation et ses ra~ports avec l'organi
sation des carrieres en General ainsi que des propositions precises pour un
programme type de formation a la gestion, y compris les methodes et criteres
d'identification et de selection des fonctionnaires qui participeraient El un
tel programme.

4. Programmes d'ech8n~es interorganisations

297. A sa douzieme session, la Commission a examine la question des programmes
d'echanges ~nterorganisations. A~res avoir entendu les vues des representants des
organisations et du personnel, elle a conclu qu'il faudrait pour commencer
uniformiser davantage les procedures actuelles.destinees El promoQvoir les echanges
de personnel. 11 conviendrait que toutes les orGanisa~ions appliquent la meme
procedure en matiere de prospection. Selon cette procedure, elles seraient tenues
de rechercher d'abord des canaidats qualifies dans leurs pro~res services. Si elles
n'en trouvaient pas, elles s'adresseraient ensuite aux autres organisations q~i

appliquent le regime commun. Si elles ne pouvaient trouver ainsi de candidats
ayant les qualifications requises, elles prospecteraient alors Q l'exterieur
du systeme des Nations Unies. Si cette methode etait adoptee, les postes seraient
pourvus, dans le premier et le deuxi eme cas, grace a des mesures d "or-gan i sa't i cn
des carrieres et, si cela n'etait pas possible, par le recours aux methodes
classiques de recrutement. La Commission recommande donc aux organisations du
systeme des Nations Unies d'adopter et d'appliquer cette procedure commWie en
matiere de prospection.
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298. La Commission a decide de reporter a sa prochaine session l'examen des moyens
qui pern~ttraient d'encourager davantage les echanges de personnel entre les
orcanisations; d'ici la, elle aurait regu des commentaires plus detailles de la part
des organisations et du personnel, et son secretariat continuerait a etudier la
question.

C. A~ministrateurs recrutes sur le plan local ou national

299. A ses onzieme et douzieme sessions, la Commission a examine la pratique utilisee
par le FISE, le PNUD, les centres et' information des Nations Unies, l' aIT et I.' .'\IK'\.
consistant'i recruter sur le plan local ou national, des fonctionnaires qui
s'acquittent de taches correspondant a celles des administrateurs mais qui sont
remuneres selon des baremes locaux (bareme des traitements des agents des services
generaux, classes supp.Lfment.a'iz-es dudit bareme ou b aremes ape ci.aux}, La documentation
preparee par le secretariat donnait le detail de cette pratique: nombre d'adminis
trateurs recrutes sur le plan local ou national, classes de leurs postes, lieux
d'affectation ou l'ontrouvait ce genre de personnel, fonctions et responsabilites
des titulaires, determination de leur remuneration, mode de selection, modalites
d'engagement et politique tl'organisation des carr-i erea, ',utr..:s conditions d'emploi
et, pour chaque organisation, historique de la pratique et raisons qui l'avaient
motivee. On rappelait egalement des considerations et propositions formulees
precedemment dans le cadre du regime COmTIlun en vue de l'elaboration d'une politique
commune a l'egard de cette categorie de personnel.

300. Le representant du CCQA a declare que l'emploi d'a~ministrateurs recrutcs sur
le plan local repondait aux besoins differents de chaque organisation. D'autre
part, les Etats f~mbres souhaitaient de plus en plus associer du personnel national
aux programmes de developpement. Les or~anisations se rejouissaient done que la
Commission ait entrepris d'etudier la question et elles esperaient qu'elle pourrait
elaborer une politique generale applicable a l'emploi de cette categoric de
personnel. Comme il etait r'appe.Le dans la documentation preparee par le sccrc:tariat
de la Commission, le CCQA examinait depuis 1964, dans le cadre du regime co~nun des
Nations Unies, les avantages et les inconvenients de la creation d'une troisieme
categorie de personnel, outre celle des afu~inistrateurs et celle des services
generaux. Des le debut, certains s'etaient preoccupes des consequences que
risquait d'avoir l'emploi de personnel qui, sans faire partie de la categorie des
administrateurs s'acquittait de fonctions ~quivalentes. Des propositions tendant
a creel' une categorie "service local" dans laquelle seraient ranges certains postes
precedemment classes dans la categorie des administrateurs recrutes sur le plan
international avaient ete rejetees a plusieurs reprises. Chaque fois que la
question avait ete examinee, les organisations qui employaient deja du personnel
remplissant des fonctions d'administrateur mais dont les conditions d'emploi
n'etaient pas celles des administrateurs recrutes sur le plan international,
avaient certifie que les administrateurs recrutes sur le plan national repondaient
a un besoin reel et comblaient des lacunes dans certains types de progra~mes de
developpement. Le Comite special de 1972, entre autres, avait reconnu que les
administrateurs recrutes sur le plan local rendaient de precieux services et
recommande que cet arrangement soit maintenu jusqu'a ce que la CFPI ait examine la
question de fagon plus appronfondie. D'autres orGanes toutefois etaient opposes a
la creation d'une categorie d'administrateurs recrutes sur le plan national dans le
cadre du regime commun. Ces objections etaient en partie d'ordre pratique
(problemes de poseraient sans doute la definition de la portee et des
caracteristiques d'une cateQ:orie d'administrateurs recrutes sur le plan national
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a ins i ,tue la fixation du niveau appropr i.f de remunCration, et restrictions ll~l!irr;.o

..' r"'. .i + l't creation d ' une telle cat egor i e EL l' application du principe de la
"~~artition geograI-,hique equitable) et, en partie de principe : etablir une
listinction entre les conditions d'emploi et la remuneration de fonctionnaires
s'ncquittant de taches comparables, souvent cote Et cote, serait contraire au
pr i nc i pe fondamental de la fonction publ.i.que Lnternat i.one.Le , soit n~ travail egal,
snlaire Cr,al", quelle que soit la nationalite. Dcro~er a ce principe pourrait finir
~ar sRper 11unite des conditions d'emploi, laq~elle avait toujours ete consideree
cornme I' une des C:1.racteristiques indispensables de la fonction publique
intenw.tionale.

301. Lors du present examen de la question par le CCQA, certaines organisations, en
particulier le PNUD et le FISE, avaient rGaffirme que de nombreux bureauxextcrieurs
»ar-t i c i parrt a 1 'execution de programmes na.onaux avaient incontestablenent beso i n
de personnel capable de remplir des fonctions demandant a. la fois des competences
ul'L'fe:;,;iolllle11es et Hue connai suanc e intime des conditions locales (situation sociale
et economique nota~~ent), ainsi que la mattrise des langues locales. Ces organi
sations avaient affirme, a. la lumiere de leur experience, que si les administrateurs
~;t ranger's appor t a.ierrt une dimention internationale a l' app or-t du systeme des
Nations Unies, les administrateurs recrutes sur le plan national completaient
e f'f'Lcac emerrt l' action des premiers grace a. leur connaissance par-t i cu.l i er-e du pays.
L'emnloi ~ titre continu d'administrateurs recrutes sur le plan national etait
considSre comme l'un des changements importants apportes, au cours des trente
dernieres annees, a la strategie de cooperation technique du systeme des Nations
Unies, dont les caracteristiques actuelles etaient, entre autres, le souci accru
d'autosuffisance des pays en developpement et la voJ.on-Le, de la part du systeme des
Na'ti.oria Uni es , d ' appliquer des met nodes novatrices et d I il:L~Tod.uire des "dimensions
nouvelles ll

• Ainsi, soucieux de repondre a l'appel lance par l'Assemblee generale
au paragz-aphes 69 de sa resolution 3176 (XXVIII) du 17 clecembn= 1973, qui
«va i t , ,.:ouli::;nt. 0,U8 Les organisations "devr'a i orrt r-echer-clier rJ'1.S 'l.ctivement des
approches novatrices et interdisciplinairesl!, le Conseil '1 ait'inistration du FNUD
avait declare a sa vingtieme session, en 1975, que l'obje,tif fondamental de la
coo~eration technique devait etre de promouvoir l'autoresponsabilite dans les pays
en developpement et, quia cette fin~ il conviendrait d'accroitre notamment la
capacite de production et les ressources locales de ces pays 2n devcloppant les
co~petences requises pour le processus de developpement drills le domaine de la gestion,
de la technique, de l'administration et de la recherche 27/. C'est a cette epoque
que le PNUD avait officiellement intrC'duit des administrateurs recrutes sur le plan
national dans les effectifs de ses bureaux exterieurs. Daqs le cas du FISE, des
1960, le Conseil d'administration avait autorise l'organisation a recourir plus
largement a des administrateurs recrutes sur le plan national pour l'execution de
pro~rammes nationaux de caractere continu en faveur des femmes et des enfants. Le
PNUD et le FISE avaient acquis depuis lors une experience considerable de l'emploi
d'administrateurs recrutes sur le plan national et ils avaient constate que cet
arranf,ement les satisfaisait pleinement, de meme que les Etats Membres interesses,
ce qui etait plus important encore. Q.uant a 1 'ONU, a I' occasion du recent examen
de ses activites d'information, elle avait a. nouveau insiste sur le fait qu'il serait
souhaitable d'elarf,ir le role des administrateurs recrutes sur le plan national
dans les centres d'information des Nations Unies.

27/ Voir Documents officiels du Conseil economiqu~ et social. cinquante
neuvi~e session. Supplement No 2 A (E/5703).
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302. Comme les autres or~anes qui avaient deja examine la question, le CCQA se
heurtait au probleme pose par la necessite de concilier, d'une part l'emploi
d'administrateurs recrutes sur le plan national dans des conditions autres que celles
qui s'appliquaient aux administrateurs recrutes sur le plan international et,
d'autre part, la repartition ~enerale du personnel entre une categorie d'adminis
trateurs recrutes sur le plan international et remuneres sur la base d'un bareme
mondial uniforme, et une categorie d'agents des services gcneraux, recrutes presque
toujours sur le plan local, ne pouvant faire l'objet de mutations, et remuneres
sur la base des taux les plus favorables en vigueur dans la localite. La decision
d'organiser ainsi les secretariats avait ete prise il y avait plus de 30 ans, a une
epoque ou les programmes des organisations etaient tres differents de ce qu'ils
etaient devenus; ce systeme devrait certainement etre revu compte tenu de la fagon
dont la situation evoluerait a l'avenir. En attendant, et puisqu'il etait prouve
que les administrateurs recrutes sur le plan national repondaient a un besoin pour
certains types de programmes nationaux de developpement et d'autres activites, le
CC~_I\ ef'.tiluait que l' arrangement actuel en vertu duquel on recrutait cette categorie
de personnel pouvait etre maintenu dans les quelques organisations ou ilexistait
dej~ et inr.roduit dans celles ou il pourrait s'averer necessaire, a condition que
leS limites et les conditions de son application soient clairement definies.

303. Le CCQA estimait que le critere de base devait etre que des administrateurs
ne pourraient etre recrutes sur le plan national que pour remplir dans les bureaux
exterieurs des fonctions dont la nature meme exigeait des connaissances et une
experience de la situation nationale et qui ne pouvaient donc pas etre exercees de
fagon aussi efficace par des fonctionnaires etrangers. Seuls les postes repondant
a ce critere pour-rai.errt etre occupes par des administrateurs recrutes sur le plan
national. Les fonctions susmentionnees devraient pouvoir etre justifiees dans le
contexte general des efforts entrepris par le systeme des Nations Unies pour
promouvoir le developpement d'un pays et accroltre ses autres capacites nationales;
elles devraient en outre pouvoir etre transferees au bout d'un certdin temps au
gouvernement (01.1 a des institutions appropriees) du pays lorsque celui-ci en
manifesterait le desir. La duree des fonctions des administrateurs recrutes sur le
plan national devrait done etre limitee. Ces administrateurs - qui seraient
par definition des ressortissants du pays ou ils seraient appeles a travailler 
devraient etre recrutes localement et ne pas pouvoir etre envoyes dans un lieu
d' affectation extsr-i.eur Ei leur propre pays. Etant donne qu' ils exerceraient des
fonctions d'administrateur, ces fonctionnaires ne devraient pas etre remuneres sur
la base des taux du bareme applicable aux agents des services generaux ni des
taux correspondant aux classes supplementaires dudit bareme; tout poste existant
d'administrateur recrute sur le plan national assumant des fonctions du type evoque
plus haut devrait etre retire de ces categories. Comme ces administrateurs
s'acquitteraient de fonctions necessit~nt une experience locale, seraient recrutes
exclusivement sur le plan local et ne pourraient etre detaches dans d'autres pays,
leur remunerations devrait etre etablie selon les memes principes que celles des
autres fonctionnaires recrutes localement par les organismes des Nations Unies,
c'est-Ei-dire compte tenu des conditions les plus favorables en vigueur dans la
localite pour des ressortissants exergant des fonctions d'un niveau equivalent.
1es definitions d'emploi correspondant aux postes d'administrateur recrute sur le
plan national devraient clairement indiquer les fonctions exigeant la connaissance
et l'expef>ience'.d:upays, ainsi que les motifs justifiant le classement du poat.e idans
cette categorie. Ces fonctions devraient correspondre aux taches d'administrateur
telles qu'elles seraient determinees par la methode adoptee par la Commission pour
faire la distinction entre les fonctions des administrateurs et celles des agents des
services generaux, et les postes devraient etre classes selon les normes communes
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.tc cLacs eraerrt des emplois du rec:ime co...nmun etablies nar la Commission. Les statuts
et l'~r'ler;ents I1rrlicables aux aut res fonctionnaires ;ecrutes sur le plan local
dova-a i ent, en l,rincipe s "app.Li.quer' aux administrateurs r ecr-ut es sur le plan national.
Lpur statut contractuel devrait etre regi ~ar la duree prevue des fonctions pour
lcsquelles ils seraient recrutes.

J.,14. Le r0:,resentant de 10. FAF1 a r-appeLe que la position du ~Jersonnel avait ete
c.La.ircmcrrt eXdos6e devant la Commission c. sa troisieme session. La FAF1 etait
r~solument en faveur du recrutemenb QU personnel national, non seulement pour elargir
la diversite cultlrrelle de la fonction publique intern~tionale, mais aussi pour
)ermettre aux ressortissants de tous les Etats Nembres de participer a la coopfration
internationale »cur le developpement. Elle e'i;ait, par contre , resohunent oppos ee au
classement de ce personnel dans une categorie intermediaire entre celle des services
[/neraux et celle des ac1ministrateurs. C' e-;ait 1& une derogation manifeste au
nl'incioe ":: travail eg:al, salaire egal", en ce sens que ces fonctionnaires avaient
des ~.ttl'ibutions et des r-esponsab i.Li t.es du niveau de celles d t un administrateur
~ais ne recevaient que le traitement d'un agent des services gencraux. Comme il
arri.va i t que la remuneration de ces fonctionnaires ne represente que 23 p. 100 de
celle des allillinistraceurs recrutes sur le plan international qui avaient des attri
lTtic"~'~ et ,~es :;:'e~,ponsabilit(;s .ident.i oues , la pr-at.i.que t'pv:;nait de toute evidence a

_'lo'vc:r (((2 la n2.in·-(~1 oeuvre a bO:1 narchc , :en outre, cette pr-at i cue cons t i t ua.i t aussi
ut ,~,s ~"ridel1:, c"le: cliscl'iqin?tior.. fonc-:.6c sur le. na'tiona.Li.t e, ct::mt c:.o:,n,: cue If'S arr an-:

,,'cs cn oue s't i.on t:taier..t sur-tout 2.:'JpliCl.ucs -:'.,?!"s des Li eux Ll 1 af f ect at i o'n s i t ues
.. ~,s::. r; :::~"cs en dev210;,):::'en2nt. En effet, les r-c.ssor-t i a-arrt.s t'ranc a.i s enTloyes 2 =--aris.
, 'c; r es sor-t i ssarrt s su; GE-S enployi.=s d. Geneve et les ressortissants des Ete.ts-Unis .

f'" <Lov..s :' I;eF Yor-k , don't les attributions ... t l'2s':'m'lsabilit~:s Gtaient du niveau de
1':,,;1125 L~ ~U1" ~~lbiDi.stratelrr) Ctaient toujours clas~es 'Ct l'ay~s corane de s
", ',,; ; r;il':i. :;)"i' "(o;Cl'ut:;s SUe' I" =~'l:~F int'2rn2.ti,~n-l, .c:t non conne des
~l"l;i~,ist~'atenrs r ec rutes sur lE: ~"lf1.n local ou national. Le re'Jrcsentant de
11. Y"~"':!: 8. euti;llt:; que cet ar-r-angerierrt conat i cua i t, une menace ::;Jo~ la fOl~ction
~ubli0ue internationale, d'autant plus ~ue les or~anisations utilisaient de nlus en
,lus cette categorie de personnel ~lors "que la CO;Illission avait b i en deIlland{ cu ' il
n i en soit pas ainsi tant qu ' elle n' aurait pas fini d ' .udier le rrrob.Leme • l1i~n ne
garantissait en outre que cette pratique ne sE:rait pas adoptee p~r d'autres
or~Gllisations. La Federation etait done convaincue que les organisations devaient
continuer a recruter du personnel national mais que ce personnel devait etre classe
et :'dillmere en fonction de ses attributions ~ si celles-ci etaient du niveau de
cel1es u. 'un agent des services generaux ~ il fb.llait appliquer le bareme Loca.; des
traitements de l~ categorie des services generaux mais si elles etaient du niveau
de celles ~'url aQ~inistrateur, c'etait le bareme des traitements des administrateurs
recrutes sur le plan international qu'il fallait appliquer. La Federation estimait
que l'existence de differences dans les conditions d'emploi de fonctionnaires ayant
des attributions et des r-esponeab.iLi.t.es identioues n' etait pas tolerable au sein du
rGGime commun. La FAF1 s'en remettait a la Co~ission pour trouver une solution
juste a ce grave prob.L''tne. -

305. Le representant du FISE s'est rejoui de l'etude entreprise par la Commission
au sujet des ,administrateurs recrutes sur le pla.n local. 11 a indique que, depuis
que les dO~D(es correspondantes avaient ete cOmIDuniQuees au secretariat de la CFP1,
If' nombre d'administrateurs de cette cateGorie etait passe de 119 a 134. Les
administrateurs z-ecrutes sur I.,: plan local jouaient un role important clans 1 'effort
de developpement du FISE, qui avait la ferme intention d' en emp.l.oyer encore davantac;e
a 11avenir. La fonction pUblique internationale avait evolue ~ntre l'epool1e ou elle
n'assurait pratiquement que des services de secretariat et l'epoque actueile ou elle
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participait activement a des activites de developpement. Le F1SE avait pour mission
de venir en aide aux plus pauvres des pays pauvres, soit pour l'essentiel aux femmes
et aux enfants. Si les attributions des administrateurs recrutSs sur le plan local
etaient en gros i1entiques a celles des administrateurs recrutes sur le plan inter
national, les premiers avaient sur les seconds l'avantage de connaitre la langue,
l'histoire, la culture et les roua~es administratifs du pays. 11 en resultait qUe.
dans beaucoup de cas, les administrateurs nationaux etaient plus efficaces que le
personnel recrute sur le plan international et. r-nnst.it.l1l'lipl1t. Pol1 outrr-e dans les bureaux
exterieurs un facteur de continuite et de stabilite. D'autres or~anisations

utilisaient les services de personnel national qui etait du personnel de contrepartie
fourni par les gouvernements, mais le F1SE ne pouvait en faire autant en raison
du caractere different de son processus de programmation. Les fon~tions du F1SE
etaient propres a cet organisme et ne pouvaient pas etre transferees aux gouver
nements. En ce qui concernait le principe "a travail egal, salaire egal", il etait
evident que. s'il devait etre applique universelleme~t, les agents des services
generaux devraient recevoir le meme traitement partout dans le monde. En outre,
la remuneration des administratelrrs recrutes sur le plan international comprenait
un element "expatriationll qui, pour des raisons evidentes, ne devait pas entrer
dans la remuneration des administrateurs recrutSs sur le plan local. 11 etait
done parfaitement justifie de fixer la remuneration du personnel de cette
categorie d'apres les conditions d'emploi les plus favorables en vigueur
dans la localite, comme cela se ~aisait pour la categorie des services generaux.
C" etait la I' interpretation correcte du principe lIa travail egal, salaire egal';.
Lorsque le F1SE avait adopte cet arrangement des administrateurs recrutes sur le
plan local, il n'etait pas dans son intention de l'etendre au reste de la fonction
publique internationale. Le F1SE esperait que la Commission lui permettrait de
maintenir cet arrangement.

306. Le representant du PNUD a declare que son organisation jugeait indispensable
d'utiliser des administrateurs recrutes sur le plan local. Le PNUD en employait
actuellement 67, mais le nombre de postes de ce type approuve au budget de l'exercice
en cours avait ete porte a 102. Le PNUD comptait en recruter encore davantage et
l'aurait meme deja fait si, en 1976, la Commission n'avait pas demande de limiter
le nombre de ces fonctionnaires, en attendant qu'elle ait etudie la question plus
avant. Le PNUD se felicitait done de l!etude entreprise par la Commission et
esper~it qu'elle aboutirait a approuver la creation d'une categorie d'administrateurs
recrutes sur le plan local. Ces derniers etaient devenus pour le PNUD un important
groupe d'appoint pour les activites de progr8Brnation. Orrtre les avantages deja
evoques, qu'offrait ce type de personnel, les administrateurs recrutes sur le plan
local aidaient egalement a definir, concevoir et recueillir des donnees importantes
sur les projets et fournissaient ainsi un apport inestimable a la programmation. La
question d'un salaire egal pour un travail egal dependait incontestablement des
criteres de comparaison utilises. On pouvait s" '.emander s'il serait equitable, DU
meme de nature a favoriser l'efficacite des programmes, de verser aux administrateurs
recrutes sur le J:.ilan local des traitements beaucoup plus eleves que ceux que
recevaient les fonctionnaires et autres personnels de contrepartie du pays avec
lesquels les admi.ni.s'tc-at.eurs z-ecr-ut Ss sur le plan local devaient souverrt travailler
quotidiennement. En outre, l' objectif du PNUD etait d 'accroitre les capaci.ties
nationales en matiere de developpement et, par consequent. de transferer finalement
au gouvernement hote les fonctions normalement exercees par les administrateurs
recrutes sur le plan local: le transfert ne serait pas facilite si lion versait
des traitements beaucoup plus eleves aux fonctionnaires interesses, dans la mesure
ou ceux-ci hesiteraient, le moment venu, a accepter des postes sensiblement moins
remuneres. 11 existait a l'echelle mondiale des inegalites de remuneration
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~1 uxque Ll.es on ne pouvait r erued.ier , queLl,e que soi t la politique adoptee 0. l't;z,nrd
des nJministrnteurs recrutcs sur le plill1 local. La pratique la plus equitable
eta.i r, done de les rcnunGr0r) comae le f<>.isait le PNUD 0 en fonction des condit ions
u'e,l~loi les plus fnvorables que 11administr~tion, les industries ou les universites
du rays hote offraient iJ. leurs ressortissants exer-carrt des fonctions et des
rcsronsabilit~s de nive~u equivalent. Le PNUD ne pensait pas qu'au sein d'un
syst;;me employant environ 46 000 fonctionnaires. l'emploi de quelque 300 adminis
trn.t.t?~lY'~ Y'pc:r1l.t.0s S~]1~ le plan local cu nat i ona.; puisse re?r0~'sellLer une menace po'ur
la fOl:ction publique internationale l1'autant plus que la definition propos6e par le
CCQA )our ce tyne de poste etait 6troite et n'etait 6uere favorable a leur multi
plication. 11 etait clair que cet arrantemen~ s'appliquerait alcr seuls efforts de
deveLopoemerrt entrej.r i s sur le plan local et non aux activites des bureaux re~ionaux

ou des sie~es. Dans la mesure ou cet arrangement repol1clait a un besoin et ou son
a~nlication resterait limitee, le PNUD demandait instamment a la Commission de
stntuer favorablp.ment sur l'emploi d'acirninistrateurs recrutes sur le :.Dlan local ou
nat i or.a.L,

307. Le re~)r6sentant de l' l\IEA a note que, d ' a:!1res les observations du CCQA, il
etait clair que cette question concernait essentiellement le F1SE, le prruD et les
centres d 1infor:nation des ,'ations Un.i e s , La classe G-8 (classe supp.Lenent.a'ire
d~ bareme des af,cnts des services ~eneraux) ~ laquelle appartenaient
i ., t'onct ionna.i.res c:: l';,:::ence avait ete crcee Lor scu t i L etait appar-u que le [,al'eme
existant pour la categorie des services generaux n'offrait pas une remunGration
adequate eu efard aux traitements proposGs sur le marche local pour des respon
sabilites equivalentes. Cette classe G-G avait donc ete creee uour des raisons
tout u fait diff6rcntes de celles qui avaient ete evoquces par les representants
Lles organisations qui, emp.Lova i errt des aclministrateurs r-ecrut.es sur le plan local.
L'l\r,ence n'avait d'ailleurs pas l'intention d'accroitre les effec+.ifs de cette
classe. Au contraire, sa politique actuelle etait de reclasser tout poste G-3
devenu vacant, soit dans la classe G-7, soit clans la categorie des administrateurs
(selon le niveau des fonctions)~ avant de recruter un nouveau titulaire.

303. Le representant de l'GIT :'. estime lui auss i que cette question concernait
uni~uement le F1S~, le PNUD et les centres d'information des NatiLns Unies. A
1 1011', la categorie des administrateurs des bureaux exterieurs avait ,ete creee
des 1927 pour des motifs entierement differents. D'autre part, le Directeur
general s ' etai t fixe pour poLi.t i.uue 0. Long terme d 1 a'L. les differences des
conditions d'emploi entre les bureaux exterieurs et les autres bureaux de l'01T
et de placer les premiers sur un pied d'egalite avec les seconds. sur la
base du principe "a travail ec:al, salaire egal". Lt orrrarri ea't ion avait done
l'intention de supprimer cette catec:orie distincte de personnel.

309. La Coinmi.s s i on El. e st ime CLue les agents de la classe G-8 emp.l.oyes par l'A1EA et
les administrat~urs des bureaux ~xt§rieurs de l'01T ne pouvaient etre as similes aux
adrrirri s t rat.eurs recrutE~s sur le plan local empl.o.. ~s par le F1SE, le Pl'JUD et les
centres d ' information des loIation~ Uni.es , dans la ine sure ou ces f(HlctionE.aires
et ai ent emp.l.oyes pour des raisons errt i er'enerrt differentes et dans des circonstances
di f'f'e r-ent.es . Elle a note CLue l'01T et l'1\IEA avaient entrepris de supprimer ces
arranJements et, au sujet de l'A1EA, elle a releve avec satisfaction qu'il n'etait
pas question de classer dans la categorie des services generaux les postes corr~s

pondant a des attributions du niveau de celles d'un adruinistrateur. Pour ce qui
etait des aciministeateurs recrutes sur le plan local employes par le F1SE, le PNUD
et les centres d'information des Nations Unies, la Co~nission a fait observer que
la discussion sur ce point etait influencee par des interets differents, a savoir
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ceux des Etats l'lembres. des organisations, des admi ni s t rat.eurs et des eL0nts l:~"':C

services generaux. Bien que tous ces interets f'uss errt parfaitement H~,,,.itiillt'3, 1 re

priorite devrai t ne anmci ns etre donneo a ceux des l·:tats ~1embres. L' [~rrc.mC'el;,or,t
0n vertu duquel on recrutait des administrateurs sur 10 plan lor.ul reponuait u

i cn des eeards aux besoins des Etats l lembres et en particulier :l ce ux des 'lnys
,'r. ,!Cvc:loppement. Outre qu' il r-eponda.i t cl be aucoup des besoins decrits prlr Le
'_l0', ce t arrangemerrt pr-eaerrt a i t ec;alement l' avarrt age d' as soc i er pLus Lrrt i.memen t

.!J' pays beneficiaires au processus n-rt i on al. de developpement.. Son but n' e t ai. t
pas de recruter de la main-d'oeuvre ~ bon marche ou de realiser des economies comme
certains le nretendaient, mais plutot de repondre de fac;on plus productive et
plus efficace auy differents besoius des programmes de developrement.

310. la Commission a decide par consequent d'autoriser les orGanisations intfressees
3. continuer d'employer cette categorie de personnel dans les conditions proposeos
par le CCQA et definies au para3raphe 303 ci-dessus et de garder cet arrangement
a l'etude. A cet effet, la Commission a demaride au CCQA de lui fournir chaque
annee, a sa session d'ete, des renseienements precisant a) les effectifs d'adminis
trateurs recrutes sur le plan local ou national employes par chaque orGanisation,
b) les classes attribuees aux postes de cette catec;orie de personnel, et c) si une
organisation quelconque avait l'intention de commencer a e~ployer des fonctionnaires
de cette catec;orie. ce dernier renseignement devant etre fourni avant que
l'organisation visee ne mette sa decision a execution.
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CHAPITRE VIII

QUESTIONS DIVERSES

A. Reexamen du statut et dU reglement interieur

311. la Commission /;i. es t ime que, compte tenu ce l' experience acquise au eOu.rSl: ,
cinq cerni eres annees , cUe aevrait. reexaminer son statut et son reglement inte:r:..· ur ;
elle a acC1Q2, } sa onZleme session, de nommer un ~roupe ae travail a cette fin. Le
groupe ae travail s'est reuni a Geneve au 7 au 11 juillet 1980. Son rapport fiGure
a l'annexe XVII.

312. A sa aouzieme session. la C~mmission a accueilli avec satisfaction le rapport
dn groupe ae trav/;i.il et a charge son Secretaire executif d'entreprendre une etude
detaillee du statut et du reglen:ent interieur, avec l' aide d 'un consultant si besoin
etait. 11 faudrait en premier lieu preparer lID expose annote des points a examiner a
la treizien:e session. L'etucie devrait tenir compte de l'historique au statut, en
particulier pour l'article 4, concernant la nomination au President, ciu Vice-Presicient
et des n:embres ae la Commission, et pour l'article 20, concernant la desi~nation du
personnel. La commission examinerait l'etude ciu Secretaire executif a sa treizieme
session et consulterait ensuite le CCQA et la FAFI.

313. La Commission a egalen:ent decide cie faire savoir au Secretaire general, par
l'intermeciiaire du Presicient par interim, que ses membres souhaiteraient que le
Secretaire general tienne compte de leurs vues et cie leurs interets lors de la
nomination au President et du Vice-President.

314. Deux n:embres ont estime que le CCQA et la FAF1 auraient du etre cons ul.t.es au
sujet ae cette communication.

B. Questions aaministratives et buagetaires

315. A sa onZleme session, la Commission a examine une recommandation formulee par
son Comite consultatif pour les questions d ' ajustements et approuvee par le CCQA et la
FAF1, qui tendait a renforcer les res sources de sa Section du cout de 'la vie tant en
personnel qu'en moyens infoxwatiques. Un poste d'administrateur vacant au secretariat
a ete transfere a cette s~ction. a titre provisoire, afin - recruter un statisticien
chare;e de faire les recherches necessaires pour affiner le.:; methodes d'analyse
actuel1es. Une evaluation des ressources necessaires a ete demandee pour la douzieme
session.

316. A sa dOUZleme session, la commission etait salS1e d'un document indiquant les
ressources a fournir aans les pluS brefs de1ais, c'est-a-dire des 1981. 11 a ete
explique que le volume de travail qu'impliquait la gestion du systeme des ajustements
augmentait rerulierement au fur et a mesure que de nouveaux lieux d'affectation
venaient ,,' n.jouter a la liste, et que des elen:ents tels que la col1ecte des donnees ,
le calcul de l'allocation lor,ement et les mesures speciales rendues necessaires par
les devaluations monetaa.rce continuelles avaient entraine une masse de caJculs
supplementaires. 11. y avait des retards dans la communication des resultats des
enqueties, ~ct le r: intien a jour du classement des lieux d' affectation aux fins
(1PS ::t: us "',~:'nts exic;eait trop d 'heures supp.Lemerrtaires .
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321. La Decessite ae recruter du personnel qualifie et de pourvoir les postes
rapidement a ete merrti onnee , et lion a emis 1 1 avis que la formation et les
connaissances teChniques etaient a cet egard l'element le plus important. Au cas

320. La Commission a ae :t1ouveau demanae qulon evalue les besoins globaux ae la Section
cu eout de la vie, en soul.ignarrt que ce service, qui etait charge de calculer les
1nUlces d'ajustement, etait peut-etre le plus important du secretariat; l'exactitude
et l' absence ae tout decalage dans le temps etaient en 1 I oc cur-renc> de la »Lus haut.e
importance etant donne qu'un point a'inaice pouvait avoir des repercussions
financieres considerables. 11 fallait se souvenir que les decisions prises a ce sujet
chaque annee portaient sur aes sommes tres importantes. Le travail necessaire, y
compris la collecte des donnees sur les prix, devait etre fait dans toute la mesure
possible par le personnel du secretariat ou sous la surveillance etroite ces
fonctionnaires de la Section.

319. Le representant ue la FAF1 a fermement appuye la demanue de postes s upple
mentaires et a insiste sur la necessite ae aevelopper les moyens informatiques. 11 a
egalement propose ne prevoir des credits budgetaires pour que le Corr-i,te consultatif
pour les questions d I ajustements puisse se reunir plus souvent. Si un Lnvi ce special
OU modifie devait etre adopt.e pour'les retraites, cela exigerait aussi oes icssources
s upp'Lement ed res .

Vues du CCQ,A et de la FAF1

Conclusions ae la Commission

317. le Secretaire executif proposait uonc de demander un renforcerr.ent minirnt® de
la Section. sous forme de uem~nde de credits aUditionnels, et de faire par ailleurs
- a temps pour que les res sources supplementaires necessaires puissent etre prevues
dans le projet de budget-programme pour 1982-1983 - une evaluation detaillee aes
ressources corrt la Section ?vai t be s oi.n uour -::xfcuter toutes les tac!1es dont 211e
etait char-gee ,

318. le President du CCQA a indique que ce comite avait examine avec le secretariat
de la Commission la proposition tendant a renforcer les effectifs de la Section QU
coirt de la vie, ainsi que les moyens de trouver des cancri.dats qualifies pour
pc urvc i r les pastes vacants cans la Section. Le CCQA convenait que, :;,our que le
systeme des ajustements (inte~nitfs d~ nostes ou deductions) Duisse etre a~01i~u3

efficacement, il etait essentiel que la Section du cout de la vie s'acquitte de ses
fonctions Gang les meilleurs delais et de telle sorte que tous les interesses
puissent lui faire confiance. A cette fin, il fallait la dct3r du personnel
necessaire pour mener a bien un travail qui ne cessait ae croitre tant en complexite
qui en. volume. Conrormemerrt aux dispositions ne l' article 21 du statut 0 le budge t
additionnel etabli par le Secretaire general serait examine au nom du CAC par le
CCQA (0uesticns financieres et bUdgetaires) a sa reunion de septembre 1980. D'ici
la, le CCQA etait convaincu que, pour pourvoir les postes vacants dans la S~~tion,

et en particulier celui du chef, il convenait de rechercher des personnes ayant a la
fois une competence statistique et une eA~eriance pratique concernant les problemes
de cofit de la vie, tant dans les pays en developpement que dans les pays developpes.
Les qu~lifications techniques devaient en lloccurrence avoir priorite sur tout autre
critere ue choix. le CCQA poursuivrait ses efforts pour trouver des canaidats
reponaant aux conditions r~quises, si possible (mai~ pas necessairement) a
l'interieur du systeme.

..::;;l ..



122. La Commission a necide qu'une demanae poyt~nt sur le$ ressources minimales
indiquees ci-apres, devrait etre presentee a l'Assemblee generale a sa
trente-cinquieme session.

Cofit e s t i.mat i f t.o tnI d,:, 1'\ "'ro"osition actuelle
nour1:.~?-nn:~e.19..0.;.-·------

(Calculee aux taux s t andar-ds expr-i.mes en dollars ~. -u. )

il serait impossible de trouver quelqu'un ayant a la fois l'experience ne la question
et la pratique du systeme des Nations Unies, comme personne ne faisait ae travaux de
cette nature dans ce systeme en nehors du secretariat ae la Commission, les
connaissances techniques devaient primer. Des mesures aevaient etre prises pour
trouver aes candinats valables et/ou preparer le personnel en poste a assumer de
plus granaes responsabilites, etant donne le caractere unique au travail a
executer.
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3 800 3 300 3 300 10 400

1 600 3 100 3 100 7 800

1 000 1 000 1 000 3 000

44 000 31 300 24 700 100 000

Assiste.nt Commis aux
Statisticien de recherche statistiques Total

P-3 8-5 8-4

28 500 18 100 13 100 59 700

9 100 5 800 4 200 19 100

TOTAL
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323. La Commission a egalement prie le Secretaire executif de soumettre une etude
des besoins a long terme, ainsi que des donnees precises justifiant la demande de
ressources supplementaires.

b)
rapport
du pers
pour so
Commiss
Unies;
faire r
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iion
ci.e

C. Enguete sur les concritions locales pertinentes pour
n.:'terminer les conr'liti ons d' ep\ploi du pprsonnel local 6.

l'Office de secours et ci.e travaux des Nations Unies pour
les refugies de Palestine dans le Proche-Orient

324. A sa onzieme session, la Commission a examine une demdnci.e ci.u Commissaire general
ci.e l'Office de secours et de travaux tenci.ant a ce qu'elle se charge ne f~ire les
enquetes necessaires pour dete~ner les conditions d'emploi locales sur la b~se

aesquelles le traitemeD~ et les autres conditions ci.'emploi du personnel local de
l'uffice devraient etre etablis. D'apres cette ci.emanci.e, il fallait entreprenare en
priorite une premiere enquetie sur la Rive occidentale (enquete qui vaudrait
egalement pour Gaza}, puis une enquete en Republique arabe syrienne et eventuellen:ent,
si elles etaient expressement den:~ndees, des enquetes au Liban et en Jordanie. A
cette meme session, la commission a ete informee par le representant ci.u Commissaire
general des caracteristiques et du statut particulier ci.es 16 500 agents locaux ci.e
l'Office, ainsi que ci.u memoranci.um d'accorci. conclu entre le Commissaire general et
les representiarrts du personnel, en vertu duquel il avait ete convenu ue demanci.er El
la CFPI d'entreprendre de telles enquetes. Tous les membres de la Commission ont
reconnu l'importance de determiner des taux de remuneration appropries pour un
groupe aussi nombreux et i1s ont formule l'espoir que la Commission n'aurait pas El
refuser le concours qui lui avait ete demanci.e (bien que sans consultation prealable)
par le Commissaire general comme suite a un accorci. conclu avec le personnel de
l'Office.

325. A cette meme session, la Commission a notamment examine les dispositions
statutaires justifiant une intervention eventuelle de sa uart, les
possibilites pratiques qu'elle aurait d'entreprendre l'enquete compte tenu des
ressources disponibles, la question de savoir qui serait responsable de l'appli
cation des resultats de l'enquete, vu leurs incidences possibles sur la situation
financiere de l'Office, et enfin les moci.alites ci.'examen des resultats de
l'enquete par la Commission. La commission a alors decide:

a) De se charger d ' entreprendre une enquete sur les conditions locales
pertinentes pour determiner les conditions d'emploi du personnel local de
l'Office, en commengant par les territoires occupes, enquete qui serait effectuee
avec l'aide d'un consultant engage par la Commission aux frais de l'Office;

b) De deleguer El un groupe de ses membres la responsabilite d'examiner le
rapport d' enquetie , o ' entendre les vues des represen.tants du commissaire general et
du personnel de l'Office et de faire des recommandations, au nom de la Commission et
pour son compte, lesdites recommandations devant etre aaress ees directement ;~l~

Commissaire general, avec copie au Secretaire general de l' Organisation des Natie,g
Unies; le groupe devrait se reunir avant la douzieme session ci.e la commission et lui
faire rapport El cette session sur la maniere dont il aurait accompli sa mission.

326. A sa ci.ouzieme session, la commission a ete informee que des retards inevitables
avaient ete rencontres tant dans la preparation de l'enquete que ci.ans la co1lecte
des donnees , et qu'il avait par consequent ete impossible au consultant de terminer
l' analyse des donnees et le rapport d' enquete en temps voulu pour la reunion ci.u
groupe qui devait avoir lieu avant la douzieme session. La Commission a d'autre part
eu communication d'une l~ttre que le President par interim avait regue du Commissaire
general de l'Office, dans J.aquelle ce dernier exprimait de nouveau le desir d' avoir
connaissance des que possible des recommandations resultant de l'enquete ~ur la
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Hive occincIltule, et aem!.lllGo.it expressement a la Commission qt:e aes enquetes soient
exeCUt(·\;;3. ,1' abo rc, en Republique arabe syrienne, puis au Li ban et eventuellement
en Jorcu.nle, une fois que la premiere enquetie sur la Rive occid.entale serait
tprmin:·c_. L.: C:oulIiisgaire d~neral Lnd'i qua.i t qu'il etait pret a rembourser les frais
,1 f c:.nCi:l.'-cment u "un consultant, e.ins i. que les aepenses qu ' entraineraient les reunions
.iu ,-rc- ,pe si elles avaient lieu en aehors aes sessions norraaLec de la Commission.

Q7. La Commission 0. entenau leg vues cu representant de l'Office et, par son
interm'~Qiaire, celles au personnel. A l'issue ne ses cieliberations, elle Cl. ciecio.e

a) De reconfirmer son intention d'Cl.chever en premier lieu l'enquete sur
les conuitions lOCales pertinentes pour determiner les conditions d'emploi au
pers0nnel lOCal ae l'Office en poste sur la Rive occidentale (y compris le personnel
Qe Gaza), ae prcloneer le manaat aes membres du groupe et ue prevail' une reunion du
groupe, pour examiner les resultats ae l'enquete sur la Rive occidentale, du 6 Cl.U
1:' ,·~t('~'J~'I,' 2" -, J ~ ~!icr:llo;

b) D' app rouvez- en principe I' organisation d.' enqueties en Republique arabe
syrienne et o.u Liban concernant les conciitions locales pertinentes pour la cieter
mino.tion aes conaitions d'emploi ciu personnel local d.e l'Office en poste dans ces
pays, aVeC l'aide a'un ou de plusieurs consultants qui seraient engages par la
Con~ission et charges ae recueillir aes donnees, ae les analyser et de rediger
un ro.pport avec les conseil et sous la supervision o.u secretariat, etant enteno.u
que leg frais du ou des consultants et les autres frais relatifs a l'enquete,
notamment les deplacements aes membres cie la commission et o.u secretariat, seraient
a la charse ue l'Office;

c) De prevoir, en principe, pour le quatrieme trimestre de 1980, ~: collcctc
aes cionnees relatives a l'enquete en Republique arabe syrienne, afin que le groupe
puisse examiner le rapport d'enquete avant la treizieme session ae la Commission,
et cie prevoir la collecte des uonnees relatives a l'enquete au Liban en 1981, afin
que les resultats de cette enquete puissent etre examines par le groupe avant la
quatorzieme session cie la Commission;

d) De prier son secretariat o.'elaborer les mocialites d'achevement ue
l'enquete sur la Rive occiaentale et cie proceder aux preparatifs cies enquetes
en R~publique aro.be syrienne et au Liban, en consultation avec l'aciministration
et le personnel local de l'Office.

D. Versempnts en cas de deces

328. Au paragraphe 2 ae la section 11 o.e sa resolution 34/165, l'Assemblee generale
avait prie la Commission a'examiner la possibilite Qiinstituer, en ce qui concerne
lcs versements effectues en cas de cieces d'un fonctionnaire, un systeme prevoyant
le versement de cotisations par les fonctionnaires. A sa onzieme session, la
Co~nission a prie son secretariat a'etudier la question aes versements en cas ue
deces a la lumiere de cette resolution et de lui faire rapport a sa douzieme session.

329. Les concJusions formulees par le secretariat de la CFP1 apres son etucie ae la
question ont ete presentees a la Commission a sa ciouzieme session.
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...;jv. Le (\','r,l,i 'dl on Lt note qu' au 31 d.ecembre 1979, les organisations qui appLi.quaderrt
le re r : i ;:e cor.uuun el,;ployuient en tout environ 41 000 fonctionnaires, dont les familIes
ctuicltt ad ay ant.s uroit potentiels en cas ne <ieces, et Clue le montant total des
vel_:elLl::uts.;ffectw2s en 1979 s 'elevait a 774 000 dollars aes Etats-Unis, ce qui,
representhit un uebours annuel d'environ 19 dollars par fonctionnaire.

331. La Cow~ission a egalement note Clue les versements en cas <ie deces etaient
payables aux hyants droit de tous les fonctionnaires, Cluelle Clue soit leur categorie,
et que ces prest1:l.tions et1:l.ient directement liees aux traitements. Comme les
traitements ues 1:l.gents d.es services generaux, exprimes en dollars des Etats-Unis,
variaient consinerablement <i'un lieu d.'affectation a l'autre, il faud.rait mettre
au point a l'echelle mon<iiale un systeme complexe <ie cotisations. La Commission a
estime Clue les depenses d.'administration Clu'entrainerait le recouvrement ues coti
sations <iu personnel, Cluelle Clue soit la formule adoptee pour la repartition d.es
aepenses globales, seraient <iisproportionnees par rapport au montant d.es d.ebours
effectues en 1979 (Clui etait le montant annuel le plus eleve enregistre pendant la
perioae 1975-1979).

332. Compte tenu des <iifficultes a<iministratives et depenses connexes
Clu'encourr~i~~t les organisations si l'on instituait un systeme <ie cotisations,
la Commission a conclu Clue le remplacement <iu systeme actuel par un systeme de
cotisations ne se justifiait pas pour d.es raisons de cout.

333. L'Aasemblee generale se rappellera Clue la Commission avait, a sa septieme
session, etudie la possibilite ne remplacer le systeme "d ' auto-assurance"
actuellement en vigueu~par une assurance contractee aupres d'une societe commerciale
dont les deux tiers du cout seraient a. la charge cu personnel et un tiers a. la
charge des organisations. Elle avait conclu alors Clue la part d.es primes Clui seraient
a la charge des organisations serait trois fois plus elevee Clue le montant Clue
celles-ci uepensent actuellement pour les versements en cas de deces, et elle avait
donc rejete cette formule 28/.

334. En conseCluence, la Commission recommande a. l'Assemblee generale de n'apporter
aucun changement au systeme actuel de versements en cas de deces.

le
.ss i.on ,

: la

28/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-troisieme session,
Suppl~ent~o 30 (A!33/30), par. 192;
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ANJlJEYl<: VI

Le systeme des a.iustements (inciemnites de poste ou
d0ductions) principes, ob~et et application

I. INTRODUCTION

J. Le systeme des ajustements (indemnites de poste ou dec1uctions) est un element
du regime commun de remuneration du personnel des Nations Unies depuis un quart
'le' siecle ~/ • Certains changements y ont ~te appor-tfis , qui visaient principalement,
:p.s cJernieres annees, a l'adapter P l'evolution de la situation economique et
"lol1ptA.ire mondiale; ma.i s les structures de base du syateme ont bien resiste a
l'cpreuve du temps, continuant R repondre raisonnablement bien P des situ8tions
extremement difrerentes de celles qui existaient lorsqu'il a ete con9u. N6anmoins,
les pressions que l'inflation rapide dans certains pays et l'extreme instabilitp
monet aire ont exercees ces derrrieres annees sur le systeme des aj us t ernent.s ont
entraine des difficult~s dans son fonctionnement.

2. C'est pourquoi il faut con~encer par rechercher si le syst~me est toujours
adequat dans les conditions actuelles ou s'il convient d'y 8nrarter des ameliorations,
en reexaminant son objet et la maniere dont il fonctionne. '~our comprendre le
role et les methodes du systeme, il sera egalement utile de le comparer avec ceux
qui sont appliques par les gouvernements et d'autres employeurs pour remun8rer les
membres de leur personnel qui sont en poste hors de leur pays d'origine.

11. L'OBJET DU SYSTEME

3. Le systeme des ajustements a pour objet l'application du principe de base de
tout le regime de remuneration des Nations unies, a sav0ir que les membres de la
fonction publique internationale doivent etre remuneres de ]~ meme fa~on pour un
travail de meme valeur, quels que soient leur nationalite ou le niveau de la remu
neration dans leurs propres pays b/. Accepter une distinction quant aux taux de
remuneration entre des fonctionnaIres d'origine nationale nifferente consideres par
ailleurs corume egaux reviendrait a detruire l'unite et l'intep,ritf de la fonction
publique internationale. Ce qu'on appelle le principe Noblemaire, ~ savoir que
les taux de remuneration des fonctionnaires internationaux doivent etre fixes par
rapport u ceux de la fonction publique nationale la mieux remuneree, n'est en fait
qu'un moyen d'atteindre cette rin; pour que les organisations puissent (comme elles
le doivent) recruter du personnel aupres de tous leurs Etats membres sans exception,
y compris ceux ou les taux de remuneration sont les plus eleves, le seul moyen de
respecter le principe de l'egalite de remuneration pour tous est de verser des
remunerations suffisantes pour attirer des fonctionnaires appartenant aux fonctions
publiques les mieux remunerees. En consequence, les organismes des Nations Unies
appliquent a leur personnel de la categorie des administrateurs et des categories
superieures qui est recrute sur le plan international un bareme uni~ue des
traitements de base, exprimes dans Une monnaie unique, le dollar des Etats-Unis.

~/ Resolution 1095 (XI) de l'Assemblee generale, en date du 27 fevrier 1957.

b/ Aux termes du paragraphe 7 de sa resolution 1095 (XI), l'Assemblee generale
a decIde de modirier l~ paragraphe 9 de l'annexe I du statut du personnel de
l'Organisation des Nations Unies comme suit:

(Suite de la note page suivante)
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.i t" .:. l'r:lctionnaires travClillllipnt Clans le r.,errIP T'IWS, il suf'f i r-a; t. (: I:
! k'~':' i.:,: '):,1',:rl1<: 'll: base unique pour leur garantir un traitement ;-'':<11. 'a i c , ".
Les or·:Clni sations qui ont du uersonneL en poste dans le monde entier, le T'r0l11 > ,:e
e s t. nLus compl exe , 11 ne suffit »as que les fonctionnsires qui travaillcnt :'~1

rle:::, .ndr-oi r so i errt r<":J1uncres de la meme f'acon , il t'aut auss i qu ' ils soient r(:"'H':"r'/;3
tie la "'cme t'ac on quel que sait leur lieu d'affectntion. En vertu du r-r i nc i r« :lp

bns c , .me ,lirr-;rence de remuneration selon le lieu d'affectation n'est pas n l us
a ccept.ab l e ou l une diff;:;rence de r~munSration selon Ip nays d'orirr-il1e. 11 r-st en
cutre indispensable, sur le plan de 11'1. f'estion nratique, que des oiff0rences ,le
l""':"l1mGr:Jtion d 'un pays J, un autre n' empecherrt nas les or[';Rnisations de muter' du
personnel J'un lieu d'affectation ~ un nutre, selon leurs besoins.

)j. Le sys t eme des ajustements a clonc pour fonction d'R.iouter au t.r-a.i t.emerrt ;it"
las e un i vcr-se L, ou d'en retrancher, les montants n6cessaires pour que. <'lAns t out e
La .nes ur-c du possible, In. remuneration des fonctionnaires d'une meme cLas se , 11.U

"'(""0 ~C'helon, nit la meme valeur reelle, ou le n;eme pouvoir d'achat, dans tous
, 1 ;'.\1:, ,'~;'·"C'ctation. Le syst~me des a.jus t ement.s fait done uartie intpo:rante

.. ' .'r- :~lobal de rer.mneration et diffpre 9 cet ep"ard des indemniV~s d ' expa-:
t r i :, t i ,)11 ,)11 .I ' nf'fcct.at i on 2i. l' etran:,,;er qui sont nr:::;vues par les fonctions uublinues
na t i.onales et par ell .iut r-es employeurs dans le cas n.e leurs emp.Loyfs en poste ':
l' et r an- ..er. Ces Lnde-m i t es ne constituent qu ' un appoint sppcial, visant ?i. compenser
1 r: s j6pcnses except.ionn- Lles et generalernent temporaires qu i entralne l' exnat.ri at i on ,
et e Ll.es viennent 3' a jouter i1 La r~muneration par a.i Ll.eur-s comp.Ljrt e qui est versee
all me!;K~ fonctionnaire ou emnl.oyf Lor-squ ' il travaille dans son pays d' or-izine , On
ne s aur-a.i t non plus assirniler le syst.eme des ajusternents 2. une Lndemrritf de chert~

de vie, laquelle est de natlITe provisoire et cesse l10rmalement d'etre VerS0p. des que
le bareme des trai 't emerrt.s de base est nlodifie et que l' indemnitp est incorporee
au traitement. L'indemnite de poste (ou la dpouction) est un element nermanent de
la r(,muneration. Le systeme des ajustements est un mpcanisme nermanent, conGu nour
a.jus t.er- la rfT!l1meration de fonctionnaires internationaux expat.ri es , f'aut e de quoi
le harpme uniforme et universel des traitements de b.:lse n'aurait pa.s de sens, le
rrincipe de l'egalite de rpmuneration pour tous ne pourrait etre resuecte et la
["cstion nratique d'opC:rations a l'echelle mondiale devti endr-a.it inrpossible.

III. CO~'1I'~ENT LE SYSTEHE FONCTIONNE

5. Le role du systeme des ajustements etant de garantir que <'les traitements p~aux

representent un pouvoir d'achat egal dans des lieux d'affectation diffprents, le
systeme doit tenir compte a la fois a) du cout de la vie pour le nersonnel dans
chaque lieu d'affectatiun, et b) du taux de change du dollar des Etats-Unis (rnonnaie
dans laquelle sont libelles les traitements et indemnites des fonctionnaires des
Nations Unies) par ra:n:oort a la monnaie locale (dans laquelle les fonctionnaires
font la plupart de leurs depenses courantes). P cette fin, on cornp8.re ces (lonn;':es

(Suite de la note Q/)

"Pour que les fonctionnaires bpn2ficient de niveaux de Vle equivalents
dans les differents bureaux, le Secretaire ,a.:eneral peut ajuster les traitements
de base ••• par le jeu d'ajusternents (indemnites de poste ou deductions)
n ' ouvrant pa.s droit a pension, dorrt le montant sera determine en fonction du
cout de la vie et des niveaux de vie relatifs, ainsi que des facteurs connexes,
au lieu d' affectation interesse, par rapport P. Geneve au ler janvier 195iS. Ces
ajustements ne seront pas soumis aux retenues prevues par le bFtr0me des contri
butions du personnel et leur montant variera suivant la classe des fonction·
naires selon ce que l'Assemblce generale decidera de temps? autre."

La base actuelle est New York, novembre 1973.
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pour chaque lieu d'affectation avec les memes donnees pour une ville et u une date
qui ont 6te choisies comme point de reference. Actuellement, ce point de rpffrence
est la ville de New York, en novembre 1973 S./.

A. Calcul du montant des a~ustements (indemnites de
poste ou deductions)

6. Le cout de la vie pour un fonctionnaire internationale d'une classe moyenne
est mesure pour chaque lieu d'affectation selon les methodes decrites plus loin
(sect. V et VI). Ce cout est calcule en dollars, c'est-a-dire que les couts en
monnaie locale sont convertis en uollars au taux de change fixe pour les operations
de l'ONU. Pour chaque point de pourcentage en sus du cout de la vie au point de
reference (qui constitue la base 100), l'indemnit0 de poste apporte un complement
au trait~nent de base, sous la forme d'une somme forfaitaire qui nlest pas sOlooise
a retenue au titre des contributions du personnel. Si le cout de la vie est mains
elevc que celui qui correspond a la base 100, une deduction est operee sur le
traitement de base. Le montant de l'ajustement est calcule en pourcentage du
traitement de base net; ce pourcentage varie selon la classe et l'echelon. Crest
ainsi que, pour la classe P-l, echelon I, l'indemnitp de poste correspondant a un
point d'indice represente 0,89 p. 100 du traitement de base net; pour la classe D-2,
echelon IV, elle represente 0,83 p. 100; au milieu de l'echelle, pour la classe p-4,
echelon V, elle est de 0,87 p. 100. Le pourcentage est le meme pour les
fonctionnaires qui ont des charges de famille et pour ceux qui n'en ont pas, mais
les montants effectifs en dollars sont plus faibles pour les fonctionnaires sans
charges de famille, parce que dans leur cas le traitement net auquel le pourcenta~e

s' applique est plus faible (en raison du taux plus elevc qui est applique pour
calculer les retenues au titre des contributions du personnel a partir du traitement
brut uniforme). Les deductions representent une valeur uniforme de 0,8 p. 100 par
point d I indi ce ,

7. Trois questions se posent :

a) Pourquoi le taux de compensation correspondant a une difference de
1 po 100 dans le cout de la vie est-il inferieur alp. lOO?

b) Pourquoi le taux de compensation est-il plus eleve pour un fonctionnaire
de la classe P-l que pour un fonctionnaire de la classe P-5?

c) Pourquoi la valeur du point d'indice est-elle mOlns elevee dans le ca.s
des deductions que dans celui des indemnites de poste?

~I On pourrait choisir comme point de reference n'importe quelle ville ou
travaillent un nombre suffisamment important de fonctionnaires des Nations Unies;
Geneve a ete la ville de base entre 1956 et 1974. 11 Y a toutefois des a.vantages
evidents a prendre pour base une ville ou la monnaie est le dollar des Etats-Unis
et qui sert aussi de base pour comparer la remuneration totale aux Nations Unies
et la remuneration totale dans la fonction publique choisie comme point de compa
raison aux fins de l'application du principe Noblemaire. La raison pour laquelle
la date de reference remonte a plusieurs annees est liee a l'incidence des ajustements
"nee;atifs" (deductions) et est expliquee plus loin dans le paragraphe 24.
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8. Pour ce qui est de la premiere question, la principale ~aison pour laauelle
il n'y a pas compensation integrale tient a.u fait que chaque fonctionnaire verse
a la Caisse des pensions une cotisation representant 7 p. 100 de son traitement
soumis a retenue pour pension et que ce montant n'est pas touche par le cout de la
vi~ au lieu d'affectation; le traitement soumis a retenue pour pension est thcori
quement e~al au traitement brut, et 7 p. 100 du traitement brut reprp.sentent en
moyenne 10 p. 100 du traitement net d/. En d'autres termes, l'ajustement ne
s'applique qu'aux 90 p. 100 restants-du traitement net. On a aussi fait valoir
que, puisque l'indemnite de poste versee par les Nations Unies est un montant
net alors que les indemnites de cherte de vie versees par les employeurs sont
generalement calculees sur la base du traitement brut, il faudrait tenir compte
des effets de l'impot progressif sur le revenu dans le calcul du montant de
l'inderanite de poste. Cette idee resulte toutefois d'une confusion entre l'objet
du systpme des ajustements aux Nations Unies et celui des indemnites de cherte de
vie dans les regimes nationaux de remuneration. La raison d'etre du systeme des
ajustements aux Nations Unies est d'egaliser les taux de remuneration effective dans
tous les lieux d'affectation. Ce n'est pas un ajustement opere pour tenir compte
du cout de la vie; de tels ajustements ne sont pas prevus dans le systeme d'ajus
tement des traitements des administrateurs puis que la Commission veri fie R chacune
de ses sessions si le niveau de remuneration est suffisant en se referant au
principe Noblemaire.

9. On a suggere de considerer les cotisations versees par les fonctionnaires
a la Caisse des pensions comme un element du cout de la vie, auquel cas (comme
la cotisation est la ffieme pour tous les lieux d'affectation et ne change que quand
le montant du traitement soumis a retenue est modifie), l'augmentation de l'indice
en cas d'inflation serait ralentie mais les hausses du cout de la vie seraient
compensees integralement, ce qui corrigerait la tendance inherente au systeme
actuel qui est d'abaisser progressivement le taux de remuneration.

10. En second lieu, la diminution progressive du taux de compensation a mesure
que la classe s'eleve se justifie comme principe de politique sociale, si l'on
considere que la hausse du cout de la vie frappe plus durement ceux qui ont un
revenu moins eleve. De meme l c'est parce qu'on presume que les fonctionnaires
celibataires peuvent faire face plus facilement a la hausse du cofrt de la vie que
ceux qui ont des charges de famille que le montant de la compensation en dollars
est plus faible pour les fonctionnaires sans personnes a charge. Depuis sa creation,
le systeme des ajustements, comme le systeme des indemnites de cherte de vie qui
1'80 precede, a toujours comporte un element de regression verticale. Cette
regression, toutefois, va a l'encontre du principe "a travail egal, salaire egal".

£1 11 convient toutefois de 'noter que, lorsque le traitement soumis a retenue
pour pension represente, comme c'est le cas a l'heure actuelle, 140 p. 100 du
traitement brut, 7 p. 100 dudit traitement representent (pour la classe p-4,
echelon V), 9,80 p. 100 du traitement brut et 13,85 p. 100 du traitement de base net.
Le fait que le traitement soumis ~ retenue pour pension est de 40 p. 100 superieur
au traitement brut s'explique par le niveau moyen eleve des indemnites de poste,
que mesure la MP1P.
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11. En t.r-o i s i eme lieu, si le mont.arrt deduit du traitement de base par point
d'iudice dans les lieux d'affectation Oll le cout de la vie est inferieur a la
base 100 est rlus faible que le Nontant qui est ajoute au truitement dans les lieux
d'affectation o~ le cout de la vie est plus eleve, c'est parce qu'il paratt prudent,
en termes de politique du personn?l, de prevoir une marr;e d'erreur plus importante
dans les mesures statistiques lorsqu'il s'agit de retrancher quelque chose du
traitement que lorsqu'il s'asit d'y ajouter quelque chose. Le pourcentar,e est
constant pour toutes les classes, que les fonctionnaires aient ou non des charges
de famille, parce que le ta~~ de~ressif applique du bas en haut de l'cchelle dans
le cas des indemnites de poste aurait l'effet oppose si on l'appliquait aux
deductions, qui seraient alors proportionnellement plus importantes pour les
traitements les plus faibles, et qu'il ne paratt pas justifie d'inverser completement
la proportion lorsqu'il s'agit d'opcrer des deductions sur le traitement.

B. Chanr-;ements imputables au cout de la vie

12. Le systeme des ajustements consiste 2 mesurer des couts de la vie qui chanr-;ent
constmmnent. On suit l'evolution de l'indice pour chaque lieu d'affectation (selon
la methode decrite plus loin dans la section v); en ce qui concerne les mouvements
dus aux fluctuations du cout de la vie (par opposition a ceux qui resultent des
variations des ta.ux de change, qui font l'objet du paragraphe suivant), lorsqu'un
indice auc;mente de 5 p. 100 par rapport au niveau correspondant a la classe
d'indemnite de poste applicable, le mecanisme de passac;e a la classe superieure est
declenche e/. Dans les villes sieges (et autres principaux lieux d'affectation
situes en Europe), le passage a la nouvelle classe ne devient effectif qu'apres
une periode d'attente de quatre mois, au cours de laquelle l'indice ne doit pas
retomber au-dessous du seuil correspondant a la nouvelle classe. Dans les autres
lieux d'affectation, le changement de classe devient effectif des que lion dispose
des resultats d'une enquete comparative (chronologique ou intervilles - voir plus
loin sect. V) sur le cout de la vie ou a l'occasion de l'exa~en du classement de
tous ces lieux d'affectation, qui est effectu2 tous les quatre mois.

C. Changements imputables aux fluctuations des
taux de change

13. Puis que , dans le cadre du systeme, pour comparer des couts de la vie eXpriNeS
dans de nombreuses monnaies differentes, on convertit les montants correspondants
en une monnaie unique, le dollar des Etats-Unis, il faut egalement tenir compte des
fluctuations des taux de change. Depuis plusieurs annees que les taux de change
flottent librement, on a pu constater qu'en de nombreux lieux d'affectation, les
fluctuations monetaires etaient si frequentes et avaient un effet si immediat sur
la. remuneration en monnaie locale qu'il aura.it ete impossible de n'en tenir compte
qu'au moment Oll le lieu d'affectation devait passer dans la classe d'indemnite de
poste immediatement superieure ou inferieure. Les traitements et indemnites des
fonctionnaires internationaux sont libelles en dollars mais leur sont verses, en

~I Avant 1978, les classes d'indemnite de poste correspondaient a cinq points
d'indice, soit 100, 105, 110, etc. Comme la CFPI l'a propose, elles representent
desormais cinq points de pourcentage en sus du niveau precedent, cela principalement
afin de ralentir les changements de classe de plus en plus rapides qui se produisaient
lorsque l'indice atteignait des niveaux bien superieurs a la base 100, Oll cinq points
d'indice pouvaient representer moins de 3 p. 100 d'augmentation effective du cout
de la vie.
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partie, en reonnaie locale, ~u taux de ctanEe officiel (fixe pour les o~erations de
l'ONU) pour le mois considere. Si, en raison de l'evolution du taux de change, le
dollar s'a~precie par rapport a la reonnaie locale d'un rrois a l'~utre, les achats
effectues au lieu d'affectation coutent pro~ortionnellementmoins cbeI' en dollars
aux ronctionnaires; au contraire, si c'est la monnaie locale qui s'apprecie par
rapport au dollar, le cout en dollars des achats effectues au lieu d'affectation
au~ente. Pour eviter que le ~ersonnel y gaGne ou Y perde, il faut tenir compte
de ces fluctuations dans la remuneration qu'ils re~oivent chaque mois. A cette
fin, l'indice d'ajustement est recalcule pour chaque lieu d'affectation compte tenu
du nouveau taux de chanGe; toutefois, seule la part de l'indice qui correspond aux
depenses effectuees sur place en monnaie locale est affectGe par le taux de chan~e.

si la difference entre l'indice f/ calcule selon l'ancien et le nouveau taux de
chanGe est egale ou superieure a-deux points entiers, on ajoute a l'ajustement,
ou on en retTanche, le montant correspondant El.

D. Le systeme est-il trop sensible?

14. Lorsque les taux de change sont particulierement instables, ce qui est
actuellem~nt le cas, les modifications de l'ajustement correspondant a une classe
ou ~ une fraction de classe sont tres frequentes, au point que, dans certains
lieux d'affectation, elles se produisent presque chaque mois. On pourrait en
conclure que le mecanisme est trop sensible aux conditions exterieures, si on le
compare par exen~le R certains systcmes nationaux selon lesquels les salaires ne
sont ajustes qu'une fois par an. Ces systemes, qui sont fondes sur la monnaie
rmtionale, ne tiennent compte bien entendu que des hausses du cout de la vie, et
non du facteur "taux de change". 11 ne faut toutefois pas oublier qu'au CaUl's des
annees les changements decoulant des fluctuations des taux de change se sont gene
ralement traduits par des ajustements en baisse, c'est-a-dire par une reduction
de l'indemnite de poste dans lE'S cas ou la monnaie locale s'etait devaluee par
rapport au dollar; si ces reductions n'avaient pas ete operees a partir du mois
suivant, le personnel aurait re~u une remuneration trap elevee.

15. si l'on ne considere que le facteur "cc"'+. de la vie ll
, il est evident aUSSl que

le taux d'inflation, qui a atteint 100 p. lOG JU plus dans certains Etats membres
ces dernieres annees, est tel qu'un systeme d'ajustement annuel pour hausse des
couts, qui aurait pu paraitre acceptable dans des pays ou le taux d'inflation est
beaucoup plus faible n'aurait pas ete suffisant pour des fonctionnaires inter
nationaux en poste dans des pays ou le taux d'inflation est eleve, pas plus qu'il
n'est juge applicable par les gouvernements des pays interesses a l'egard de leurs
propres fonctionnaires. Le systeme des ajustements ayant pour objet de"permettre
de traiter les fonctionnaires equitablement quel que soit leur lieu d'affectation,
il serait contraire a l'objet du systeme de limiter les ajustements de cherte de
vie a un ajustement annuel dans certains pays.

fl L'indice qui est recalcule est celui des quatre mois precedents (appele
"indi-;-e clef") pour les lieux d'affectation ou la regIe des quatre mois d'attente
s'applique; c'est le dernier indice disponible pou::- les autres lieux d'affectation.
Des derogations sont toutefois autorisees dans le cas d'une devaluation massive
ou d'une erosion reguliere et continue de la monnaie (voir par. 46 a 48).

gl Les mouvements de moins de deux points peuvent etre additionnes et reportes
d'un ;ois sur l'autre jusqu'a ce qu'ils representent un montant suffisant pour
justifier une modification de l'ajustement, cl condition que, dans l'intervalle, la
classe d'ajustement n'ait pas ete modifiee pour une autre raison.
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E. Comment le systcme est gere

16. Dans la presente conjoncture economique et monetaire mondiale, les changements
frequents de classe et de fraction de classe d'ajustement, operes lieu d'affec
tation par lieu d'affectation, sont donc une caracteristique inevitable du systeme.
En vertu de l'alinea c) de l'article 11 de son statut, c'est a la Commission de
la fonction publique internationale qu'il incombe de determiner les chaneements
~ apporter; ces ch~ngements sont calcules par le secretariat et approuves par le
President de la COllIDlission (agissant en vertu des pouvoirs que la Co~mission lui
a delegues a sa premiere session en ce qui concerne le fonctionnement courant du
systeme des ajustements); le President de la Commission annonce ensuite ces
chanBements dans des circulaires distribuees aux organisa~ions appliquant le regime
commun et aux representants du personnel, et qui portent la cote "ICSC/CIRC/PAC" E./.

17. La Corrmission re~oit dans ce domaine les avis specialises d'un comite de
statisticiens eminents, le Comite consultatif pour les questions d'ajustemEnts,
qui se reunit une ou deux fois par an sous la presidence d'un membre de la
Commission. Ce comite examine les questions relatives aux methodes employees pour
calculer les indices d'ajustement et, sur la demande de la Commission, les methodes
appliquees dans des domaines connexes. 11 est d'autre part charge d'examiner les
resultats d'enquetes intervilles portant sur les villes sieges et sur Washington,
D.C., ainsi que d'adresser a la Conwission des recommandations concernant les
mesures a prendre pour donner suite aces enquetes. Les indices calcules pour tous
les autres lieux d ' affectation, qu' il .~, agisse des resultats de comparaisons
reriodiques intervilles ou de tous les autres indices actualises, sont appliques
par le President COlnme on l'a vu plus haut •
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18. La Section du cout de la vie du secretariat effectue toutes les enquetes parmi
le personnel de quelque 170 lieux d'affectation. Ces enquetes comprennent, u
cinq ans d'intervalle environ pour chaque localite, une enquete intervilles appro
fondie consistant a recueillir aupres du personnel des renseignements sur les
depenses familiales par type de depenses, tant au lieu d'affectation qu'ailleurs,
et a etablir sur deux semaines un releve quotidien des depenses afferentes a l'achat
de denrees alimentaires et de fournitures diverses pour le menage; c'est a partir
de ces donnees que le systeme de ponderation pour le lieu d'affectation est etabli.
Ces enquetes comprennent aussi un questionnaire detaille concernant les frais de
losement, y compris (pour les logements en location) tous les frais assumes par le
i'onctionnaire pour des reparations, l'achat d'appareils indispensables, l'eau, le
gaz et l'electricite, etc., ce qui fournit des chiffres servant a l'etablissement
de l'indice du cout des logements. Les prix qui doivent etre compares a ceux de la
ville de base (New York) sont releves localement par un agent exterieur employe
specialement R cette fin, sur la base d'une liste standard d'a~ticles et de speci
fications y relatives. Les renseignements de caractere general sont fournis par un
haut fonctionnaire du lieu d'affectation qui est desiBne comme coordonnateur de
l'enquete.

h/ Le classement des lieux d'affectation aux fins des ajustements (indemnites de
poste-ou deductions) qui est applique aux Nations Unies est egalement utilise par un
nombre croissant de gouvernements et d'autres employeurs pour ajuster les traitements
de leur personnel en poste a l'etranger. On ne saurait trop souligner que ce systeme
a ete con~u compte tenu uniquement de la situation particuliere des fonctionnaires
internationaux et des autres elements du regime des traitements des Nations Unies.
11 ne saurait etre applique tel quel a la situation, tout a fait differente, des
uiplomates ou d'autres types de personnel expatrie. si les gouvernements des Etats
Inembres manifestaient a cet egard un interet suffisant, on pourrait mettre au point

(Suite de la note page suivante)
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19. Pour la majorite des lieux d'affectation, des enquetes pcriodi~ues (annuelles
ou biennales) sont e0al ement effectuees, afin d'actualiser les relations inter
villes. On procede a des releves de prix, portant autant que possible sur des
articles identi~ues a ceux sur lesquels avait port6 l'2nquete precedente. Des
renseic:nernents sur le montant des loyers sont reunis au moyen d'un questionnaire
adresse aux membres du personnel. Des donnees sur la situation generale des prix
sont demandees au coordonnateur de 1 ",nquete. Le systeme de ponc'leration de ces
indices chronologiques est fonde sur celui qui avait ete etabli lors de la derniere
enquete interville, l'indice etant simplement ajuste pour tenir compte des mouvements
des pri x (ponderation en cha'i'ne }, -0

20. Pour les autres lieux d'affectation, dont les indices sont genpralement
actualises entre les enquetes intervilles par reference 2i l'indice local des prix
2i la consommation (IPC), des enquetes sur le logement annuelles (ou parfois
plus freqUellteS) sont faites parmi le personnel et utilisees pour calculer l'indice
des loyers. Cette operation est necessaire etant donne que a) ~e nombreux IPC ]ocaux
ne cOlnprennent pas d'indice des loyers ou du cout des logements, et b) meme lorsqu'il
existe des indices locaux du cout des logements, ils ne constituent que rarement
des indicateurs fiables des loyers payes par des etranr,ers qui se deplacent trcs
souvent d'un lieu d'affectation a un autre.

F. La "moyenne ponderee des indemnites de poste" (r1PIP)

21. L'evolution du classement des villes sleges aux fins de l'indemnite de poste
est indiquee dans un diagramme publie en annexe a chacun des rapports annuels de
la CFPI (voir appendice ). La "moyenne pondc;ree des indemnite.s de poste" (MPIP)
indique l'evolution generale. Cette moyenne reflete le classement, aux fins de
l'indemnite de pcste, des villes sieges et de 43 autres principaux lieux d'affec
tatio~ (ou se trouvent 80 p. 100 du total des fonctionnaires de la categorie des
admini.strateurs et des categories superieures), l'indice etant ponderc dans chaque
cas par le nombre des fonctionnaires nommes pour un an au moins qui sont en poste
au lieu d'affectation considere.. Cette moyenne donne une indication generale de
l'evolution du classement des lieux d'affectaxicn aux fins de l'indemnite. de poste
mais ne determine en rien ledit classement; sur le plan pratique, elle sert
simplement a calculer les ajustements periodiques a apporter au montant du
traitement soumis a retenue pour pension, dans le cadre du mecanisme etabli par
la resolution 1561 (xv) de l'Assemblee generale.

IV. PROBLEMES CONCERNANT L'EVENTAIL ET LE NIVEAU GENERAL DES
CLASSES D'AJUSTEMENT

22. Lorsque le systeme des ajustements est entre en vigueur en 1956, le taux
d'inflation dans la grande majo~ite des pays dcpassait rarement 5 p. 100 pRr an et
il existait des parites fixes entre la plupart des monnaies. Les changements de
classe aux fins des ajustements etaient done beaucoup moins frequents et l'on ne
pr'evoya.it pas que I' ecart entre la class'e la plus elevee et la classe la plus

(Suite de la note g/)

a leur intention un systeme apparente mais distinct. En attendant, il faut mettre
en garde contre la tentation de condamner le systeme des ajustements parce que,
dans de rares cas, il donne des resultats qui paraissent anormaux si on les envisa,ge
sous l'angle d'un service diplomatique particulier.
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basse depasserait 35 01.1 1[0 points d'indice. L'elargissement considerable de cet
eventail est l'un des principaux changements que le systeme ait subis au cours des
25 dernieres annees en raison de l'inflation galopante dans certains pays et de la
fluctuation des taux de change, en particulier du fait de la depreciation de la
monnaie de base du systeme, le dollar des Etats-Unis, par rapport a un certain
nonilire d'autres monnaies largement utilisees dans le systeme. L'augmentation
importante du nombre des pays et des lieux d' affectation soumis a l' ajustement a
evidemment contribue aussi a l'elargissement de l'eventail. Comme la CFP1 l'a
souligne anterieurement, il est inevitable que des distorsions se produisent
~ors~ue 150 points d'indice separent les lieux d'affectation situes au bas de
l' echelle des ajustements de ceux qui sont 801.1 sommet et lorsque le montant que
l'ajustement represente pour un fonctionnaire va d'une faible deduction R une
indemnite de poste representant plus d'une fois et demie le traitement de base.
Ce phenomene tuutefois tient moins a un defaut du systeme des ajustements qu'au
desordre de la situation economique et financiere dans le monde.

A. Incorporation 801.1 traitement de base d'une partie de
l' indenmite de iJOste

23. 11 en va de meme du niveau generalement eleve de l'indemnite de poste qui,
comme l'indi~le la MP1P, representait en mars 1980 43,57 p. 100 de plus qu'un peu
plus de trois ans auparavant, le ler janvier 1977. Par suite de cette hausse
generale du montant moyen (distincte de l'elargissement de l'eventail entre la
classe la plus elevee et la classe la plus basse), on a utilise de temps R autre
le mecanisme consistant a incorporer a~ traitement de base une partie du montant
de l'indemnite de poste. Quand ce mecanisme est utilise, le montant de l'indemnite
de poste est aba.i s se partout pour tenir compte du nombre de points d' indice
transferes de l'indemnite de poste 801.1 traitement de base. Lors des incorporations
recentes, la remuneration effectivement per~ue par les fonctionnaires n'a pas
change (sauf dans les lieux d'affectation ranges dans une classe inferieure a celle
qui ~orrespondait 801.1 montant incorpore, auquel cas les fonctionnaires beneficient
d'un faible gain). Dans la plupart des cas, l'un des elements qui a determine la
proportion de l'indemnite de poste a incorporer 801.1 traiteme~t de base a ete le souci
d'eliminer l'excedent du traitement soumis a retenue pour pension par rapport 801.1

traitement brut et de retablir la relation paritaire normale entre les deux, afin
de sauvegarder le systeme de fa~on que les divers elements du traitement et des
indemnites puissent fonctionner comme ils etaient censes le faire initialemento

24. D'autre part, on a estime que le niveau general de l'indemnite de poste ne
devait pas etre ebaisse 801.1 point qu'un grand nombre de fonctionnaires voient leurs
traitements soumis a des deductions. (C'est aussi pour cette ~aison que lion ne
ramene pas a la base 100, par le jeu de l'incoporation, la ville qui sert de
base 801.1 systeme; la date de reference a laquelle le coat de la vie dans la ville de
base est fixe a 100 est avancee par suite de }.'ineorporation mais demeure toujours
quelques annees en arriere. L'indice applicable apres incorporation dans la ville
de base depassera done la base 100 d'un pourcentage correspondant 801.1 taux d'inflation
enregistre entre cette nouvelle date de reference et la dste de l'incorporation.)

B. Classes a deductions

25. On peut se demander pourquoi on hesite a appliquer le systeme de telle man~ere

que le traitement de nombre1L~ fonctionnaires fasse l'objet d'une deduction: si
lion verse un complement de remuneration lorsque le coat de la vie est plus eleve
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,1:i'~ la klse, pourquo i f'audr-a i t-r i.L 115siter 'c operer une u2ducc ion lorsqu'il est
'll::~ f~'ibli'? Ce ser-ai t en effet l' application 10["iq1.1e d1.1 pri nc i.pe de l' er:;nlitp
'c l"~I: l:l~rn.tion. ~3i l'on repw;f1e ~. appliquer ce principe inter;ralellJent, c' est
,i"ale u:\rL {lUE: l'on doute de l'opportunit6 de payer un traitement UP base en dollnrs
qui ,~,-,i t infC>rie1.1r au mcrrt arrt prevu dans le contrat ou la lettre de noninat i on du
fnr,ct'iolllwire, meme si la va.Leur' l'celle de ce traitement de bn s e est mai nt.enue ,
eL"'luLl'cl,lurt l~Ut: Ll on r-e conna'it quiL est psycho.Logi quemerrt diffieile.:'; un
i'on.: t inrll~:1irc cl' acccpt.e.r l' app.Li cat i on de deductions.

V. L I APPLICl\TIOTJ DU SYSTEl\1E

,2{,. I'cui- u2couvrir s' il y 8:ks:-;lGments du syscerae des ajustements qui, clans
1:, si tuo t i on cconomiq1.1e et n.one't a'i r-e mondiale actuelle, risquent de prcduire des
distol'sions dans les taux de remuneration verses dans les diff21'ents lieux
I.' Cl f't'ec t o.t i ou , il f'mrt examiner attentivement les met.hodes selon lesquelles le
svs tcme est applique. Pour ajuster les traitements de f'acon .': assur-er- une e{"alit6
raisol1lluble du pouvoir c1'8chat quel que soit le lieu d'affectation, on tient compte
(]c -ic.ux types cle clepenses :

,,) Les d611enses Et faire pour vivre dans le pays du lieu d'affectation, qui
::::.:'tlt l'-'. ~lees en monnai e locale (devenses faites dans la region du lieu
d'affcctation); et

b) Les cl~penses que le fonctionnaire en poste dans un lieu d'affectation
lloi t f'a.i r e en dehors du pays du lieu d I affectation et qui sont reBlp.es dans une
aut. rr: monnai e (clcpenses fai t.es hors de la region du lieu d ' affectation) •

~'7. '-,~1 premiere cateGorie cle clepenses comprend la plupart des frais de subsistance.
A c .c 1. lues rares exceptions pres, les frais de loe:ement, de domest i.ques , ceux
qu'entro.inent l'utilisation d'une voiture, l'entretien du menar;e, les soins
pc1'sonnels, les loisirs, etc., constituent des dppenses faites au lieu d'affec
tation, en monnaie loc~le. La seconde categorie comnrend des depenses que le
f~nctionnaire doit faire c l'etranger ou en monnaie etrangere, et qui correspondent,
p~r exe~ple, au cout des articles iplportes directement par le fonctionnaire, aux
dcpenses qu'il fait 8. lloccasion de voyages prives dans d'autres pays que celui
d'affecto'tion (conge dans les foyers, vacances ~ l'etranger, education Q l'ptranger
de me~bres de la famille), a l'entretien de personnes a charge hors du pays du lieu
d'affectation, a l'entretien d'un logement dans le pays d'origine, etc.

20. Ces de~ categories generales de depenses sont prises en consideration de
maniere clifferente pour calculer le montant de l'ajustement. Dans le cas des depenses
faites uQn~ la region (qui representent presque toujours la plus grande partie du
t.ot n.L des depenses de consommation ), on releve les prix au lieu d' affectation et on
les compare a ceux d'articles analogues dans la vi11e qui sert de base aux fins du
systelne des ajustements, a savoir New York i/. Les rapports entre ces prix dans
les deux villes sont combines selon la stru;ture des denenses effectives sic;nalces
par les fonctionnaires, tant au lieu d'affectation que dans la ville de base. Si,
cOlnpte tenu du taux de change, les depenses ainsi mesurees (qui correspondent au
cofit de la vie dans la region) sont plus elevees au lieu cl' af'f'e ct.a t i on qu ' elles ne
l'etaient a lJew York a la date de reference, l'indice d'ajustement est superieur
a 100. Si, par contre, lesdites depenses sont moins elevees quIa New York ~ la
date de reference, l'indice sera abaisse au-dessous de 100.

i! Les frais de logement sont mesures differemment, comme on le verra plus loin
dans les paragraphes 38 a 41.
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:':'. LQ situa.tion est 1,::':2rcP1ent rliff(;rente dans le cas (es (l~~penses faites hors
J:: la. r6c;ion du lieu cl' a~":'fectation. S 'il s ' nrit c.'l cofrt cl' o.rti.cles importes direc
ten':~r;t et dont on connai't l' oric;ine avec une certitude r a.i sonnab.Le , on utilise
Ln neLe lllethode cons i s t arrt a CO;.l:mrer les prix et ;: tenir conpte :'Iu taux de chanr-e
3pplic't·Jle. les »r i x etont ceux oui sont nrati0.U0s dans le pr.ys U10D. les articles
sont il'l]J01"teS. Les C2renses de ce type ne r epresent.ent toutE'fois nu 'une faible
part du tota.l des depenses f['.ices en dehors de la r-':rrion, pcur la plupart des lieux
d'a.ffecta.tion. D'autres frais representent la majeure nartie des c1enenses. Dans
ces c3s-1~, il n'est pas possible de desi~ner un ~ays commc lieu oD. les denenses
sont faites, puisque chaque fonctionnnire dcbourse ces montants dans nlusieurs
enc1roi t s , et que ccs endroits va.rient cl 'un fonctionnaire ;-' L' putre. On nresume
done que le niveau des prix :t l' (chelle mondiale est le neme ~"'our tous Les
f'oncc i.ocna'i r es , queI que soit leur lieu cl' at'f'ect.at i on , et que le prix ou ' il convient
c1'utiliser pour compnrer le nontunt de ces depenses iJ des c1~penses semhlables faites
a la d0te de reference est un prix moyen mondial. On etablit un indice special pour
ect i.ncr les prix mond i.aux a.pplicables au personnel internf'.tional soumis au r~r:ime

COl'lEUi1, sur la base des nr i x Locaux convertis en dollars if, ~10nderGs compte tenu
du nombre des fonctionnaires internationau..x en pos t e qu.i sont ressortissants de
chacun des pays , Cette ponder-at i on est dictee par le fait que le COM;::: annue.l ,
I.' entretien de membres de la famille r-es t.es dans le pays cl' orirri.ne et l' entretien
d l un 10,;ement dans ledit pays constituent des depenses qui sont toujours ou preaque
toujoLrrs faites dans le pays d1origine, de sorte que plus les fonctionnaires d'une
nemo nat i ona.l i tc sont nombreux , p.l.us le montant des dGpenses qui seront proba-
bl.cnerrt effectu6cs dans ledit 2,1ays sera eleve.

30. Dons les r:SGions OD le cofrt de la vie est peu 61ev8, Les ',r:l,x mond i aux seront.
su~,eriel,rs aux pri.x Locaux au lieu d I affectation et l' inclusion des d::penses
fo.itef:? hors de la rc:::ion dans l'indice d'ajustercent tendra 2 relever l'indice;
Q8nS les regions ou le cout de la vie est clev6~ les prix mondiaux seront inffrieurs
Cl.UX prix locaux et les o.epenses fai tes hors de la region auront pour effet
d'abaisser l'indice. Etant par definition, dans la plupart des cas, au meme niveau
de prix pour le personnel de tous les lieux d I affectation, les depens es fai tes
hors de la rcgion jouent un role str-b i Li aat.eur , pu i squ ' elles ont pour effet de
reduire l' e car-t entre le pays 0';], l' .i.nrti ce d 1 ajustement est le ~-,lus faible et celui
oil il est le plus elev2.

J1. 11 convient de noter que, dans le cas des depenses fai tes hors de la re~ion,

COITDC dans tous les autres cas, le systeme des ajustements est fonde sur des moyennes.
Le montant des depenses faites hors de la region dans le cas o.'un lieu d'affec-
tutiOD uonn~ est un montant moyen pour tous les fonctionnaires internationaux en
poste::;' cet endroit. Le facteur "hausse des prix" est une moyenne pour de nombr-eux
pays , oui, est f'ondee sur la rcrartition de tous les fonctionnaires internationaux
par nationalite. A moins que les choix d ' un fonctionnaire quant:~ la r6partition
de ses derenses de consommation entre dcpenses faites dans la r~~ion et hors de
In r~[';ion ne s'ecartent beaucoup de ceux de ses collegues en poste au meme lieu
d'~ffectation, ces moyennes devraient sp traduire par une rCDillnpration suffisante
dans des limites acceptables.

if Ces prix sont tires de la partie des indices d'ajusteillent qui correspond
aux dipcrises faites dans la region.
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j VI. CO: :.t'L'":=~1TF: DU EY:JTE:E Dr..S J-\JUSTF~,mFTS ET D1FFEI:ZPC'ES
r r,~ Ri\rp(l~'L' A D I AUTRES SYS'r;:;:r lES SEI ;BIA-:-:L::::S

':;2. L,; S~i st~,:'e <1.es a.jus t ei-ents a~I{'liCl.u~ aux ,'ations Un ics (',-o:t »Lus COJTlDl ex.: nue
la :jl:,,~)urt .le s syst ~j!les ut i Lis cs par Le s i;ouVerner!ents .';our a.just.e r le t.ro i t.e-nent.
de Lcurs f'onc t i onna.i r-e s en pcst e -. l' etrl1n,""el et que les m:;crmismes de cal cu.L des
in,~iccs uc.i Li s-s par les sociel.;~s aui ont des emp'toy is ? l' etrsn:';er. La »ri.nc i oa.Ie
'l;ff~'l'(;LICe tient au fait que les Fouvernements et lesdites societes ont affaire a
des er'T'lo'"·~s qu.i forment un ('Toul')e homogene , c ' est-cl-dire nui sorrt tous res sor-
t.i s s.mt.n .lu 812me .....a:,'s et qui, orrt des habi tudes de cons ornnat j on semblables 1/. Fn
cons .qucuce , pour etoblir les rc'''.)orts relo.tifs all -::out (le la vie, les P:011vernementc;

et Ips soci:::t:;s en ques t i on par-t errt de 1 "hvpot.hes e que 123 errnLoyf s en roat.e <:
l' ,~tron:;cr auront , dans toute la mesure o~l ceLa est possible ~; l' etran,,;e:r, un mode
de vie seubLabLe ~ celui des r-ersonnes ayarrt le meme revenu [1:1.ns Leur p8ys d'oricine.
1.:1 3nffit done dans ces cas-la 0..= tenir compte d'une seu.Ir structure de di~Tlenses
et 1 i inll,:,ce obtenu ne s r applique qu ' auiC personnes ~uj sont envoyres du pays c1e
base .lans une ville etranc;ere et dont 01' T1r0sume qu ' elles De feront nas d I effort
particulier pour s' adapter 8.U:: conditions locales. 11 n i est pas necessaire d ' envi
so..::;reI' le cas d 'un re8SO:" .Lssant d "un pays etranger qui se:cn.it envoyf d 'une ville
6tran[:cre dans le nays de base, car l' employeur ne pr-ecede pas norrna.l.er-errt ~i ce
;~c;nre de mutation.

33. [11 revanche, les orC;3n1s1'1es c1es nations Unies ont le personnel le mains
;'.oilloc~ne du monde , 1)uisqu' il est recrutES, 2 dessei.n , dans tous les Etats membres.
CeLa Si='1ifie qu ' il n' existe pas de donnees de base sur le mode de vie du r;roupe
que constituent les fanctionnaires des Nat i.ons Uni e s , COTilJ'1.e il en existe sur le
mouc de vie de la population d'un c;rand nombre de pays. En fait, on ne peut d2f~nir
le "mode de vie" des fonctionnaires des natiollS Unies qu'en termes de moyennes,
car les diffGrences entre les f81ililles des fonctionnaires sont des differences de
nature et pas simpl~ment de c1e~r5. 11 faut determiner leuTS hebitudes de consommation
: ~xtl'tir des r'ense.i.gnement.s donnes par les fonctionnairos eux-rnemes , car on n r a
pas d'autre source d'information.

k/ C2tte hypothesc est de moins en moins vraie pour les emploY2s des societes;
neanmoins, leurs services commerciaux calculent les indices comme si le personnel
etait homcgene ,
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34. n out re , et cec i est encor-e r.il.us important. Les -iouvenerrt s de per-sonne l, clans
Les oriTunismes des N'rt i.ons Uni es ne se font pas dans un seul sens , ma.is dans deux
sens , Les f'onc't i.ouna'i r es ne so-rt »as tous ori~inaires d 'un mel!le enclroit d ' 01~ ils
se l.b sl.Jersent 0.[1.118 le reste U1.'. ) .onde : les f'onc t i.orma'i.r-e s (l~s or-eanisat i.ons
pnli,:.u3.nt le regil;:e commun CU V ( ; , C etre affectes n' .impor-t.e oi>, sont mutes d ' un lieu
d'Q;fectation ~ un autre en un chasse-croisc incessant et n'ont rRS un pays
'\:Porir':ine" unique; il n t exi rrt e nel'le pas de ville sii?Ce unique. 11 s'ensuit que
le Sys'LC1l1e des a.jus t emerrt s doit reposer sur une I!l~thode qui donne le meme rt~sultat

pour 10 ra:!:port entre le cofit Ce 18. vie dans deux villes queLconques , quel l.e que
so i t ccU.e des deux villes qu i est m-ise COJ11me refereJ1ce. Un fonctionnaire peur. etre
nlUt:: de X ::. ~ et un aut.re de Y ::; X; le r-appor-t entre ces deux villes (loit etre le
mel'le ('~'n:· les deux cas de fa<:;on " ne pas favoriser 1 'un ou l' outre des
fonctionnaires j1'Ut0S. C' est 1JOUl"C_uoi les indices des a.just.emerrt s sont ca.Lcu.Les
s e l.on la "f'ormul,e de Fisher", alors Clue les indices utilises lXlr les (!ouverneJ11ents
et Les societes sont ca.LcuLes en ""2neral d' o1)r;'3s la for' .uLe rle Laspeyr-es , qui
convi errt pour les r.louVel'1ents se faisant dans un seul sens !E:,/.

B. Prise en consideration des frais <'le lo:;ement

35. :t'uis(J.ue les o.justements (Lndemrrit~s de poste ou (lcductions) font partie inte
gr-ant.e du r0giple des traitements des Nations Unies, le Logomerrt est inclus avec tous
lee autres 81Ament2 du cout de la vie dans le calcul des indices des ajustements.
11 va de soi que le traitement de base couvre les frais D.e Lorernerrt ; D8r coris equerrt ,
le', a.jus t.encrrc s qui sont 8:!1j"ort:5s au traitement de base par le j eu OU syst eme
des a.jus't.enent.s aux fins d i c,~allSf'r le pouvoir d I achat, du traitement des
fonctionnaires ~uel que soit leur lieu d'affect2tion tiennent compte des differences
de cofrt de logements equivalents c1ans elivel'S Lieux , tout comme ils tiennent compte
des ,.1.iff·Grences de nri.x pour l' a.Li.mentat i on , L' habi.Ll.enerrt , etc.

1/ La f'orrnuLe c'~e Laspeyr-en donne une moyenne ponderee des r apport.s de pri.x
indir;,li'ant, pour ch.ique article, la relation qui existe entre le prix au lieu
d'rtffec~ation et le prix dans la ville de base (New York). Les depenses du personnel
relevces ~ la base servent de coefficient de ponderation. De tels indices
conrluisent 8. surestimer syst:.5uatiCl.uement les nri.x parce ou ' ils ne refletent pas
Lcs chan.jemerrt s dans Les quarrt i.t.Ss des divers articles consommes, changemerrt s Qui
rcsultent de l'adaptation du consolilmateur a diffprents prix relatifs (en d'autres
t.ermes , on cons i der-e que l'6l:';,sticitc des pri.x est nulLe}, La. formule de Paaache
permet d ' obtenir un rapport moyen pondere entre les prix au lieu d' affectation et
les pri.x dans la ville de base ut:i.lisant comme coefficients de ponderat.Lon les
d~penses au lieu d'affectation. Les indices de Paasche tenQent ~ sous-estimer
systclIl3.tiguement les pr i x ):misqu' ils reposent sur l'hypotht:sc oue , nonobs t arrt les
differences dans les prix relatifs. la st.r-uctui-e de la consommation au lieu
cl lo.ffectation est exact.emerrt la ltleme dans la ville de base. La forjJ.lule de Fisher
est la moyenne geometrioue de ces deux indices : Fisher :;: ')I:~speYr;;"~'''Fj~-;~he.
Elle a l'avantage de satisfaire au test d'''inversion c1es lieux fl

; en d1autres termes,
l'indic2 ctabli pour le lieu d'affectation par rapport a New Yor~ est egal a la
r2ci,'l'oque de l'indice :':lour ]lTew York lorsque le lieu d ' affectation est pris comme
basc , ce qui n'est vraa ni )Jour l'indice Lasoeyr-es ni pour l'indice Paas che ,
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'. ",'tt\., prise en consicl,':ratiolllc;s I'r-ai s de Logemerrt ::1.1.' !~leme titre Clue Les aut.res
.·l:,.cnt~' du cofit .ic la v i o .Ians le rt::-r,i: 'c, .Ies ['ations Unies diff~re de la r12tho('ll"
" l~'lil1.'"l'~'; :~ cct ;~:-ard clans ,le nor.ur-cux systP!Y!es nat i onaux , I.n ef'f'et , beaUC01lD (le
CL'~ ::;:.'s t >":cs pr:;voient Inroi:ui t~; du Lotenerrt ou 1 1 at.t.r i but i on ,1 Iune a l Locat i on
,!". l(';c':,-,nt couvr-arrt la totalit':; ,lE'S Tr:::.is de Lo temerrt .jusou l'~ un p Laf'cnd s!lcci fi,;,
>:'l'" .inc itc r le personnel" :ccce:)ter de tr:l.vailler i1 l' 5tr8.n,,;er. Prrr cons ermerrt ,
ccc; "j1oc:,ticns crrt le L:c:"c r-ut oue 18. mar-te nr(vue entre Los rri veaux des
t;!':'l,c'! Lj!~S dans Le llnys ser-vant de ro i nt. de compara.i son et ceux du r6r;in1e COJl1Jnun
c:~ vc r t u du ':)ri!1c:i,_)(~ l~obler~nirc.

'I. D~ns le sys t cme dos ::,justcr:!cnts, 10. mcthocle uti Lis Se cons i s t.e ~ recueillir
,lcs r-cusci c;neuents sur Le s fruis de lor:elllent 1"<els du personneL dans tous les lieux
(1' ~:l~lcct~!tion et ,:i lCG conpar-er, pour des Lox-r-ent s s embLab Les , dans la mesure
Oll cc' I'ac t.cur' »eut et1'e cvo.J.ue, ave c les frais de Logemerrt des f'onctionnaires
::; :'C\! "or-l; , v i LLe de bn se , Cette r"C;thode »erme't de mi eux tenir compte des beso i ns ,
v;:-'riol;:i.(;s (1' unc ville' l' aut ro , 'Jour ce C'.ui est des ri:~:9arations 9. faire, des
:'='l'8.rc",;,18 i'l~:nac;el's indispensables 2. r.che't.er , etc. Cette m6thoc1e a bien f'onct i onnf
j USC:'..l "au '.'Of!ent 01'<. l' expnns.ion r:1.l1ide de l' ~conO!~ie de certains PEWS Q entro.1n6
uno cr i cc du Lo-remerrt et des au-jnerrtat i.ons trp.s fortes et tr~s r api.d eo des layers;
II en est rCsult:-; dec ctil~ferenccs de Loyer cons i der-abLes lJour des Logemerrt s
~c: "i va.l.cnt.s , sclon la .Iat e L, Ient r Se dans les Li.eux ,

3<:. J~~;1S certains lieux d ' af'f'cctrrt.Lon , un syst.eme d ' allocations de Logenerrt
corr-L ~tcmt l' a just emerrt existait depuis plusieurs annces , L' extension de ce svst.me
J.':lloc::-tions, en 197u,1 tops les Jieux d'affectFtion situcs ailleurs Clulen
Fur-ope et. en !\nL'J:iClUC du nord U r:Ssolv pour l' essentiel le pr'obLcme que posa.i errt
1::- ~r:o.vc l,cnuri," de Lo-temerrt s convenables dans nombre de rays en develonpement et
Lc.i haus s es r-ar i des el,es Lover-s QU'elle pr-ovoquai t. Les fonctionnFl,ires qui doivent
:n3.~'er "':>011' des locements Cr~uiv::lents des loyers beaucoup ."lus Gloves Que leurs
coll·:~"yc q '-,our la simple raison QU Tils sont arrives apres eu,'C, ou parce (lU Tils ont
~;t: obli:::;Gs de sic;ne1" un nouvea.u b~.il aprcs la haussp des loyers, ner<Joivent une
allocation de lo[~ement qui COf'l'ensc cette difference.

39. L'Ctllocation de lo~ement rcpond aussi 2 un besoin clans les nAYS OU Ip ~ouver

ne1.1em; hote met des lor.;ements ii la disposition de certains fonctionnaires des
Iiations Unies, mais ne yeut le fe,ire pour tous. Si, comme cela arrive, ces logements
~,ont fournis c;ratui tement ou lJour eles loyers ;,:Jeu elev2s et <J.u' il n I est tenu com}Jte
d"ns l'aju8~:':'mel1t que cles loyers de ces lop;ements, <llors Que les loyers demandrs
Sl'T le LlarchG su~+, nettement supi2rieurs, il est normal <J.ue les fonctionnaires
aui doivent trouver eux-memes un 10ge111ent et payer le prix du marche reQoivent une
COl!'TC:~12ation pour la difference de cout sous la forme d 'une allocation de laGement.
InyC'rscr~ent, si la rlajorit6 des fonctionnaires doivent ))8yer les loyers pratiques
sur le l;wrche et si l' ajustement est, de ce fait, calcule en fonction desdits
lo:,/ers, le traitement des fonctionnaires qui occupent des lo'\ements nettement moins
chers fournis par le Gouvernement est soumis ~ une deduction au titre du lose1nent,
e~:ale);1ent par le jeu du systellle d T allocations ele lo~ement, Ilour eviter une <'louble
compensation.

40. Le systeme d '2110cations de lo(;ement nlest pas applicable clans le::; lieux
d'affectation situes en ~n~rique ~u Nord et en Europe. Pour la plu;,:Jart de ces lieux
Cl. , affectation, des indices chronolo!~iCJues du cout des 10c;eI'lents sant calcules selon
une for!1lule quI a eta'blie le COl:lit6 d' experts des ajustements, precurseur du Comit6
consultatif pour les questions (I,'ajustements, et qu lA. maintenue ce dernier. Cette
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rori....Le coris i at.e- caLc u.lo;' , poi..: 1n pCriocle co~\si,',:r:c, 1, chanv eraerrt l~l

l;01ll'C(lltar·:e des Lover-s .i:JI1Y~':' po.r Les f'onct i onne i r e s qui '1' orrt pp;; ch-.n TC .:f? l.i"\l
(1~ rC:·si:J.cncc:: et oc ouoerrt le Tlcmc lOiec:r;nt :~u rE+nt e t .~ l~ ~'i.lJ (le la ~""'6~,,'le;

on 'r::~,U!,!C ensuitc Clue ce mel,lE' cll:.m:~C:!".t'llt en::-olll'('rnt:--,"'e v:":t. ····;.,lpYT:cni'. '':)',1' tous
128 ;'(;.:i1res du personnel qui vienuerrt <.l,'. s ' instr-llc'l au Lie, ..1' 2.f:t'ect,~tic,\ ou ou i
ant (':',:n!~c de Lo-temen t , Pour lee; {onctlol1"uires qui n'Ol1i.. . ·,~s 1": "Drl:l CJU

juest i onn.ri r-e sur Les Lortemerrt s , on '?r~s1.1P'c CJUE' Lc s 10"";1'8 11\ ;):'t. 11L)~~ ""'~l""--;'

c. iise ~i .lour ('les j'jc'ices

41. .In exar.en de 111 cOl'l',)lexit~ .... Ll s:,rst::pc (les :-cjuster'1e11ts ser:lit inco"'del: ,i
1'0;1 re l'c:ntionna1.t ~,as les (livers I'll'canisnes ut.ilis:Ss :,ou1' t.'lir Le s :il~.lices .:-; .iour .
L2 (';]' COl'C, le syst:::· le adopt.f Flr les Po.tions Urri e-s c~Ln i.' ....rc· (lC) lC','lunRrt dr-s
s~rst':;r~lcs nat.i onaux et uut.r-es : il \)r~ vo i t des r~visions et des rni.s es ,~ t~OUr'"

beaucoup plus fr6Cluentes des raT'liorts de base, une fois GU' ils orrt "ti\ (,i;phlis.
Dana Lcs Lieux d I affectation 01" l' on di soos e en t.enms uti Le ,'(; bens i'1Jicc.:>
nut i onaux des prix 2 la consommation (FC), on utilise ces "".l:i_cps (no'Y"'1GlC"IC'nt
en Lcs pond2rant :: ncuveau en fonction des ().onn':es conce rna.rt Ln na.jor i.t " cl.es
t'onct i onna.i i-es en j.ost.e ) pour met cr-e a jour l' (]J'''lcnt de '1 7 ;"( i cc 0.' []ju:,,,te1'1'2nt

clui correspond aux dcpenses faites duns la rtc,ion. De~1 il1·Ecrs T-oC ,'xistent Dour
les villes si:3[;es n/ et sont ut i.Li s Ss nour- des ri s ea ' ,ion:;:, nensueLles , '~In ,1isTo:Jc;
8.US si d ' IPC pour 1-;' p.Lupart (les autres v'i Ll.e s ci i Eur-or-e eT. cl' }\.,'1·...,-iaue r1u ~:G:i.'r1,

'lour Lcs queLl.es les indices des o.iust.enent s sorrt nus s i, nris ;~ 50U1~ t ous les no i s ,

42. Pour les lieux d l af'f'e c'tatri on hors si:',re, lps indices sorrt ,'is : ;("-"'1' 1W ",oins
une fois tous les quatre mois. Pour benucoup de ces Li.cux ~l':; ~~fr;ctp.t;c:-n, 1 1 I":'C
n I es t ~1o.S ca.LcuLc rGr;ulieren~ent et est souverrt publ i " avec nn :rr:tar'; "J Lr-rrt .-'.P trois
?' que.l.ouef'o.i s 12 moi s , Tous les indices d "a.j us t.enerrt sont uis ;> .~our tous Les
quat.r-e mois et si, pour un lieu queLconque , le dernier IPC : cns ueI CODnu dat e (1.-
plus de quatre moi s , on ext.r-acol,e v.our' obtenir un im1,i cc: ci' aju"te''.ent c;·tl.T1otL:
i2 jour (~ue lion recalcule ensui.t.e n.uand on conna'it l'IPC). 2::::mr CES Lieux d'p.f'ff;C

'~nt 'i.on, il n I existe pas de J:i::::;le cles c:.ulltrc nlois ~: 1·'I'Orl'Cl~':'r.t. ')en'} "I' (et le.. r.ouvell:
cl:::sse d' ajustement entre en ',-i:.;ueur le Trois suivant 10 :Jise ' ,i~Ul"

43. Et:'.nt donne que les IFC ([es lieux (::. 1 t:ffectation hors siJ ["(;'fOI'1"1.ettent nTe;"ent.
de ~,lcsurer l' evolution du ('out de la vip. Tlnuy ries f81'Jilles ·;tl'c.nrTc'-CS re'.'(7,11.1
relativement eleve, on ne reut les utiliser r\el~d:mt de :Lon"'T,e;~"'<"iodes. POUl'

environ la soitie de ces l:I.eux d' affecta.tion, la C:-T-'I fai~: s CO • :,'()~'r(O ('~1C' ucte,
In'-bituellement chaque annee, !jour mesurer de quelJ.e f:~('on le co':l; de '],'" vi r: cps
fonctionnaires des Nations Unies Svolue dans le teJlI1s (indic'2s ch1'onolo:~iqll(,S)

(voir far. 18 ~ 20).

44. Dans certains lieux d \affectation, les :2onctiol1Imj,l'cs SOD'. Sl Y'C:U nornt·reux oue
le cout d \une enquete chronolo~;illue annuellp ile se ,iustificr2.it ~·:'.S. Dr-ns ccs
c8.s-1~, unr: cnq,ucte sur le 10fcr.J.ent est "".'1.ite ch['.ouc ~.m16r:~u1)rcc; des :fnnctionnaires.

m/ Four Paris, l' Institut national de 109. st,qtistique et des ':tuc1ps

econo;iq,ues (nISEI::) calcule un indice special concern:'.nt le lX'rsc'Dl1el~e Ilj]:':?~~;O

et de l'OCDE.



47. ,c l'cL'l:lSGl ',el1t.'J aux fins d,e 1;aj us t.emerrt aui sorrt ir>I'lCt.ables :', une variation
,.~,l l';.lRn:~e SC"1t or,;:O::r<s en suivant r1us ctroitf'rnent le: "ouvement effectif

'.:e ~l.i.ll,~.::'ce ,:'ajustement r-ue C'C nes t le cas pour Les r-e c.l.ns sement.s .lus a. une aut re
,'::'JD,.. <orral.er.ent , La cLas s e d 1 :J.,justc:ment n ' est rrlodifi~e que Lorsque le cofrt Cle
l'·c',c <"11:·TY',:,n'(;' (CG 5 :.1. 100 t't. que Ip. Li.mi t,e cl"une nouvelle classe est atteinte.
',. n,' 1,,; C'15 c1e var-iet i ons rlu tt'1i.X de chance , toutefois, des f'r-act.i.ons r'le classes
(c','!-'-t'ire d-is ':'o1.nts d'j"c1ice) ;:euvent etre a.jout ces 2':!.a c1asse ntteinte, pour
V'i,',1l"" L~nc corrc:S}'ond~,nce ,~lus ,t'.·oit.c entre liinc~ice d'2,justement et l'jndemnitC:
(:e -;,":~:L;.,: vcrs<e.
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50.

.-ou
b i er
nat
del',
con
des

L'(; "'.n .iv, i.1: '':'c:c::; l'es a.ius t er-errt s on tient corrrrte aus s i, des
C;[l'YY ..~ " ~;!r. :,: "'~~ ":"f:';",12S I ocaLe s na'r )~O~''90Tt au do l.Lar , Cp.s

"c,,, .; inc, "t'('l'. ".> ~.il·~ .Li1uj cos teus les PH]} s , CO!i1]"e elles s' ac corrpasmerrt
":1.11.3 't' c>~" '." ;(;1);'8 ,1"s i)rix, on tient compte ::''''aleJ11ent, dans Les

.'rn ,'~,i.l,~: ~ ,:,,,8 0CC1\SiOl'S, ,:'S donn:;ps les '."lus r Scerrces sur l'~volutio)l

"V},,:, Cettf: :'1'~ ,.1";': c;if:~, 1',' ne ce Ll,e qui est suivie dans oeaUC01lD

... .' Lu

'l, .'

, " ' ...

, "

".

.,:~ .

"

'L 'J" ~u I i 1 :":cille ,nl'S"i. tenir comr-t.e des var-i.at i.ons c1es tr4U~C de chan-re
: 1':3 se i'r' lui sent c01",l,iclUG encore Le t'onc't i onnemerit du sys teme des

''''.",c"c. ;;t,:lI1T. C.0!1l' ( 'l".le, COT"11e on '~.ent de le dire, ces var-Lat i.ons , en nar-t i-:
,~ ':l~ci.;1i()r i.:.es ':,onn::ies TJRr r-aivoor-t au dollar, sont l?resaue tou,jours

:s '1. rflr i «cnent c uiviss d.~ hauss es des pr i x , des mesures spfc i a Les ont pto
1:. "',:' .... ':~ i'rst~:]'le ,1,; [,,:::on que le pa s s arte une cLas s e ",' a.ius'tr-merrt inf;';rieure

.:.·.·;:r··;:.:l.'t:ion (h, le:. Y")lmi2 locale ne so i t !lf1S tror b:·~Jtal. Les rensei-
'" >:t.~ sur les J'\.lsse~, c:.e~~ .1':1..·;: ne sont j anai.s d isporri.b.Les i~IrlP0iateJ'1ent. En

';~"c"~' e n cas ~'e clTl<'ci:ltion forte et souda.i.ne , on n 1 applique QU rune par-t i s
~,' .'. ~., ~S;l<" ,1L' ::. 1 inl'.ic(: cl 1 n.j ll.::te':'.len.t, en at.t endarrt e~e connaft re les donnfes sur
I r ~ ri '. Ol;1.' pouvo i i- en te,11.1' comrrte , En cas de d6preciation regulicre et continue
." '.,r::8.iac om..,l~ul' ,rtllli)lr'le, on compens e le rtancue de donn'ios immec1iates sur

J "1, t:i:';; ~l('s.'rix er: f11j S!'l\~ des !lre'jections de l' 1PC pour le ":roune consic'H§r-;
j us ';' l:,X ".:3 el~ C0VTS (le8 ch i f r'r-es obt.enus ,;t:=mt erisuite recalr:u10s cuanc' on
(:1;' ," L: y<,lc;'1r r-ee.l.Le ,~c 2..'E":':).

,

i
I
I
I

;:',. 1-\.ut1'es cOfxparaisons avec les svstprnes de l' extiSrieur
ess
tat

4". Tl e.':J~stt, encore :)ien c1'autres diff;~rences entre le systeme des ajustements
t'1'.X 'c1.'cion~ U:lies ('>t les Sys'G21iles n8tionaux. D'ordinaire, les systemes nationaux
rC.:,:;8Tlt "'ur l' hyj.;othcse, par cxem:!,le, que tous les biens au services nue les
E'1.o',·'is en :,c';3te 2. l' ~tranc",r n 1achctent pas sur place sont Rchetes dans le pays
J' 'Jli.::Ll1.;, ce qui siD~')lifie beC"ucoup les calculs. Dans le cas du systpIl1e des
:1" U,'T: ,'(;i1'S': c.es i'Jfl.tiol1s Unic-:s 0 II ne serllit pas raisonnahle de presum.er que toutes
cc:::; ':1. ':~'E':'l::':2 SOI,t fai tes dans un seul lJays ou dans un p.:roupe de pays donnF. 11
:.'e.l1t.'0l''!C cflle:uler chaque ar',nee le facteur corresDondant. :: la hausse des Drix pOUY
1;:5 d('penses faites hors de la rer;ion du lip-u d'affectation, et 6tablir, sur la
b~,~r. dcsirix de catalogues, des frais de transport et des taux de chc1TI[!;e e:pplicab:!.es
;o~r les princi~aux pays expor'~~teurs, les raprorts de prix rour les biens qui
SOrf;'; souvent achetes directenent auprJs de r;randes societes d'exportation specia
lis~es dans ces t.r2nsactions.

53.
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49. Une autre diff€rence 'Jar ):c'..y,'ort . beaucc ui- eles syst,--:'lPS apr,li.-'l,[;' '''''1' le'"
"'ouverT~p~t1ents ou les ent.r-epri ees ti"Dt au nombre cOl,sic'l'rnl1] ej;'e'lt. Dlus (-1.,.",~ <'It'S
b i ens rt services inclus clans les ca.LcuLs de la er?I. :"'n "'T('ndc c'ivers:it·: rles
nrvt i ona.Li.tSs des f'onctri onna.i re.. I~\'S l\Ti:<tions Uni es c;;:lr;e cme lion ')j'\..'nne pr, COI'."'

c.H~rRti.on un cveutail flus larc:e .:;.' ur-t i cLes dc:; consommat ion , Cet evcr,+.:u l,,)f'ut
cont i nuer El. s 'Glarr.:ir au fur et . me-sure cue 'le nOUVe8.l.lX ,lQyS ,'eviennent DC"'lbref
des or,~nnisl!1es eles Hat i.ons Unies et que des I'onc-t i onna.ire s ori~inaires 1"- CI~S

pays sout recrutC:s.

50. 11 existe aus s i. entre le: s~'st<i:;me des aj us t ei-ent.s aux Pat:i.ol"s Uni e s et Les
s:,'stemes de l'exterieur que l.ques siIl'ilarit',s que lion cubri e narf'o i s , Il:'bituc-lle"cn-+,
Le s C,ouvernements et les soc i et.e.s ajustent certains C;10Jllents du >1:11'i1. rp ~p' Leur-s
em:~.'loyi~s et n I en 'J.justent ;;e,s cl I nut.r-es 5 parce que cela ne Si i)l1T'OSf' pas. Le
pri.nc i pa.L des el,"ments ainsi 2c:-J.rtc-is coneerne les Lmpfrts IJ,~~/' s clans le '~J['Y:": d' ori-:
Q;in2, LcsqueLs ne sorrt evidel!'ment pas touchE's par le cofrt de J.~' vie 8.11 Lieu
d ' :J.ffectction. Dans le syse,:.'lle des Nati ons Un i.es aussi, Le s 8justpn'f-'uts '3())1~'.

a')l)lj qucs au tr8.it.emerrt net c~ 1 iL1l~Ot.

51. 11 existe une autre si1i1:i.IGTi-c:' 5 Qui est la urise en cons irt-r-at i on des coti
sat i oi.s du personnel 2l 18. Caisse '-ks pensions. Ces cct.Lsrrt i ons ne sorrt ~')ns e l Les
non p.l.us t.ouchees par 1 1 €;volution du cofrt de la vie au lieu ell affectation. "'J.le~.

sent donc :§r,alement exclues de 1 1 a.justemerrt , A I' heur-e act.uoTl.e , CGS versF;flents
en doll: rs dans 1 1 ensemble du SYStPPE sont 1 'un des f'act.eur-s pr-i,s en cC'nsi(l:'~ratj01'1

pour fixer le montant des aj us temerrt.s 5 de sorte C)U 'une aur-ment.rrt i.on cl,· 5 D. laC'
de l' Lnd ice des ajustements n' entra'iue en moyenne c:.u 1une 113.J orrrtion (le 1,,3 p. HiC'
des trc.i t.emerrt s • En 1978, sur cette difference moyenne de "'J, i" p. lac. pour C!Jf1ClUt::

chanjemerrt de cLas se (mouvenerrt de 5 p. 100) 5 0,1., p. 100 C;to.it Lnroutab.Le E1UX

cot i sat.i ons :i la Caisse des pensions. 11 serait pos s i b.l.e toutefois (le ccncevo i r
un sys Lcme qui inclurait Le s cotisations i:l la Caisse des pens]r:1ns dans le calcul
des indices des ajustements eux-Demes.

52. 'rout ce qui est dit ci-dessus concerne les aspect.s t.echrri.cues du c a.Lcu.L des
indices des ajust.ement.s , Les aspects administratifs sont eux aus s i il11po::rtF1nts. It:;s
orcanisrles des Nations Unies r68,:;ustent les traitements 2 chaque var-i nt i.on cllau
moins 5 p. 100 d "un indice d I aj ustemerrt 5 au lieu de ne le f'Fli~~'e qui i' cer-t.r i nes
dates choisies d'avance et quelquefois trcs espacees. Dans le ronde actuel, i1 e~-t;

essentiel que les orBanismes des Nations Unies puissent, dans ch~gue lieu n1affec
tation 5 reagir a l'evolution des conditions locales.

53. Une autre difference sur le plan administratif tient Em f'a.i t Clue Les
fonctionnaires des Nations Uuies r-eco i vent un montant mi.rri.mum determine de leur
remuneration dans la monnaie du pays ou ils sont en poste. :8tant donno qu ' i18
e f'f'ect.uerrt presque toujours la major-i.t.e de leurs d~~penses en monnai e loc·~le, <,ptte
disposition est raisonnable et elle permet d lutiliser une l~artie des SOITJ)?leS en
monnaie locale que regoivent certains oT3anis:::;Jes du systeme. Les fonctionnaires
rec;;oivent aussi une partie de leurs elJlolwuents en dollars ou (lans une Qutre monnd e
de leux choix 5 ce qui leur permet de couvrir les d;~penses CIU' ils font en dehors
de la reCion et de faire des ecollomies.
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ANNEXE VIII

AGENTS DES SERVICES GENERAUX (NEW YORK)

Bareme des traitements recommande par la Commission de la fonction publique internationale

(Montants annuels en dollars des Etats-Unis)

ler avril 1979

~~Echelon I II III IV V VI VII VIII IX X

G-l (Brut) 10 504 10 886 11 267 11 649 12 030 12 411 12 793 13 174
(Net) 8 353 8 620 8 887 9 154 9 421 9 688 9 955 10 222

G-2 (Brut) 11 877 12 303 12 729 13 154 13 580 14 006 14 431 14 857 15 283
(Net) 9 314 9 612 9 910 10 208 10 506 10 804 11102 11 400 11 698

G-3 (Brut) 13 406 13 880 14 354 14 829 15 303 15 777 16271 16 782 17 292 17 803
(Net) 10 38~ 10 716 11 048 11 380 11 712 12 044 12 376 12 708 13 040 13 372

G-4 (Brut) 15 113 15 709 16 328 16 969 17 611 18 252 18 894 19 53" 20 177
(Net) 11 579 11 996 12 413 12 830 13 247 13 664 14 081 14 498 14 915

G-5 (Brut) 17.682 18 520 19 358 20 197 21 035 21 874 22 712 23 551 24 422 25 330
(Net) 13 293 13 838 14 383 14 928 15 473 16 018 16 563 17 108 17 653 I 18 198
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22 189
16 223

21 465
15 752

22 905 23 675 24 483
16 688 17 189 17 690

25 288 26 146 27 005
18 173 18 688 19 203

28 437 29 328 30 220
20 062 20 597 21 132

20 740
15 281

- 127 -

19 291 20 015
14 339 14 810

21 363 22 134
15 686 16 187

23 605 24 430
17 143 17 658

26 653 27 545
18 992 19 527

18 566
13 868

(Brut) 20 592
(Net) 15 185

(Brut) 22 812
(Net) 16 628

(Brut) 25 762
(Net) 18 457

I (Brut)
(Net)

ANNEXE IX

TRI\VAILLEURS MANUELS (NEW YORK)

Bareme des traitements recommande par la Commission de la fonction publigue internationale

(Montants annuels en dollars des Etats-Unis)

ler avril 1979

M-5

1+-6

1+-4

1+-7

Grade
I 1I HI IV V VIEchelo~

1+-1 (Brut) 13 456 13 961 14 467 14973 15 479 15 984
(Net) 10 419 10 773 11 127 11 481 11 835 12 189

1+-2 (Brut) 14 944 15 501 16 063 16 663 17 263 17 863
(Net) 11 461 11 851 12 241 12 631 13 021 13 411

1+-3 (Brut) 16 626 17 286 I 17 946 18 606 19 266 19 926
: (Net) 12 607 13 036 13 465 13 894 14 323 I 14 752
I I

.-...' ,·~;~:?:C.. ...- ~ .',,' .: .... .. .. .'. " . '. .' ..... .' ..• '. ':' -: . . .
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Les six factellrs presentes dans les pares qui suivent ont ete con<;us pour
mes ur-er- 1 r importance relative des emplois - et non de leurs titulaires - dans une
or~anisation. Les emplois sont analyses en fonction de plusieurs elements communs
auxquels des noints sont attribues. Le nombre total de points attribues a un emploi
donne s'inscrit dans une fourchette de pcints qui indique la classe correspondant
q l'emploi. Les fourchettes de points pour les classes P-l a SGA sont les
s u i vantes

No rmes communes de classement des emplois
Premier niveau . norme cadre

ANNEXE XII

(Syste~e d'evaluation par points en fonction de facteurs)

Facteur I . C;est le seul facteur a trois dimensions. 11 sert a determiner d'abord
le niveau des connaissances theoriques requises pour 11 emploi (element horizontal).
11 sert ensuite a determiner le niveau de l'experience pratique requise quant a
l'application desdites connaissances theoriques (element vertical). On trouve
ainsi la case correspondant aux deux elements identifies. Enfin, selon les
connaissances linguistiques exigees pour l'emploi (troisieme dimension), on choisit
rarmi les trois valeurs indiquees dans cette case la valeur en points appropriee.
Si la connaissance d'une seule langue est exigee, on attribue la valeur la plus
faible. On choisit la valeur intermediaire si la connaissance de deux langues est
exigee et la valeur la plus elevee si le titulaire doit bien connaitre une
troisieme langue.

Facteur IV : Ce facteur est lui aussi cote differemment des autres. On evalue
d'abord les competences qu 1exigent les relations dans le travail et l'importance
des contacts a 11interieur de l'orBanisation. et on attribue a ce titre un certain
nombre de points. Puis on repete l'operation pour les contacts ~ l'exterieur
de l'organisation, le cas echeant. Enfin. on ajoute les deux valeurs pour obtenir
le nombre total de points attribues a ce facteur.

Fourchettes
de points Classes

800 - 969 P-l
~ll

970- 1 319 P-2

1 320 - 1 669 p·-3

1 670 _. 2 039 p..Lt

2 040 -. 2 479 p·5

2 480 2 939 D-l

2 940 - 3 339 D-2

3 340 - 3 679 SSG

3 680 - 3 799 SGA

11 convient d'expliquer les deux facteurs suivants

I
~
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Dif;"'iculte du travail

; H. Des instructions precis
j sont dcnneee , Les travaux

cours sont verifies regu
lieren:.ent et le produit fin
est examine pour d§terminer
SI il est conforme awe
instructions. si les

· conclusions sont vaJ.ides et
i les resultats exacts.

N. L'objet du travail et 1
resultats souhaites sont

~' indiques, et les problemes
prevus sont exandnes par
evence , Lea problemes qui
surgissent par la suite son
ex.amines evec le superieur

; hierarchiqu~1. Des
; instructions precises sont

donneea pour les ta-avaux
; nouveaux t et la reccu de

concevoir le tc-evad L est
generalement definie par le

! superdeur- hierarchique. Le
· travaux en cours sont

verifies periodiquement.
· produit final est examine

pour determiner si les
conclusions sont valides et
les resultats exacts.

R. Le titulaire identifie
les objectifs, definit les
resulta.ts soul1aites et les
communique a. son superieur
hHSrarchique. Le travail e
considerS comme faisant
autorite et est genere.lemen
accepte sans modification.

Q. Le titulaire et son
superieur hierarchique
examinent les objectifs
generaux et les resultats
souhaites. Le t::-avail est
examine pour determiner si
les objectifs du programme
ont ete realises.

Application
de directivc:s

i O. L'objet du travail et 1
I resultats souhaites sont

indiques. La falJon de
~ concevoir le travail est

generalement mise au point
par le titulaire et son
superieur hierarchique. Le:
problemes qui surgissent 501

examines evec le
fonctionnaire s ' il le juge
utile. Les travaux en court
sont examines par le
supdrdeur- hierarchique SI il
le juge utile. Le produit
final est examine pour
determiner la validite des
conclusions et du jugement.

P. Les obj~ctifs generawc
et les limites des travawc
sont indiques. Le titulair
met au point sa conception
du travail. qui peut etre

I examinee par le superieur
hierarchique avant d '@tre
adoptee. Les travaux en
cours ne sont examines avec
le superieur hierarchique q
si le titulaire le juge
necessaire. Le produit fin
est examine pour determiner
si les objectifs sont
atteints.

I
I _

! Supervision
· du travail
I du ti tulaire

~. Planirication,
coordination et
direction d 'un
secteur essentiel
des activites de
L' organisatior. oil
predominent des
tAches cor-rea
pondant au
niveau 8 (le plus
€leve) ;

OU
Planification,
coordination et
direction de tous
les travawe de
plusieurs enti tes
diverses de
1 1or Rani s at i on
recouvrant un
vaste secteur des
activites de
I' organisation

8. La majeure
partie du travail
consiste a mettre
au point des
notions, theories
ou poli tiques
nouvelles pour
resoudre des
problemes
d€licats ou
importants;

OU
Lancement d'ac:ti
vites importantes
dans de nouveaux
domaines;

OU
Planification.
coordination et
direction de
travawe corr-es-.
pondant esaen-,
tiellement eu
niveau 6 ou a un
niveau super-Leur
dans diverses
entites de
1 'organisation

I I
5. Analyse de donnees. ; 6. Comme S. plus: 7. La mise nu
identification des I approbation de I point de
problemes. formulation : recommendations methodes.
de conclusions et de au correction ; procedures.
recommandations; au adaptation; , techniques ou

au au' terminologies
Interpretation de Revision de ' nouvelles
regles 1 de procedures travaux corres- ~ represente une
ou de te:rtet.· pondant eu part appreciable

OU niveau 5 du travail;
Interpretation ou OU
traduction Planification,

integration et
coordination de
ta-eveux cor-rea
pondant esaen
tiellement eu
niveau 6

I
Apport personnel, 4. Essentiellement.

t r-evaux de synthese.
de trans formation
et de presentation
de dcnaees qui
exigent l'appli
cation des
principes ele
o.entaires de la
profession

Ce facteur meaure l 1eff'art intellectuel que le 'travail implique du fait de sa
complexite et 1 1apport personnel qu 1il exfge

\

Conp Iex'i te du travail

\
\

'L- __

H. Travail l:loderement cccpfexe ,
mais de per-tee limi tee et
n' exfgeent »es une etude tres
eppro rondde de la question. 140 220 300 38, 470 560

r. Travail coepfexe , Ies rapports
-,-

entre les questions etudiees
n ' etant pas irnn-ediatement

l':Cpt ibles. Travail de vaste
~....rt.ee , n:ais n ' exigeant pas une
etude tres' approfondie des
questions;

OU
Travail de per-tee limitee, mRis
exf eeant une etude tres appro-
fondie des questions. 200 280 360 445 530 620

-- -----
J. Questions ass ea conotexes ,
Travail d'une grande parte:!. mais
n' exfgeent pas une e'Cude tres
approfondie des questions;

i
OU

Travail de per-tee limitee. mais
~ exigea.t une etude tres appro-
1 fondie des ques cdcns , Les

] problem-es sont difficiles ii

j
r'eaoudr-e , 260 340 420 505 590 680

-------- .. _--- _.._--
~

K. Questions assez complexes.

~
Travail d ' une grande porlee,
exdgeent une etude tres epprc-

1 fondie des questions. Les
~ problem-es sont difficiles ii• definir et il faut tenir.~

j
compte de considerations
complexes pour les res oudre. 320 4co 480 565 650 740

L. Questions d 1 une grande
comolexite et necessite d 'exe-
cuter simultanement plusieurs
types de travaux distincts.
Travail de portee extr@mement
large et exigeant une etude
tres approfondie des questions.
Les problemes sont tres
difficiles a definir et il
faut tenir compte, pour les
~soudre, de considerations

extri!mement complexes (telles
que l'effet de diverses solt:.tions
possibles sur d' autres grands
sec:teurs d'activite ou sur
d' autres organisations). 380 460 540 625 710 800

--- _•.._---------_....__..
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Mnrse d'initiative

I
j
i

I

1

360

.--_..._......•.

310260210

12. Les directives 13. Lea directives 14. Lea directives 15. tee directive. "-I
ne sont que ne sont que sont enoncees en ne sont enoncees
pnrtiellement uti- partiellement uti- bermes gener-6UX et qu 'en temes tres
lisables. Le I lisables. I doivent dons une Ig~neraux, dans le
titulaire est \ Normalement le I lar;;e mesure eere cadre du mandat
parfois appele ii Ititulaire doit ! interpr&tees. Pour I' g~neral de l'orf\a-
interpreter et interpreter et i la p1upart des nisation. Le
ade.pter les ,adapter les : tllches i1 faut ; titulaire est
directives pour ;directi see; Le I normalement adapter 'habilite a etabUr
faire face a des titulaire peut I les directives evec I des directives de
situations etablir des beauccup de : gr-ende importance
imprevues ou directives . scupaesae, Le
complexes titulaire est

habilite a etablir
des directives
importantes

,
. ~t. Des instructions preci aes l
i sont donneee , Les travaux en

l'cours sont verifies regu-
~ lieren.-ent et le produi t final I

i est examine pour d§termioer! 110 16L
SI il est conrcrme aux
instructions ~ si les
conclusions sent vertees et
les resultats exacts.

Application 10. L'!5 procGdures 11. Les procedures
de directiv~s Q suivre pour faire a suivre pour faire

le travail sont le travail peuvent

I
\Ulifomis&es et il ne pas Gtre uni
exda'te un certain formisees et i1

I ~~~~~~i::B preciaes I~~~~~: ~:
; ~I a app1iquer I~heot~ves prods.s: I ~ a app1J.quer

\ I '
! Supervision I

du travaili du ti tulaire \

Ce fncteur rend eorapte de la mesure dons laquellc le titulaire applique des directives I ainsi que du
desre de surveillance et de contrOle

N. L'objet du travail et lea;
resultats 50uhaites sont

! indiques, et les problemes
prevue sont exami nes par
avence , Lea prablemes qui
surgissent par la suite sont
examines avec le superdeur-

: hierarchiqu"1. Des
i instructions precdeea sont

donneee pour les travaux
nouvesux, et la raccn de
concevcfr- le tc-evai.L est
generalement defini~ par le

! superieur hierarchique. Lea
travsux en caul'S sont
verifies pet"iodiquement. Le
produit final est examine
pour determiner si les
conclusions sont valides et
les resultats exacts.

\ O. L'objet du travail et les'
resultats souhaites sont
indiques. La raqon de

! concevoir le travail est
generalement mise au point
par le titulaire et son
superieur hierarchique. Les
problemes qui surgissent sont I
examines avec le .
fonctionnaire s ' il le juge
utile. Les travaux en cours
sont eXeJUines par le
superdeur- hierarchique SI il
le juge utile. Le produit
final est examine pour
determiner la validite des
conclusions et du jugement.

170

230

220

280

270

330

320

380

370

430 480

630

560

580

510

P. Les obj~ctifs generaux
et les limites des travaux
sont dnddques , Le titulaire
met au point sa conception
du travail, qui peut etre

j examinee par le superieur
hierarchique avant d I &tre

l adoptee. Les travaux en 310 360 410 460
coura ne sont examines evec
le superieur hierarchique que
si le titulaire le juge
neceaaat re , Le produit final
est examine pour determiner
si les objectifs sont
atteints. :
~------_ ..._--- ------_._-~--~-*_ ..,------- --.--*-_..-._-,'---'-- -" --'_.~-'------_.- - ._---.- -

Q. Le titulaire et son
superfeur hierarchique
examinent les objectifs
generaux et les resultats 380 430 480 530
souhaites. Le t=avail est
examine pout' determiner si
les objectifs du programme
ont ete realises.

R. Le titulaire identifie
. les objectifs, definit les
I resultats souhaites et les

communique a. son superieur i
hierarchique. Le travail est!
considere comme faisant
auterite et est geners.1ement
accepte sans modification.

500 550 600 650 700
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Relations dans le travail

- 134 -

I
"I

---;,.

"--'--1
,

I
!
I-

375

21. Savoir remplir
les fonctions de
conseiller personnel
du chef de eeere
tariat eu aujet de
questions de
politique g6niSrale
d'imFortance
consid6rable, et
aavoir remFlir lea

, fonctions de
I representant

I
personnel du c:hef de
sec:retariat en vue
de prendre ou

I
d ' obtenir des
engagements de grande
portee au sujet de
questions de
politique generale

: presentant la plus
haute importance pour
1 torganisation

300

350

425

500

265

230

20. Savoir remplir
lea fonctions de
representant ou de
conseiller de
1 l or gani s at i on ,
hnbilit6 a. debattre
des problem-ea. a
rechercher des
positions communes
pour trouver des
solutions et a
engager l' organi
aatdcn au aujet de
questions de
Folitique g~n~ralc

d'importance
consid~rable

190

260

225

310

385

460

I
~-------+--------+--_.

220

150

185

270

420

• J
195 I 235 J 275 .! 300

·····----··.......;--------+-·-·-··--·-t-~-·- .
j ; !
i •
I
I

I

18. Savoir remplir 19. Savoir remplir
lea fonctions de le8 fonctions de
representant cu do reprEsentant eu de
conseiller de ccnseiUer de
1 'organisation, l'org:ulisation,
habilit6 a debattre habilit~ a debllttre
des problemes et a des problemes 1 a
rechercher des rechercher des
positions communes positions communes
pour pouvoir pour trouver des
recommander des solutions et a
solutions fondees engager 1 101"80.ni-

sur des directives sation au sujet de
etablies ii L' evence I ques'dons de
par une autorite Ipolitique generale
Buperieure d 1importanceI llimit~e

I I
I

180

230

305

380

145

110

17. Savoir
ccnvedncre d 1 euta-ee
peraonnee et
obtenir 1eur
concours au sujet
de Q.uestions
sortant de
1 tordinaire

140

115

265

190

340

Ce facteur eeeure 109 CO!llplitences qu I exigent 1e9 relations dene le tra.vail et :LI importance
des contacts pour le8 programmes de l' organisation

70

105

16. Savoir dcnaee ,
obtenir et echanger
des informations
en discutant et en
donnant des
explications

3. Les deux types de
contacts indiquee
ci-dessus.

2. Contacts principalement
evec des personnes au
sujet de questions cour-en'tes , ;

A 1 1 exterieur de
1 torganisation

T.1. Pratiquement pas de
contacts a 1 1exterieur de
I lorganisation.

3. Contacts prindpalement
evec des personnes
(homologues appez-eenenb a
d I autres org~isations ou a
des services nationaux, par
exeapfe) eu suj et de
questions importantes pour
les programmes de l' orga
nisation.

\ ,
\

\
\

A l' interieur de
1 'organisation

a.L, Contacts principalement
dans le mame secteur
fonctionne1.

Comp6tences

ImpC'rtance

2. Contacts principalement
dans le m!me secteur
fonctionnel et evec des

I services exterieurs au lieu
d 1affectation

OU
Contacts en dehcra du secteur
fonctionnel dans toute
l'orgWli$8.t.ion, mais gen~

ralement pas evec des
services extt'Erieurs au
lieu d 1 affectation.

-----------'----------_._---

4. Contacts principal£:ment
evec des personnes (cbere
d'importants eervjeee
d' autres organisations ou de •
gouvernements, par exemple)
au sujet de questions tres
importantes pour Lea
programmes de 1 torgani

; sation.
~-------_r------~------+----

5. l.:. aectie principalement
avec des personnes (mem.bres
d "or-genes deliberants de
l'organisation, chefs de
secretariat d 1autres
organisations, chefs de
de16gations et ministres,
par exeapte) au sujet de
questions ayant un effet
considerable sur les
programmes de l'organi
sation.

I
'j
j
i]
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FACTEUR VI

Effet du travail

b)

a)
rensei (',ne
s a.it , le
decrire

Les
pourront

e)
qui a pu

Suggestio

r)
expliquez
abrev'i atri

c)
l'emploi;
et evitez

g)
a mieux c

d)
tenez-vou

Q,ues
l'experie
quelles q
actuel.

Directive

480

440

520

560

-·----1

410

490

350

390

430

470

330

250

290

sro

410

I
-----------------: --------',----

235

195

315

275220

180

260

300

90

130

210

250

170

\

Cc raceeur- eeeure l'inc:idence des decisions et propositions sur lea objectifs de l'organisation et lea consequences
que des erreurs peuv,' .t avoir pour ces objectifs

Incidenc: .; I30. Pas de dec:iS~-~~31:~~~ deci-~~~ns 13~-~S--deCiSi~n~~3~Le. d':'~:'-I.• 34: Le. de::'~on.-1.-3-~~S d~:i=ns 36. Lea Mcisions

le travail I~a~::~ ou ~! ~~~S:~/~e~ortent r~~~~:n~~td~cte f~~~~:n~~td~:cte! r~~~~:n~~td~~:Cte If~~~~:n~:td~~:cte f~~~::n~:td~~:cte et
iLea prooositiocs. si: t::ethodes de sur I'exactitude. sur la conception Isur la conception sur une large considerable sur uneIeUes uont ! travail ou sur , la fiabUi te et ou le fonction- , ou le fonction- , gamme des acti- large gamme des
eccept.eea 1 ant une ! des cas indi- 11 'acceptabilite nement de : nement de vites de 1'orga- activites de 1 'orga-

I incidence sur le ; vtduet.e , Les ,d'autres I systemes. I systemes. nisation. Les niaation. Les
travail du service : nroDositions. si I' processus ou I' programmes ou I prOKl'ammes ou propositions. si nropositions. si
dont le titulaire I elles sont services. Lea types de ; types de materiel elles sont elles sont accepteee,
r-eLeve acceptees.ont Inrotlositions, si I materiel. Les ld'importance acceptees,ont influent sensible-

une incidence I elles sont Ipropositions, si majeure. une incidence ment sur l'orien-
directe sur I eccepeees 1 ont elles sont [Lee tlrotlositions 1 directe et consi- tation future de

~~:~~~~~~u~~, la ~ ~~~e~~~i::c~a I:~ef~~~~;n~:t I' :~c:~;~:s~O~~t ,:~~~~;:sS~~gani_ ~:~r~a:i~~:i~~n:;
l'acceptabilite . conception ou le \directe sur la une incidence Ilsations, sur des direde et conside-
d'autres \ fonctionnement de t conception ou le directe sur une . gouvernements ou rable sur d'autres
processus ou systemes. Ifonctionnement de ! large gamme des : le bien-~tre d 'un organisations, sur
services programmes ou systemes, ; activites de ' grand nombre de des gcuvernemenea ou

I types de ,progTammes ou i l'organisation, i gena sur le bien-I!tre
roateriel i types de materiel I

1
sur d' autres ! Id 'un grand nombre

Id ' i mportance Iorganisations. ' de gens
maj eure sur des gouver- I

I nernents ou sur le :

I~;:::~!~~:b~~~e j I
. gen. I--T--------T---,--'-.---
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Consequences
des erreurs

g. Toute erreur

~;:~~~~~:~ep~~~e;
cipaux obJectifs de'
l'organisation et B.!
ses engagements
envers aes membres.

e. Toute erreur
risquerait de rnri r-e
aux programmes de
l'organisation en
entratnant des
retards, une be i eae
de quali te ou une
perte d'argent. ;

--------- -~----- ------r-. -----+--
If. Toute erreur i
I risquerai t de nuire :

beaucoup aux pro- I

grammes de L' orga-
nisation. en
entratnant des
retards, une baisse
de qUali te ou une
perte d t argen t , ou
de nuire B. see
engagements envers
ees aembres ,

c. Toute erreur
risquerait seu
lement de nui re
au ti tulaire et
d' entratner des
retards pour le
service doni il
releve.>-------_.--_._-----_._- .. __ .- ._-

I d. Toute erreur
risquerai t ,de
nuire aux lbJectifs
du service dont
r-e.Leve le titulaire
en entraS:nant des ,
retards, une baisse i

de quali te ou une
perte d' argent.

- lll: .
Ques

realisati
intellect

Q,ues
laquelle



MHEXE XIII

Formule de definition d'emploi a l'usaRe des or~anisations

apnliguant le re~ime com~un

Directives a suivre pour remplir la formule de definition d'emploi

Les suggestions ci-apres, dont certaines vous paraitront peut-etr~ aller de soi,
pourront vous aider a etablir la definition d'emploi :

Suggestions ~enerales
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Directives a suivre pour repondre a certaines questions:

Donnez des reponses concises, malS couvrant les aspects essentiels de
evitez de decrire les taches mineuresj evitez les repetitions; resumez
les descriptions trop longues.

b) Veuillez lire la Iormule jus~u'au bout avant de commencer a la re~plir.

e) Decl'ivez le travail effectue pendant la periode consideree et non celui
~ui a pu etre effectue a un moment ou a un autre dans le passe.

f) Evi tez les termes ambi.gus comme "assister", "s' occuper de;l et "participer",
expli~uez le travail ~ui est fait et comment il est fait; evitez d'employer des
abreviations ou des termes techniques peu usites sans en preciser le sens.

a) La formule de definition d'pmploi doit permettre d'obtenir des
renseir,neH:ents sur l' emploi et non sur son titulaire. I~me si> comme chacun
sait, le titulaire peut influer sur l'emploi, il faut veiller soigneusement a
decrire les caracteristi~ues de l'emploi et non celles du titulaire.

c)
l'emploi;
et evitez

g) Joignez une copie de l'organigramme pertinent si celui-ci peut aider
a mieux comprendre l'emploi.

d) Concentrez-vous sur le produit final (le resultat concret du travail);
tenez-vous en aux faits et ne cherchez pas a evaluer le travail.

Question 3 - Expliquez la fa~on dont le titulaire doit participer a la
realisation des objectifs de l'emploi, de fa~on ~u'on puisse evaluer l'effort
intellectuel que le travail exige.

Q,uestion 4 - Lnd.iquez la por-t.ee ou la diversite du travail et la mesure dans
laquelle il exige une etude approfondie des ~uestions.

Question 2 - Indi~uez le minim~ des ~ualifications pruf2ssicnnelles, de
l'experience pertinente et des connaissances linGuisti~ues regui '~ pour l'e~ploi,

quelles ~ue soient les ~ualifications et l'experience particulieres du titulaire
actuel.

j
--I
I

J
I
I
I
i
j

J



~:.,,;.;ti, cc :i - ~< cri v,,::, la f~:S'on dont Les t3.c!)(?S 9. ac compl i r sont donne e s au
t i t ul a i ro , c·t in.Ji'l"~C: 13. nature des ir:.structions lJ.u'il rec oi t (c'est-a-dire,
i n.li c ar i ou ,>3 r~s;jltaLs :: ob t en i r , j~,ctrclctions quant aux methodes de travail,
pte.). i:xrli::uc: :l'lcl~ c on t les conseils et l'aide qu'il re<;oit de son superi eur
"i . r3rc:~i_u·:, o: d ' autres pcr-s onncs pour faire son travail. Indiquez dans Cluelle
n·'~·ir,-' c~ ,'S trnvaux sor.t re vus , v:rifics O;.J. controles pendant qu' il les fait ou
(~u.:'111-.l i i 10~~ 3. t crrri ne s .

,Uc,-,tion " - L,,-' mot "directives" s'entend des reLIes, reglements, ')rocedures,
nanuc .L:;, .ins t.ruc t i ons , Loi s , »ub'l i c at i ons pertinentes, precedents, pr-a t i que s
prc.f't'~;sicnnC'llos, nri ncipr-s de ::olitique ::~n;:rale; etc.

'uestion 7 - Exp.l i qucz le plus clairement possible l'objet des rapports les
rlus courants (c'est-l-dire, obtenir des renseignements sur "" demander des
f'orui s pc..;.r ''', ensac;erl'ore;aniso.tionj ... , etc.).

Cupstion 10 - IndiClU0Z 0.<:' queLLe f'ac on (retards, baisse de qua.Lit.e , perte
d ' :lrr:;ont, .2tC.) les erreurs eventuelles que le ti tulaire pourrai t commet.t.re
nuiraient"l'-lx l1roc;ra.r.L.:es de 1 i orL~anisation.
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Titre

Depa

Divi

Sect

Grou

Nombre
foncti
servic
titula

Admini
foncti
superi

Agents
t.e chn.i r
admi.rri:

Titre:
du ti tl

Reno.rt:
de tra'



DE.FINITION Dt 111PLOI Organisation

Titre fonctionnel : _______________ Classe : _

Situation de l'emploi dans l'or~anisation

Departement/Bureau --------------------------------
Division/Service

Section -----------------------------------

!
!
r
i

[-

Groupe

Administrateurs relevant directement du titulaire

NombreClasseTitre fonctionnelNombre total de
fonctionnaires dans les
services relevant du
titulaire :

Administrateurs et
fonctionnaires de rang
superieur

Agents d ' appui
technique et
administratif

Titre fonctionnel du superieur hierarchique
du titulaire : Classe---------------------
Rcn2rtition du tenps
de travail : 1. Indiquer de maniere succincte les taches et attributions

qui s'attachent a cet emploi en precisant dans lR marge
le pourcent age du temps de travail consacre a chacune
d ' entire elles :
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•• ' • ,-,::-~ p :":'lr:l:'.'~. et0S COnnul3S,UlCeS reel.Ulses pour cet emploi'? (Ces connalS-
"'~~'.'pnL ,!" 1 U~ C2rr"S~)cnJre celles.!u titulaire act.uc L) ,
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Connaissances linguis
tiques requises

rl'\r~Je d ' cx~.'~riGnce
-r at.i cue <et no::ibre

J'annees iiexperience

-. l' ,;c::elon
! ::~ter~~tic~8.1

~;'l."Y .!-C'. univcr.vi t.ri i-o
( ...':1 ':'~C'S cC~'~~~-i-':3'1nCeS

~~~~~i V'!],\"L t:.:.-' 3C':'J.J.~~ps ,?n

:0Irr" ~;p f'c rmari on ou
'~:.r ~~-c~ c.tLlrJ.e3

~"C\~:::: C':J.llt_~llf='s )

." ':>:l,·~: ,.~ui,·st-ce que 1,,· titulaire de l'emploi est cerise faire (indiquer J.es
t.rnvr ux J.'~~:::11"se, cl'inter~)retation, d'adaptation, d t i.nnova't i on , de planification,
..le cocrdi.n at i on et "',' c:.i recticn que l' "'p'ploi exi.ge )?

:.. ~uel(s) suje t i s ) cu doruai ne t s l de travail recouvre cet emploi et queL de.:;re de
~'p~ciali:3ation f'aut-ri L avo i r a CE: L eg"lrd?

5. Decrire le controle exerce par le superieur hierarchiaue en ce qUl concerne la
nlcmification, la direction et la revision des travaux realises par le titulaire

I



6. Indiquer quels sont les reglements, manuels. prec2dents, principes de politique
generale ou autres directives qui s'appliquent aux travaux du titulaire et la
mesure dans laquelle ce dernier est autorise a les interpreter, a s'en ecarter ou a
f'ormuf.er de nouvelles directives :

7. Avec qui (n'indiquer que le titre) et a quelle fin le titulaire est-il tenu
d'avoir des rapports dans son travail? (Decrire les rapports les plus courants
seulement)

A l'interieur de l'organisation

Personne(s)

Personne(s)

Fin(s)

A l'exterieur de l'orr:anisation

Fin(s)

i"i .
i j
;.'j

I

8. Decrire le(s) type(s) de decision(s) le(s) plus important(s) que le titulaire
est autorise a prendre et indiquer pour~~oi ils sont im~ortants

9. Decrire les types de propositions les plus importants que lion attend du
titulaire dans son travail et indiquer pourquoi ils sont importants
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10. Decrire l'(les) erreur(s) eventuelle(s) la (les) plus ~rave(s) que le titulaire
pour-raa t con:n:ettre dans son travail et la \les) consequence(s) qui en
resulterai(en)t :

Les
detcrmi
a plusi
est d6t
l'emploi

2.

3.

Le reste de cette feuille peut etre utilise pour completer des reponses
indiquer les questions auxquelles elles se rapportent).

Etabli paz- Titre fonctionnel Date

(Veuillez

La
theoriqu
correspo
attribup

Con

Con
sont san
supericu
dans un
Advanced
et.c , ) C]U

Comme "X

011 peut
licence

5. Con

Con
pondant
o'une d
professi
qui corr
(science

,
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D.Sci. ,



ire
ANNEXE XIV

Glossaire des termes employcs pOl'.!' d~finir la norme
cadre p.tabli~ par la CFPI (premier niveau)

1. Facteurs

Les elements constitutifs de l' emploi qui, du point de vue du cLas semerrt ,
detcrminent na valeur. Chaque facteur comprend au moins deux el~ments donc chacun
a Dlusieurs u~8res. Chaque de~re est exprime en points. La valeur d'un emploi
est d6terminee par l'importance qui est attribu~e a chaclill des facteurs dans
l'emploi considere.

FACTEUR I

2. Connaissances theoriqups

On entend par cOlnaissances th80riques la connaissance ou la compr0hension
de theories et de contepts, acquises par l'~tude d'un ensemble de DTincipes ou une
reflcxion speculative ou par des recherches de caract.er-e abstra.it.

3. Experience pratique

La comprehension ou la compet-ence acqui se par l' application des connaiasances
theoriques dans l'exercice d'un emploi ou d'emplois determin~s. Note: les points
correspondants aux connaissances theoriques acquises par l'experipnce ne sont
attribues que pour les elements horizontaux de ce facteur.

!~. Connaissances correspondant a un premier grade universitaire

Connaissances theoriques acquises dans le cadre d'un programme d'etudes qui
sont sanctionnces par un dinlome decerne par un etablissement d'enseignement
supericur, tel gu'une universit6. 11 peut aussi s'agir de connaissances acquises
dans un institut technique ou pedagogique specialise (par exemple : Collep:e of
Advanced Education, College ~olytechnique, Fachhochschule, Institute of Technolo,~r,

etc.) qui sont sanctionnees par un diplome (bachelors decree ou son equivalent).
COlmne "xemples des qualifications qui correspondent R un premier grade universitaire,
on peut citer le B.A. (sciences), le B.A. (arts), la licence es-lettrps, la
licence es-sciences, etc.

5. Connaissances correspondant a un grade universitaire sUDerieur

Connaissances theoriques acquises dans le cadre d'un programme d'etudes corres
pondant au deuxieme cycle universitaire, ou encore ~ un premier cycle universitaire
elune duree prolongee, et qui sont normalement requises ~our l'acces a certaines
prOfessions (avocat, medecin, ingenieur, etc.). Comme exemples des qua.lifications
qui correspondent a cette categorie, on neut citer la. maltrise (masters degrees)
(sciences, lettres, hautes etudes commerciales, droit, p.tudes techni~ues, etc.).

6. Connaissances correspondant au r;rade universitaire le plus elevp.

Connaissances theoriques acquises dans le cadre d'un programme d'~tudes qui
sont normalement sanctionnees par l'admission au doctorat (par exemp1e : Ph.D,
D.Sci., LL.D., Doctorat d'Etat, etc.).
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7. Connaissances equivalentes acquises en cours de formation 13.

Connaissances theoriques de meme niveau que celles qui sersient normalement
~c~uises U l'issue d'etudes poursuivies dans une universite ou un etablissempnt
d'ensein:nement analo,gue (au niveau du premier p;rade universitaire, d'un e,:rade
sup6riGur ou du grade le plus eleve), mais qui ont etf: acquises dans le cadre
u un systeme institutionnel d'instruction; par l'experience d'un travail planifie
ou dans le cadre d'un pro,gramme d'enseignement axe sur une formation professionnelle
(souvent uispensce en cours d'emploi ou dans le contexte du travail) mais qui ne
sont ,-:;cneralement pas sanct i onnees par un diplome universitaire officiel. On peut
citeI' comme exemples les cQnnaissances theoriques que les intoresses ont acquises
en participant a des programmes de formation organises par le gouvernpment, des
societes pr-ivees , des urriver-s i.t.Ss ou des organisations internati.onales dans les
donaines tels que les etudes de gestion, l'informatique, les sciences ou techniques
a~pliquees, les techniques de recherche, etc.

8. Connaissances equivalentes acquises par des etudes personnelles

qui
the
L'i
pre
pre
eXl.

l'l
ide
une
dcc'
de ~

14.

la. Experience a l'echelon national

L' acquisition d' un ensemble de connaissances theoriques, dans un doma.ine
reconnu, grace aux efforts per~onnels de l'interesse, sans g~e celui-ci ait
frequente un etablissement officiel d'enseignement ou une universitc. Les etudes
:rersonnelles .::.e sont pas normale!:lent sanctionnees par un diplome ou certificat ou
par l'admission Q un grade universitaire.

l:;xperience pratique que le titulaire a acquise en faisant des travaux dont les
effets se faisaient sentir au-dela des frontieres nationales, ou des travaux realises
dans un contexte national autre que le sien. On peut citer comme exemples les
travaux effectues dans un service gouvernemental charge de fournir une assistance
a d'autres pays, ou dans une societe privpe de caractere multinational ou da.ns une
organisation internationale. Note: il importe que l'''exl1erience a l'echelon inter
national" soit effectivement exigee pour l'emploi conside:r.e. 11 n'y a pas lieu
d'attribuer des points a ce titre si cette exp€~ience n'est pas exigee pour l'emploi.

con
pro
d'a
comn

16.

rec
~lui

sit
de
L'a
aln

15.Experience ~ l'echelon internationalo
-' .

Experience ~ratique que le titulaire a acguise en faisant des travaux qui
concernaient des questions ou problemes d'interet national et qui ne portaient que
sur un seul systeme national ou sur un seul pays.

11. Connaissances linguistiques

eff
...nee

sta
sup

L'expression "bien connaitre une langue" signifie en avoir une connaissance
suffisante pour pouvoir prendre part aux conversations eourantes, assister ~ des
reunions en eomprenant ce qui s'y dit et en y prenant la pa.role et rediger des
textes sur des questions officielles en s'exprimant, sinon de fa~on parfaite, de
maniere a eviter les erreurs grossieres de grammaire et de synt~xe et a se faire
comprendre faeilement.

FACTEUR II

12. Apport personnel

con
la
pro
de
cub
dif
att
tee

On entend par apport"personnel l'effort intelleetuel ou ereateur qui est requis
du titulaire dans son emploi (et dont on trouve des exemples dans l'enonee de la
question 3 de la. formule de definition d I eIllp.

41oi)
•
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13. Interpretation de regles, de proc~dures ou de textes

Elucider ou expliquer le sens de reglements, normes ou procedures ~tablies

qui s'appliquent soit au sein de l'organisation soit a un ensemble de connaissances
theoriques ou de principes dans U.l domaine, une profession ou un metier particulier.
L'interpr6tation implique qu'on analyse une situation, qu'on la compare ~ des
precedents qui ne sont pas directement applicables, qu'on examine diverses inter
pretation possibl~s et qu'on choisisse celle qui convient le mieux. Ce processus
exige des analyses approfondies et beaucoup de jugement. 11 ne faut pas confondre
l'interprctation avec le processus consistant 8. examiner des situations toujours
identiques, dans les cas on il existe des precedents directement applicables et on
une seule interpretation est gencralement possible. Dans ces derniers cas, la
decision ~ prendre est simple et elle n'exige ni analyse approfondie ni beaucoup
de ju['"ement.

14. Correction

On entend par correction le processus consistant ~ analyser les rpsultat~ des
travaux d'autres personnes, a juger du bien-fonde et de la validite de leur~

conclusions ou recommanda~ions et, si besoin est, ~ modifier les resultats ou le
produit du travail. La correction ~'implique pas necessairement le pouvoir
d'approuver les modifications ainsi apportees. Elle peut toutefois se presenter
comn1e un avis autorise.

15. Adaptation

On entend par adaptation le processus consistant a analyser des decisions,
recommfindations, conclusions, precedents, produits, ou autres result~ts de travaux,
~lui existaient deja, Et juger de leur application au prob.Leme qui se pose ou a la
situation consideree et, si besoin est, a les modifier ou ales ajuster en fonction
de l'evolution de la situation ou pour faire face a des exip,ences nouvelles.
L'adaptation n'implique pas necessairement le pouvoir d'approuver les modifications
ainsi apportees. Elle peut toutefois se presenter comme un avis autorise.

16. Revision de travaux

Consiste a revoir, corriBer ou modifier, pour les ameliorer, des travaux
effectues par d'autres personnes. Note: la revision de travaux n'implique pas
nccessairement le pouvoir d'approuver les travaux en question et peut n'etre qu'un
stade intermediaire, les travaux etant ensuite approuves par une autorite.. .superleure.

17. !jise au point de methodes, procedures, techniques ou terminologies nouvelles

Concevoir ou elaborer des solutions originales, nouvelles ou novatrices
concernant les moyens d'aborder un probleme, une situation ou une methodologie,
la maniere d'entreprendre les taches et les methodes a appliquer, la fagon de
proceder pour faire quelque chose ou la maniere de s'y prendre, et l'etablissement
de nomenclatures de caractere technique ou specialise. Note: il ne faut pas
oublier qu'il y a differents types de method~s, proced1lres et techniques, de niveaux
differents, qui peuvent etre mis au point dans une organisation et qu'il faut done
attribuer des degres d'importance differents aces methodes, procedures et
techniques. Le niveau 7 ne s'applique pas a la mise au point de methodes, procedures
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nu t ocho.iques s i.mp.Les , ce qui peut etre une des caractSr-is't iques des emplois
exirtearrt l' applica.tion des principes clementaires de la profession (rriveau 4)
OH exi,,",:pant. l' analyse ele donn-ies , l'interpretation de regles, etc. (niveau 5), ou
encore la correction ou l'aClaptation de travaux (niveau 6); le niveau 7 s'apPlique
aux P!;1,lois dont le role ou la fonction consiste essentiellement :'l. mettre au noint
des l',(·thodes, proc Sdur-es ou t.ochn.iques novatrices d June importance "plus ::;rande.

18. Part ~j:'Dr6ciFlble du travail

Uno pronor-t.i on importante du travail, .~ laquelle le titulaire consacrerait
un tiers au moins de son teJTlTls.

19. Correspondant essentiellement au m.veau r-;

Lt~S emp.Lo.i s qui seraient cotes en fonction du niveau 6 du facteur II reprp
serrterrt nu moins la roajorit0 des emplois d I administrateur en question.

20. :~~l.ieure partie du travail

Cn entond par 12. les ('lement l du travail <)Li r-eprSsenterrt plus de la moi tie
du travail CJ.u'implique llemploi.

21. ~;otions, theories ou politicues nouvelles

Ir1<es, notions ou objets de reflexion abstraite ou sp~culative prpsentant un
caract.r re ori gi.na.l , nouveau ou novateur; expos Ss f'ondes sur des principes 1!,0np.raux
apnlicables a un do~aine reconnu de connaissances thforiques; elaboration de plans
ou li~nes de conduite.

Epineux, extremement graves et qu'il faut traiter avec circonspection, habilete
et discernement.

23. Lancer des Flctivitcs

Concevoir et mettre au point la mam.ere d I executer de gra.nds projets ou
proGra~nes de travail; planifier l'utilisation des res sources necessaires et mettre
les activites en train.

24. Diverses entites de l'organisation

Divers services uu divisions de l'organisation dont les roles, objectifs ou
types d'activites sont differents ou distincts.

25. 3ecteur essentiel

Un element clef, essentiel ou decisif de l'organisation.

26. Recouvrant un vaste secteur

Couvrant 1..<-1 secteur d' activite vaste , 6tendu ou important, ou un domaine
d'a.ctivite faisant intervenir plusieurs departements de l'organisation. Note
portee du mat "vaste" var~era selon la taille de l'ore;anisation.
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27. Portee

~)

», ou
onl i.que
1 noi nt
ide ,

La gamme des activites clairement identifiables (selon le Classement commun
des groupes professionnels) que le titulaire est tenu d'exercer rep,ulierement dans
son emploi.

28. Approfondi

~ait

Cet adjectif designe le degre de specialisation qu'exige une activite
clairement identifiable (selon le Classement commun des groupes professionnels).

FACTEUR HI

29. Directives

mr0-
Hanuels~ pUblications techniques, documentation pertinente, precedents connus~

pratiques admises, methodes standard, techniques ou methodes de recherche,
documents relatifs a des projets, instructions verbales ou ecrites, decisions
ou deliberations d'orBanes deliberants, avis donnes par des collegues, etc.

liti6 30. Supervision du travail

cut un
, ,
-ner-aux
! plans

Mesure dans laquelle les superieures hierarchiques immediats ou des entites
(comites, commissions, conseils ou groupes de travail, par exemple) assurent la
direction des travaux~ exercent sur eux un controle ou donnent une orientation
en matiere de gestion. Dans le cas de certains emplois, l'objet du travail, les
resultats souhaites ou la fagon de concevoir le travail ne sont pas n~cessairement

indiques par le superieur hierarchique mais ressortent des procedures ou de la
structure de l'organisation ou de l'emploi.

31. Etablir des directives

habi.Let.S
Instituer, autoriser, arreter ou promulguer, pour les travaux d'autres

personnes, des directives du genre de celles qui sont indiquees plus haut dans la
definition des directives.

's ou

mettre

Exigeant une explication approfondie ou dont la signification doit etre bien
exposee.
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Texte enongant la ligne de conduite, l'approche ou le plan d'action adopte
sur une question donnee, ou la position officielle a cet egard.

33. (Directives) interpretees dans une large mesure

On entend par la les buts d'un emploi. Ce sont les raisons d'etre de l'emploi
et ce sont les points de repere par rapport auxquels on determine l'ef'ficacite de
l'emploi. Note: on reconnait qu'il existe une hierarchie des objectifs dans une
organisation, depuis les plus generaux jusqu'aux plus particuliers. Ce facteur ne
concerne que les objectifs que vise l'emploi considere. 11 ne faut pas les

32. Politique generale

34. Objectifs (de l'emploi)

la
e
e



""

con t'onrlr-e ovec les ob.j ec t i f'e de l' orr;anisation, qui sont les buts de l' or,o.:anisation,
i::::n, ;r1.11emol,t cnonc0s duns son act.e constitutif ou c;tablis par' If'S or-rranes c101ib~rants,

et qui constituent la raison d'etre de l'orr:anisation.

Fi\C'J'IIIH IV

]S. ~artant de l'ordinnir0

~uestions qui se pasent sur le plan du travail et qui n'ont Das un caract0re
or-d i na.i re , pri;visible ou normal - nuest i.ons qui ne s ' int~f,;rent nas dans un s chfrna
prC;Gt8bli.

36. ?'eprcsentant

Pc r s onne hab i Lit.ee El 3.(;ir en qua.l.i,to de porte-parole cu d ' ar:ent de I.' organ i-:
satiotl. i'Jote: l'expression "remplir les fonctions de reprr-;sentant" sir;nifie
avo i r .les contacts ou des r-eLat.Lons de travail normalement :'- l' ext;~rieur de
I.' orr;:::.nisation.

37. Consniller

Personne habilit2e ,) donner des conseils ou des avis ou 2, faire des recomman
oations ou des propositions aux organisations ou a leurs orp,anes c1ans un ou
nlusir:urs domaines determines. note: l'expression "remnlir des fonctions rif'
~onspiller" si,o.:nifie avoir des sontacts ou des relations de travail normalement
::t l'interieur de l'orr:anisation.

33. Contacts

Le fait de cornmuniquer, ]181' ccrit ou verbalement, evec des pc>rsonnes ou dC's
orr;anisations au sujet de problemes ou questions que le titulaire de l'emploi est
term de trait.er , i\Tote: l' element vertical du facteur IV ne mesure pas l' .imnor-tance
des nersonnes ou de l'orQ;anisation avec lesquelles le titulaire a des contacts,
mens l' ir.rportance du su.iet ou des questions qui f'orrt l' ob.jet des contacts.

39. 8pctcur fonctionnel

Une entite qui, au sein de 1 'organisation , execute une operation ou s'acquitte
d'une activite bien definie, ou s'occupe d'un sujet precis, et qui a normalement
un seul objectif d'ensernble qui lui est propre ou qui est commun ~ plusieurs cntit~s.

40. Dans toute l'or~anisation

Couvrant un vaste secteul' de l'or~anisation, avec des contacts horizontaux
et verticaux tres varies, transcendant les nistin~tions fonctionnelles, hierarchiques
et structurelles.

F}\.CTEUR V

41. Aclministrateurs

~onctionnaires occurant des nostes class~s dans la cate~orie des administrateurs
ou dRns les categories superieures du regime cornmun des Nations TJnies.
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P/\CTEUR VI

1.12 . Erreurs

Lcs erreurs sont involontaires; elles neuverrt etre commis es 1")81' inadver-cance
C,q r5sulter d "une erreur de jur;ement ou d "un choix malheureux cmarrt ~ la lin:np
" condui te El. suivre.

43. Propositions

RecoEMandations ou Su[!;r,ps"Cions concernant la ligne d? conduite ~ adopter.

4l!. Autres -processus ou services

Ft.apes ult6rieures des travaux ou operations de l' orr-arri s at i on qui dependent
de pro~ositions anterieures.

45. Systeme

Une scrie d ' operations ou de procedes, li";s entre eux et orp;anises ra.tionnel
lement de fac;;on a atteindre un objectif commun.

46. Pro{';rammes

Plans etablis par une orGanisation et offrant Ips moyens de tra.duire en
activites concretes ses buts ou objectifs ~~n~raux.

47. Objectifs (de l'organisation)

Eote : voir la definition des objectifs de l'emploi (JlTo 34), on il est
oEalement question des objectifs de l'organisatiJn.

ontaux
ierarchiques

inistrateurs
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1

2.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21

22.

23.

24.

25.

26.

27.

28.

29.

30.

31

32.

33.

34.

35.

36.

37.

38.

:;9.

40.

41.

42.

43.

44.
45.

ANNEXE IN

Domaines d'activite communs

Code

lAll - Administrateurs de la cooperation technique

lEl

lEll - EconomistesX

106 - Traducteurs et reviseurs

IHl - Agronomes et specialistes assimiles

~ - Comptables, verificateurs-comptables et analystes financiers

lA6 - Specialistes de l'administration du personnel

lA8 - Specialistes de l'information

102 - Editeurs

113 - Medecins et chirurgiens

lAlO - Specialistes des activites de representation et du protocole

lA5 - Specialistes du traitement electronique de l' information

1M2 - Statisticiens

103 - Interpretes

lA2 - Analystes du budget et de la gestion

IJ4 - Geologues, geophysiciens et hydrologistes

lC3 - Bibliothecaires

lL3 Specialistes des sciences politiques

IG2 - Specialistes du droit international

IB7 - Ingenieurs electriciens et electroniciens

lA9 - Specialistes des achats

lL5 - Sociologues

IB6 - Ingenieurs du gem.e civil

IB3 - Architectes et planificateurs de collectivite

IGl - Conseillers juridiques (questions generales)

IH2 - Biologistes

lA3 - Administrateurs des services du batiment

IB13 - Ingenieurs specialistes de l'energie nucleaire

1Nl - Specialistes du transport aer.ien

lA4 - Administrateurs de services de conference

IF9 - Specialistes de la formation professionnelle

IB8 - Ingenieurs en organisation industrielle

lA7 - Specialistes des services d'impression

IBI0 - Ingenieurs mecaniciens

IJ2 - Chimistes

lL4 - Specialistes de la protection sociale
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Nombre de
fonctionnaires
dans la
~ie

1 589

1 159

936

454

416

396

377

345

336

323

268

260

239

236

216

175

155

147

146

118

106

104

99

99
95

87

81

80

75

73

66
64

38

35

29

Nombre
~isationE
emp10yant du
personnel dans
le domaine
d'activite
considere

13

9
11

6
13

13

13

10

7

13

11

8

7

7
4

12

4
8

4

10

5

6

3

10

5

11

2

2

11

3

3

10

5

3

4

46. IB5 - Ing

47. 1FT - Ens

48. 105 - Te

49. 1B11- Ing

50. 1B2 - Ing

51. IFl - Spe

52. 1C1 - Arc

53. 1I4 - Inf

54. 1I2 - Die

55. lK3 - Spe

56. 1J5 - Met

57. 111 - Ant

58. IMl - Mat

59. IF2 - Spe

60. 1B12- Ing

61- 1F6 - Spe

62. 1B9 - Ing

63. 104 - Red

64. IN2 - Spe

65. 1Dl - Art

x Cette c
consideree co



Domaines d'activite communs (suite)

46. IB5 - Ingenieurs ch{mist~~

47. IF7 - Enseignants

48. 105 - Terminologues

49. IBll- Ingenieurs metallurgistes

50. IB2 - Ingenieurs du genie rural

51. IFl - Specialis~es de l'education des adult&s

52. lCl - Archivistes

53. lI4 - Infirmiers

54. lI2 - Dieteticiens et nutritionnistes (sante publique)

55. lK3 - Specialistes des ventes

56. IJ5 - Meteorologues

57• lLl - Anthropologues

58. l~U - Mathematiciens et actuaires

59. IF2 - Specialistes des techniques audio-visuelles

60. IB12- Ingenieurs des mines et du petrole

61. IF6 - Specialistes de l'education des handlcapes

62. IB9 - Ingenieurs (mecanique navale)

63. 104 - Redacteurs de comptes rendus

64. IN2 - Specialistes des services de transport et de voyage

65. IDl - Artistes createurs

Nombre
d'organisations
~mployant du

Nombre de personnel dans
fonctionnaires le domaine
dans la d'activite
categorie considere

21 4

18 2

16 4

16 3

15 3

14 3

14 4

13 2

11 2

10 4

9 2

9 2

8 2

8 4

8 3

7 2

5 3

4 2

3 3
3 2

x Cette categorie comprend en fait 11 domaines d'activite (lEI-IEll). Elle sera toutefois
consideree comme un domaine d'activite unique aux fins de l'elaboration des normes du deuxieme niveau.
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ANNEXE XVI

Programme de travail concernant l'organisation des ~arrieres

et le recrutement

Point

!Rapport de la CFPI a l'Assemblee generale
-(trente-quatrieme session) exposant l'approche

generale adoptee sur toutes ces questions et
contenant des re commandatLor.s precises quarrt
aux mesures a prendri!

5 Systeme de classement a variantes

A. Classe p-6

10 P

Soumis a l'Assemblee
generale (trente-quatrieme

Asession)
B

11 P

Point

1

2

3

4

6.

Questions

Fonctionnaires de carriere et autres
fonet ionnaires

Organisation des carrieres

A. Fonctionnaires de carriere

B. Autres fonctionnaires

Objectifs de l'organisation des carrieres

A. Besoins de l'organisation et avantages
pour elle

B. Besoins du fonctionnaire et avantages
pour lui

Correlation entre l'organisation des carrieres
et le classement des emplois

Distinction entre les criteres de classement
des emplois et les criteres de classement
des fonctionnaires

Incidences sur la mobilite et la carriere

Definition de cheminements de carriere

1I1odifications du classement pour arce.Li orer
le deroulement des carrieres

B. Administrateurs nationaux

C. Classes supplementaires de la categorie
des services generaux

Appreciation du comportement professionnel )

A. Criteres d'appreciation du comportement ~
professionnel )

B. Role du superieur hierarchique, du )
fonctionnaire, de ses collegues, de ses )
subordonnes et du service du personnel )
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Travaux

(Achcv6,~, geme session)

(Acheves, geme session)

(Acheves, lOeme session)

(Acheves, lOeme session)

(Acheves, Heme session)

(Acheves , 12eme session)

(Acheves , 12eme session)

Prevus pour la
13eme session

7

8

9

12

P

A

B

P

A

B

C
s

A,

B.

C.

R"

1



Point Questions Travawe

Prevus pour la
13eme session

C. Recompense d'un bon comportement
professionnel

D. Sanction d'un mauvais comportement
professionnel

E. Importance du comportement professionnel
pour l'avancement par rapport a
l'anciennete, etc.

(Rapport interimaire de la CFPI a l'Assemblee
generale contenant des recommandations
precises quant aux mesures a prendre)

7 Programmes de perfectionnement du personnel

A. Femmes, jeunes, ressortissants de certaines (Acheves, 12eme session)
categories de pays

8

9

B. Programmes de formation a la gestion

Programmes d'echanges interorganisations

A. Methodes de cooperation

B. Garanties contre une concurrence
excessive

Correlation entre la formation et l'organi
sat ion des carrieres

)
)
)
)
)
)
)
)
)

Prevus pour la
13eme session

Planification des res sources humaines

10

11

12

Planification des ressources humaines

A. Utilite des programmes

B. Elements des programmes

Politique en matiere de promotions

A. Conditions de promotion

B. llpromotion personnelle"

C. Promotion d'agents des services generaux
a la categorie des administrateurs

Regles relatives aux avis internes concernant
les vacances de postes

(Rapport interimaire a l'Assemblee generale
contenant des recommandations precises quant
awe mesures a prendre)

- 153 -

(Question devant etre
examinee sur la base d'un
document du Secretariat)

(Question devant etre
examinee sur la base d'un
document du Secretariat)

(Question devant etre
examinee sur la base d'un
document du Secretariat)



•

I

Point

13

14

15

16

o.uE:':Jtions

Politi9~~ de rec~ute~eut

Pol i t i quc ;:;enerale de recrutement

A. Repffi"tition geographique sQuhaitable

B. IJombre de femmes souhait.able

C. Nombr'e de jeunes souhaitable

D. Politique de recrutement de personnes
handicapees

Recherche de candidats

A. Bon usage de la pUblicite

B. 11etllodes de cooperation entre les
or-gan i s at Lons

i) Procedures commtmes de recrutement

ii) Fichiers centraux de candidats

C. Garanties contre clne concurrence excessive
entre les organisations

D. P~orramEes d'ech~nres entr~ administrations
nationales et orgffi1isations internationales

Evaluation et selection

A. ~rethodes d'evaluation, y compris les
concours

B. Role des chefs de services organiques,
des fonctionnaires et du service du
personnel

C. Role des gouvernements

D. Recrutement de candidats trop qualifies

Nomination et emploi

A. Classe de l'engagement initial

B. Duree de l'engagement initia.l

C. Stae;es

i) Duree

ii) Conditions

iii) Methodes applicables pour eValuer
la reussite ou l'echec

iv) Procedures de resiliation de contrats
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Travaux

(Question devant etre
examinee sur la base d'un
document du Secretariat)

(Question devant etre
examinee sur la base d'un
document du Secretariat)

(Question devant etre
examinee sur la base d'un
dOCUllif'nt du CCqA)

(Question devant etre
examinee sur la base d'un
document du CCQA)

(Question devant etre
examinee sur la base d'un
document du Secretariat)

Point



un
)

un
)

m

m
)

Point Questions

D. Duree des contrats ulterieurs

i) Prolongation de I' engagement par
des contrats de duree determinee

ii) Conditions a remplir pour obtenir
un contrat permanent

iii) Transformation du contrat de duree
determinee en contrat permanent

(Rapport de la CFPI a l'Assemblee generale
concernant la politique generale en matiere
d'organisation des carrieres et de recrutement)
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Travaux

(Questi.on devant etre
examinee sur la uas~ d'un
document du CCQA)



ANNEXE XVII

Rapport du Groupe de travail sur l'etude du statut
et du reglement intcrieur

Introduction

1. A sa onzieme session la Commission a decide de former un groupe de travail
de huit membres a/ charge d'&tudier, a la lumiere de l'experience acquise au
cours des cinq dernieres annees et des deliberations de la onzieme session, le
Statut et le Reglement interieur de la Con~ission en vue de suggerer toutes
ameliorations qui pourraient etre eventuellement apportees aces textes. Le
sroupe de travail etait prie de presenter ses conclusions a la Commission lors
de la douzicme session, la Commission devant a ce moment decider des mesures
eventuelles a prendre.

2. Le groupe de travail s'est reuni au Sie3e de l'OMS du 7 au 11 juillet 1980.

3. Le Groupe de travail etait preside par le President par interim.

4. A sa lere reunion, le 7 juillet 1980, le groupe de travail etait salSl
J'un document d1information prepare par le Secretaire executif (voir appendice),
qui traitait de trois questions examinees par la Commission :

A. Procedures liees a l'etablissement du rapport annuel de la Commission;

B. Role de la Commission dans le choix de son President et de son
Vice-Presiclent;

C. Role de la Commission dans la nomination des cadres superieurs
de son secretariat.

5. Le groupe de travail a decide d'examiner ces questions dans le meme ordre
que dans le document d'information du Secrctaire executif (voir appendice); il a
ensuite decide de revoir tous les articles du Statut et du Reglement interieur
qui avaient souleve des questions ou des problemes au cours des annees.

A. Procedures liees a l'etablissement du rapport annuel de la Commission

6. Le groupe de travail a decide par consensus que, si les rapports de session
devaient normalement exposer d'une maniere plus complete les vues exprimees au
cours de la session, le rapport annuel, en revanche, devait etre concis et precis,
tout en fournissant a l'Assemblee generale des renseignements complementaires, des
donnees et des informations au sujet des incidences financieres de ses recomman
dations. Le rapport annuel devrait contenir au debut une recapitulation des
recommandations adressees a l'Assemblee generale, comme il a ete specifie dans les
directives figurant dans la note du Secretaire general relative au controle de la

a/ ~1. Amjad Ali, M. Michael Ani, M. Arthur H. M. Hillis, M. Akira Matsui,
M. Ji;i Nosek, r&lle Ersa Poston, 11. Richard M. Akwei (President par interim)
et M. Gaston de Prat Gay (Vice-President par interim).
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1

.8,

les

~ocumentation (A/1NF.35/1). Le groupe de travail a reaffirme les idees exprimees
aux paragraphes 174, 175 et 176 du rapport de la onzieme session et il a ete
convenu de prevoir un delai suffisant pour l'examen et l'adoption du rapport
annuel ptondant la session d'automne, de telle sorte qu'il n'y ait plus qu'a
apporter au rapport des corrections d'ordre redactionnel.

B. Role de la Commission dans le choix de son p~esident et de son vice-president

7.. Lor s de son examen de cette question, le groupe de travail a etudie la
composition et les procedures du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires, du Comite des contributions, du Comite des placements
de la Commission du droit international et du Cors commun d'inspection, en notant
que chacun de ces organes elit lui-meme son president et son vice-president,
contrairement a ce qui est le cas pour la Commission de la fonction publique
internationale.

8. Le groupe de travail a egalement considere l'historique de l'article U du
Statut ~.~ la Commission et a note que, conf'orraemerrt aux avis donnes par le CCQAB
et le Comite consultatif de la fonction publique internationale, l'Assemblee
generale preferait la methode de la "diplomatie discrete" plutot qu'une nomination
directe par voie d'election, reconnaissant que trois parties etaient interessees
par les consultations aboutissant a la nomination par le Secretaire general
(les organes deliberants par l'intermediaire du CCQAB, les chefs de secretariat
par l'intermediaire du CAC et le personnel par l'intermediaire de la FAFI).

9. Les positions suivantes ont ete exprimees a ce sujet :

a) Laisser subsister le mode de selection tel qu'il est actuellement fixe
dans le Statut;

b) Modifier le Statut afin de permettre a la Commission d'elire elle-meme
son president et son vice-president;

c) Modifier le Statut de maniere a prevoir l'election d'un commlssalre
executif permanent et d'un commissaire executif adjoint permanent, qui
s'acquitteraient des fonctions incombant actuel12ment au President et
au Vice-President, et a prevoir en meme temps l'Glection du President
et du Vice-President pour assumer la presidence des sessions de
la Commission;

Modifier le Statut en vue d'inclure la Commission en tant qu'entite
ou la totalite de ses membres consideres individuellement dans le
processus de consultations envisage a l'article 4 du Statuto
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10. 11 a ete admis d'une maniere generale que le Statut sous sa forme actuelle
etait le resultat de plusieurs annees de reflexion, de consultations et de
compromis entre les parties interessees. Par consequent, des lors qu'on envisageait
de modifier la structure de la Commission, il fallait proceder avec circonspection
et mUTe reflexion, en conservant la confiance de toutes les parties en presence

.es

.a

e) Faire savoir au Secretaire general que les membres de la COlnmission lui
seraient reconnaissants de bien vouloir tenir compte des vues qu'ils
ont exprimees et de leurs interets a cet egard •



et en cherchant 8. ameliorer la situation actuelle et a renforcer l'harmonie
et la cohesion parmi les membres de la Commission, celle-ci pouvant ainsi
s'acquitter des responsabilites qu'elle a assumees vis-a.-vis de toutes les parties
en cause.

11. Tenant compte de ce fait, le groupe de travail, conscient de l'importance
que revetent l'harmonie et la cohesion de la Commission, a decide par consensus
de faire savoir au Secretaire general que les membres de la Commission lui seraient
reconnaissants de bien vouloir prendre en consideration leurs vues a. ce sujet
ainsi que leurs interets.

C. Role de la Commission dans la nomination des cadres superieurs de son
secretariat

12. La nomination des fonctionnaires est regie par l'article 20 du Statuto Le
groupe de travail a rappele la methode que la Commission avait approuvee a sa
premiere session pour la nomination des fonctionnaires qui font partie de son
3e~ret<-..r i at • En ce qui concerne les deux fonctionnaires occupant le rang le plus
5:sve, dont la nomination a tout particulierement retenu l'attention de la Commission~

1. ~ ete convenu que le President pourrait, dans la mesure Oll ce serait realisable,
.msu.L'ter les r.enbz-es de la Commission pendant les sessions, ainsi que cela s r etait

~ait lors de la onziene session, et e~tre les sessions, dans la mesure Oll la chose
etait faisable, en vue de les tenir ~nfor~es de l'evolutlon de la situation.

Cxamen J.1.' 3tatut et du Reglement interieur

Statut

14. Les articles ci-apres du Statut et du Reglement interieur ont expressement
suscite des observations :

13. Ayant acheve son etude des trois questions evoquees dans le document
d'information, le groupe de travail a brievement passe en revue tous les articles
du Statut et du Reglement interieur de la Commission qui ont souleve des problemes.

Article 1

Article 20

Articles 2 a 5, 7, 8

Articles 9, 10 a 12, 18

1, 4, 18, 37

Chapitre I

Chapitre II

Chapitre III

Chapitre IV

Reglement interieur

Articles

15. Le groupe de travail recornmande que le Secretaire executif entreprenne une
etude detaillee des articles du Statut et du Reglement interieur ment i.onnf
ci-dessus, au besoin avec le concours d'un consultant.
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ANNEXE XVII

APPENDICE

DOCUMENT D'INFORMAT10N

Etabli par le Secretaire executif a la demande du President
par interim et du Vice-President par interim

1. A sa onzieme session, la ~ommission a decide de former un groupe de travail
compose de certains de ses membres a/ charge d'examiner, a la lumiere de
l'e~perience acquise depuis cinq ans et des deliberations de la onzieme session,
le Statut et le Reglement interieur de la Commission en vue de suggerer toutes
ameliorations susceptibles d'etre apportees aces textes. Le groupe de travail
a regu pour mandat de presenter ses conclusions a la Commission lors de sa
douzi2me session, epoque a laquelle la Commission deciderait des mesures a
prendre, le cas echeant.

2. 11 convient de rappeler que la Commission a examine cette question sous les
rubriques suivantes

A. Procedures liees a l'etablissement du rapport annuel de la Commission;

B. Role de la Commission dans le choix de son President et de son
Vice-President;

.Les

C. Role de la Commission dans la nomination des cadres superieurs
de son secretariat.

.....emes.

.e

3. 11 y a d'autres questions pertinentes qui pourraient etre etudiees a la
lumiere de l'experience acquise au cours des cinq dernieres annees et portees a
l'attention de la Commission, mais les delais impartis n'ont pas permis de sly
attacher.

A. Procedures liees a l'etablissement du rapport annuel de la Commission

4. La Commission a examine a sa onzieme session cette question, dont les aspects
peuvent etre recapitules comme suit

1) Comment rendre le rapport annuel concis, tout en y incluant suffisamment
d'elements d'information et en le redigeant de maniere qu'il soit
aisement compris par l'Assemblee generale;

2) Comment faire en sorte que le rapport annuel, une fois adopte, ne soit
pas l'objet de nouvelles modifications au fond, hormis les retouches
normales d'ordre redactionnel;

Tout en cherchant a promouvoir un consensus, comment faire en sorte que
les divers membres qui le desirent puis sent obtenir que leurs vues
soient refletees dans le rapport annuel ou reproduites dans une annexe.

a/ Les membres suivants ont ete designes pour former le groupe de travail :
M. All, M. Ani, M. Hillis, M. Matsui, M. Nosek, ~1me Poston, le President par interim
et le Vice-President par interim.
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5. En discutant de l'etablissement du son rapport, la Commission a pris acte
des observations que la Cinquieme Commission avait formulees, lors des trente
troisieme et trente-quatrieme sessions de l'Assemblee generale, au sujct lie son
rapport, ainsi que de la suggestion, consignee dans la resolution 34/165 ne la
derniere Asserublee generale, tendant a ce que la Commission "envisage les moyens
de raccourcir son rappo~t annuel tout en faisant toujours apparattre clairement
dans ledit rapport ou dans ses annexes toutes reco"~andations qu'elle pourrait
faire a l'Assemblee generale, ainsi que l'effet, liimpact et le cout precis des
propositions qu'elle pourrait formuler".

6. La Commission a note que, eu egard a l'importante fonction double du rapport
annuel - presenter des recommandations a l'Assemblee generale pour decision et
informer les organisations participantes et les representants du personnel des
travaux de la Commission - le rapport devrait continueI' a revetir la forme d'un
document unique. Toutefois, elle est parvenue, en outre, a la conclusion que,
pour faciliter les travaux de l'Assemblee generale, il fallait distinguer
clairement des parties purement descriptives et informatives du rapport les
parties qui appelaient une decision de la part de l'Assemblee et les elements
d'information fournis a l'appui par la Commission pour expliquer et justifier ces
recommandations.

7. Cette decision n'est pas incompatible avec la resolution 34/165 de
l'Assemblee Generale; toutefois, il faut bien veiller a garantir le respect
integral des grandes orientations en matiere ue documentation expressement
~noncees par le Secretaire general (A/1NF.35/1) £/.

8. S'agissant du deuxieme aspect, la Commission a examine une proposition
tendant a constituer un comite de redaction charge d'arreter le rapport annuel
sous sa forme defini~ive a l'issue de la session apres son approbation par la
Commission. Cependant, elle a juge cette proposition inacceptable et s'est de
nouveau pronconcee pour la pratique qui consiste a confier au Secretaire executif,
travaillant conformement a toutes directives donnees par la Commission et sous
l'autorite du President, le soin de rediger le texte definitif des passages qui
n'ont pas ete formellement adoptes pendant la session. Tout membre devrait avoir
le droit de demander qu'un passage du texte qui l'interesse particuliercment soit
soumis a la Commission sous forme de projet, sans qu'on attende la 'cloture de la
session pour le rediger, sous reserve toutefois qu'une telle demande Boit formulee
suffisamment tot. 11 a 0te decide que l'enonce de tout consensus ou de toute
decision majoritaire de la Commission devait etre examine sous forme de projet,
pour amendement eventuel et adoption; au besoin, un texte revise pourrait etre
demande et examine a une seance ulterieure. Dne fois que des passages du rapport
annuel auraient ainsi ete adoptes par ecrit a une seance ulterieure, ils ne
devraient plus faire l'objet d'aucun changement autre que les modifications de
pure forme necessaires pour les incorporer au reste du texte.

9. La question soulevee sous le point 3) n'etait pas facile a resoudre. La
Commission a note que l'usage avait ete de resumer de fagon equilibree, dans les
parties du rapport annuel qui rendent compte des debats de la Commission sur une
question, les differentes opinions qui avaient ete exprimees; lorsque les
opinions de tel ou tel membre etaient consignees, ce membre avait le droit de
decider des termes dans lesquels ses opinions etaient resumees. D'une maniere

b/ La piece jointe I reproduit les sections pertinentes du document
A/1NF~35/1 concernant le controle et la limitation de la documentation.
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Generale, il a ete convenu ~ue le rapport aurait plus de poids si les recow~andations

~ulil presentait a l'Assemblee generale et a d'autres organes deliberants, pour
decision, n'etaient pas assorties de reserves correspondant a des opinions
dissidentes ou minoritaires. La Commission a decide, cependant, de s'en tenir
a la prati~ue actuelle selon la~uelle les membres ~ui le souhaitent peuvent faire
refleter leurs opinions dissidentes dans le resume des debats de la Commission •

la. Les avis etaient partages sur le point de savoir si les membres avaient le
droit de faire reproduire leurs vues personnelles dans une annexe au rapport.
L'absence de toute disposition specifi~ue a ce sujet dans le Statut ou le
Reglement interieur en ce ~ui concerne le rapport annuel ne prescrivait ni
n'interdisait de joindre des vues personnelles en annexe a ce rapport. Certains
membres ont affirme ~ue l'article 21 du Reglement interieur n'admet ce droit ~ue

pour un rapport de session, cet article n1apparaissant ~ue sous le titre "Rapports
des sessions". D'autres ont fait valoir ~ue l'article interieur reconnatt ce
droit implicitement, puis~ue le rapport annuel traite o'une partie des travaux
d'une session et fait ainsi partie du rapport d'une session. Par conse~uent,

reconnattre le droit de faire reproduire des vues personnelles dans une annexe
d'un rapport de session impli~uait le droit de faire egalement reproduire des
vues personnelles dans une annexe du rapport annuel.

11. Quoi ~u'il en soit, il a ete convenu ~ue la ~uestion pourrait etre laissee
en suspens, la Commission devant l'examiner et la trancher, le cas echeant,
lors~u'il arriverait effectivement ~u'un membre souhaite ~ue ses vues personnelles
soient reproduites dans une annexe: le fait etait ~u'aucun cas de ce genre ne
s'etait encore presente dans toute l'histoire de la Commission.

B. Role de la Commission dans le choix de son President et de son Vice-President

12. On se souviendra ~ue, dans sa resolution 3042 (XXVII) du 19 decembre 1972,
l'Assemblee generale q decide de creer en principe une Commission de la fonction
publi~ue internationale ~ui serait chargee de reglementer et de coordonner les
conditions d'emploi dans les organisations appli~uant le regime commun des
Nations Unies, et ~u'elle a prie le Secretaire general de lui presenter, a sa
vingt-huitieme session, un projet de statut pour ladite Commission, ainsi ~ue

des propositions concernant les dispositions administratives, budgetaires et
financieres ~ui pourralent etre necessaires. En presentant son rapport
(A/9147, par. 3) a l'Assemblee generale, le Secretaire general a note ~l.e

"le Comite consultatif estimait ~ue c'etait en usant d'une diplomatie discrete
plutot ~u'en appli~uant un process~s d'election directe ~ue l'on obtiendrait
plus sUrement a la fois les ~ualifications, les conceptions et la repartition
geographi~ue souhaitable, sous reserve ~ue l'Assemblee generale puisse toujours
etudier la composition ainsi obtenue et decider en dernier ressort".

13. En s'effor~ant de parvenir a un accord sur le projet de statut de la
Commission, le Secretaire general et ses collegues du CAC ant egalement demande
l'avis du Comite consultatif de la fonction pUbli~ue internationale (CCFPI), ~ui

les a aides a resoudre certains des points controverses relatifs au mandat
~u'il etait propose de conferer a la Commission.

14. Dans son rapport (ibid., annexe 11, par. 23 a 26), le CCFPI, formulant des
observaticns concernant~nonlination de membres a plein temps, a note ce qui suit

- 161 -



"On pourrait encore, en theorie, conferer :'i la Commission pleniere le
pouvoir soit de designer les membres qui devraient servir a temps complet,
soit de decider quelle autorite leur deleguer.

Le Comite accepte cependant l'idee implicite dans le statut que
l'Assemblee generale tiendra a desiBner - d'apres ses propres criteres de
competence et d'acceptation - le President et les membres a temps complet
d'un organe qui aura un tel retentissement sur l'efficacite de
l'administration des or~anismes des Nations Unies.

11 est tout a f3it naturel aussi que les organes directeurs, et les
chefs des secretariats des organisations, veuillent avoir l'assurance qu'ils
remettent leurs fonctions a des membres de cette commission bien choisis a
cette fin.

Une difficulte de moindre importance que pose le choix du President
ou d'3utres membres a temps complet par une commission pleniere est que la
mise a sa disposition d'un expert de haut rang destine a etre employe a
temps complet pendant quatre ans est une question qui doit etre resolue
pendant le processus de designation et pour laquelle on ne peut pas s'en
remettre a cette procedure d'election au sein de la Commission apres que
cet organe aura ete constitue."

15. Ainsi, en adootant le statu~ en meme temps que le commentaire contenu dans
le rapport du Secretaire general, l'Assemblee generale a reconnu les interets
des trois parties participant a la consultation conduisant la nomination par
le Secretaire general (les organes deliberants representes par le CCQAB, les
chefs des secretariats par le CAC et le personnel par la FAI). Elle a prefere
la voie de la "diplomatie discrete" a celle de l'election directe par la
Commission pleniere.

16. Ces discussions et consultations ont conduit a l'adoption par l'Assemblee
generale du Statut de la Commission dont l'article 4 est ainsi libelle

"1. Le Secretaire general, en sa qualite de President du Comite
administratif de Coordination, etablit, apres les consultations, appropriees,
avec les Etats Membres, les chefs de secretariat des autres organisations
et les representants du personnel, une liste de candidats aux postes de
President, de Vice-President et de membres de la Commission, et consulte le
Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires avant
de soumettre cette liste pour examen et decision a l'Assemblee generale.

2. De la meme maniere, les candidatures sont soumises a l'Assemblee
generale pour remplacer les. membres don't le mandat est venu a expiration
ou qui ont demissionne ou ne peuvent exercer leurs fonctions pour toute
autre raison."

Pratique de la Commission ~/

17. En 1975, les premiers President et Vice-President de la Commission,
M. Raul Quijano et M. A. L. Adu, ont ete nommes conformement a cette procedure
sans que la Commission intervienne, ne serait-ce d'ailleurs que parce qu'elle
n'avait pas encore ete constituee.

~/ Pour les dispositions statutaires concernant la pratique SU1Vle par certains
organes subsidiaires pour la nomination du President et du Secretaire, voir
piece jointe 11.
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18. Ell 1977, la Commission comptait trois annees d'existence. Le Vice-President,
t1. Adu, etant decede, M. Richard Akwei a ete nomme au poste de Vice-President
pour la periode restant a courir du mandat de M. Adu, conformement aux procedures
en vigueur, c'est-a-dire par le Secretaire general sans aucune intervention deS
membres de la Commission. De nouveau, en 1978, a l'expiration du mandat du
President et du Vice-President, M. Quijano et M. Akwei ont ete nommes a leurs
postes respect ifs par la meme procedure. En 1979, lorsque le President,
t1. Quijano, donna sa demission et que le Vice-President devint President par
interim, il fallut nommer un Vice-President par interim; M. Gaston de Prat Gay
fut alors nomme par le Secretaire general conformement a la procedure alors en
vigueur, sans aucune participation des membres de la Commission.

C. Role de la Commission dans la designation des cadres superieurs de son
secretariat

19. La desienation du personnel de la Commission est regie par l'ari:.icle 20 du
Statut, qui est ainsi libelle :

"1. La Commission dispose du personnel prevu dans le budget approuve par
l'Assemblee generale.

2. Le personnel de la Commission, designe conformement aux dispositions
du paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies, est
nomme par le Secretaire general apres consultation avec le President de
la Commission et, en ce qui concerne les fonctionnaires de rang superieur,
avec le Comite administratif de coordination. Tous les membres du
personnel sont nommes a la suite de procedures de selection appropriees.
Dans l'exercice de leurs fonctions, ils sont responsables devant le
President et ne peuvent etre releves de leurs fonctions qu'apres
consultation avec celui-ci.

3. Sous reserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, les fonctionnaires
de la Commission sont consideres, aux fins administratives, comme des
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, qui leur fournira
les facilites administratives necessaires.

4. Dans la limite des credits prevus a cet effet au budget, la Commission
peut employer les experts et le personnel auxiliaire qu'elle juge
necessaires."

20. A sa premiere session, en mai 1975, la Commission a approuve les procedures
ci-apres pour la designation de son personnel.

Delegation de responsabilite pour des fonctions precises

La Commission a pris note des debats qui avaient precede lladoption par
l'Assemblee generale de l'article 18 du Statuto Elle a decide:

"a} De deleguer a son President la responsabilite de certaines fonctions
courantes, telles que la direction generale des travaux du Secretariat, en
ce qui concerne noramment l'etablissement des etudes dont a besoin la
Commission, la gest~on de 30n budget, la nomination des membres du personnel
du Secretariat {qui est un domaine ou le President a en fait, aux termes de
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l'article 20 du statut, des responsabilites particulieres), l'examen du
programme de travail, des services statistiques en ce qui cone erne les
enquetes sur le cout de la vie, l'approbation des revisions periodiques des
baremes Jes ajusLements (indemnites de poste ou deductions) et des taux
d'indemnite ,icurnal:i_2re de subsistance (en vertu deE alineas b) et d) de
l'article 11); ces fonctions devant, dans ce dernier cas, etre assumees
aussitot que possible;

b) De deleguer, selon qu'il conviendrait, au President ou au
vice-President ou U des membres de la Commission agissant a titre individuel
(par exemple, en qualite de Rapporteur special) ou a titre collectif
(par exemple, dans le cadre de eroupes de travail), la responsabilite de
fonctions speciales; telles que la supervision d'etudes relatives a des
domaines par-t i.cu.Lievs du pr-ogr-amme de travail de la Conunisa i on ;"

2 ..< La Cozxi s s i on , apres avoir examine le document ICSC/R.5/Add.l, a approuve
la !'rocedure c.i-apres en ce qui concerne les consultations en vue de la nomination
ue ~ersonnel du secretariat de la Commission :

ll a ) Notification des vacances de postes de la cateeorie n.es
administrateurs au secretariat de la Commission serait faite a toutes les
organisations participantes, et celles-ci seraient invitees a soumettre les
candidatures, soit de leurs proprL3 fonctionnaires, soit d'autres personnes
qualifiees connues d'elles. Certaines vacances de postes pourraient
egalement etre portees a la connaissance des Etats Membres ou d'associations
professionnelles si cette fagon de proceder semblait appropriee;

b) Toutes les candidatures regues seraient evaluees par le Secretaire
executif, qui etablirait une courte liste et la soumettrait au President pour
approbation;

c) Dans le c~s de postes P-5 et de rang superleur, la liste serait
cOffiffiuniquce par le President de la Commission au President du CAC, en priant
ce dernier de consulter ses collegues et de faire part au President de leurs
vues;

d) Dans le cas de postes P-l a p-4, le President pourrait, si cela
paraissait souhaitable, obtenir de la fagon la plus commode les vues des
representants des chefs de secretariat;

e) Apres les consultations prevues aux paragraphes c) et d) ci-dess~ ,
le President informerait le Secretaire general de la personne designee et
demanderait sa nomination;

24. Le p
enGaGe al
etre que s
a ete con

25. En 1.
sa retrai
la Commis
plusieurs

f)
querait
l'ONU.

Pour les postes de la categorie des services generaux, on appli
les formalites normales de nOflination et de promotion en usage a

22. L'engagement des fonctionnaires de rang eleve a ete effectue conformement aux
procedures susmentionnees et aux dispositions de l'article 20 du Statuto

23. Pour ces engagements, aucune distinction n'a ete faite entre le Secretaire
executif et les autres fonctionnaires de rang eleve.
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24. Le premier Secretaire executif de la
enGaGe alors que la Commission n'existait
etre question de consulter la Conwission.
a eti~ consul.t.e ,

Commission,
pas encore.
Toutefois,

~ 1. Roger Barnes, a ete
11 ne pouvait done alors

le President de la Commission

25. En 1977, lorsque le Chef de la Section des traitements et indemnites a pris
sa retraite et lorsque son remplaGant, M. Harari, a ete engage, les membres de
la Commission n'ont pas ~te consultes. Le President en exercice a envisage
plusieurs candidats, puis a presente sa recommandation au Secretaire general.
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tot
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Piece .iointe I

Extraits du document A/INF/35

1. Rapports des organes subsidiaires

19. Les rapports presentes par les organes subsidiaires devraient etre etablis
sur la base des principes suivants :

a) Les rapports devraient etre congus de maniere a faciliter la prise de
decisions et etre concis, et ils devraient contenir des renseignements precis se
bornant a rendre compte des travaux realises par l'organe interesse, des
con<..:lusions auxquelles il est parvenu, des decisions qu'il a prises et des
recommandations qu'il a formulees a l'intention de l'or~ane dont il releve;

b) Dans les introductions donnant des renseignements generaux, il faudrait,
dans la mesure du possible, ne mentionner que des questions de fond et ecarter les
questions de procedure, en se limitant a ce qu'il est indispensable de porter a
l'attention de l'organe auquel le rapport est destine.

c) Le compte rendu des debats devrait etre concis et, le cas echeant, etre
complete par des renvois aux comptes rendus analytiques; ni les comptes rendus
stenographiques ou analytiques des seances d'un organe ni des extraits de ces
comptes rendus ne devraient etre reproduits dans le rapport de l'organe en cause;

d) Les textes que lion peut trouver dans des doclunents facilement
accessibles ne devraient pas etre incorpores ou annexes au rapport, en particulier,
ni les comptes rendus stenographiques ou analytiques des seances ni des
documents de travail ou des extraits desdits comptes rendus ou documents ne
devraient etre annexes au rapport;

e) Les textes difficilement accessibles ne devraient pas etre reproduits
en annexe lorsque leur contenu peut etre saisement fondu dans le corps meme du
rapport;

f) Les participants ne devraient pas figurer nommement sur une liste, a
moins qu'ils ne siegent a titre personnel;

g) Lorsqu'il y a lieu, les rapports devraient contenir un resume des
propositions, conclusions et recommandations y figurant (resolution 2836 (XXVI),
par. 3).

Les rapports des organes .subsidiaires devraient etre soumis suffisamment
pour ~u'ils n'aient-»as a etre pUblies d'abord sous forme Erovisoire puis

forme definitive {resolution 2292 (XXTI-). annexe, par. 11/.

21. Les grandes commissions de l'Assemblee generale ont ete priees, larsqu'elles
etudient des points de leur ordre du jour pour lesquels des rapports annuels
d'organes subsidiaires ou du Secretaire general leur sont presentes. d'examiner
si ces rapports pourraient etre soumis a intervalles mains rapproches (resolution
2836 (XXVI), par. 9).

22. Aucun rapport Id'organes subsidiaires de l'Assemblee generale7 ne devrait
comporter une compilation de documents precedents (decision 34/401, par. 25).
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23. Les organes subsidiaires ne devraient pas annexer a leurs rapports des
comptes rendus unalytiques de leurs seances ou d'autres documents qui ont dGja ete
distribues a tous les Etats Lembres (ibid., par. 26).

~4. En vertu du paragraphe 2 de sa resolution 34/50 du 23 novembre 1979,
llAssemblee generale a decide d'appliquer a ses organes sUbsidiaires, en ce qui
concerne le mode de presentation et le contenu de leurs rapports, les directives
revisees (voir annexe 11) que le Conseil economique et social avait adoptees
a ce sujet pour ses con~issions techniques et ses comites permanents daus sa
resolution 1979/69 du 2 aout 1979. 11 etait entendu toutefois ~le des organes
subs i.d.iai.r-es particuliers seraient aut.or i.ses a apporter certains ajustements
aux procedures d'etablissement des rapports et des comptes rendus, compte tenu
des fonctions qu'ils exercent et des questions qu'ils etudient.
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Piece .iointe II

Directives revise~5 concernant le mode de presentation
et le contenu des rapports des organes subsidiaires de

l'Assemblee generale

1. Le nouveau mode de presentation des rapports aurait pour objet de presenter
clairement et succinctement tous les renseiGnements dont l'Assemblee generale a
besoin pour examiner les travaux de ses organes subsidiaires et donner suite
aux recommandations faites par ces derniers.

Chapitre premier

2. Les questions appelant des decisions de la part de l'Assemblee generale ou
qui sont portees a son attention seraient exposees dans le chapitre premier. On
inclurait dans ce chapitre les elements ci-apres :

a) Le texte des projets de resolution et des projets de decision recommandes
a l'Assemblee pour adoption;

b) Un expose concis de toutes autres questions appelant une decision de
la part de l'Assemblee, y compris le projet d'ordre du jour propose par la
commission ou le comite pour sa prochaine session. Chaque question devrait etre
exposee dans un paragraphe distinct. Si la decision pertinente de la Commission
ou du comite se presente sous la forme d'un expose de la question, ce dernier
serait reproduit integralement; si la decision fait partie d'un expose plus
detaille, dont une partie seulement appelle une decision de la part de l'Assemblee,
seul l'aspect de la question donnant lieu a une decision figurerait dans ce
chapitre. Un renvoi serait fait aux paragraphes pertinents du rapport;

c) Toutes autres questions exigeant une attention particuliere, telles que
les propositions visant a modifier la composition des organes, les observations
sur l'organisation des sessions, etc.

Autres chapitres

3. Chaque question inscrite a l'ordre du jour d'une commission ferait l'objet
d'un chapitre distinct, a commencer par le chapitre 11.

4. Le compte rendu des travaux consisterait en un expose concis des rensei
gnements que la commission jugerait indispensable de communiquer a l'Assemblee
generale. La fa~on de rendre compte des travaux varierait selon la nature de
la commission ou du comite et selon les questions dont l'organe serait saisi.
Une commission peut prendre ses decisions par consensus, alors qu'une autre peut
etre saisie de questions qui suscitent des divergences d'opinion et de nombreux
projets de resolutions et d'amendements que la commission peut souhaiter voir
consigner par ecrit.

5. En regle generale, les 0plnlons exprlmees ne seraient pas attribuees a tel
ou tel orateur mais seraient resumees et presentees collectivement. On utiliserait
des formules telles que "FLus i eurs r epreserrt arrt s ont est irne que ••• " et "La
Commission a note avec interet que ••• lI

• Toutefois, lorsque la nature du debat
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serait telle qu'il serait souhaitable d'identifier l'orateur, on le ferait,
normalement, sur la proposition du President, du Rapporteur ou d'une delegation.
La repartition des voix lors des votes pourrait etre indiquee dans le rapport,
s'il y a lieu.

6. Dans le cas d'une commission ou d'un comite qui prend ses decisions, apres
discussion, par voie de consensus au lieu d'adopter des textes a soumettre a
l'Assemblee 8enerale, toute conclusion a laquelle parvient cet organe serait
resumee et presentee dans le chapitre premier, pour la commodite de l'Assemblee.

7. Le rapport comprendrait aussi des chapitres sur les objectifs des programmes,
les decisions adoptees par la Commission (autres que celles qui appellent une
decision de la part de l'Assemblee et qui seraient reproduites dans le chapitre
premier) et l'organisation de la session (ouverture et duree, election. du Bureau
et ordre du jour). Dans le chapitre cons acre a l'organisation de la session, on
pourrait evoquer brievement les declarations liminaires, en exposant leur theme
general en une ou deux phrases. Les declarations ne seraient pas resumees de
fag on detaillee et ne seraient pas non plUS reproduites integralement ou en
partie dans une annexe.

Annexes et appendices

8. On joindrait en annexe les etats d'incidences financieres des decisions
prises par la commission ou le comite durant la session et, le cas echeant, une
liste des documents.

9. Dne commission ou un comite pourrait egalement decider de rendre compte en
annexe du debat consacre a une question particuliere. La maniere de rendre
compte de ce debat serait examinee par la commission ou le comite, en consultation
avec le Secretariat, au moment ou l'organe deciderait de joindre ce compte rendu
au rapport.
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Nom Mandat, President Secretaire

Comite
consultatif
pour les
questions
administra
tives et
budgetaires
(CCQAB)

"Le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires est charRe de sournettre le
budRet-programme de l'Organisation a un examen
technique et dtassister la commission des questions

, administratives et bUdgetaires (Cinquieme Commission).
Au debut de chaque session ordinaire au cours de
laquelle le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal suivant doit etre examine, il
sournet a l'Assernblee generale un rapport detaille
sur le projet de budget-programme pour ledit
exercice biennal. Il presente egalement, aux dates
specifiees dans les dispositions pertinentes du
Reglement financier et des regles de gestion
financiere de l'Organisation des Nations Unies, un
rapport sur les comptes de l'Organisation et de
toutes les entites de l'Organisation pour lesquelles
le Secretaire general exerce une responsabilite
administrative. Il examine, au nom de l'Assemblee
generale, les budgets administratifs des institutions
specialisees et les propositions relatives aux arran
gements financiers et budgetaires a conclure avec ces
institutions. 11 remplit toutes autres fonctions
qui peuvent lui etre assignees aux termes du
Reglement financier de l'Organisation."

1947
Res.
173 (rr)

; Initia
'lement : 9

Actuel
lement : 16

Elu par le
Comite

Ifomme par le
Secretaire
p;eneral

Comite des
contri
butions

Comite des
placements

corrunission
de la
fonction
publique

'inter
nationale
(CFPI)

"Le Cornite des contributions conseille l'Assemblee
generale au sujet de la repartition, visee au para
graphe 2 de l'Article 17 de la Charte, des depenses de
l'Organisation entre les Membres, approximativement
d'apres leur capacite de paiement... Le Comite
conseille egalement l'Assemblee generale au sujet
de la quote-part des depenses que doivent assurner
les nouveaux Membres, des demandes de modification
des quotes-parts formulees par les Membres, ainsi
que des mesures U prendre en ce qui concerne
I' application de l'Article 19 de la Char-t.e;."

"Sous reserve des dispositions de l'Article 14,
qui exige une separation complete entre les fonds de
la Caisse /commune d~s pensions du personnel des
Nations UnIes7 et les avoirs de l'Organisation des
Nations Unies, le Secretariat general decide du
placement des fonds de la Caisse apres consultation
d'un Comite des placements, et apres avoir entendu
les observations ou les suggestions du Comite mixte
de la Caisse commune des pensions sur la politique
a suivre en matiere de placements ••• ".

ItDans l'exercice de ses fonctions, la Commission
est guidee par le principe enonce dans les accords
entre l'Organisation des Nations Unies et les autres
organisations, qui vise a etablir une fonction
publique internationale unifiee par l'application de
normes, de methodes et de dispositions communes en
matiere de personnel. La Commission fait a
l'Assemblee generale des recommandations touchant :
a) les principes generaux applicables a la determi
nation des conditions d'emploi des fonctionnaires;
b) le barerne des traitements et'des ajustements
(indemnites de poste ou deductions) pour les
fonctionnaires de la categorie des administrateurs
et des categories superieures; c) les indemnites et
prestations auxquelles ont droit les fonctionnaires
et qui sont fixees par l'Assemblee generale; d) les
contributions du personnel. I! "La Commission fixe
a) les modalites d'application des principes
applicables a la determination des conditions
d'emploi; b) le taux des indemnites et des presta
tions autres que celles visees a l'alinea c) de
ltarticle 10 et les pensions, les conditions a
remplir pour en beneficier et les normes applicables
aux voyages; c) le classement des lieux d'affec-

I tation aux fins de l'application des ajustements
1

1947
Res.
173 (rr) ,

. 1948

. Res.
248
(In)

1974
Res.
3357
(XXIX)

Initia
lement : 10

Actuel
lement : 18

Initia
lement : 3

Actuel
lement : 9

Initia
lement et
actuel
lement : 15

Elu par le
Comite

Elu par le
Comite

Article 4
(Statut)
Le Secretaire
general, en sa
qualite de
President du
Comite admini
stratif de
coordination,
etablit, apres
consultations
appropriees
avec les Etats
Membres, les
chefs de secre
tariat des
autres organi
sat ions et les
representants
du personnel,

, une liste de
candidats au
poste de
President, de
Vice-President

Nomme par le
Secretaire
general

DesiRlle par \

le r.ontrc;leur
(ONU)

Nomme par le
Secretaire
general apreSI
consultation
avec le
President de
la Commission!
et le CAC I
(voir article:
20.2) du i
Statut de la ;
CFPI).
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hire

par le
taire
e.1 Nom Mandat

Annee deINombre de "
creation I membres President I Secretaire

, (indemnites de poste ou deductions)." "Au aiElge des
organisations et dans les autres lieux d' affec
tation... La Commission etablit les faits dont il
doit ~tre tenu compte pour fixer les barElmes des
traitements des agents des services generaux et des
autres fJnctionnaires recrutes sur le plan local M ••

La Commission etablit des normes de classement des .
postes pour toutes les categories de personnel dans i
des domaines d'activite communs a plusieurs des orga~
nisations. Elle donne aux organisations des conseils
sur l'etablissement de systemes uniformes de
classement des postes dans d'autres domaines
d'activite. 1t

I Iet d7 m~bres de la
I ComnussJ.on, et
I consulte le Comite
consultatif pour

, les questions ad:ni
1nistratives et
,budgetaires avant
, de soumettre cette
, liste pour examen
et decision a
l'Assemblee
generale.

par le
taire
al,

Commission
du droit
inter
national
(COl)

"La Commission du droit international a rour but
de promouvoir le developpement pro~essif du droit
international et sa codification. Elle s'occupera
au premier chef du droit international public, sans
qu'illui soit interdit de penetrer dans le do:naine
du droit international prive. n

: 1947 lnitia-: Elu par la
; Res. 174 lement:15 'coumission
. (U)

Actue1
lement:25

l Article 14
i (Statut). Le
! Secretaire general
I mettra, autant
" au'il lui est

possible, a la
i disposition de la
I Commission le
I personnel et les
: facilites dont la
I Commission aura
, besoin pour

accomplir sa
tache•
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Article 19
(Statut). Le

: personnel, recrutG
conformement aux
dispositions du
paragraphe 3 de
l'Article 101 de
la Charte des
Nations Unies, est
nomme par le
Secretaire general
apres consul
tations avec le
Corps commun
d'inspection et,
en ce qui cone erne
la nomination du
Secretaire execu
tif, apres consul
tation avec le
Corps commun
d'inspection et le
Comite adminis
tratif de
coordination. Les
membres du secre
tariat du Corps
commun sont fonc
tionnaires de
l'Organisation des
Nations Unies et
les articles et
dispositions du
statut du personnel
et du RElglement du
personnel de
l'Organisation des
Nations Unies leur

I sont applicables.

I

. Article 18 (Statut)
Le Corns commun
elit chaque annee
parmi les inspec
teurs un President
et un Vice
President. Le
President coordonne
l'execution du
programme de
travail annuel du
Corps commun, Le
President est
l'agent officiel de
liaison pour les
communications
avec les organes
competents et les
chefs de secreta
riat des organi
sations. I1
represente le Corps
commun, si besoin
est, aux reunions
des organisations
et exerce, au nom
du Corps commun,
toutes autres
fonctions que ce
dernier lleut
decider de lui
confier.

Actuel
lement:16

. Initia
lement: fl

,1966
,Res.
2150
(XXI)

"Le Corps commun exerce ses fonctions pour le
compte de l'Assemblee generale et il est responsable
devant elle de m~e que devant les organes deli
berants des institutions specialisees et des.autres ,
lorganisations internationales du systElme des
Nations unies qui acceptent le present statut
Le Corps commun est un organe subsidiaire des
organes deliberants des organisations.

Les inspecteurs ont les plUS larges pouvoirs d'in
vestigation dans tous les domaines qui interessent
l'efficacite des services et le bon emploi des
fonds. lls apportent un point de vue independant
par le moyen d'inspections et d'evaluations visant
it ameliorer la gestion et les methodes et e. assurer
une plus grande coordination entre les organi
sations. Le Corps commun s'assure que les activites
entreprises par les organisations sont executees de
la f~on la plus economique et qu'il est fait le
meilleur usage possible des ressources disponibles
pour mener a bien ces activites. Sans prejudice du
principe selon lequel l'evaluation exterieure
demeure la responsabilite des organes inter
gouvernementaux competents, le Corps commun peut,
compte dUment tenu de ses autres fonctions, aider
lesdits organes a s'acquitter de leurs responsa
bilites quant e. l' evaluation exterieure des
programmes et activites. De sa propre initiative ou
a la demande des chefs de secretariat, le Corps
commun peut wlssi conseiller les or~isations au
sujet de leurs methodes d'eValuation interieure,

'eValuer periodiquement ces methodes et ~~oceder

'a des evaluations ad hoc de programmes et
d'activites. Les inspecteurs peuvent proposer des
reformes ou faire des recommandations qu'ils jugent
necessaires aux organes competents des organi
sations. lls n' ont pas touterois de pouvoir de
decision et ils ne s'ingElrent pas dans les
activites des services qu'ils inspectent."

Corps
commun
d'ins
pection
(CCl)

---i
par le :

t.aire

U aprEls[
ltation
le
ient de
mnissionj
CAC I
article:
du i

~ de la '

ne par
ntroleur
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